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PRÉFACE

Le livre que MM.FLOQUET et LÉCHOPtÉ m'ont de-

mandé de présenter au public, sera utilement con-

sulté par les étudiants en médecine, les jeunes

médecins et même par ceux qui, déjà engagés dans

la carrière, se trouvent souvent aux prises avec

les difficultés d'une législation qui a vieilli et d'une l

jurisprudence qui a bien souvent varié.

Chaque jour nous recevons de nos confrères des

demandes de renseignements sur les problèmes si

délicats que soulève leur conscience aux prises

avec les intérêts de leurs clients, les nécessités du.

secret médical, la responsabilité médicale; plus.

rarement il s'agit de leur intérêt propre, des ques-

tions d'honoraires, etc.

Bien des auteurs ont, à des époques diverses,

essayé d'exposer et de commenter devant le public

(.
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médical la. législation qui le concerne. Conçus par

des juristes; ces traités n'ont pas eu tout le succès

que méritaient quelques-uns d'entre eux. Ils sont

restés à peu près ignorés de ceux qu'ils visaient le

plus directement et, quand ils les connaissaient,

les médecins, peu familiers avec les méthodes d'ex-

position des traités de jurisprudence, avaient grand'

peine à se reconnaitre dans les textes et les inter-

prétations des arrêts. Ils étaient portés à généra-

liser les jugements qui ne visaient que des espèces

très spéciales et ne concevaient pas aisément les

différences qui séparaient leur cas spécial de ceux

qui avaient déjà été jugés.
Deux hommes ayant des compétences différentes

se sont réunis pour écrire ce nouveau livre, l'un

médecin habitué aux pratiques médicales, initié aux

préjugés et aux aspirations de notre corporation,

l'autre imbu de la science du droit, maître en l'art

de discerner le sens général des décisions judiciai-
res. Les auteurs ont, à notre avis, réussi à présen-

ter une œuvre qui sera plus facilement consultée

parles médecins ils ont volontairement écarté les

longs exposés des jugements, ils en ont indiqué les

conclusions. Je suis convaincu, pour ma part, que

leur travail sera ainsi plus fructueusement consulté

par le corps médical.

Ils ont pris l'étudiant au moment où il entre

dans une Faculté ou une Ecole de médecine, lui
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ont indiqué toutes les formalités à remplir et les

épreuves a subir. Ils l'ont suivi ensuite dans la

carrière et lui ont marqué les devoirs imposés au

médecin par les lois et les règlements.

Très sobres dans leurs appréciations et leurs

critiques, ils enregistrent les faits désireux comme

nous tous d'une réforme de l'exercice de la méde-

cine, ils ne tirent d'arguments que du rapproche-

ment des règles successivement édictées.

Us n'ont pas eu pour but de dire ce que devraient

être l'enseignement et la pratique de la médecine,

mais ce qu'ils sont actuellement. Ils y ont réussi,

et je pense que le succès se chargera de le prouver

mieux que je ne saurais le dire.

24 octobre 4889.





INTRODUCTION

Il est impossible de méconnaître les prodigieux

efforts qui ont été tentés pour la réforme de l'en-

seignement médical. Les Kcoïes réorganisées, les

programmes révisés, le niveau des études relevé,

les traitements du personnel enseignant améliorés

souvent doublés, tel est, il faut bien le dire, le

bilan de ces dernières années.

Pour le prouver
il suffit de citer

La réorganisation des Facultés de médecine et

des Ecoles supérieures de pharmacie (décret du

28 décembre 1885),

La réorganisation des Ecoles de plein exercice

de médecine et de pharmacie (décret du d"~ août

4883),

La réorganisation des Ecoles préparatoires de mé-

decine et de pharmacie (décret du 4"r août 4883),
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La réglementation relative à l'obtention du di-

plôme de docteur en médecine (20 juin i8'?8),

du diplôme d'officier de santé (faout i883), du

diplôme supérieur de pharmacien de d~ classe

(42 juillet 1878), du diplôme de pharmacien de 1~

et 2" classe (26 juillet d885),

La réorganisation de l'Ecole d'application de mé-

decine et de pharmacie militaires (décrets du 22

novembre i887 et 25 février i889),

La création de l'Ecole du service de santé

militaire (loi du i4 décembre i888 et décret du

25 décembre 4888),

L'organisation
du service de santé de la marine

(décret du 24 juin i886),

La réorganisation des Ecoles nationales vétéri-

naires (décret du i8 février i887),

Sans compter les innombrables règlements, de

date non moins récente, qui déterminent les con-

ditions de détail relatives aux mêmes sujets en

sorte que, derrière cette réglementation nouvelle,

les vieilles lois fondamentales de ventôse et germi-

nal an XI n'apparaissent plus que dans le lointain,

déjà toutes déchiquetées, et comme les forteresses

démantelées de l'antique législation à la veille de

s'écrouler.

Ces nombreux documents encore peu connus,

qui n'abrogent que rarement les anciens textes, se

succèdent rapidement, s'enchevêtrent et se heur-
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tent, ne laissent pas que d'engendrer une grande

confusion. Grâce aux renseignements qui nous ont

été fournis, si obligeamment, par les diverses ad-

ministrations compétentes, nous:sommes en mesure

d'offrir, aujourd'hui, au monde médical, et parti-

culièrement à l'intéressante et studieuse jeunesse
des écoles, le fil d'Ariane qui seul permettra de se

guider au milieu de ce véritable dédale.

Un premier chapitre consacré à l'enseignement

était le préliminaire indispensable d'une œuvre

destinée à l'examen des questions que soulève

l'exercice des professions de médecin, de pharma-

cien, de sage-femme, de vétérinaire, etc.

En ce qui concerne leurs droits et devoirs trai-

tés sous les chapitres suivants, nous avons voulu

avant tout donner, en peu de mots, des solutions

nettes et précises, sur les difficultés avec lesquelles

les hommes de l'art sont appelés à se trouver aux

prises, et qui concernent l'exercice de la méde-

cm~ la pharmacie et de /e; ~j~-

tente les ~ec~OMs et u~c~~o~ des nais-

sances et décès; la réquisition des hommes <

~~c~~yo/!?~o~c/; /<x~MyM~e;~ certi fi-

cats, rapports et expertises; /c$Ao~o?'~Me~~ vente

de clientèle; l'incapacité de recevoir des libéralités;

etc. Évitant généralement d'exprimer une opinion

personnelle, il nous a paru infiniment plus utile et

plus pratique de faire connaître, sur chaque question,
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les.réponses fournies jusqu'à ce jour, par la doctrine

et par la jurisprudence des cours et tribunaux.

Notre livre est divisé en deux parties distinctes

,qui se complètent et, en outre, se contrôlent l'une

par l'autre la première renfermant les explica-

tions et commentaires, la seconde les textes,

avec notes explicatives et de concordance, des lois,

ordonnances, décrets et autres règlements rela-

tifs à l'enseignement et à ~C~CM~ de la ~e~-

c~, de la cA<M?' de la ~~w~cM' et de

~yM~M'C; aux FacM~M, Ecoles ~M~?'C.~ de

~<~wMcx<?, Ecoles de plein c.x'cx~ et Ecoles ~o~-

~a~~oï?'M; l'enseignement libre ~<.p ~M~cc~

des colonies, aux médecins et étudiants C~'a~C~

aux ?'C7MC~$ secrets aux substances vénéneuses;

aux vices rédhibitoires à la police sanitaire des

~M~~MtC; au service de santé des a~W!~ ~'C et de

~e?' et au 7'M/P~C~ /m~C/ aux ~e?'~<M?'~

?M~c~es; aM~c sanitaire; à la police euax

?M!a~; à ~j~'O~C~O~ /~M/<XMC< aux aliénés;

~M.C ~M~~M~~C ~?e~/<!ÏMC~C<?; au ~CC médical des

~M; ~c<ï<~??c aze Comité ~y~e pu-

&Mc; la Société e~ ~c~cï~c légale; etc. Tous

documents, en un mot, que le praticien ne peut,

sans péril, se dispenser d'avoir à tout instant sous

la main, et qu'il ne saurait découvrir lui-même

parmi les innombrables et énormes recueils où ils

sont enfouis, quand encore ils s'y trouvent.
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Telle est Fœuvre essentiellement nouvelle, pra-

tique
et utile, formant un ensemble complet, que

la collaboration de l'avocat et du médecin pouvait

seule donner au monde médical, et que nous lui r

présentons sous le titre, pleinement j ustifié on

vient de le voir, de CODE DES MÉDECINS ou DROIT MË"

D1CAL.

Nous ne voulons clore ces lignes, sans adresser

un juste tribut de reconnaissance aux diverses

administrations qui ont bien voulu mettre à notre

disposition de précieux renseignements et docu-

ments officiels que nous n'aurions pu nous

procurer sans elles et, en particulier, à M. de Beau-

champ dont le remarquable ouvrage sur l'ensei-

gnement supérieur a été pour nous d'un si puis-

sant secours, ainsi qu'aux auteurs qui nous ont

précédés, tels que MM. Legrand du Saulle, Tar-

dieu, Dubrac, Briand et Chaude, Brouardel l'é-

minent médecin légiste doyen de la Faculté de

médecine de Paris, Lacassagne, Dechambre, Hé-

mar, Weil et tant d'autres que nous citons a chaque 1

page et dont nous avons largement mis les ensei-

gnements à profit.





DROIT MÉDICAL

ou

CODE DES MÉDECINS

PREMIÈRE PARTIE

CHAPITRE PREMIER

ENSEIGNEMENT ET ORGAMtSATtON DE LA MÉDECtNE

L'art de guérir comprend la médecine et la chirurgie.

Dans l'intérêt de la société, le législateur a dû astreindre

ceux qui l'exercent à certaines conditions de capacité

et à une réglementation particulière il a dû détermi-

ner leurs droits et leurs devoirs.

Sous l'ancien régime, il existait une profonde démar-

cation entre les médecins et tes chirurgiens. Aujourd'hui

elle est à peu près insignifiante, légalement parlant.

§ RÈGLES GÉNÉRALES

Aux termes de la loi de ventôse an XI 1
qui est,

aujourd'hui encore, la base de la législation médicale:

et dans les conditions et limites que cette loi et divers

règlements déterminent, les seules personnes qui ont le

Voir ie texte de ia loi de ventôse an X!, f~o~c d ~cerc<ce

de la M~~cct~ (tF parUe, p. 253).
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droit d'exercer, en France, l'art de guérir ou la pratique

des accouchements sont les docteurs en médecine ou
,'1
` en chirurgie, les officiers de santé, les sages-femmes.

L'enseignement de la médecine leur est donné par

les Facultés de médecine; 2~ tes Facultés mixtes de

médecine et de pharmacie; les Écoles de plein exer-

cice de médecine et de pharmacie 4~ les Ëcoles prépa-

ratoires de médecine et de pharmacie.

Il existe 3 Facultés de médecine à Paris, Mont-

pellier, Nancy (c'est un décret du 1" octobre i872 qui
a transféré à Nancy la Faculté de Strasbourg)'

3 Facultés mixtes de médecine et de pharmacie à Bor-

deaux, Lyon, Lille (ces Facultés mixtes ont été établies

par des loi et décret des 8 décembre d874 et ~2 no-

vembre d875); 4 Ecoles de plein exercice à Mar-

seille (décret du 26 novembre d878), Nantes (décret

du 28 janvier 1876), Toulouse (décret du 16 sep-

tembre -1887)~ Alger (décret du 3i décembre i888);

14 Écoles préparatoires de médecine et de pharmacie

& Amiens, Angers, Arras, Besançon, Caen, Clermont,

Dijon, Grenoble. Limoges, Poitiers, Reims, Rennes,

Rouen, Tours.

Les Facultés de médecine et les Facultés mixtes de

médecine et de pharmacie reçoivent toutes les inscrip-

tions et font passer valablement tous les examens des

aspirants aux divers diplômes et certificats qui se rap-

portent à l'exercice de la médecine, savoir

i Il fonctionne &Lille une Faculté libre de médecine créée con-
formément aux dispositions des lois du 12 juillet t87& et du
18 mars i880, r~o~cs liberté de ~yMa~MCMeM< sMp~neM?'
(V. le texte de ces deux lois, I!' partie, p.298 et 299).

Un décret du 28 novembre 1878, qui avait créé une Faculté
mixte &Toutou~e,n'a jamais reçu d'exécution.
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Diplôme de docteur en médecine t

16 inscriptions;

8 examens ou épreuves

1 thèse.

Diplôme d'officier de santé ..#-

~6 inscriptions;

3 examens de fin d'année

3 examens de fin d'études.

Certincat de sage-Ïemnte de d~ classe"

2 examens.

Certificat de sage-femme de 2" classe

d examen.

Le diplôme d'officier de santé et le certificat de sage-

femme de 2° classe ne sont délivrés, par les Facultés,

que pour les départements où elles siègent (V. art. 29

et34 L. de ventôse an XI, ct9du décret du d" août 1883

sur les officiers de santé, !P partie, p. 2ë3 et 307, et art.

de l'arrêté ministériel du 22 juillet ~1878, II" partie,

p. 288).

Les écoles de plein exercice de médecine et de phar-

macie reçoivent toutes les inscriptions des aspirants <

au diplôme de docteur en médecine (art. d~ du décret

du 20 juin ~878, précité), et peuvent leur faire passer

Voir articles 6, 7, 9 de la loi du i9 ventôse an XI et les arti.

cles 2,3 et 8 combinés du décret du 20 juin !878, re~~y~ ~'o~M.
~OMdu <iM~<?~<?de docteur en ~ïcc~cMe (11"partie, p. 253 et 300).

~V. art. 1, 7, 9 et ii du décret du 1"~août 1883, co~c~'K~M~
l'obtention du diplôme ~'o/~cïcr de santé (11" partie, p. 307).

~V. art. i3, i7, 18, 19 et 21 combinés du décret du 22 août

1854, ~w régime des ~<ï&<M$e~MM~d'enseignement supérieur
1

(I!" partie, p. 2b7).
V. le texte du décret du août d883, portant réorganisa-

lion des Ecoles de plein C.cerc<CCde ~<~CMM et de /?/MM'~MÏf!f
(H' partie, p. 277).
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le premier examen probatoire et les deux parties

du deuxième examen (art. 4 du -décret du i~ août 1883
j

précité, sur tes Ecoles de plein exercice).

x Elles reçoivent toutes les inscriptions et font passer

tous les examens des aspirants au diplôme d'officier de

santé (art. 7 du décret du '1~ aoûtjl883, sur les officiers

de santc U" partie, p. 307); elles ne peuvent faire passer

que l'examen pour le cortincat de sage-femme de

2~ classe; et ne délivrent ce diplôme et ce certificat que

pour les départements compris dans leur circonscription,

et ci-après indiqués

Ecole de plein exercice de Marseille Bouches-du-

Rhône, Corse, Basses-Alpes, Alpes-Maritimes, Var, Vau-

cluse, Gard, Aude, Pyrénées-Orientales.

Ecole de plein exercice de Nantes Loire-Inférieure,

Vendée. Deux-Sèvres, Charente, Charente-Inférieure.

Ecole de plein exercice de Toulouse Haute-Garonne,

Ariège, Gers, Lot, Tarn, Tarn-et-Garonne, Hautes-

Pyrénées, Basses-Pyrénées, Landes, Lot-et-Garonne

Ecole de plein exercice d'Alger toute la colonie (par

interprétation de l'art. ~6 du décret du 4 août '188T,

IP partie, p. M 8).

Les Écoles préparatoires de médecine et de pharma-

cie ne peuvent recevoir que les d2 premières inscriptions

de doctorat, inscriptions admises pour toute leur valeur

dans les Facultés et Ecoles de plein exercice (art. l'~ du

décret du 20 juin d878, précité). De plus, dans les quatre

Ecoles prcparatoiresdeCaen, Reims, Rennes et Besançon

~o?~~Mees
2

par arrêtés ministériels des 'Ï3 juin et

C'est l'arrête ministériel du 22 juillet i878 qui fixe l'étendue
de ces circonscriptions (V. Il" partie, p. 285).

Toutes les Ecoles préparatoires sont susceptibles d'être réor-

ganisées, c'est-à-dire de recevoir le droit de faire passer le pre-
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24 octobre d88S, i9 juillet 4886 et 2 février ,d889, en

exécution de l'article d4 du décret du 1"r août 1883po?'-

<<fco~~MS~~o~ des ~'co~~7'<o~'es ~cw~e-

c~K? ~e~c~c (11° partie, p. 279), les aspirants au

doctorat peuvent subir le premier examen probatoire et

la première partie du second examen (art. ~3 du décret

du d~ août ~883 précité).

Les Ecoles préparatoires reçoivent les 46 inscriptions

des aspirants au diplôme d'officier de santé et leur font

subir tous les examens prescrits (art. 7 et 9 du décret

du 4" août 4883 précité, sur les officiers de santé), elles

font passer l'examen pour le certificat de sage-femme de

2~ classe mais elles ne délivrent et ce diplôme et ce cer-

tificat que pour les départements compris dans leur cir-

conscription et ci-après indiqués, savoir

d" École préparatoire d'Amiens: Somme, Aisne, Oise.

2~ École préparatoire d'Angers Maine-et-Loire,

Mayenne, Sarthe.

3° École préparatoire d'Arras Pas-de-Calais'.

4~ École préparatoire de Besancon Doubs, Jura,

Haute-Saône, territoire de Belfort, Vosges.

8° École préparatoire de Caen Calvados, Manche,

Orne, Eure-et-Loir.

mier examen probatoire et la premicre partie du deuxième exa-

men de doctorat. Ce droit leur est conféré par arrête ministériel

rendu sut' le rapport d'une commission établissant que la réorga'
nisation est réalisée (art. 14 du décret du f août 1883 précité).

Un décret du 23 janvier 1883 a provisoirement retiré, à
!'Eco!c d'Arras, le droit de délivrer des inscriptions et de faire

subir des examens, le concours n'ayant pas permis de nommer

les candidats qui se présentaient pour les chaires d'anatomie

et de physiologie en sorte qu'en réalité, aujourd'hui, cette

Ecole a provisoirement cessé d'exister. Les candidats qui veulent

se nxer dans le département du Pas-de-Calais subissent leurs

examens, a!eur choix, devant la Faculté mixe de Litle ou l'École

préparatoire d'Amiens (arrêté ministériel du même jour).
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60 Ecole préparatoire de Clermont Puy-de-Dôme,

Cantal, Haute-Loire, Allier, Loire, Lozère, Avcyron.

7" École préparatoire de Dijon Cote-d'Or, Haute-

Marne, Nièvre, Yonne, Saône-et-Loire.

Ecole préparatoire de Grenoble Isère, Hautes-

Alpes, Ardëehc, Drômc, Savoie, Haute-Savoie, Ain.

9~ Ecole préparatoire de Limoges Haute-Vienne,

Corrèze, Dordogne.

d0" Ecole préparatoire de Poitiers Vienne, Indre,

Creuse.

~o École préparatoire de Reims Marne, Seine-et-

Marne, Ardcnnes, Aube, Meuse.

'12" Ecote préparatoire de Rennes Ille-et-Vilaine,

Côtes-du-Nord, Finistère, Morbihan.

43" École préparatoire de Rouen Seine-Inférieure~

Eure, Seinc-et-Oise.

i4" Ecote préparatoire de Tours Indre-et-Loire,

Loir-et-Cher, Loiret, Cher <.

En résumé, les études médicales préparent a l'obten-

tention de quatre grades

i~ Celui de docteur en médecine conféré uniquement

par les Facultés et permettant l'exercice de la médecine

dans toute l'étendue du territoire français.

2" Celui d'officier de santé conféré soit par une

Faculté, soit par une École de plein exercice, soit par

une École préparatoire, et ne permettant d'exercer l'art

de guérir que dans une partie limitée du territoire.

3" Celui de sage-femme de d~ classe, conféré par les

Facultés, et autorisant la pratique des accouchements

dans toute la France.

C'est t'arr6!.ém!n)stér!c!dn 22ju!et Ï878,qu! fixe l'étendue
des circonscriptions de ces quatorze Ecoles préparatoires
(V. II" partie, p. 285).
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4" Celui de sage-femme de 2" classe conféré par les

Facultés, Ecoles de plein exercice, ou Ecoles prépara-

toires, ne permettant la pratique obstétricale que dans

une partie limitée du territoire.

Un décret en date du 30 juillet d883 qui concerne

d'ailleurs tous les établissements d'enseignement supé-

rieur, fixe le régime descours dansles Facultés, dans les

Ecoles de plein exercice etdans les Ecoles préparatoires.

Il a trait à l'ouverture des cours, u. la prise des inscrip-

tions, aux pièces il fournir, aux cartes d'inscription et

d'admission, à l'assiduité des étudiants, a la police des

cours et des examens, a la fraude dans les examens, à

la composition des jurys et aux examens de thèse, aux

certificats d'aptitude et aux diplômes, au changement

d'établissement, aux cas où les épreuves doivent être

obligatoirement subies dans un établissement, aux

bulletins de scolarité, à la perte ou péremption des

inscriptions, aux juridictions disciplinaires et' aux péna-

lités, à la qualité d'étudiant, enfin à la procédure en

matière disciplinaire. Sur tous ces points nous ne

saurions que renvoyer au texte du décret du 30 juil-
let 1883, nous bornant à signaler ici un arrêt du

conseil d'Etat, du 29 juin 1870, duquel il résulte que

le ministre de l'instruction publique peut être autorisé,

par décret rendu en conseil d'Etat, à refusor de ratifier

la réception d'un candidat qui, ayant été condamné par

une juridiction pénale, ne présente pas des garanties de

moralité suffisantes. (V. D. O~~M~o~ de l'ensei-

~:c~e~; Laferrière, Co~'s de dro~ p~M/c et <~M-

~M~'a~ 5° édition, t. II, p. 342 et suiv.)

V. le texte du décret du SOjuiHetl883,coMco'MaM<~ /o-

cultés et Ecoles SM~r~Mfes, de p~t Mcerctcc prep~r<t<OM'M.
(Tie parUe, p. 288).
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§ 2. RÈGLES SPÉCIALES A L'OBTENTION DU DIPLÔMR DE

DOCTEUR AUX DOYENS, PROFESSEURS, AGRÉGÉS ET SUP-

PLÉANTS.

Etudes. Les études pour obtenir le diplôme de

docteur en médecine durent quatre années elles peu-

vent être faites, pendant les trois premières années, soit

dans les Facultés, soit dans les Ecoles de plein exercice,

soit dans les Ecoles préparatoires de médecine et de

pharmacie. Les études de la quatrième année ne peu-

vent être faites que dans une Faculté ou une Ecole de

plein exercice. Le nombre des inscriptions pour le doc-

torat est de i6, représentant les quatre années d'études

exigées.

Les aspirants doivent produire, au moment où ils

prennent leur première inscription, le diplôme de bache-

lier cs-Iettres et le diplôme de bachelières-sciences res-

treint pour la partie mathématique

Examens. Ils subissent cinq examens et sou-

tiennent une thèse. Les deuxième, troisième et cin-

quième examens sont divisés en deux parties. Les exa

mens de fin d'année sont supprimés. Les cinq examens

portent sur les objets suivants

jP~eMMcf ~ccM?tc~ physique, chimie, histoire natu-

relle médicale.

Aux termes du décret du 28 juillet 1882, coMcerMOM~ ~a'o-

~6~ du ~ccc<ï~Mt'ea< secoM~e~'c spécial (Journal 0/~C!C~ du

2 août 1882), le baccatauréat de l'enseignement secondaire spé-
ciat estéqutvatent au baccatauréatcs-sciences restreint, pour les

études mèdicates.–H vasans dire quele diplôme du baccalauréat

es sciences complet peut, /0r~or~, être produit.
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T~ï~c~cM partie~ anatomic et histo-

logie 2"*partie physiologie.

y~'oM~~M c.K~~<?~ partie~ pathologie ex-

terne, accouchements, médecine opératoire 2'~ partie

pathologie mterne, pathologie générale.

~M~/r~wc ~rawe~ ltygi<'nc, ïnédccinc légale, th<

rapeutique, matière médicale et pharmacologie.

C~Mï'~Me cj?«~c~ partie clinique externe et

obstétricale; 2" partie clinique interne, épreuve pra-

tique d'anatomie pathologique.

yV~c.' les candidats soutiennent cette épreuve

sur un sujet de leur choix. Ils repondent, en outre, à

toutes les questions qui peuvent leur être posées sur les

diverses parties de l'enseignement médical (arrête

ministériel du S août 1884).

Les examens sont publics~.

Les docteurs en médecine qui veulent, en outre, ob-

tenir le diplôme de docteur en chirurgie et réciproque-

ment, subissent un nouveau cinquième examen et

une~nouveuc thèse (V. arrête du gouvernement du

20 prairial an XI, décision du HO juin 1809, de Beau-

champ, Recueil des ~o~ et ~~?CM~ sur r~c-

~dh~ t. I, p. 22o et t. IV, p. 322.) Le cas est

d'ailleurs extrêmement rare dans la pratique, le diplôme

de docteur en médecine donnant le droit d'exercer la

médecine et la chirurgie, et réciproquement.

~'It résulte d'une circulaire ministcricHe (!u2u juillet !879,

que tes deuxième et troisictnc examens donnent lieu & des

épreuves pratiques de dissection et de médecine opératoire qui
sont <~MM~!a<o/rcs.

'Voir, sur tous les points ci-dessus, !c décret du 20 juin t8?8
sur les docteurs en médecine (II" partie, p. 300) et l'article G de
la loi du 19 ventôse an XI (11' partie, p. 253).
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Aux termes de l'article d'un premier décret du

33 juillet d882 (tF partie, p. 302), qui a modifié le para-

graphe de l'article 4 du décret du 20 juin d878, le

premier examen est subi, devant les Facultés, après la

quatrième inscription et avant la cinquième; la pré'

mière partie du deuxième examen, après l'expiration

du dixième trimestre d'études et avant la douzième ins-

cription la deuxième partie de cet examen, après la

douzième et avant la quatorzième. Le troisième examen

1
ne peut être passé qu'après l'expiration du seizième

trimestre d'études. Tout candidat qui n'aura pas subi

avec succès le premier examen en novembre, au plus

tard, sera ajourné à la fin de l'année scolaire et ne

pourra prendre aucune inscription pendant le cours de

cette année (art. 4, § 2 et 3 du décret du 20 juin 1878).

L'ajournement est de trois mois pour les autres exa-

mens, sauf en ce qui concerne l'épreuve pratique de

médecine opératoire, pour laquelle l'ajournement est

réduit à six semaines (Circulaire ministérielle du 10 fé-

vrier 1880). Le candidat ajourné perd le montant des

droits d'examen. De même, le candidat qui, sans excuse

jugée valable par le jury, ne répond pas a l'appel

de son nom, le jour qui lui a été indiqué, est renvoyé

à trois mois et perd le montant des droits d'examen

qu'il a consignés (art. 9 du décret du 20 juin 1878).

Aux termes d'un deuxième décret du 23 juillet d882

(11" partie, p. !!03), qui a modifié l'article 3 du décret du

20juind8'78: et de l'article4du décret du r''aoûti883,

sur la réorganisation des Ecoles de plein exercice, les

aspirants au doctorat, élèves des Ecoles de plein exer-

cice passent le premier examen probatoire et les deux

parties du deuxième examen, dans ces Ecoles, devant

un jury composé de deux professeurs et d'un agrégé de
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Faculté. A cet effet,deux sessionsd'examcnssoutouvertcs

dans les Ecoles de plein exercice l'une au mois d'août,

pour le premier examen probatoire et la deuxième
w

partie du second examen, l'autre au mois d'avril pour la

première partie du second examen.–Toutefois lesaspi-

rants au doctorat, élèves des Ecoles de plein exercice,

peuvent subir ces épreuves devant les Facultés de méde-

cine aux époques ci-dessus fixées par l'article d~' du

premier décret du ~3 juillet d882. Ils peuvent aussi,

sans interrompre leur cours d'études, ne passer le pre-

mier examen et les deux parties du deuxième, devant

les Facultés, qu'après l'expiration du seizième trimestre

d'études dans ce cas, ils sont soumis, à partir de la

seconde année, dans les Ecoles de plein exercice, à des

interrogations semestrielles dont le résultat est trans-

mis aux Facultés, pour qu'il en soit tenu compte dans

les examens de doctorat. Les élevés qui ont opté pour

subir le premier examen, après l'expiration du sei-

zième trimestre, doivent se présenter à la session de

novembre. Les élèves refusés au premier examen

probatoire, à la session d'août, dans les Ecoles de plein

exercice; peuvent se présenter pour le même examen,

à la session de novembre suivante devant une Faculté
de médecine. Les élèves refusés à la première ou a. la

deuxième partie du second examen peuvent se pré-

senter, pour la même épreuve, après un délai de trois

mois, devant une Faculté de médecine. Pendant la

durée de l'ajournement, le cours des inscriptions est sus-

pendu. Les troisième, quatrième et cinquième examens,

ainsi que la thèse, ne peuvent être subis que devant une

Faculté.

D'après l'article d3 du décret du i~ août 1883, por-

tant ?'eo~~M?~o~ des Ecoles j'?re~o~'es (!P par-
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tie, p. 279), les aspirants au doctorat, élèves des 4

Ecoles préparatoires dites ~o~~M~ (Caen, Reims,

Rennes et Besancon), passent le premier examen proba-

toire et la prctnièro partie du second examen, dans ces

Ecoles, devant un jury composé de deux professeurs

et d'un agrégé de Faculté. A cet effet, deux sessions

d'examens sont ouvertes, dans les Ecoles préparatoires

réorganisées, l'une au mois d'août, pour te premier

examen, l'autre au mois d'avril pour la première partie

du deuxième examen.–Toutefois,Ics aspirants au doc-

torat, élèves de ces Ecoles, peuvent subir ces épreuves

devant les Facultés de médecine aux époques fixées par

l'article d~du premier décret du 23 juillet i882, comme

nous l'avons dit ci-dessus pour les élèves des Ecoles de

plein exercice. Les élèves refusés au premier examen

probatoire, à la session d'août, dans ces Ecoles prépara-

toires, peuvent se présenter, pour le même examen, à

la session de novembre suivante, devant une Faculté

de médecine. Les élèves refusés à la session d'avril à la

première partie du deuxième examen probatoire, peu-

vent se présenter, pour le même examen, après un délai

de trois mois, devant une Faculté. Pendant la durée

de l'ajournement, le cours des inscriptions est suspendu.

Les aspirants au doctorat, élèves des Ecoles prépa-

ratoires ~o~ ~or~K~M, sont examinés devant les

Facultés aux époques fixées ci-dessus par les articles 1~

du premier décret du 23 juillet 1882 et 4 du décret du

20 juin'1878.– Ils peuvent, toutefois, sans interrompre

leur cours d'études, ne passer le premier examen qu'a-

près la douzième inscription. Dans ce dernier cas, ils

subissent le deuxième examen (I"' et 2° parties) avant la

d3~ inscription, et sont soumis, chaque semestre, à par-
tir de la seconde année d'étude, à des interrogations dont
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le résultat est transmis aux Facultés, pour qu'il en soit

tenu compte dans les examens de doctorat (second dé-

cret du 23 juillet 1882, ~o~ ~?'~c. H ~M c~cr~

~20~~1878, IP partie, p. 30:~

Les interrogations que doivent subir, à la nn de chaque

semestre, à partir de la deuxième année d'études, dans

les cas ci-dessus prévus, les élèves des Ecoles de plein

exercice et des Ecoles préparatoires, sont déterminées

comme suit, par la circulaire ministérielle du 28 juil-
let i879

Hn du I" semestre Eternels d'anatomie descriptive.
nn du 2" semestre Éléments de physio!ogic.

(Hn
du F' semestre Ëtcments de paH)o!ogic externe.

'(nn du 2" semestre ËJtemcnts de pathologie interne.

La même circulaire arrête le modèle du certificat à

transmettre aux Fa cul tes.

Travaux pratiques. Aux termes de l'article. 7 du

décret du 20 juin 878, les travaux pratiques de labora-

toire et de dissection sont obligatoires

Stage hospitalier, Externat et Internat. Enfin,

les aspirants au doctorat sont astreints à faire, près des

hôpitaux, un stage qui ne peut durer moins de deux ans

(art. 7 du décretdu 20 juin 1878). Aux termes de l'article 2

du décretdu 18juin d862, ~c~Ms<~c dans ~/K)~-

~M.y, des aspirants au ~oc~or~~ ~~o/~c~<(ï!°partie,

p.309), le stage, dans les Facultés, commence après la

8~ inscription validée, et se continue jusqu'à la ~6~ in-

clusivement.

1
V. IF partie, p. 304 t'arrêté du 29 décembre ï879,déternnnant,

notamment, les matières, la durée et l'époque des travaux prati-

ques, pourla Faculté de Paris.
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Chaque année de stage se compose, déduction faite

des vacances, de dix mois de service effectif, du i~ no-

vembre au 31 août.

En règle générale, le stage ne peut être accompli

dans les établissements spéciaux, tels que les asiles

d'aliénés, les hospices de vieillards, incurables, enfants

assistés, prisons, etc. (Arrêté ministériel du d*~ juillet

-1862 et circul. du 10 juillet de la même année.) A Paris,

les élèves les mieux notés aux examens, peuvent

l'aire un certain choix entre les hôpitaux.

Indépendamment de ce stage obligatoire, les étudiants

ont encore la faculté de concourir, pour des places d'é-

lèves externes et d'élèves internes en médecine et en

chirurgie dans les hôpitaux, à des conditions qui varient

suivant les localités.

A Paris, les formalités et conditions à remplir, afin

d'être admis à concourir pour la nomination aux places

d'élèves des hôpitaux et hospices civils, sont les sui-

vantes

Tout étudiant qui justifie de 4 inscriptions au moins,

prises dans l'une des Facultés de médecine de l'Etat,

peut se présenter au concours pour les places d'élèves

externes. Les étrangers sont admis à concourir*. Les

élèves externes qui ont accompli leur temps d'externat

peuvent se présenter de nouveau pour concourir. Ne

pourront plus toutefois prendre part au concours les

élèves externes qui auront déjà été admis à accomplir

une deuxième période d'exercice.

Le candidat doit s'inscrire au secrétariat général de

H en est de même des femmes. (Voir p. 76.)
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l'administration de l'Assistance publique, quinze jours

au moins avant l'ouverture du concours. Pour l'année

~889) l'ouverture du concours a été fixée au 23 octobre,

dans l'amphithéâtre de l'administration centrale; les

inscriptions sont reçues tous !es jours, les dimanches et

fêtes exceptés, de onze heures à trois heures, du 9 sep-

tembre au 5 octobre inclusivement. Les candidats absents

de Paris ou empêchés doivent demander leur inscription

par lettre chargée. Est rejetée toute demande d'inscrip-

tion faite après l'époque fixée par les affiches de l'admi-

nistration de l'Assistance publique, pour la clôture des

listes.

Le candidat, en s'inscrivant, doit déposer d" son acte

de naissance 3" un certificat de revaccination portant

une date récente; 3" un certificat de bonnes vie et moeurs

délivré par le maire de Ia~ commune de son domicile;

4" un certificat d'inscriptions. Les extraits de naissance

venant des départements et les certificats délivrés par

les médecins ou fonctionnaires étrangers à l'adminis-

tion de l'Assistance publique devront être légalisés~

Il est remis à chaque élève inscrit une carte spéciale,

sur la présentation de laquelle il est- reçu à l'amphi-

théâtre, pour suivre les séances du concours.

Les épreuves pour le concours sont réglées comme

suit une e~'cMue o~'<~e ~M~' M~e question c~~o~e

descriptive. n est accordé cinq minutes à chaque candi-

dat pour développer cette question, après cinq minutes

de réHexion une deuxième ep?'cMUc s~' une question

élémentaire de pathologie ou de petite c~M~e<

Chaque candidat aura le même temps que ci-dessus,

pour traiter la question et réûéchir. Le maximum des

points à attribuer aux. candidats, pour chacune de ces

épreuves, est fixe à ~0.
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A l'ouverture du concours, le président du jury tire au

sort les noms des élèves qui devront subir réprouve orale

dans la séance. Les questions sont rédigées par le jury
avant l'ouverture de la séance, et tirées au sort entre

trois au moins. Les questions sorties sont les mêmes

pour tous les candidats qui sont appelés dans la séance.

Le jury décide s'il existe un nombre de concurrents

sufnsatnment instruits pour remplir toutes les places

vacantes. Lorsque le nombre des candidats capables

d'être nommés dépasse celui des places adonner, le jury'

dresse une liste supplémentaire composée de concur-

rents non nommés, mais qu'il déclare néanmoins

capables de suppléer au besoin les titulaires, et qu'il

classe dans l'ordre de mérite. Cette liste est destinée à

pourvoir aux vacances qui peuvent survenir pendant

l'année.

Dans les hôpitaux dits ~du c~<?, les externes ne

reçoivent aucune indemnité. Dans les hôpitaux semi-

e.BCeM<?'~MM, ils touchent par service 300 francs par an,

et dans les hôpitaux e~'e~f~es i franc par jour. A

l'hôpital Tenon, ils ont, exceptionnellement, 50 francs

par mois.
Les externes de deuxième et de troisième année sont

tous tenus, en exécution du règlement, de prendre part au

concours des prix, sous peine d'être rayés des cadres des

élèves des hôpitaux et hospices. Les externes ont seuls le

droitdese présenter pour les places d'internes. La nomi-

nation a ces places et les prix à décerner aux externes sont

l'objet d'un seul et même concours.

Les candidats qui désirent prendre part au concours

doivent s'inscrire au secrétariat général de l'adminis-

tration, quinze jours au moins avant l'ouverture du con-

cours. Pour l'année 1889, l'ouverture de ce concours a
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étenxéeau 21 octobre; les inscriptions sont reçues,

comme il eat dit ci-dessus pour les externes.

Les candidats, en s'inscrivant, doivent représenter

1" un certificat constatant leur service en qualité d'ex-

ternes, au moins depuis le 'i~ février précédent, sans

interruption motivée 2" des certificats délivrés par les

médecins ou chirurgiens et par les directeurs des établis-

sements dans lesquels ils ont fait un service en qualité

d'externes, etattestantleur exactitude, leur subordination

eMeurbonne conduite.

Les épreuves pour le concours sont réglées comme

suit '1" une ~'eM~e ~'a< consistant en

~MCCOWp0.9~ÏOMeC?'~e S! ~MC~OMUCet la j~M~O~C,

pour laquelle il sera accordé deux heures 2~ une

c~'eMUC o?'<x~ les Mc~cs ~e<s. Il sera accordé dix

minutes à chaque candidat pour développer, après dix

minutes de rénexion, la question qui lui sera échue. A

chaque séance de l'épreuve orale, l'une des questions

arrêtées par le jury porte ou peut porter sur un sujet-

d'accouchement ouanercntauxaccouchements.Le maxi

mum des points à attribuer pour chacune de ces épreuves

est ainsi fixé pour la composition écrite, 30 points pour

l'épreuve orale, 20 points.

Ces opérations terminées, le jury procède au classe-

ment des candidats et, par suite, les prix, accessits et men-

tions sont décernés aux quatre premiers élèves dans i'or.

dre de leur nomination. Le jugement définitif porte sur

l'ensemble des épreuves de la première et de la deuxième

série. Le jury se fait représenter, au moment de porter
son jugement, les notes confidentielles qui ont été déli-

vrées par les chefs de service aux candidats, depuis qu'ils

remplissent les fonctions d'externes. Le jury décide s'il

existe un nombre de concurrents suffisamment instruits
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pour remplir toutes les places vacantes. Lorsque le

nombre de candidats capables d'être nommés dépasse

celui des places à donner, le jury dresse une liste sup-

plémentaire composée de concurrents non nommés,

mais qu'il déclare néanmoins capables de suppléer, au

besoin, les titulaires, et qu'il classe dans l'ordre de mé-

rite. Cette liste est destinée à pourvoir aux vacances qui

peuvent survenir pendant l'année. Les internes provi-

soiressont considérés comme externes, quand ils ne rem-

plissentpas les fonctions d'internes, parsuite de vacances.

Comme les externes, ils doivent concourir de nouveau,

pour l'internat, à la fin de l'année. Aux termes du règle-

ment, les candidats à l'internat parvenus à l'expiration

de leur troisième année d'externat ne peuvent être

nommés internes provisoires et en exercer les fonctions

que s'ils se sont fait de nouveau recevoir externes. Par

application de cette disposition, les externesde troisième

année qui n'auront pas subi de nouveau le concours de

l'externat seront, malgré leur rang, exclus de la liste

supplémentaire de l'internat.

Les internes de première année touchent une indem-

nité de 600 francs ceux de deuxième année 700 francs

ceux de troisième année 800 francs; et ceux de quatrième

année'1,000 francs. Ils sont habituellement logés. Au

cas contraire, ils ont une indemnité de 600 francs.

On ne saurait trop engager les étudiants à concourir

pour l'externat et l'internat, car non seulement c'est ce

qui leur permet d'acquérir rapidement une expérience

qu'ils ne sauraient gagner qu'après de longues années

de pratique dans la clientèle, mais encore, lorsqu'il s'agit

d'une place importante, de fonctions médico-légales, et

dans mille autres circonstances, la préférence est fré-

quemment donnée à l'ancien élève des hôpitaux.
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2.

Droits à payer. L'article 8 du décret du30juind878

fixe les droits à payer par les aspirants au doctorat.

L'article 3 de la loi du d8 mars ~1880 ~'e~~e

~eWe de ~<~se~M6~M< sM~e/M~ portait que les ins-

criptions prises dans ,les Facultés de l'Etat étaient gra-

tuites, mais la loi du ~6 février d887 ~M< budget
des ~cc~<?~ a décidé, dans son article qu'à partir

du i~ avril -1887, les étudiants inscrits dans les Facultés

et Ecoles d'enseignement supérieur de l'Etat seraient

soumis à un droit d'inscription* de 30 francs par trimes-

tre, sauf les exceptions ci-après

Sont dispensés de ce droit les boursiers, les maîtres

répéuteursetmaitresd'études des établissements publics

d'enseignement secondaire. Peuvent, en outre, être

dispensés un dixième des étudiants astreints au droit

d'inscription dans chaque établissement.

Enfin les étudiants inscrits dans les Facultés de méde-

cine, dans les Facultés mixtes de médecine et de phar-

macie, dans les Ecoles supérieures de pharmacie, dans

les Ecoles de plein exercice et dans les Ecoles prépara-

toires de médecine et de pharmacie peuvent, sans ac-

quitter de nouveaux droits, se faire inscrire dans les

Facultés des sciences.

Aux termes du décret du 31 mars '1887, le droit d'ins-

cription établi par l'article d°~ de la loi du 26 février d887,

dans les Facultés et dans les Ecolesd'enseignemcnt supé-

rieur de l'Etat, est acquitté, soit par un versement tri-

mestriel de 30 francs, soit en un seul versement de

1~0 francs enectué au commencement de l'année sco-

laire. Dans le premier cas, le droit de bibliothèque et le

droit de travaux pratiques sont acquittés par quart à

l'époque des versements trimestriels; dans le second cas,

ils sont acquittés en une seule fois pour toute l'année. Les
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étudiants dispensés des droits d'inscription acquittent les

droits de bibliothèque et de travaux pratiques par tri-

mestre dans les Facultés de médecine, les Ecoles supé-

rieures de pharmacie et les Ecoles de médecine et de

pharmacie.

Voici comment sont répartis, par les articles 8 du décret

du 20 juin d878, et d~ du décret du ~4 octobre d879

~e~~y ~'c~~o~ du droit de travaux pyo~Mes

dans les Facultés de ??:ëdec~c (IP partie, p. 300 et

304), les divers droits à payer

16 inscriptions à 30 francs 480 fr.

Droit de bibliothèque (10 fr. par an ou

2 fr. SO par trimestre.). 40

8 examens ou épreuves à 30 francs. 240

8 certificats d'aptitude a 25 francs. 200

Frais matériels de travaux pratiques

i~ année 15 fr. par trimestre, ou, par

an,60fr.

2" ~0 fr. par trimestre, ou, par

au, 40 fr.
160

3" d0 fr. par trimestre, ou, par

an, 40 fr.

4" 8 fr. par trimestre, ou, par

an, 20 fr.

Thèse d00

Certificat d'aptitude 40

Dip!ôme ~00

Totat d,360 fr.

Enfin, les docteurs en médecine qui recherchent le

diplôme de docteur en
chirurgie, et les docteurs en

Aux termes de l'article 2 du décret du 44 octobre i879, tps étu-

diants qui ont pris toutes leurs inscriptions (ou dont la scolarité
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chirurgie qui recherchent le diplôme de ~oc~eM~

~~<?c~ (cas fort rares dajns la pratique, tes deux

diptômes sépares donnant les mêmes droits), subissent

un nouvel examen et une nouvelle thèse dont les droits

sont nxes comme suit

Les deux épreuves du 8" examen. 60 fr.

2 certificats d'aptitude. SO

Thèse. iOO

Certificat d'aptitude 40

Diplôme. iOO

Total 380 fr.

Il est à remarquer que la loi du "!9 ventôse an XI,

dans son article 9, fixait les frais d'étude et de réception,

pour le doctorat, à un maximum de d.OOO francs. Nous

voici bien loin de ce chiffre.

Doyens, professeurs, agrégés et suppléants. Nul

ne peut concourir pour l'agrégation des Facultés s'il

n'est Français ou naturalise, âgé de vingt-cinq ans

accomplis et pourvu du diplôme de docteur. Les candi-

dats se font inscrire au secrétariat de l'Académie deux

mois avant l'ouverture du concours. C'est le statut du

16 novembre 1874 qui exige ces conditions et déter-

mine celles du concours.

Les agrégés demeurent en exercice pendant une

période de neuf années. Ils sont membres de la Faculté.

est interrompue), peuvent être admis, sur leur demande écrite,
à prendre part, de nouveau, à telle ou telle série d'exercices pra-
tiques, moyennant un droit fixe de 40 francs par année scolaire,

payable en un seul terme. Il en est de méme dans les Ecoles

de plein exercice et les Ecoles préparatoires (de 13eauchamp,.
RecMeM des lois et règlements sur t'enseignement supérieur, p. 328

et 330~.
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Ils prennent rang immédiatement après les professeurs.

Ils fu:~ partie de l'assemblée de la Faculté, participent

aux examens, remplacent les professeure: momentané-

ntent absents, font des conférences et cours destiués a

compter l'enseignement des processeurs ou à les sup-

pléer (décret du 30 juillet ~886, ~MJ? /bM~MM.?

des a~'e~~ Facultés et Écoles sM/?cr?'e~ ~<?~

~~c~, V. lï" partie, p. 372).

Pour être professeur dans une Facuhé, il faut être

âge de trente ans au moins, être pourvu du diplôme de

docteur en médecine, avoir fait pendant deux ans au

moins soit un cours dans un établissement de l'Etat,

soit un cours particulier dûment autorise. Les profes-

seurs sont nommés par le Président de la République.

sur rappurt motivé du Ministre (art. du décret du

9 mars 18M, ~Mr ~7~Mc~o~ j~M&~Me, et art. du

décret du 28 décembre i88~ ?'c~ /'o~M~~o~

des Facultés 11'' partie, p. 263).

Le Doyen est nommé, pour trois ans, par le Ministre

qui le choisit parmi les professeurs titulaires, sur la

présentation faite par rassemblée de la Faculté et par

le conseil général des Facultés (art. 22 du décret du

28 décembre d885, précité). Le doyen est le chef de

la Faculté (décret du 16 avril d862). Aux termes de

l'article 16 de l'ordonnance du 20 décembre d820, le

doyen de la Faculté de Paris est, de droit, membre

de l'Académie de médecine cette qualité lui reste

acquise et il en conserve le titre et les prérogatives,

même quand il a cessé d'exercer les fonctions de doyen

(décret du 20 mars 18SO ').

Pour le traitement des Doyens, professeurs et agrégés, V.

lIe partie, p. 3U à 313, tes deux décrets du i4 janvier ~8M, et

les décrets des 30 juillet i886 et 30 décembre i8~.
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Pour le traitement des professeurs et suppléants, V. TP par"

tic, p. 274, 275, 31.3 et3t7, les articles 4 et 9 du décret (tu ~4

juillet 4875, coMce~toM< ~'t~M~M~OM des Ecoles de plein ~e~'c<cc

te décret du iOaoût 1877, ~aM~ traitements dans les Z~co~

pérparatoires le décret du 5 juin J880, relatif aux Ecoles <~t-

seignement supérieur <<

Dans les Ëcoîea de plein exercice de médecine et de

pharmacie, les professeurs titulaires doivent être pour-

vus du diplôme de docteur en médecine, du diplôme

supérieur de pharmacien, ou du diplôme de licencia

cs-sciences physiques ou naturelles, suivant l'emploi

qu'on leur conne. Ils sont au nombre de dix-sept (art. 3

du décret du 14 juillet d875, coMc~ ~M~M~OM

des ~co~ de c~~c~). Les suppléants, au

nombre de huit, sont nommés au concours, pour une

durée de neuf années. Le concours s'ouvre devant une

Faculté ou une École supérieure de pharmacie. Pour

être admis au concours, il faut avoir vingt-cinq ans

accomplis, être Français, et justifier du diplômcde doc-

teur en médecine, de pharmacien de i~° classe, de licen-

cié es-scicnces physiques ou naturelles, suivant la nat.ure

de la suppléance (Décret du août ~883, ~oW<ï~

~eo~a~s~oM des ~'co~ j~<?~ exercice, et décret

du 25 juillet 1888, ~~M< les conditions co~coM~

~o~' les fonctions de s~~e<M~ et de c/M/' de ~u~M~c,

dans les ~co~ de plein 6a?6?'czcc et jo~e~a~o~'M,

V.IP partie, p. 27 7 et 283

Dans les Ecoles préparatoires de médecine et de phar-

macie, les professeurs titulaires sont au nombre de

douze, et les suppléants au nombre de six. Les condi-

tions exigées sont les mêmes que dans les Écoles de

plein exercice (Décret du 'i~' août 1883, ~o~~ ~o~-

ganisation des ~CO~S~OM'~ ~).
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3. REGLES SPÉCtALHS A L'OB't'HN'HON DU MPLÔME

D'OI'lUtHH i)H SANTÉ

Études. Les aspirants au diplôme d'officier de

santé doivent être âgés de ~7 ans révolus au moins

(circuÏture ministérielie du décembre '1884).

J)e même que les principales conditions à remplir,
pour obtenir le diplôme de docteur, sont réglées par le

décret du 20 juin d878, celles a remplir par les candi-

dats au grade d'officier de santé sont régies par le

décret du août ~883 (II" partie, p. ~07).

La dur(''e des études et le nombre des inscriptions sont

les mêmes que pour les aspirants au doctorat 4 ans et

'!6 inscriptions trimestrieHes~.

Les études peuvent être faites, en entier, dans une

Faculté, une Ecole de plein exercice, ou une Ecole pré-

pnratoire, indiSeremmeat.

Aux termes de l'article 1~ du décret du 30 juillet i886,

?'<?~ aux ~?'eM~~ du ce?' ~'c~~es exigé des

ca~d~/s aux ~'o/c~' de ~M~~e et de ~?'wa-

c~~ ~c c~se, en prenant sa première inscription

tout candidat doit, depuis le 'i~ novembre 'i887, a

défaut d'un diplôme de bachelier, justifier ~M ce~/?co<

~'c<M~e~ délivré par le Recteur

i'otjr tes règles générales ou communes, Y. ci.dessus § l",

p.tlài?.

~Lcs inscriptions d'oHi.eïet' de santé ne seront-, en aucun cas,

converttes en inscriptions de doct-or~t, po<n' les é!cves en cours

d'études cette conversion ne pourra être autorisée qu'en faveur

des officiers de santé qui ont exercé la médecine pendant deux
ans au moins (art. 6 du décret du 20juin t878, ïî" partie, p. 300).



HKSHÏGKKMK?:T KT HRnAXÎSATîON !)H LA M~DKCÏXK 35

Toutefois, l'article 8 du même décret dispose que

les candidats qui auraient. obtenu, avant le d~ no-

vembre i887, soit le certincat d'études de l'enseigne-

ment secondaire spécial, soit le certificat d'examen de

grammaire, complété par un examen scientifique por-

tant sur les éléments de physique, rie chimie et

d'histoire naturelle, conformément au programme

d'études de l'enseignement secondaire spécial (art. d"

du décret du d~ août 1883), pourront prendre leur pre-

mière inscription, sans produire le certificat d'études

délivre par le recteur. L'examen, pour l'obtention de

ce ccr~/?ca< d'étucles, doit être subi devant un jury
siégeant au chef-lieu de chaque académie et composé

de l'inspecteur d'académie, président, et de trois pro-

fesseurs agrégés de l'enseignement secondaire classique

ou spécial désignés annuellement par le recteur.

Les conditions de cet examen sont réglées comme

suit, par le décret du 30 juillet d886

ART. 2. < Les épreuves écrites sont

Une composition française sur un sujet simple lettre,

récit, etc. une version latine de la force de quatrième,

ou, au choix des candidats, une version de langues

vivantes (anglais ou allemand) de la force de quatrième

de l'enseignement secondaire spécial. Ces preuves sont

éliminatoires. Les sujets et textes des compositions sont

donnés par le jury.

ART. 3. < Les épreuves orales sont

L'explication d'un texte français tiré des auteurs pres-

crits dans la division de grammaire de l'enseignement

secondaire classique ou dans les quatre premières

années de l'enseignement secondaire spécial une inter-

rogation sur les éléments de l'arithmétique, de la géo-

métrie et de l'algèbre, d'après les programmes des trois
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premières années de renseignement secondaire spécial;

une interrogation sur les éléments de la physique et de

la chimie, d'après les programmes de la deuxième, de la

troisième et de la quatrième année de l'enseignement

secondaire spécial une interrogation sur les éléments

de l'histoire naturelle, d'après les programmes de la

première, de la deuxième et de la quatrième année de

l'enseignement secondaire spéciale Pour chacune de ces

interrogations, il est proposé au candidat trois sujets

différents entre lesquels il a le droit de choisir.

ÀHT. 4. « Chaque épreuve écrite et orale donne lieu

à une note spéciale variant de 0 à 20. Pour être admis,

les candidats doivent avoir obtenu 60 points au mini-

mum. Toutefois, quel que soit le total des points obte-

nus, l'ajournement peut être prononcé après délibéra-

tion du jury, pour insuffisance de l'une des épreuves,

soit écrites, soit orales. »

ART. b. < Il est accordé trois heures pour la compo-

sition française et deux heures pour la version. L'en-

semble des épreuves orales dure trois quarts d'heure.

ART. 6. Les sessions ont lieu à la fin et au commen-

cement de l'année scolaire, à des dates fixées par le

recteur. b

ART. 7. « L'inscription a lieu au secrétariat de

chaque Académie, pendant une période déterminée par

le recteur, et qui ne peut être inférieure à '18 jours. »

D'après une circulaire ministérielle en date du 31 oc-

Ces 3 dernières interrogations doivent porter sur les é!é*

ments des matiërcs scientifiques indiquées. L'interrogation de

mathématiques doit être très élémentaire (cireul. min. du

20 janvier 1887).
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3

tobre d887, les candidats pourvus du certificat d'apti-

tude à la première partie du baccaiauréat ès-lettres, ne

seront interrogés, à l'examen pour l'obtention du ce~-

/M d'études, que sur les matières scientifiques de cet

examen.

Examens. Aux termes du décret du i~ août 1883

sur les officiers de santé (! partie, p. 307), les aspi-

rants au titre d'officier de santé subissent trois examens

de ru d'année, et trois examens de fin d'études ou exa-

mens définitifs.

Ils suivent, dans les Ecoles préparatoires de méde-

cine et de pharmacie', les cours suivants I"' année

physique, chimie, histoire naturelle, ostéologic et

arthrologie 2~ année anatomie, physiologie et

pathologie externe 3" année anatomie, physio-

logie, pathologie interne et externe, clinique interne et

externe; 4" année pathologie interne et externe,

hygiène, thérapeutique et matière médicale, clinique

interne, clinique externe et clinique d'accouchements.

Les examens de fin d'année sont subis à la fin de

chacune des trois premières années, devant un jury
composé de professeurs de l'Ecole ils portent sur les

matières suivantes

P/'cw~'e û~ïce physique, chimie, histoire natu-

relle, premiers éléments d'anatomie (ostéologie et

arthrologie).

Malgré ces termes restrictifs qui sont ceux employés par 1

décret du i~ août ~883 lui-même, Jes dispositions de. ce décre

ont un caractère général et doivent s'appliquer, du moins et

principe, dans les Facultés, aussi bien que dans les Ecoles

notamment en ce qui concerne les cours et examens.
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J~îMC~Me <~Miee anatomic descriptive et physto-

logie.

~'OM~?~e ~Mec pathologie interne et pathologie

externe.

Le candidat ajourné à l'examen de fin d'année peut

se présenter de nouveau au mois de novembre suivant..

S'il échoue à cette dernière session, il est renvoyé à la

fin de l'année suivante, et le cours de ses inscriptions

est suspendu. L'étudiant ne peut, en aucun cas, par-

ticiper aux exercices pratiques de l'année pendant

laquelle il lui est interdit de prendre des inscriptions;

mais, sur sa demande, il peut être autorisé à s'inscrire

aux travaux pratiques afférents à l'année d'études à la

suite de laquelle il a échoué et doit payer, en ce cas,

un droit de 40 francs (circulaire du 8 novembre 1883).

Le candidat qui ne s'est pas présenté à la session d'août

ne peut subir l'examen de fin d'année a !a session de

novembre qu'en vertu d'une autorisation spéciale ac-

cordée par le Recteur, après avis de l'Ecole.

Les examens définitifs ne peuvent être subis qu'après

la seizième inscription. A cet effet, il est institué, dans

les Ecoles de plein exercice et dans les Ecoles prépara-

toires, deux sessions d'examens dénnitifs l'une au mois

d'août, l'autre au mois d'avril. Cette dernière session

est, en principe, réservée aux candidats ajournés au

mois d'août précédent'. Cependant les officiers de santé

En vertu d'un décret du 30 juillet 1886, concernant les ses-

s<OMse!'e.B<MMe)Md r~Sco~eprd~M~otre d'Alger, les sessions pour
les aspirants au diplôme d'officier de santé ont lieu en octobre

et avril, cette dernière session étant réservée à ceux qui ont

échoué en octobre précèdent. 11 en est de même pour les aspi-
rantes au grade de sage-femme de 2" classe.

Dans les Facuttés, les examens définitifs ont lieu en août et
novembre (circutairc ministérienc du 8 novembre 1883).
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qui, voulant exercer dans un département autre que

celui pour lequel ils ont été reçus, ont obtenu, par appli-

cation du décret du 33 août ~873, la dispense des deux

premiers examens probatoires, peuvent se présenter a la

session d'avril (V., notamment, circulaire ministérielle

du~8marsi889).

Pour les examens définitifs, le jury est composé d'un

professeur d'une Faculté de médecine ou d'une Faculté

mixte de médecine et de pharmacie, président, et de

deux professeurs de l'Ecole de plein exercice ou de

l'Ecole préparatoire.

Les trois examens définitifs sont subis devant la

Faculté ou Ecole dans la circonscription de laquelle

l'officier de santé doit exercer. (V. H'' partie, p. 288,

le texte de l'arrêté ministériel du 22 juillet i878 qui

fixe l'étendue de ces circonscriptions.)

Les examens définitifs comprennent

P~MMere~~we~anatomie, physiologie, épreuve pra-

tique de dissection*.

~~c~~e M~ pathologie interne et externe,

thérapeutique, matière médicale et épreuve pratique de

médecine opératoire~.

7~'o~e~ee~we~: clinique interne, clinique externe

et clinique d'accouchements.

Travaux pratiques. Les travaux pratiques sont

obligatoires. Ils portent, en ~'ew~re <m?ïee sur la

physique, la chimie et l'histoire naturelle en ~<?M~e~

(~Mee sur l'anatomie, la physiologie; en ~'o~e~

t et Il De même que pour les aspirants au doctorat, ces épreuves

pratiques sont <~KMa<OM'es (Circulaire ministérielle du 8 no*

vembre i883).
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<~M~? sur l'anatomie, la physiologie et la médecine

opératoire (art. 3 du décret du août i883).

Stage hospitalier. Le stage hospitalier est égale-

ment obn~atoh'e. Il conunencc avec lu cinquième ins-

cription et se continue jusqu'à, la fin des ctudos~ (art. 4

du décret du I"' aou! ~883).

Droits à payer Les frais d'examens et autres,

pour!'obtention du diplume d'ofncterdesantc, s'élèvent,

dans les Facultés, à 1,190 francs ainsi répartis

'16 inscriptions à 30 francs 480 fr.

Droit de bibliothèque (4 années à ~Ofr. ou

2ft'.50par trimestre). 40

A ~cpoW~' 520

'Pendant la 4" année, les aspirants a l'officiat continueront a

prendre part aux exercices pratiques d'anatomie et de médecine

opératoire (CircutairenunistérieUcdu 8 novembre i883, V. aussi

Pupin, ~H<tcf<~OH<! soM!)Ka~M, p. i4). Nous avons déj& dit que

l'étudiant ajourné à t'cxamen de fin d'année ne peut, tant qu'il

n'a pas réparé son échec, participer aux exercices pratiques de

l'année pendant laquelle il lui est interdit de prendre des ins-

criptions mais, sur sa demande, it peut être autorisé à s'ins-

crire aux travaux pratiques afférents a l'année d'études à la

suite de laquelle il a échoué, moyennant le payement d'un droit

de 40 francs (même circulaire).

~Les examens définitifs ne peuvent être subis qu'après l'entier

achèvement du stage hospitalier (Circulaire ministérielle du

8 novembre 1883).

Consulter, pour les dispositions de détait relatives au stage

dans les hôpitaux, le décret du i8 juin ~862 (H" partie, p. 309).

3
V. ci-dessus, p. 29, ce que nous disons retativemcut au

rétablissement des droits d'inscription, et aux dispenses de

droits qui peuvent être accordées, en certain'; ca< notamment

aux boursiers et aux maitrcs répétiteurs.
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~)o~ ~0

3 examens de fin d'année a 30 francs' 90

i examen de fin d'Eudes à 60 francs 60

2 examens de nn d'études a 70 francs. 'MO

3 ccrMftcats d'aptitude des examens de fin

d'études à 40 francs 1~0

Travaux pratiques (payables par trimestre)

d~' année 60 francs

2u 40

1
X

4" 20

Dipïûme 100

Total 1,~90fr.~
:1

Examen. 2~fr.

Ccrtincat. d'apL!tudc cL visa.

Tota! ";(Ffr.

Pour les règles générâtes ou communes. V. o-dcssus § f%

p. tt et. suiv.

§ 4. HÈGLES SPÉCIALES A L'OBTEKTtO~ DU GKADE

DE PAGE-FEMME~

Il résulte des articles 'i3, § dernier, ~7, ~8, 19 et 2~

combinés, du décret, du 22 août i854, .s~' /e~w<' des

Aux termes de t'arrêté ministériel du 42 mars t8H, pris en

exécution de l'ordonnance du t3 octobre 18K< sur les Ecoles

pre/)ara~o~s <~ médecine et de /?Aor?M~~e, les trois examens

de fin d'année sont gratuits dans les Kco!es de plein exercice et

les Ecoles préparatoires de médecine et de pharmacie (de Menu-

champ,/)~CM~ ~.9/0~ ~W~?Mr ~M.M~MM~C~r,

T. IV, p. 320 et suiv.).

En conformité d'un arrêté ministériel du février t8u9, les

étudiants tHu veulent ôtre admis comme chirurgiens, sur les

navires armés pour la pèche de la morue, ont a subir, dans les

Ecoles de médecine, MM c.r<ïM<?M ;c«~, qui donne lieu a la per-

ception des droits ci*apres
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~~Ms~e~ ~M~c~K?~ SMp~<?M~ (ÎP partie,

p. 287), qu'il y a deux classes de sages-femmes correspon-

dant à deux grades: celui de sage-femme de i~ classe

qui ne peut être conféré que par une Faeuïté de méde-

cine, et permettant la pratique des accouchements dans

toute la France toutefois, il résulte d'une circulaire

ministérielle du d9 août 1857, que le certincat délivre

aux eïèves sagcs-iémmcs, par !'Ëco!e de !a Maternité de

Paris, peut être échange à la Faculté de Paris, moyen-

nant le paiement d'un droit de 25 francs, contre un cer-

tificat d'aptitude de d'" classe donnant également le

droit d'exercer sur tout le territoire français (V. ci-des;

sous, p. 44 et suiv., ce qui concerne spécialement l'Ecole

de la Maternité;) 2" Celui de sage-femme de 2" classe

qui peut être conféré par une Faculté, une Ecole de

plein exercice ou une École préparatoire, mais seule-

ment pour le département où siège la FacuKé et les

départements qui composent la circonscription de

rEco!e<.

Les aspirantes doivent être âgées de dix-huit ans au

moins et trente-cinq ans au plus, et produire en s'ins-

crivant: d~cur acte de naissance: 2"!euracte de mariage,

si elles sont mariées; 3" le consentement de leur père,

tuteur ou mari; 4° un certificat d~ bonnes vie et mœurs;

le tout sur papier timbré.

Études. –Les aspirantes au grade de Sciasse doivent

aussi avoir satisfait a un examen d'admission portant

sur les matières suivantes 10 une dictée d~orthographe

2~ une composition sur les quatre opérations fondamen-

tales et les éléments du système métrique; 3" une lecture

t V.H" partie, p. 285, Farrôté ministériel du 22 juillet 1878 qui
détermine l'étendue de ces circonscriptions.
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expliquée 4" interrogations sur le système métrique et

les quatre opérations fondamentales. Cet examen pré-

paratoire a lieu au chef-lieu de chaque département

(arrêtés ministériels des '1~ août ~879 <'t U juin 1880,

<'<9M~ ~c~ep~oï?'e e.c~e d~ ~s~a~~s

/<? ~'c~c ~jfyc-e d e f~s~)\ ~u arrête

<!n 19 août -1845 impose aux élevés sages-femmes de

2° classe, de produire un certificat constatant qu'elles
savent lire, écrire et orthographier convenablement.

Aux termes des articles 30 et 31 de la loi de ventôse

an XI (H° partie, p. 283), outre l'instruction donnée dans

les Ecoles de médecine, il sera établi dans l'hospice le

plus fréquente de chaque département un cours annuel

et gratuit d'accouchement théorique et pratique des-

tiné particulièrement a l'instruction des sages-femmes.

Les élevés sages-femmes devront avoir suivi au moins

deux de ces cours, et vu pratiquer pendant neuf mois,

ou pratique elles-mêmes les accouchements pendant six

mois dans un hospice ou sous la surveillance du profes-

seur, avant de se présenter à l'examen.

Examens. Elles sont examinées, conformément à

l'article 3~ de la loi de ventôse, sur la théorie et la

pratique des accouchements, sur les accidents qui

peuvent les précéder, les accompagner et les suivre, et

sur les moyens d'y remédier. Tandis que les sages-

femmes de I"' classe passent deux examens, celles de

Le certUicat d'études primaires établi par t'arrête du

t6 juin 1880 dispense les aspirantes au ~rade de sage-femme de

1~ classe, de l'examen préparatoire institué par t'arrêté du

i"' ao~t i879, puisqu'il suppose des connaissances supérieures a

celles exigées pour cet examen (Circulaire ministerieUe du

i3 juin ~888).
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Sages-femmes de 1~ c!assc

2cxamensà40fr. 80 fr.

Certificat d'aptitude 40

Visa du certificat 10

Total: 130 fr.

Sages-femmes de 2~ classe

1 examen (gratuit)

Certificat d'aptitude. 20 fr.

Visadudit. 5

Total :~8 fr.

2~ classe n'en passent qu'un portant sur Ïa pratique des

accouchements.

Droits à payer. Les droits à payer sont fixés

comme suit, par les articles 13 et 21 du décret du

23 août 'i8S4, sur les établissements d'enseignement

supérieur (!!° partie, p. 2~7).

Ecole de la Maternité. L'Eco!e d'accouchement

établie à Paris, boulevard de Port-Royal, n° 1~3, est

l'objet d'une réglementation particulière dont il importe

de faire connaître ici les principales dispositions (V. le

règlement généra! pour FEco!e d'accouchement établie

à i'hospice de la Maternité à Paris, du 8 novembre d8d0,

de Bcauchamp, ~f~ des lois et ~~ewe~ SM?' l'en-

~~Me~e~sM~'ïCM?', t. 1, p, 318.)

Cette Ecole est destinée à former des sages-femmes

de i'" classe pour toute l'étendue du territoire français.

Elle n'a pas de places gratuites. Elle n'admet que

des élèves payantes, ou dont la pension est acquittée

par leur département, leur commune ou une adminis-
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3.

tration hospitalière. Chaque année, les préfets des

départements envoient, à l'hospice de la Maternitc, un

nombre de sujets proportionné aux fonds dont ils dis-

posent a cet effet. Les départements paient, en outre,

les frais de voyage des élèves, pour se rendre & Paris

et en revenir. Une semblable obligation incombe aux

administrations hospitalières, aux termes du règtement

général du 8 novembre d8d0 précité.

On enseigne à l'Ecole la théorie et la pratique des

accouchements la vaccination et les soins a donner aux

enfants la saignée et les pansements; les éléments de

botanique et de pharmacologie. Les personnes qui se

destinent à la profession de sage-femme sont reçues à

cette Ecole depuis l'âge de dix-huit ans révolus jusqu'à
trente-cinq ans.

Le médecin de la maison d'accouchement est chargé

de constater, dès l'arrivée des élèves à l'Ecole, si leur

constitution doit leur permettre de suivre les cours, et

de pratiquer les exercices auxquels elles sont astreintes.

Les élèves doivent, pour obtenir leur admission

savoir lire, écrire, calculer et orthographier correcte-

ment. Elles subissent dès leur arrivée un examen des-

tiné à constater leur degré d'instruction sous ce rapport

et portant sur les matières suivantes '1~ lecture, écri-

ture, orthographe calcul (les quatre règles fonda-

mentales et les éléments du système métrique).

Elles doivent produire, en se présentant d" leur

acte de naissance, l'acte de leur mariage, si elles sont

mariées, ou, si elles sont veuves, l'acte de décès de leur

mari 2° un certificat de bonnes vie et mœurs, délivré

par le maire de leur commune ce certificat doit énon-

cer l'état des père et mère de l'élève, et, si elle est

mariée, l'état de son mari 3~ un certificat constatant
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qu'elles ont été revaccinées depuis moins de deux ans

ou qu'elles ont eu la petite vérole. Les femmes mariées

ont à produire, en outre, une pièce dûment légalisée

constatant qu'elles sont autorisées par leur mari à em-

brasser la profession de sage-femme. Les élèves no

doivent jamais arriver à l'Ecole avant le juillet ni

après les dix premiers jours de ce mois. Les élevés ne

peuvent suivre les cours de l'Ecole moins d'un an m

plus de deux ans. L'année scolaire commence toujours

le ~'juillet et finit le 30 juin. Les examens, les récep-

tions et la distribution des prix ont lieu dans le courant

des mois de mai et de juin. Pendant i'année de séjour iL

l'Ecole, les élèves ne peuvent sortir que six fois avec

leurs pères et mères ou maris, ou sous la surveillance de

personnes désignées par l'administration. Aucune femme

enceinte ne peut être admise comme élève sage-femme.

'Le prix de la pension est nxé, par an; a. d,000 francs'.

Cette pension doit être acquittée par trimestre et

d'avance. Le trimestre commencé est dà en entier. Les

élèves payantes ont à verser en entrant

1° Le montant du premier trimestre de leur

pension 280 fr.

2° Le prix des livres d'étude 42

3~ Le prix des instruments indispensables

aux élevés. id

303 fr.

Quant aux boursières des départements, elles n'ont a

verser que i'1 francs, à moins que les frais accessoires

t
Voir ci-dessus, p. 42, ce que nous disons du droit de

25 francs à payer, pour obtenir, à la Facu!t.é de Paris, l'échange

du certificat. de capacité délivré par la Maternité, contre un

certiticat d'aptitude de 1'" classe,
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n'aient été laissés à leur charge. Une indemnité de

3 francs par mois Jeur est allouée pour frais de blan-

chissage. Les élevés sont logées, nourries, éclairées,

chaulées en commun, fournies de linge de lit et de table,

et de tabliers. II n'est pas exige de trousseau. L'uniforme

se compose d'une robe en etone noire appropriée à la

saison, avec noeud de corsage, bleu pour la première

année, rouge pour la seconde, et d'un filet de tête.

§ S. RÈGLES RELATIVES AUX ÉTUDIANTS OU MÉDECINS

HTKANGERS QUI VEULENT SUIVRE DES COURS OU OBTE-

NIR DES GRADES EN FRANCE.

II résulte de deux arrêtés du conseil royal de l'instruc-

tion publique <, des 24 juiMet d840 et 25 juillet 1841, que

les étrangers qui désirent suivre les cours d'une Faculté

française doivent préalablement faire décider, par ce

conseil, que les certificats d'études et d'examens ou autres

actes exigés dans leur pays pour être reçu dans une

Faculté de même ordre équivalent au diplôme français

de bachelier ès-Iettrcs. De plus une circulaire ministé-

rielle du i~ décembre d885 décide, d'une façon géné-

rale, que les titres produits parles étrangers qui veulent

suivre les cours de nos Facultés et Ecoles doivent être

préalablement soumis à l'examen, soit de la Faculté des

sciences, soit de la Faculté des lettres. En cas d'in-

suffisance, l'étranger sera soumis à un examen devant

une délégation de l'une de ces Facultés. Cet examen

portera sur les matières qui ne sont pas énoncées aux

certificats produits.

Spécialement les arrêtés ministériels des 23 novembre

Aujourd'hui dénomme Conseit supérieur de t'Instruction pu-

blique.
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d8o7 et ii juillet ~866 décident que les é~ves de l'Ecole

de médecine et de chirurgie de Bucharest,qui justifieront
de quatre années d'études dans cette Ecole et de con-

naissances analogues celles qu'on exige en France

pour le baccalauréat ès-lettres et le baccalauréat ès-

sciences restreint pourront, après avoir subi avec suc-

cès le troisième examen devant une des Facultés de

médecine françaises, être autorisés à y prendre les

quatre dernières inscriptions et aspirer au doctorat.

Un autre arrêté ministériel, du 12 février '1872, dé-

clare que le grade de bachelier ès sciences conféré

par le lycée Impérial ottoman de Galata-Seraï, à Cons-

tantinople, pourra être déclaré équivalent au diplôme

français de bachelier ès sciences, par te Ministre de l'ins-

truction publique, sur l'avis d'une Faculté des sciences

par lui désignée, et à la condition que la réception aura

eu lieu devant un jury composé d'au moins trois agrégés

ou licenciés de l'Université de France, lequel jury en

délivrera certificat.

Quant aux docteurs reçus dans les Universités étran-

gères, un arrêté du conseil royal de l'instruction publi-

que, du 8 septembre~? (de Beauchamp,~ecM~ des ~'s

e~ewe~<ssMW'e~e~6we~sMpeWeMr,t. I, p. 600),

leur permet d'obtenir le même grade, en France, qu'à

ne la condition de subir les mêmes examens que les

élèves des Facultés de médecine françaises.

En aucun cas, les gradués des Universités étrangères

ne peuvent jouir du bénéfice de la décision qui déclare

leurs grades équivalents aux grades français correspon-

dants, sans avoir acquitté intégralement les frais d'ins-

cription, d'examen, de certificat d'aptitude et de diplôme

qu'auraient payés les nationaux, sauf toutefois les re-

mises ou modérations de droits.qui peuvent leur être
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accordées par le ministre de l'instruction publique, après

avis des Facultés (art. a et 6 du décret du 22 aoûtd8o4, ~M?'

/C~~<? <~M~S<?~ <?M~ ~Se~e~CM~ SM~M)').

I! y aurait peut-être lieu de se demander quelle valeur

légale il convient d'attribuer à ces assimilations ou

équivalences de grades autorisées par de simples déci-

sions ministérielles. Quoi qu'il en soit, nous estimons qu'il

faut restreindre, le plus possible, la portée de ces disposi-

tions essentiellementexceptionnelles pour ne pas rendre

illusoires les garanties que présentent les lois qui régle-

mentent l'organisation de l'enseignement en France.

Enfin, un décret du 24 octobre 1860 a déclaré le

diplôme de docteur en médecine obtenu, avant le

i~ janvier 1861, près des Universités sardes, par les

jeunes gens originaires des provinces annexées à la

France, équivalent, à titre gratuit, au diplôme français

de docteur en médecine.

§ 6. RÈGLES SPÉCIALES AUX MÉDECINS DES COLONIES

Il résulte de l'article d" du décret du 12 juillet 18M

et de l'article d~ d'un décret du dO avril d880 s, que les

diverses dispositions de la loi du 19 ventôse an XI sont,

en principe, applicables à l'Algérie, et aux colonies de la

Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la

Guyane, sauf quelques modifications rendues néces-

~<'V. IF partie, p.3i3a330,tes textesdu décretdu I2juiMetl85i;

du décret duiOavr!! I880,coMce~<ïM<Mrc:cc cle ~m~cc~e~oMs

les colonies de la j!/ar~M!MC, de la ÛMOC~OM~, Réunion

GMyaMe; du décret du 4 août 1857, tM~MaM< une

~co~ pr~p<trc[<oïre de me~ec~e de pAct~mac~e ~4~0'; et

des autres règlements rctaUfs à l'exercice de la médecine aux

colonies.
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saires par les conditions particulières du milieu colo-

nial. Les diplômes délivres par l'Ecole d'Alger sont

valables pour toute l'étendue de la colonie (Décret du

4 août 1857, art. 8~.) Les gouverneurs de la Martinique,

de la Guadeloupe, de !a Réunion et de la Guyane ont

été spécialement chargés, par le décret précite du

'10 avril 't88u, de régler en détail, dans leurs colonies

respectives, la composition et le fonctionnement du jury

chargé de recevoir les officiers de santé, et l'institution

dcs~ours destinés à l'instruction des sages-femmes.

Toutefois, en Algérie, aux termes de l'article 11 du

décret précité du i~ juillet '18~1, les indigènes, musul-

mans ou juifs, ont le droit de pratiquer la médecine, la

chirurgie et l'art des accouchements, à l'égard de leurs

coreligionnaires, sans avoir conquis les grades ou

diplômes prescrits par la loi de ventôse. Ce décret rendu

dans un intérêt politique a voulu maintenir les cou-

tumes et les usages de la population algérienne, et no-

tamment le droit pour les indigènes de recourir, comme

par le passé, aux soins et à la pratique médicale de ceux

de leurs coreligionnaires dans lesquels ils avaient con-

fiance.

Mais un décret du 3 août "!880, ~<ï~ con-

t~M ~Mp~oM?' o~ M~ cc~/M d'aptitude

~e~<~ ~Mc indigènes ~'M?~'c~' médecine en

porte

ART. i~. « L'Ecole préparatoire de médecine et de

pharmacie d'Alger s décerne un certificat d'aptitude

permettant d'exercer la médecine en territoire indigène.

V. les notes 1 et 2 a la page précédente.

s Cette Ecole préparatoire a été transformée en Ecole de plein
exercice, par décret du 31 décembre 1888.
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Le gouverneur générât de l'Algérie détermine les cir-

conscriptions d'exercice par des arrêtes individuels,

qu'il a toujours la faculté de rapporter. e

ART. 2. t Le certificat d'aptitude ne peut être délivre

à un Européen.

ART. 3. < Un enseignement sera organise dans l'Ecole

en vue de ce certificat. p

ART. 4. a Les candidats, pour se faire inscrire,

doivent d" avoir vingt ans accomplis 2~ passer un exa-

men constatant qu'ils parlent et écrivent le français et

possèdent les éléments du calcul. a

ART. 5. « L'enseignement dure 4 trimestres consécu-

tifs, après lesquels sont subis les examens probatoires.

Ces examens sont au nombre de 2 et peuvent être

subis dans la même session. Le premier porte sur la

connaissance élémentaire des parties du corps humain

et sur leurs fonctions. Le second, sur la connaissance

des principales maladies externes et internes, sur l'em-

ploi des médicaments usuels, sur les soins chirurgicaux,

sur les règles élémentaires de l'hygiène. D

ART. 6. < En cas d'échec au premier examen. le can-
didat ne peut se représenter qu'après un délai de six

mois. En cas d'échec au deuxième examen, le bénéfice

du premier lui demeure acquis, mais il ne peut être

admis à se représenter à ce deuxième examen qu'après

un délai de trois mois. a

ART. 7. « Les droits sont de 30 francs pour chaque

examen. »

ART. 8. < Un arrêté spécial fixera le programme de

l'enseignement qui sera aussi le programme de l'exa-

men. »

Ainsi les indigènes algériens seuls peuvent bénéficier

de ce décret qui parait avoir modifié celui du ~2juil-
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!ct i8M précité, en astreignant à certaines conditions

de savoit', la pratique médicale, par les indigènes leur

compétence est limitée à une circonscription par le gou-

verneur qui conserve toujours la faculté de rapporter

son arrêté.

~7. RÈGLES SPÉCIALES AUX MHDECïNS MILITAIRES

Armée de terre. Les établissements d'instruction

du service de sant.é militaire comprennent

L'Ecole du service de santé militaire instituée près

de la Faculté de médecine de Lyon par décret du 2S dé-

cembre '1888';

2" L'Ecole d'application de médecine et de pharmacie

militaires de Fhupita! du VaI-de-Grdcc, à Paris, réorga-

nisée par décret du 22 novembre 1887

L'Ecole du service de santé a pour objet: d~ d'assurer

!c recrutement des médecins de l'armée 2~ de seconder

les études universitaires des élèves du service de santé

3° de donner à ces élevés l'éducation militaire jusqu'à
leur passage a !'Eco!e d'application du VaI-de-Grâce~

Les élèves se recrutent parmi les étudiants en médecine,

et reçoivent à l'Ecole l'instruction définie au titre IV du

décret du 25 décembre 1888.

On n'est admis à l'Ecole du service de santé que par

voie de concours. Le ministre de la guerre fixe les con-

ditions, le programme et l'époque du concours, chaque

V. parité, p. 379, le texte du décret du 25 tdécembre -!888,

por<o~~ création de ~'Fco~ du service de ~M<e ~aM'c, et. les

autres textes rctatifs a la tég!s!at.ion militaire.

= V. H" partie, p. 39u, le texte du décret du 22 novembre i88 7

portant réorganisation de ~'Fco~ ~~<co~oM médecine et

de j?/Mr~!ac~ ?Mt~~a~s.
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année, par un arrêta rendu public avant, le avriL Nul

ne peut concourir s'il n'est Français ou nat-uralise Fran-

çais, s'il n'a eu dix-sept ans au moins et vingt-deux ans

au plus le 1"janvier de l'année du concours. Néanmoins,

les sous-officiers, caporaux ou brigadiers et soldats des

corps de l'armée, âgés de plus de vingt-deux ans et qui

auront accompli au d~ juillet de l'année du concours

six mois de service réel et effectif, sont admis à concou-

rir, pourvu qu'ils n'aient pas dépassé vingt-cinq ans à

cette même date et qu'ils soient encore sous les drapeaux

au moment du commencement des compositions. Le

candidat doit en outre justifier qu'il a été vacciné avec

succès ou qu'il a eu la petite vérole; qu'il n'est atteint

d'aucune maladie ou infirmité susceptible de le rendre

impropre au service militaire et qu'il est pourvu du

diplôme de bachelier ès-lettres et du diplôme de bache-

lier ès-sciences complet ou restreint pour la partie ma-

thématique, ainsi que du nombre d'inscriptions à une

Faculté, à une Ecole de plein exercice ou à une Ecole

préparatoire et d'examens probatoires déterminés par

le ministre de la guerre'. Les candidats doivent requé-

rir leur inscription sur une liste ouverte à cet effet dans

les bureaux de chaque préfecture. L'épreuve écrite a

lieu à Alger, Amiens, Angers, Arras, Besançon, Bor-

deaux, Caen, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Lille,

Limoges, Lyon, Montpellier, Nancy, Nantes, Paris,

Poitiers, Reims, Rennes, Rouen, Toulouse, Tours;

les épreuves orales à Paris, Lille, Nancy, Lyon,

Montpellier, Bordeaux, Rennes (ïnstruct. minist. du

8 janvier d890). Après la clôture définitive des examens,

A partir de i89i, l'Ecole ne recevra plus que des étudiants

pourvus de quatre inscriptions et ayant subi avec succès le pre-
mier examen de doctorat (Instruction minist. du 1"mars -1889).
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le ministre nomme aux emplois d'élevé de l'Ecole du

service de santé.

Le prix de la pension est de 1,000 francs par an, plus

Ic prix du trousseau Hxé il 1,000 francs (Instruct.

minist. du i" mars ~889). Des bourses et demi-bourses

peuvent être accordées.

Les élèves sont casernés à l'École qui est soumise

au régime militaire. Ils portent un uniforme spccia!.

Ils contractent, en entrant à l'Ëcotc, l'engagement

de servir au moins pendant six ans dans le corps

de santé de l'armée active, a partir de leur promo-

tion au grade de médecin aide-major de 2" classe.

Les démissionnaires ou ceux qui sont exclus de l'ËcoIe

doivent rembourser les frais de scolarité et, s'ils ont été

boursiers, les frais de pension et de trousseau avancés

par l'administration de la guerre.

Tout élève du service de santé, reçu docteur en méde-

cine, entre de droit a l'Ecole d'application du Val-de-

Gràcc, du d~ novembre au d~ février, en qualité de

médecin stagiaire. Les cours de l'Ecole d'application
commencent du '1~ janvier au février. Ils durent dix

mois.

A partir de leur nomination, les stagiaires reçoivent

la solde déterminée par les tarifs et il leur est attribué

une indemnité de première mise d'équipement Quand

ils ont subi avec succès les épreuves de l'examen de

sortie, ils quittent l'Ëcole avec le grade d'aide-major de

2° classe. Tout stagiaire licencié de l'Ecole, et tout

médecin ou pharmacien militaire qui quitterait plus tard

volontairement le service avant l'expiration de son

V. !F partie, p. -H4, te décret du 4 janvier !889, /~et?!< les

lai-ifs cle ~e cles M~~ctHx et pAf<?*Mac?e~ MK~<o:~M.
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engagement, sera tenu au remboursement du montant

des frais de ~co!arité, d'indemnité et de premi<'rf mise

d'équipement.

Outre les élevés sortis de l'Ecole du service de saute,

l'Ecole d'application duVal-de.Grâce reçoit encore, dans

!c courant de décembre, dans une proportion détermi-

née par le Ministre de la guerre, des docteurs en méde-

cine et des pharmaciens de '1~ classe, pourvu qu'ils

n'aient pas dépasse les limites d'âge fixées par les règle-

ments (2d ans au d" janvier) et qu'ils subissent, avec

succès, les épreuves de concours dont le Ministre arrête

les programmes. Comme les élèves de l'Ecole du service

de santé, ils contractent rengagement de servir, au

moins pendant six ans, dans le corps de santé, a partir

de leur nomination au grade (l'aide-major de 2~ classe

(V. II" partie, p. 378, Fart. 4 de la loi du d4 décembre

i888,<?y~< ~oM?' but la ~eo7'sa~'OM~p~co~<?

du .!<?~C de S~M~f W~<?).

En vertu de la nouve!!e loi militaire du ~5 jui!-
let 1889, les jeunes gens qui n'obtiendraient pas le

grade d'aide-major et les élèves des Écoles vétérinaires

qui n'obtiendraient pas le grade d'aide-véterinaire, ou

qui ne réaliseraient pas l'engagement sexennat, sont

incorporés dans un corps de troupe pour trois ans, sans

déduction aucune du temps écoulé depuis leur entrée à

FEcoie'.

Ajoutons qu'aux termes de la loi du 13 mars d81S*,

les jeunes gens appartenant à la disponibilité ou a la

V. ÏF partie, p. 4!9, le texte de l'article 29 de lit loi du

~u juillet i889, sMf ~crM~Mp~ cle l'armée.

V. n" partie, p. 4!6, le texte de la !çi du d3 mars ~87u,

?'e~<tttC CO~<t<M~OM des cadres et des e~C~ <'a)'M!CC

f~e et de ~'a?' ~or/c~.
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réserve de t'armée active, qui sont pourvus du titre de

docteur en médecine ou de pharmacien de classe,

ou du diplôme de vétérinaire, peuvent ctrc nommés

officiers de réserve, avec aneetation au service de leur

spécialité (aides-majors de 2" classe).

En ce qui concerne les ofnciers de santé et les étu-'

diants en médecine possédant douze inscriptions valables

pour le doctorat, compris dans la catégorie des hommes

dits à la disposition, ou appartenant soit à la disponi-

bilité, soit à la réserve de t'armée active, soit à l'armée

territoriale, ils peuvent, en cas de mobilisation, être

employés au service de santé de t'armée et être nom-

més médecins auxiliaires, a t'enct de seconder dans les

corps de troupes, dans les hôpitaux ou les ambulances,

les médecins du cadre actif, de réserve ou de l'armée

territoriale. Toutefois ils ne peuvent-étre nommés mé-

decins auxiliaires qu'après avoir subi un examen d'apti-

tude dont les matières sont fixées par un règlement

spécial. (V. !t' partie, p. 416, le décret du 6 avril 4888,

?'<?~'y ~'e~/o~, en cas </c Mo&?~M~OM, ~c~ec~

~M.y?7/<wcs, et ~M~a~ ~e~p~ de jo~c~

0!M?~c.) C'est un arrêté du Ministre de ta guerre, en

date du 6 avril 4888, qui fixe comme suit, dans ses art.17

et suivants, lesconditions et les matières de cet examen

ART. d7. < Les examens que doivent subir les candi-

dats portent sur les matières suivantes

Notions sur l'organisation génératc de l'armée, la

discipline et la hiérarchie militaires

Notions sur l'organisation du service de santé à l'inté-

rieur (règlement du 28 décembre i883)

Notions sur l'organisation du service de santé en

campagne (règlement du 2S août 1884)

Fonctionnement des infirmeries régimentaires, com-
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position des sacs et sacoches d'ambulance, des voitures

médicales régimentaires;

Infirmiers et brancardiers régimentaires postes de

secours (manuels de i882); hôpitaux militaires;

Secours à donner aux blessés sur les champs de

bataille bandages et appareils improvisés; relèvement

et transport des Messes, brancards et voitures impro-

visés

Coinposition et fonctionnement des ambulances et

hôpitaux de campagne, hôpitaux d'évacuation)

trains d'évacuation, infirmeries de gare, conven-

tion de Genève.

ART. i8. < Après la prise de la douzième inscription,

les étudiants en médecine doivent demander à prendre

part à ces examens, par une lettre adressée au directeur
du service de santé du corps d~armée où ils résident.

Ils font connaître dans cette lettre, d'une manière

très précise, leurs nom et prénoms et l'adresse a laquelle

la convocation doit leur être adressée par le directeur

du service de santé.

Tant qu'ils n'ont pas subi ces examens avec succès,

ils ne peuvent être nommés à l'emploi de médecin auxi-

liaire ils conservent leur position militaire antérieure

et continuent à faire partie de leurs corps respectifs.

Ceux d'entre eux qui ne demandent pas à prendre

part aux examens reçoivent, d'office, une convocation

à leur domicile.

S'ils ne répondent pas à cette convocation, ils ne peu-

vent prétendre à passer ultérieurement l'examen que
s'ils justifient de motifs légitimes les ayant empêchés de

se rendre à cette convocation.

L'examen aura lieu, chaque année, à partir du

20 août.
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Ann de préparer les candidats à cet examen, les géné-

raux commandant Les corps d'armée pourront, sur la

proposition du directeur du service de santé, faire faire

chaque année, au mois de juillet, par un médecin mili-

taire, des leçons sur les matières du programme.

ART. 19. « Les examens sont passés devant un jury

composé d'un médecin-major de classe, président,

et de deux médecins-majors de 3'' classe.

Ils ont lieu dans chaque ville siège de Faculté ou

d'Ecole de médecine.

Les membres du jury sont désignés par MM. les géné-

raux commandant les corps d'armée, sur la proposition

des directeurs du service de santé.

Les examens terminés, le président du jury remet, a

chaque candidat reçu, un certificat du modelé E, fixé

parla décision ministérielle du ~6 septembre d885, et

adresse aux directeurs du service de santé, qui la trans-

mettent aux généraux commandant les corps d'armée

où se trouve le domicile des intéressés, la liste nomina-

tive des candidats admis. Les étudiants en médecine

joindront ce certificat à leur demande lorsque, reçus

docteurs en médecine, ils se mettront en instance pour

être nommés aides-majors de réserve pu de l'armée

.territoriale.

ART. 20. « Le règlement du 7 juillet 1887, relatif aux

médecins et aux pharmaciens auxiliaires, est abrogé. D

ART. 21. < Transitoirement, les pharmaciens auxi-

liaires actuellement affectés soit à des ambulances, soit

à des places, seront maintenus dans leur emploi jusqu'à

leur remplacement, qui aura lieu au fur et à mesure

des nominations au grade de pharmacien aide-major

de réserve ou de l'armée territoriale. Ils seront alors

placés à la suite dans les sections d'infirmiers.
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Les pharmaciens de 2° classe qui, avant la publication

du présent règlement, auraient satisfait à l'examen

d'aptitude, pourront être nommés à l'emploi de phar-

macien auxiliaire, et seront placés à la suite dans les

sections d'infirmiers.

La position, dans In. hiérarchie militaire, des méde-

cins auxiliaires, est celle des adjudants-élèves d'admi-

nistration du service des hôpitaux. En temps de guerre,

leur solde est la même.

Enfin, d'une façon générale, aux termes de la nou-

velle loi militaire, du 45 juillet '1889, les étudiants en

médecine et en pharmacie sont, en cas de mobilisation,

versés dans le service de santé

Armée de mer. Le recrutement du corps de santé

de la marine a lieu sans concours, par nomination à

l'emploi de médecin ou de pharmacien auxiliaire de

2" classe, des docteurs en médecine ou des pharmaciens

universitaires de 1~ classe. Tout candidat doit être

Français ou naturalisé, âgé de moins de 28 ans, être

reconnu propre au service militaire. Il adresse sa

demande au ministre de la marine et des colonies, en y

joignant, conformément à l'article 6 du décret du

24 juin ~886~, un extrait, pour néant, de son casier

judiciaire, un certificat de bonnes vie et mceurs, et un

certificat constatant sa situation au point de vue de la

loi sur le recrutement de l'armée. Les docteurs en mé-

decine et pharmaciens de i~ classe nommés médecins

ou pharmaciens auxiliaires de 2° classe sont dirigés sur

V. ïï" partie, p. 4!7, !e texte de l'art. 23 de !a loi du iujut!-

!ct. J889, SM~* le recrt~M~ ~M!

Y. partie, p. t29, !e texte du décret du 24 juin t886,~or"

tant o;~c:<ï~(OM du ~'u<ce de sa~~ (le ~t marine.



60 CODE DES M~DEC~S

l'une des trois Ecoles de médecine navale, de Brest,

Rochefort ou Toulon où ils suivent, pendant, six mois.

des cours d'hygiène navale et de pathologie exotique.

Ces Ecoles de médecine navale reçoivent en outre des

étudiants qu'elles préparent a l'obtention des diplômes

universitaires. Lnur rcgimc est l'externat. L'année sco-

laire commence ie 3 novembre et finit le 3~ août. Le

registre d'inscriptions est ouvert jusqu'au 30 novembre

au soir.

Pour entrer comme étudiant dans une Ecole de mé-

decine navale, il faut adresser, au ministre de la marine,

une demande accompagnée des pièces d'usage, avoir

48 ans au moins, et 23 ans au plus au moment de l'ad-

mission à l'Ecole, si l'on n'a pas d'études antérieures

dans une Faculté ou Ecole de médecine ou de pharmacie.

En ce dernier cas, la limite de 23 ans peut être élevée

d'une année par chaque année d'études suivies des exa-

mens réglementaires subis avec succès par le candidat,

(Inst. minist. du i t octonre i889, réglant les conditions

d'admission dans le service de santé de la marine et les

Ecoles de médecine et de pharmacie navales.) Il faut

justifier de la qualité de Français, être exempt de toute

infirmité rendant impropre au service de la mer, et pro-

duire les diplômes de bachouer es lettres et ès sciences

restreint pour la médecine, ès sciences complet pour la

pharmacie. Enfin, si le candidat est mineur, il doit se

pourvoir du consentement de son père ou tuteur.

L'enseignement est gratui t. Les étudiants ont seulement

à verser, au trésorier de la bibliothèque, une somme de

50 francs destinée à l'achat des livres. A la nn de la

H est question d'instituer, en outre, une Ecole de tncdecme

navale près de l'une de nos Facuttcs (Hordeanx "ans don~c).
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seconde année, ils sont admis a. concourir pour des

emplois d'élèves payés à d,200 francs (cire. minist. du

48juind888).

Enfin, il résulte de l'article 29 de la loi militaire

du d5 juillet i889 précitée que les élèves des Ecoles

de médecine navale sont tonus de contracter, en

entrant a l'Ecole, un engagement de servir pendant

six ans au moins, a dater de leur nomination au grade

de médecin ou pharmacien de 2'* c!asse, et que ceux

qui ne parviendraient pas à obtenir ce grade ou qui ne

réaïiseraient pas leur engagement sexennal, seront in-

corporés dans un corps de troupe pour trois années,

sans déduction aucune du temps écoulé depuis leur

entrée à l'Ecole.

8. RÈGLES SPÉCIALES AUX MÉDECÎXS VÉTÉRINAIRES

Pour ce qui concerne l'organisation et l'enseignement

de ja médecine vétérinaire, nous ne saurions que ren-

voyer au récent décret du '18 février 1887 qui, abro-

geant tous les décrets et ordonnances antérieurs, règle,

de façon claire et précise, ce qui touche le mode et les

conditions d'admission des élèves, dans les trois écoles

nationales vétérinaires d'Alfort, Lyon et Toulouse, les

études, les examens et diplômes, les droits et pension à

payer, l'administration des Ecoles, et les traitements

du persunnel.

V. U" parUe, p.3u8, te décret du 18 février i88~ po~~< o~-
n~a~oM des Ecoles Ha~o~cs f~cWMa/7V~ et. tes autres textes

relatifs a l'art vétérinaire.



CHAPITRE U

EXERCICE DE LA MEDECtNE

§ d~. EXERCtCR LÉGAL

Les docteurs, officiers de santé et sages-femmes qui

ont été diplômés, comme il est dit au précédent cha-

pitre, peuvent seuls exercer la médecine et la chirurgie,

ou pratiquer les accouchements, en France, aux condi-

tions et dans les limites ci-après.

1° Docteurs. Les docteurs peuvent exercer leur

profession sur tout le territoire français, à la condition

toutefois de présenter, dans le délai d'un mois, après la

fixation de leur domicile, les diplômes qu'ils ontobtenus,

au greife du tribunal de première instance et au bureau

de la sous-préfecture de l'arrondissement dans lequel

ils voudront s'établir. Chaque année, les procureurs de

-la République doivent dresser la liste des docteurs

ainsi enregistrés aux greffes de leurs tribunaux respec-

tifs, et en adresser copie au ministre de la justice. Les

sous-préfets font un travail analogue qu'ils adressent

aux préfets qui, à leur tour, dressent et publient la liste

de tous les docteurs domiciliés dans le département et

la font parvenir au ministre de l'intérieur le dernier

mois de chaque année (art. 28, 24, 28, et 26 de la la loi
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du '19 ventôse an XI, lie partie, p. 2S3). Toutefois, a

Paris, depuis 't8ol, il n'a été reçu au greue du tribunal

de première instance aucun enregistrement de diplôme,

bien que de nombreux intéressés se soient présentés,

pour satisfaire aux prescriptions de la loi. Le grcffe

refuse de procéder a l'enregistrement, sans une ordon-

nance du président du tribunal rendue sur requête

signée de l'intéresse qui voit la, sans doute, des frais, et

des formalités longues et compliquées qui finissent

toujours par le rebuter. Au contraire, à la préfecture

de la Seine, où l'enregistrement a lieu a Paris, il se fait

sans frais ni autres formalités que l'inscription sur un

registre à ce destiné et une mention apposée sur le

diplôme. Ces diverses formalités d'enregistrement des

diplômes, de dressement et de publication des listes ont

pour but de permettre à l'autorité judiciaire; à l'autorité

administrative, et au public, de connaitre les personnes

qui peuvent exercer légalement la médecine et, par

conséquent, de permettre de surveiller plus efficace-

ment celles qui commettraient des actes d'exercice illé.

gai.

2° Officiers de santé et sages-femmes. Comme

les docteurs, les sages-femmes de 1'~ classe ont le droit

d'exercer leur profession sur tout le territoire français.

Au contraire, les officiers de santé et les sages-femmes

de 2° classe n'ont le droit de s'établir que dans le

département pour lequel ils ont été reçus (art. 29 et

34 de la loi de ventôse an XI précitée, et art. 19 du

décret du 22 août 18o4 11" partie p. 287, combinés). On

a vu, au chapitre précédent, que les candidats aux

grades d'officier de santé et de sage-femme de 2~ classe

devaient se faire recevoir par la Faculté ou Ëcole dans
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le département ou la circonscription de laquelle ils

avaient l'intention d'excercer. La circonscription d'une

Ecole comprenant plusieurs départements, le candidat

doit donc indiquer le département dont il a fait choix.

Quant aux Facultés, elles ne peuvent délivrer le

diplôme d'officier de santé ou de sage-femme de

2" classe que pour le département où elles siègent.

L'étendue des circonscriptions a été fixée, en exécu-

tion de Fart. d8 du décret du 22 août d854 précité,

par l'arrêté ministériel du 22 juillet d878 (H° par-

tie, p. 285). Un arrêté ministériel du 24 décembre d88S

a décidé que les diplômes d'officier de santé et de sage-

femme de 2~ classe obtenus devant l'Ecole préparatoire

de médecine et de pharmacie de Besançon, pour le

département de la Haute-Saône, seraient valables dans

l'étendue du territoire de Belfort.

Malgré la suppression, par l'article '17 du décret du

22 août18u4, desjurysmcdicaux qui délivraient aupara-

vant. dans chaque département, les certificats d'apti-

tude, pour les professions d'officier de santé et de sage-

fcm.mcdc2"classe) les termes et l'esprit des règlements

relatifs à la matière, et particulièrement de l'art. 49 du

décret de d854, ne permettent pas de soutenir qu'au-

jourd'hui ceux qui sont nantis de ces grades auraient

le droit d'exercer dans toute la circonscription de l'éta-

blissement, Faculté ou Ecole, qui les leur a confères.

Notons, en passant, que sous le régime antérieur au

décret de d884, les officiers de santé ne pouvaient s'éta-

blir en dehors du département où ils avaient été reçus,

que dans le cas exceptionnel de l'article 37 de l'arrêté

des consuls du 20 prairial an XI, c'est-à-dire lorsque les

candidats à interroger dans son département étant en

nombre inférieur à cinq le préfet les avait autorisés à
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4.

subir leurs examens devant le jury médical le plus t)o~-

sin (Cass. crim. 9 juiIlcM853, I). 83-i 237 ch. réun.

1~ mai d854, D. 84-8-4S; 24 avril d886. D. ?-

1.222; Crim. rej. 7 mars d868, D. 69-i-dl8.) C'était la

un cas tout exceptionnel et l'autorisation du ministre de

l'instruction publique lui-même ne pouvait valablement

remplacer celle du préfet compétent (Cass. crim. 9 juil-
let 1853 et i~ mai d884, précités.) L'article 37 de

l'arrête de prairial n'onre plus, aujourd'hui, qu'un inté-

rêt rétrospectif.

Aux termes du 2" de l'article ~9 du décret du

22 août '18o4, les officiers de santé et sages-femmes de

2" classe qui veulent exercer dans un autre département

que celui pour lequel ils ont été reçus, doivent subir

de nouveaux examens et obtenir un nouveau certificat

d'aptitude. Toutefois un décret en date du 23 aoûti873

décide que les officiers de santé pourront, en semblable

cas, être dispensés, par le ministre de l'instruction

publique, des deux premiers examens de fin d'études et

que le troisième examen sera subi par eux devant la

Faculté ou Ecole de laquelle relève le département où

ils se proposent d'exercer.

Enfin un décret du 27 décembre 1871 a accordé aux

officiers de santé, sages-femmes et pharmaciens reçus

dans les départements détachés de la France, et ayant

opte pour la nationalité française, le droit de faire choix

d'un autre département, durant une période de trois

ans, sans avoir à subir de nouveaux examens, à la seule

condition d'en faire la déclaration au préfet de leur

nouvelle résidence et au grene du tribunal de première

instance de l'arrondissement. Le préfet vise le diplôme

pour l'entrée en exercice du titulaire.

L'officier de santé non seulement ne peut fixer son
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établissement, mais ne peut faire aucun acte de pratique,

en dehors de son département, même s'il est appelé par

un malade (En ce sens, V. notamment art. d9 du décret

du 23 aoùt~8ë4;Cass. crim. 18 novembre ~84~,D.

49-i-t95 wc~ec~e, n" ;WeH, De ~a~'c~'c

~Me~~ ~e~ec~c, n~ 43 Dubrac, 7~'a~p de ~s-

~M~e~cc ~e~co~ M" 3S8; Contra Annales d'hy-

~e publique et de ~p~ec~c légale, an. ~84'Ï,

i'~ série, t. 41, p. '196, une consultation de MM. Ollivier

d'Angers, Velpeau et Adclon.) Il y a lieu de se pronon-

cer de même, à l'égard des sages-femmes de 2~ classe.

Officiers de santé et sages-femmes sont tenus, comme

les docteur~ de faire enregistrer leurs diplômes, dans

le même délai d'un mois, au greffe du tribunal de

'1~ instance et au bureau de la sous-préfecture de l'ar-

rondissement dans lequel ils voudront s'établir (art. 29

et 34 de la loi du 19 ventôse an XI).

Ce n'est pas seulement quant à l'étendue du territoire

qu'est restreint !c droit d'exercice des officiers de santé.

C'est ainsi que l'article ~9 de la loi du 19 ventôse an XI

leur interdit de pratiquer les grandes opérations chi-

rurgicales, hors la surveillance et l'inspection d'un doc-

teur, dans les lieux où celui-ci sera établi, sous peine de

s'exposer a une action en dommages-intérêts au cas où

il surviendrait des accidents graves, dit le même article.

I! faut ajouter, avec la jurisprudence sans préjudice

des poursuites correctionnelles qui pourraient être

exercées contre l'officier de santé, pour homicide ou

blessures par imprudence, conformément aux articles

319 et 320 du code pénal, car il y aurait imprudence

caractérisée par t'infraction à une disposition prohibi-
tive de la loi. (Consulter C. Paris, 8 juillet i833,

Briand et Chaude, t. I, p. 79; Cass. crim. rej. 2 mai
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'1878, D. '78.1-336 Briand et Chaude, Ld, p. 66 et suiv.

Legrand du Saulle et Berrycr, médecine lé-

~/c,p.d327.)
·

La grande opération n'est pas définie par la loi

c'est aux experts chargés d'éclairer les tribunaux qu'il

appartient de la dénnir, dans chaque espèce. On peut

considérer comme grande opération celle qui est d'une

exécution difficile, qui intéresse les organes profonds et

essentiels à la vie, celle qui peut léser des vaisseaux ou

des nerfs importants, mettre en péril la vie de l'opère ou

le rendre infirme, ainsi les amputations et les résections,

la lithotomie et la lithotritie, les opérations de la hernie

étranglée, de la cataracte, du.sarcocéle, la trachéoto-

mie, l'opération césarienne, l'embryotomie, l'application

du forceps et d'autres encore qu'il nous serait trop long

d'énumércr et qui, en raison de leur gravité, ne peuvent

être pratiquéesque par un docteur ou sous sa surveillance.

Cependant, en cas d'urgence constatée, c'est-à-dire

lorsqu'il sera dangereux pour le malade d'attendre

l'arrivée d'un docteur, l'officier de santé aura le droit et

même le devoir de pratiquer seul les grandes opérations

(C. Rouen, Ch. corr., 29 juin d843, D. 43.2-208; Cass.

crim. rej. 2 mai 4878, D. 78.1.336 Legrand du Saulle,

Jléd. lég., p.'1328 Briandct Chaudé, ~7e~. ~t, I, p. 66

ctsuiv. Ornia.~fe~. t.ï.p.53 Lacassagnc, Précis

de WCC~.~~CM:C, p. 30.)

Enfin, l'article 27 de la loi de ventôse an XI semble

créer une dernière infériorité des officiers de &anté vis-

à-vis des docteurs, en décidant que les fonctions de

médecins et chirurgiens jurés appelés par les tribunaux,

celles de médecins et chirurgiens en chef dans les hos-

pices civils ou chargés par des autorités administratives

de divers objets de salubrité publique, ne pourront être
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remplies que par des médecins ou des chirurgiens reçus

selon les formes anciennes, ou par des docteurs reçus

suivant celles de la loi nouvelle.

Toutefois, aux termes de l'article 44 du code d'ins-

truction criminelle postérieur ù la loi de ventôse, cette

autre incgalitd entre les officiers de santé et les docteurs

disparaît en partie (En ce sens Cass. 3 avril i842, D.

~cp. w< n" 33, note 1 Contra Chaussier, T~cM~

des ~c~o~'cs, ~OMSM~~OMS, etc., p. 238 Orfila,

7~ de w~ lég., t. p. 36,4~ édition.) L'article 44

du code d'instruction criminelle est en cnet ainsi

conçu < S'il s'agit d'une mort violente, ou d'une mort

dont la cause soit inconnue et suspecte, le procureur de

la République se fera assister d'un ou de deux officiers

de santé qui feront leur rapport sur les causes de la mort

et sur l'état du cadavre. Les personnes appelées dans

le cas du prcsentarticie. prêteront, devant le procureur

de la Republique, le serment de faire leur rapport et

de donner leur avis en leur honneur et conscience.

Disons cependant que l'article 7 du décret du i~ juil-
let 18oi, M?<c~ce ~0 ~~ec~e en ~<~e,

décide que les officiers de santc ne peuvent être char-

gés des fonctions de médecins et chirurgiens jurés, qu'à

défaut de docteurs.

M. Boitard (fe~OMS SM?' le Code ~Mc~<w c~w?'-

nelle, p. 311) distingue, peut-être avec raison, entre

les premières constatations et les fonctions de médecins

et chirurgiens jurés appelés par les tribunaux. Il recon-

naît aux officiers de santé, en vertu de l'article 44 du

Code d'instruction criminelle, le droit de figurer seule-

ment aux premières constatations et décide que les doc-

teurs seuls pourront, par application de l'article 27 de la

loi de ventôse, remplir les fonctions de médecins et
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chirurgiens jurés devant les tribunaux. Quant à M. Or-

fila (~c ~c ~c~s légale, t. I, p. 36, 4" édition),

il dénie aux officiers de santé le droit de faire tous

rapports ou expertises, considérant'ainsi l'article 44

comme lettre morte. Tout en reconnaissant qu'il sera

préférable de désigner des docteurs, chaque fois qu'il

sera possible, on ne peut se dissimuler les inconvé-

nients du système suivi par M. Orfila, car, dans les

petites localités, la justice n'aura souvent, à sa dispo-

sition, que des officiers de santé dont l'intervention

pourra rendre les plus grands services, au moins

pour les premières constatations, dans les cas d'ur-

gence et de flagrant délit que vise particulièrement l'ar-

ticle 44.

Acetégard, on lit dans une instruction du ministre de

la justice en date du 30 septembre 1826, rappelée par

deux autres circulaires ministérielles des '16 août~842

et 6 février 867 < Chaque cour d'appel doit faire choix,

a l'avance, d'hommes expérimentes, dans chaque partie

des sciences médicales, et se les attacher de manière à

les retrouver au moment du besoin. Même recomman-

dation, disent MM. Briand et Chaudé, a été faite à

chaque tribunal les procureurs de la République doi-

vent aussi choisir, à l'avance, dans chaque canton, les

médecins les plus dignes de leur confiance, et en en-

voyer la liste à leurs auxiliaires, en leur recomman-

dant de les appeler, de préférence à tous autres, pour

les expertises qu'ils seraient dans le cas de faire, avant

d'avoir pu en référer au ministère public (V. Trébuchet,

p. 170 V. aussi ce que nous disons ci-dessous, p. 146,

relativement à l'article 8d du Code civil, sur la vérifica-

tion des décès survenus par mort violente.)

Aux termes de l'article 33 de la loi du d9 ventûse
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an
XL~lcs sages~femmcs, qu'elles soient de 2° on de

d'.A~sse, ne peuvent. employer les instruments dans les

da!s d'accoueltcments laborieux, sans appeler un doc- <

~~teur. Bien que, c clairement, a l'article 29, l'article 33

ne parle pas d'u~recours en indemnité contre les sages-

femmes qui éteindraient ses prescriptions:, nous esti-

mons qu'en" cas d'accidents, elles devraient être sou-

mises aux mêmes recours et poursuites que les officiers

de santé, puisqu'il y aurait imprudence consistant dans

la violation d'une disposition formelle de la loi, à moins

d'urgence constatée (C. Chambéry, ch. corr., 2S mai

4882, Gaz. des du 23 juillet ~882).

En dehors de cette restriction, les sages-femmes ont

le droit d'employer et de prescrire tous les moyens et

remèdes qu'elles jugent utiles, dans les accouchements

qu'elles pratiquent. a même été jugé qu'elles ont le

droit de soigner les maladies iëgères ou tout au moins

les accidents inhérents à la grossesse et aux accou-

chements (C. Metz, 27 dec. 1865, D. 66-2-33). Disons

qu'il résulte de l'article S de l'ordonnance du 29 oc-

tobre ~846, Dey~c* des ~M&s~~ces ~cMc~c~M,

que ces substances ne peuvent être délivrées, par les

pharmaciens, pour l'usage de la médecine, que sur une

prescription signée d'un médecin, officier de santé ou

vétérinaire breveté. Elles ne pourraient donc être déli-

vrées sur la simple prescription d'une sage-femme. Cepen-

dant un décret du 23 juin 1873 a autorisé, par excep-

tion, les pharmaciens à délivrer le seigle ergoté, sur la

prescription des sages-femmes, bien que ce soit là une

de ces substances vénéneuses qui, d'après l'ordonnance

de 1846 et le décret du 8 juillet d8o0 combinés, ne peu-

vent être délivrées que sur la prescription d'un méde-

cin, chirurgien, officier de santé ou vétérinaire breveté.
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3" Médecins étrangers. Aucunes
n'a~tt~~mt,

directement ou indirectement, ceux/~M ~eul~~cxc~
·

la médecine, à ta qualité de Français i~S~att~nc'Iit~~

que les étrangers qui ont rc~u l'en~~émMi~.tcl~u'il

est prescrit au précèdent chapitre ct~nt conquise

en France, leurs dipl'nnes médicaux, ~)Ct~s~ex~ccr t

la médecine, dans notre pays, a charge da~&ûp~l~.cla médecine, (laiis notre pays, à charge d
~PI

'tio

remplir les formalités tracées par la loi, car il~~ c~~

tain qu'ils présentent alors exactement les jnême~~Eê<

ranties de savoir que nos nationaux; il a même .été jugé
qu'ils peuvent être valablement chargés, parla justice,
d'un rapport ou d'une expertise (Cass. 2 mars 1827

46 déc. i84~, D. 47-1-328 V. aussi ci-dessous, p. dS6).

On ne saurait, à notre sens, assimiler à cet égard les

médecins qui exercent ce que l'on appelle une profes-

sion libre, sauf bien entendu les conditions de capacité,

aux avocats qui, au contraire, en sus de ces mêmes con-

ditions qu'ils ont a remplir, doivent se faire admettre

dans une véritable corporation ayant sa constitution

légale et. spéciale, et sont, en outre, éventuellement

appelés à exercer les fonctions de juges, ce qui exige la

qualité de Français.

Quant aux étrangers qui, par application des arrêtés

des 24 juillet 1840 et 25 juin 1841, et de la circulaire du

i' décembre d888, auraient fait prononcer, pour obte-

nir l'accès de nos Facultés et Ecoles, l'équivalence de

grades par eux obtenus à l'étranger, une circulaire du

26 juillet 1840 décide, en propres termes, que les di-

plômes qui leur seront délivrés ensuite en France, dans

le~ mêmes conditions d'études et d'examens que les na-

tionaux, ne leur conféreront, chez nous, aucun droit

d'exercice de la médecine, tout au moins tant qu'ils

conserveront leur qualité d'étrangers, ajoute la circu-
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laire,~ /b~o~ les docteurs reçus dans les Universités

étrangères, qui auraient ensuite conquis le même grade

en France, conformément à l'arrêté du 8 septembre ~82~

que nous citons au~chapitrc précèdent, p. 48, n'auraient-

ils pas le droit d~'xercer la médecine dans notre pays.

Maître les termes formels de la circulaire du 26 juil-
let d840, et sous la réserve que nous avons déjà faite

qu'il ne faut pas abuser de ces équivalences ou assimi-
lations de grades, dont la légalité est même douteuse.

nous pensons que tout diplôme délivré en France doit

donner les mêmes droits, quelles que soient les condi-

tions dans lesquelles il a été décerné, car la distinction

serait vraiment difficile et môme dangereuse. (Briand

et Chaudé, T~m~e de wed. lég., ~0° éd. p. 29; Weil,

De ~a~'c~ce ~c~ de la wedec~e, p. 22; Légat,

Code des c~M~'s, p. 267 Contrà ~Gand, Code

des e~'a~e~, p. 86 et 87; Merlin, ~<M~rs, § d,

n~3.)

Au surplus, en vertu de l'article 4 de la loi du 19 ven*

tôse an XI, le gouvernement peut toujours, s'il le juge
convenable, accorder à un médecin ou à un chirurgien

étranger et gradué dans les Universités étrangères, le

droit d'exercer la médecine ou la chirurgie sur le terri-

toire français. Il y aurait donc là, en tous cas, un moyen

d'habiliter ceux qui, n'ayant pas obtenu, en France,

leurs premiers grades universitaires, auraient bénéficie
d'une déclaration d'équivalence, pour y conquérir les

derniers. Le médecin étranger autorisé à exercer en

France devra acquitter les mêmes droits d'inscrip-

tion, d'examen, de certincat d'aptitude et de diplôme

que les nationaux; mais des remises ou modérations

de droits pourront être accordées par le ministre

de l'instruction publique (art. 8 et 6 du décret du
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~3 août 1884,6'M?' 7?~~<" <<~ <Me~c~M~-

.~M~M', IP partie, p. ~8?). L'autorisation

accordée aux médecins étrangers reste essentiellement

révocable, malgré le paiement des droits (C. Angers,

ch. corr., 33 novembre 1868, D. 69-2-63, C~. des trib.

des~~et2Sdécenibrcd8M, au'. Wiescké; Weil, p. d7;

Briand et Chaude, t. H, p. Sd2.)

Cette disposition de l'article 4 de la loi de ventôse a

été vivement critiquée, en ce que l'autorisation étant

accordée par décret du gouvernement, en dehors de

tonte intervention des Facultés françaises, les préposés

de l'Etat n'ont pas compétence suffisante pour apprécier

la valeur du titre que représente le médecin étranger

à l'appui de sa demande.

< En fait, comme le dit justement Dechambre (~e we-

<~CF'/ï, p. 464), la plupart des médecins étrangers, et ceux-

là surtout qui possèdent des diplômes provenant d'Uni-

versités étrangères on le grade est avili, s'il n'est même

accorde à prix d'argent, ne prennent pas la peine de

chercher à obtenir les grades de nos Facultés. Pendant

que celles-ci examinent avec soin quelle équivalence les

grades étrangers peuvent avoir avec ceux qu'elles con-

fèrent ellea-mèmes, des médecins n'offrant aucune ga-

rantie d'études sérieuses s'installent chez nous sur une

simple autorisation accordée par le pouvoir discrétion-

naire d'un ministre. Cette situation, ajoutc-t-il, grosse

de périls, pleine de dangers, hautement et chaque jour
critiquée, n'a pas encore été changée malgré tous les

efforts tentés en ce sens et bien que la plupart des pays

étrangers se gardent bien d'user de réciprocité.

MM. Briand et Chaudé, tout en reconnaissant que

cette dispense avait sa raison d'être en l'an XI, à une

époque où, par sut tendes troubles politiques, les études
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médicales n'étaient plus suivies, et où il y avait lieu de

suppléer à la pénurie de médecins, en attirant les savants

étrangers qui n'auraient pas voulu se soumettre à l'exa-

men de nos écoles de médecine nouvellement créées,

admettentqu'aujourd'hui,cettedispositiondonnant nais-

sance à d'assez nombreuses réclamations, il conviendrait

non de supprimer complètement l'article 4, mais de le

modifier en ce sens que le gouvernement ne puisse plus,

sans autre formalité que la présentation d'un diplôme

qu'il apprécie lui-même, autoriser un médecin à exercer

en France, mais qu'il doive faire apprécier la valeur de

ce diplôme par une de nos Facultés à l'avis de laquelle

il devrait se conformer (Briand et Chaude, t. II p. 4~9).'

Nous pensons que le médecin étranger autorisé à

exercer en France aura le droit d'exercer sur tout le ter-

ritoire, à moins de restriction insérée dans l'acte d'au-

torisation. Dans tous les cas il devra, comme les méde-

cins français, remplir les formalités d enregistrement

de son diplôme au greue du tribunal et à lasous-prcfec-

turc de l'arrondissement dans lequel il voudra s'établir.

Il iaut ajouter que plusieurs conventions internatio-

nales règlent l'admission réciproque à l'exercice de leur art

des médecins, chirurgiens, accoucheurs, sages-femmes et

vétérinaires établis dans certaines communes frontières.

C'est ainsi qu'un décret du 22 janvier d880, portant

promulgation de la convention conclue le 30 sep-

tembre 4879 entre la France et le grand-duché de

H importe toutefois de dire qu'un arrête du 18 octobre 1834,

cité par M. de Beauchamp,dans le Hecueit des lois sur l'ensei-

gnement supérieur, a décidé que le droit d'exercer la médecine

et la chirurgie en France, ne serait dorénavant accordé aux

médecins et chirurgiens étrangers qu'autant qu'ils seront munis

d'un diplôme d'une de nos Facultés.
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Luxembourg (D. 81-4.28); un décret du 27 janvier

!881, portant promulgation de la convention intervenue

le '13 du même mois entre la France et la Belgique;

et un décret du 25 juillet i889 (J(~ officiel du

~6 juillet'1889), portant promulgation de la convention

conclue le ~9 mai ~889 entre la France et la Suisse déci-

dent que les étrangers, autorises, de la~sorte, a exercersur

notre territoire ne peuvent le faire que dans les limites

permises, c'est-à-dire dans les communes limitrophes et

non au-delà, qu'ils sont soumis a toutes nos lois, à tous

nos reniements administratifs et ne peuvent s'en dépar-

tir, s'ils ne veulent pas se voir privés du bénéfice de la

convention. Enfin, au mois de janvier de chaque année,

les gouvernements des pays limitrophes échangent l'état

nominatif des praticiens établis dans ces communes

frontières, avec l'indication des branches de l'art de

guérir qu'ils sont autorisés it exercer.

4" Médecins des Colonies. La loi de ventôse

an XI a été déclarée applicable, en principe, a part

quelques modincations de détail, à l'Algérie (Décret du

1~ juillet '1881); n la Martinique, à la Guadeloupe,

à la Réunion et à la Guyane française (Décret du

10 avril i880); et deux décrets du io juin d888 régle-

mentent l'exercice de la médecine et de la pharmacie

dans la Régence de Tunis. Dans les autres colonies, ou

pays de protectorat, l'exercice de la médecine n'est

l'objet que d'une régiementation purement !oca!c, quand

il n'est pas absolument libre.

Vuir en outre, a ce sujet, ci-dessus p. 49 et suiv. et

ci-dessous, 11*'partie, p. 313 et~uiv., les divers règle-

ments relatifs à l'exercice de la médecine en Algérie et

dans les autres colonies.
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Hnnnun décret du 23 mars 1883' régitspécialemcnt

le service médical de colonisation en Algérie. Les doc-

teurs en médecine y sont admis jusqu'à trente-cinq ans,

et. ceux (lui auront, servi dans les armées de terre et, de

mer y sont admis jusqu'à quarante ans.

Les candidats à ce p«st<' doivent adresser leur de-

mande au gouverneur général de l'Algérie et. y joindre
une copie légalisée de leur diplôme, leur acte de nais-

sance et leur casier judiciaire.

En outre de la clientèle personnelle, les médecins de

colonisation jouissent des divers avantages ci-aprës

1" Un traitement paye par l'Etat de 3,000 francs au

début (5" classe), et de 5,000 i'rancs au maximum

(1~ classe)

2" Une indemnité de logement de 500 francs, a la

charge des communes composant la circonscription mé-

dicale, ou le logement en nature

Des rétributions du département pour les vaccina-

tions

4° Des indemnités pour la surveillance des enfants

du premier âge et des honoraires payés par les dépar-

tements pour les enfants assistes malades;

5" Femmes-médecins. MM. Dalloz (r~. u" w~

n" ~7) décident qu'il est hors de doute qu'une femme

ne pourrait exercer la médecine en France, c'est-à-dire

se faire recevoir docteur ou officier de santé. Nous

sommes de l'avis contraire, les études médicales pas

plus que la pratique de la médecine n'étant interdites

aux femmes par aucune loi. Du reste, en fait et depuis

longtemps déjà, la Faculté de médecine de Paris notam-

V. le tëx~e de ce dcct'ct, H' ptu'Ue, p. 317.
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ment reçoit, chaque année, un certain nombre de femmes.

et nous en connaissons plusieurs qui exercent en France.

Deux arrêtes du pr<ft't df ta Seine des 17 janvier 1882

<'t 31 juillet '!888 ont même reconnu leur droit, en les

autorisant a concourir ~)our !'cxternat et internat des

hôpitaux (V. y?'<7~ ~?'M~ ~<y?~, par MM. De-

rnuin, Gory ctWorms, <e~ ?' ~m~~ccpM~e.)

I! n'est pas sans intérêt de faire, ici, une observation

semb!ab!e à ccilc que nous avons présentée ci-dessus,

p. 71, relativement a l'exercice de !a médecine, en

'France, par les étrangers qui ont fait leurs études et

conquis leurs diplômes dans notro pays. De ce que les

femmes et les étrangers qui ont ainsi conquis leurs

diplômes peuvent exercer !a médecine qui constitue

une profession nbre, il ne -faudrait pas conclure que,

par analogie, les femmes ou les étrangers ayant fait

leurs études de. droit pourraient exercer la profession

d'avocat. Le barreau forme, en enct, chez nous, une

véritable corporation rc~ic par une constitution spé-

ciale et, de p!us, chacun de ses membres est cventuet-

lement appelé à exercer !es fonctions de juge, ce qui

rxigc la quaïitc de citoyen et est incompatible avec

t'cxtrancite comme avec le sexe féminin (V. la Consti-

tution du frimaire an VI! art. 2).
t

~2. EXHRCI03 ILLEGAL

I. Dans quels cas il y a exercice illégal de la

médecine. Aux termes de l'article 35 de la loi du

!'ar un arr6t du 12 novembre ~889, lit cour de cassation

!!e!~c a rejeté le pourvoi forme, par M"" 1' contt'c rarrôt de !a

cour de Hruxenes du 12 décembre 1888 refusant de t'admettre à

prêter te serment preatabh' à l'exercice de ht profession d'avocat

(/~ du novembre 1880).
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49 ventôse an XI < Tout individu qui continuerait

d'exercer la médecine ou la chirurgie, ou de pratiquer

Fart des accouchements, sans être sur les .listes dont il

est parlé aux articles 25, 26 et 34, et sans avoir de di-

plôme, de certificat ou de lettre (Je réception, sera pour-

suivi et condamne à une amende pécuniaire cnvcr:; les

hospices.

D'après un premier système, le défaut d'inscription

sur les listes ne sufiït pas pour constituer, pénalement

du moins, l'exercice illégal de la médecine (En ce sens:

C. Paris, eh. corr., 3 août d850, D. 81-2.i71 Cofnnière~

~'Mc~o~<~ ~'o/ u° ~'< de ~e~ Morin, D~.
de ~r. c?' /iW de ~Mc/'M'.) Setonun autre système

qui est peut-ctre mieux en harmonie avec le texte de

la loi, t'inscription est aussi nécessaire que le titre (En

ce sens: Cass. crim. 16 octobre 1847, D. 47-1-~48;

Wci!, De ~c~'c~e méd., p. 21; Dall.,

?' ~c~ n"i3; Trébucher yMr.~e w~ p. 306.)

Tout individu qui, sans diplôme régulièrement obtenu

en France et en dehors des autres cas conditions et

!imites déterminés au paragraphe i' de ce chapitre,

exerce la médecine, tombe, en principe, sous le coup

des pénalités édictées par les articles 3S et 36 de la loi de

ventôse. C'est ainsi que ces pénalités sont applicables

'1" A ceux qui se bornent a traiter un seul genre de

maladies ou afiections, et par conséquent aux Oculistes

(Cass., 20 juillet 1833, D. 33. 317, et sur renvoi C.

Paris 2oct. d833,D. 34-~77, C. Cohnar, 7 juillet 1838;

Cass., 14 mars 1839, S. 39-l-78i Coffinières, § 7) a

ceux <yM~o~K"M< le nez et les ~'c~s; aux empiriques

qui réduisent les luxations ou fractures, et vulgairement

connus sous les noms de bailleuls, ~~OM~M~'s, ?'c-

MOMeM?'s (Cass., 1~ mars d844, Dali., ~oc. cit. n" 41
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Cass.,37maii8H4, S.o4.i.8~7, D. 84-372) aux o'-

~(DaII., c~. Dubrac, T~~ de J~~Mp?'.
w~/c., n" 337; Merlin, 7?~. <rM/); à ceux qui

se livrent il la ~Ao~<?; a. la c~M~c ~crM~ïrc, etc.

2" A ceux qui n'emploient qu'un seul mode ou un

mode spécial de traitement; ainsi jugé pour l'emploi du

w~<yM~~M!e ~M~ qui peut constituer en certains cas

l'exercice illégal de !a médecine (C. Douai, 9 sep-

tembre Ï8M; Cass.,24 décembre d852, D. S4-40;

n. Lyon, <) mai ~858; Aix, d9 mars 1874, D.7S-2.94;–V.

aussi C. de Bruxelles et de Lie~e, Gaz. ~c~ y~. du

28 octobre !848). Spécialement, i! a été décide que le

traitement des malades au moyen d'un Huide qui, sui-

vant ia prétention de l'opérateur, leur serait transmis à

l'aide du regard et de l'apposition des mains, peut

constituer l'exercice illégal de la médecine (C. Paris,

26 mai 1884, et sur pourvoi, Cass. rej., i8 juil!et 1884,

atF. du 8* H. Jacob, dit le zouave Jacob, Gaz. des 7~

du 10 sept. 1884).

Plusieurs fois même, l'emploi du magnétisme, par

des individus étrangers à la médecine, a été poursuivi

devant les tribunaux de simple police, en vertu de l'ar-

ticle 479 § 7 du code pénal qui punit d'une amende de

H a 18 francs ceux qui font métier de deviner et pro-

nostiquer, ou d'expliquer !es songes, et de l'article 480

§ 4 du même code qui permet de prononcer l'emprison-

nement pendant cinq jours au plus contre les inter-

prètes de songes (Jugem. du Trib. de simple police du

7 octobre 1882, confirmé, pour partie, en appel, par

Jugcm. du Trib. corr. de la Seine du 7 décembre 'Ï852,

Droit des 8 octobre, 20 novembre et d~ décembre d882

Trib. corr. de Rouen, i7 décembre ~1849).

L'application del'~c~~c~eau traitement de certaines
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auections constituerai encore exercée tHega! de la

médecine, de la part d'individus non pourvus de diplôme

(circulaire du Préfet de police du 16 février i884;

<f~. de A~.t 2~ série, t. Ï, d8S4, p. 467 et no-

vembre 1876, p. 455 Dubrac, traité ~cjMr. n~ 388

Trib.deIaSeiue,8aoùtd876,<f~r~&.9aoùH876).

3~ Aux we~BC~~ ~MMcs dans les ~~6?'s~c.<? c~M-

gères, mais non pourvus de l'autorisation prescrite par

l'article 4 de la loi de ventôse, ou qui auraient été

l'objet d'un retrait de cette autorisation toujours révo-

cable (Trib. de Saint-Omer, 7 avril '1837, j~ du

~4 avril 1837 Trib.'de Boulogne, 7 mars 4838, ~o~,

~!0 mars 1838; C. Rennes, ~4 octobre 1841, T~'o~ du
28 octobre 1841 Trib. de la Seine, ~juillet i846,

des, rW& ~3 juillet 1846 C. Angers, 23 novembre

~1868, D. 69-2-62 Consulter Dubrac, 7'~c

~e~n"312etsuiv.;Dechambre, le ~~c~, p. 463;

Weil, ~.re~'ce illég. de M~< p. 6~1, n" 39,

et p. 17, n"7 et suiv. Briand et Chaude t. 11, p. M~);

même s'ils se bornaient à donner des soins a leurs

compatriotes (Trib. de Boulogne, 7 mars '1838. précité;

C. Rennes, 24 octobre i841, précité Contra Trib.

de Boulogne, 2i mai ~183~.

4" Aux o/y?c~9 de santé qui s'établiraient ou exerce-

raient en dehors du département pour lequel ils ont

été reçus. C'est du moins la jurisprudence constante

(Cass., 18 mai 1828; 24 mars 1838, I). ~<

22, note 2; 14 mars '1839, S. 39-1-751 ~8 no-

vembre 184i, D.42-I9S;~6octobrcl847. D. 47-d.348:

2 août 1851, D. Sl-d-24S: il janvier i8o2; juil-

let ~883, D. 83-1-237; 7 mars 1868, D. 69-1-ilo;

C. Paris, 9 avril 1889, C~. des 16 mai 1889;

Angers, 23 décembre ~872, S. 73-2-~46; Y. cependant
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u.

contra C. Paris, 3 août ~880. I). M-2-7'1); alors même

que l'officier de santé aurait été spéciatement appelé

par !e malade (Cass. '18 novembre ~84'j, précité); et

l'officier de santé ne saurait exciper d'une permission

spéciale du Préfet, ou même du Ministre l'autorisant il

exercer dans un autre département~ (Consu!tcr en ce

sens Cass., ~4 mars d839, précité 9 et 21 juillet 1853,

1). ~-d-237 et 238 ch. reun., mai ~4, D. 54-4!

~4 avri! i8S6, D. 8C~-2~ 7 nmrs d868. précité Trib.

de ~ogcnt-!e.Rotrou, mai d846, Dro~ du 2 juin 846

Contra Bordeaux, 9 mai 4848, D. loc. n" 26).

K'y a-t'i! point lieu de se demander si cette jurispru-

dence rigoureuse pas contraire au texte et l'es-

prit de l'article 35 de !a loi de ventôse qui ne par!c que

de ceux qui font de la médecine sans diplôme, et semble

ne vouloir atteindre que ceux qui. n'ayant aucun titre,

sont par conséquent présumes n'avoir aucune capacité

et ne pas présenter des garanties suffisantes pour exer-

cer l'art de guérir? 111convient, en tous cas, de déci-

der qu'i! n'y a pas a reprocher !a circonstance aggravante

d'usurpation de titre aux ofncicrs de santé qui exercent

horsde Jeurdepartetnent (Cass.,d4 mars 'i83!), précité

t6octobrc'i847, précité; ~aonH83I, précité; 5 novem-

bre i883,D. 8~-S, t~ C. Paris, 9 avri! 'i859

Amiens, 10 février ~863, C~. des y~ 3i mai ~1863;

V. plus loin, p. 9:2, ce que nous disons des officiers

de santé qui prennent le titre de docteurs).

Mais les officiers de santé qui, contrairement à

Farticle 29 de ta loi de vent-use, pratiquent les grandes

opérations chirurgicales~ sans la surveillance et l'ins-

'V. ci-dessus, p. 64, nos observations retaLivcs~t'uppncaUon
d<' l'article 3'! de rarr~tc du 20 prairial an XI.

V. ci-dessus, p. <n,cc ({uc l'on entend par grande npcraUon

chirm'gicatc.
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pcction d'un docteur, ne se rendent-ils pas coupables

d'exercice inégal de la médecine, du moins dans Ic's

limites de l'article 3S, sans préjudice de ce que nous

disons ci-dessus, p. 66, de lit responsabilité civile ctpéna!e

des officiers de santé, et ci-dessous, p. 200 et suiv., de !a

responsabiHtcdeshommesdcrartengénéra!; car, pourta

pratique de ces grandes opérations, il parait vrai <tc

dire qu'ils n'ont plus aucune capacité, ni aucun droit?

(Consulter C. Paris, 5 juillet 1833, D. we~

n" 30, note '!). Toutefois, en cas d'urgence constate?,

~officier de santé aura le droit et même le devoir de

pratiquer seul les grandes opérations (C. Rouen,

Ch. corr.,29juin 1843, D. 4M-208; Cass., crim. rcj..

2 mai '1878, D. 78-1-336; Legrand du Sau!ïe,

p. i328; Briand et Chaudé, 1.1, p. 66 et suiv.;

Ornîa, ~c~. ~<y. t., 1, p. S3.)

Aux ~<yM-/ew~e. lorsqu'au mépris de l'article 32

de la loi de ventôse, elles sortent de la pratique des

accouchements et des soins pour les accidents qui

peuvent les accompagner, ou lorsque, par infraction il

l'article 33, elles emploient les instruments sans appeler

un médecin. Dans ces cas, en cnct, la sage-femme (sans

préjudice de ce que nous disons plus loin p. 200 et suiv.,

sur la responsabilité civile et pénale des hommes de

l'art, et ci-dessus p. 69 de la responsabilité des sages-

femmes spéciale ment), court le risque d'être poursuivie

en police corre<'tionneUe pour exercice Hïcgat de la méde-

cine (Cass.,f mars t844; C. Metz, 27 décembre 1865,

D. 66-2-34), ne s'agît-i! que d'un seul acte médical ou

chirurgical, l'habitude étant bien un des éléments cons-

titutifs du délit de pratique iHégate de i'art des accou-

chements, mais non du délit d'exercice illégal de !a

médecine ou de la chirugie (G. Metz, i3 novembre 1867,
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D. 67-2-242).
On ne saurait d'ailleurs trop conseiller

aux sages-femmes d'appeler un médecin, dans tous les

cas d'accidents graves, alors même qu'il n'y aurait pas
lieu d'employer les instruments.

Les sages-femmes de 2~ classe qui exerceraient hors

du département pour lequel elles ont été reçues tombe-

ront-elles sous l'application des articles 35 et 36? Cette

question ne parait pas avoir été résolue en jurisprudence,
jusqu'à ce jour, ni mêrne examinée par les auteurs. Il

ne semble pas douteux qu'à cet égard il convient de

statuer comme nous l'avons vu ci-dessus en ce qui con-

cerne les officiers de santé (V. aussi ci-dessus p. 64).

6" Aux F~c~s, alors même qu'ils feraient rédi-

ger par un médecin une ordonnance de leurs prescrip-

tions, et qu'ils ne feraient eux-mêmes qu'apporter une

simple modification à une ordonnance de médecin. En

cas d'erreur manifeste pouvant entraîner un danger

dans l'administration d'un médicament, le pharmacien

doit se borner à en référer au médecin qui a délivré

l'ordonnance, mais il doit bien se garder d'y apporter,

de lui-même, aucune modification, si lègère qu'elle

soit(Cass., 8 octobre i 819, D. /n°4i, note 2;

C. Aix, '14 mars d862.' D. 62-2-2-H Paris, 26 mars d870,

D. 70-2-134, Gaz. des M& 1~ mai 1870 et S. 70-2-

183; –Consulter aussi Cass., Ch. réun., 2S mars 4876,

D. 76-416, S. 76-M83, cassant un arrêt rendu le

2 décembre d875 par la C. d9 Limoges trib. du Havre,

du 13 janvier 1880, Gaz. des Tr~ i9-20 janvier i880.)

7~ A ceux qui exercent en réalité la médecine, en

s'abritant derrière un médecin qui consent a. leur pré-

< son Mow et à signer les ordonnances (En ce sens

C. Paris, 24 juillet d846, D~ 28 juillet d846, au.

Raspail; trib. de la Seine, 27 février d847, Droit
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28 février 1847; Arcis-sur-Aube, aff. Félix Gaz. des

r~6., 23 septembre 1849 Cass., 25 avril 1887, D. 87-

1-269, S. 87-1-619 et, sur renvoi, C. de Toulouse, 9 juil-
let 1887; C. Lyon, 28 août 18~7; trib. de Lyon,

9 mars 1889, Gaz. <~ 7* 17 mars 1889, confirmé par

C. de Lyon, ~juhi 1859, D. 60-2-77 C, Lyon, 8 juin
1889; C. Toulouse, 12 août 1859, S. 89-2-6~6 Cass.,

17 décembre 1889, D. 60-1.196. S. 60.1-298; C. Lyon,

7 mai 1860, D. 60-1-464 & 468 trib. de Marseille.

13 janvier 1862, D. 62-2.~1 trib. de la Seine, 28 fé-

vrier 1866, 6~. des yW& 1~ mars 1866; Cass. rej.,

7 janvier 1876, B. 1876, p. 8 trib. de Loudun.10 février

1882. J~'oK, 16 février 1882; C. Nîmes, 26 août 1882,

Dro~, 1'~ octobre 1882 Weiï, De l'exercice illégal de

la ~e~cc~c, p. 81 et suiv. Briand et Chaudé, t. II,

p. 818 et 832 Contrà C. Lyon, 9 mai 1888, D. 56-

2-3 Limoges, 7 mars 1887, S. 87-2-274.)

H semblerait résulter des règles et solutions qui pré-

cèdent, que le ~e~'s/e, cultivant une branche de Fart

de guérir, tombe conséquemment sous l'application des

articles 38 et 36, lorsqu'il n'est pas muni d'un diplôme

de docteur ou d'officier de santé.

Sous l'ancien régime, la profession de dentiste était

considérée comme une branche de la chirurgie. Ainsi

les édits de février 1730, et dé mai 1768 titre IX arti-

cle 126 et suiv., assujctissaient les dentistes a certaines

épreuves théoriques et pratiques à la suite desquelles

le Collège de chirurgie leur délivrait un diplôme et les

admettait en qualité d'experts-dentistes. Lors de la

Révolution, toutes les Facultés et tous les Collèges de

chirurgie furent supprimés et l'exercice de la médecine

et de la chirurgie fut livré au plus honteux charlata-

nisme. La loi de ventôse, en réglementant l'art de gué-
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rir et en exigeant des praticiens certaines garanties de

capacité et d'instruction a gardé le silence sur les den-

tistes, elle ne les a point classes, nommément, parmi

ceux qui s'occupent de l'art de guérir et qui sont soumis

aux conditions préalables d'études, d'examens et de

réception qu'elle prescrit; elle ne parle que des docteurs,

des officiers de santé et des sages-femmes, d'où certains

ont conclu quelle ne pouvait être appliquée aux den-

tistes.

Bien que la jurisprudence soit divisée à cet égard, on

peut dire cependant qu'elle incline~ptutôt à décider que

le dentiste peut exercer sa profession librement. (V. du

moins, en ce sens Cass., 23 février 1827, D.

~M< n" i4, note 2, S. 271-214; trib. delà

Seine, 8 mars 1844; 16 décembre 1845, ~.j. des 7W&

17 décembre 184S; C. Paris, 21 février <ï846, an'.

W. Rogers; Cass., 15 mai 1846, D. 46.1-189, et sur

renvoi, C. Amiens, 26 juin 184G, D. ~ep. u". wc~

n~ 4~; Paris, 24 janvier i849 et 8 avril '1858; trib.

de Lille, 8 avril d87S, D. 73-3-79; C. Douai, 26 mai

~873, /o~d3juin 1873; Iferlin Quest. de D~

dentiste; Dall. ?'6p. t)" ~n~ 44 Contra trib. de

la Seine, 14 février "1834; de BouIogne-sur-Mer, iëjuin
d846,D. 46-3-123 ainsi que la plupart des auteurs :Cof-

nniëres, § 7 illarjolin, D~. de ~cd. o"J~ Mal-

gaigne, ~/< de we~. o~er., 4" éd., p. 93 à 107;

Lisfranc,<ec~ de w~. op~ Morin.D~. ~'o//

c?'t~ ~t~ ~~r, p. 78 Briand et Chaude, .M~.

de ~e~. lég., t. II, p. 520; Dubrac, ~cyM?'
~!e< p. 319, n" 328 Weil, De ~c~cc ~c

p. 41, n"26.)

De nombreuses tentatives ont été faites en vain pour

obtenir la réglementation de l'exercice de la profession.
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Un projet de règlement élaboré par la chambre syndi-

cale de l'art dentaire a été présente, en d880, au minis-

tère de l'instruction publique et adopté par la Faculté
de médecine de Paris, le 8 juin d882, sur le rapport de

M. le professeur Le Fort enfin deux projets de loi sur

l'exercice de la médecine ont été déposés sur le bureau

de la Chambre des députés, l'un en décembre d886, et

l'autre en février "1888, projets visant, dans quelques-

uns de leurs articles, la réglementation de l'exercice

de l'art dentaire.

Jusqu'à ce jour, en fait, les dentistes dépourvus de di-

plôme paraissent absolument tolérés. C'est un tort, car

pourquoi exiger un diplôme des médecins-oculistes,

des médccins-auristes, etc., plutôt que des dentistes?

Pourquoi vouloir retenir plus longtemps ces derniers en

dehors de tout enseignement médical? Pour ce qui nous

concerne, nous n'hésitons pas à dire qu'il est urgent

de réglementer l'exercice de l'art dentaire et d'exiger, à

défaut d'un diplôme de docteur ou d'officier de santé, un

diplôme spécial, celui par exemple de c~M'M~t~'

liste. Pour arriver à ce résultat, il suffirait, de créer, au-

prèsde chaque Facultéou Ecole de médecine, une chaire

spéciale de l'art dentaire, ou de consacrer ofuciellemcnt

l'existence des Ecoles dentaires qui ibnctionncntdéjàen

France, dans d'excellentes conditions citons l'Ecole

dentaire de France et l'Ecole et l'hôpital dentaires de

Paris placés sous le patronage de nos sommités médi-

cales et chirurgicales, et où l'enseignement théorique et

pratique est donné par des professeurs aussi zélés

qu'instruits.

Malgré la tolérance dont jouissent aujourd'hui les

dentistes, disons qu'il y aura prudence, de leur part,

cependant, à s'abstenir rigoureusement de sortir des
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limites de leur spécialité, s'ils veulent éviter tant des

poursuites
en responsabilité civile on pénale, que des

poursuites pour exercice itiegat de la médecine. C'est.

ainsi qu'un jugement du tribunal correctionnel de

Liuc, en date du 8 avril i873 (D. 73-3-79), a condamné,

pour exercice illégal de la médecine et pour homicide

involontaire, un dentiste qui avait causé la mort d'une

jeune femme, en employant le chloroforme (V. même

sens C. Douai 26 mai d873, Dr<~ du 13 juin ~873).

On ne considère pas comme exerçant l'art de guérir

Ics~CM~?.~ iesw~MCM~s; ceux qui pratiquent le

~.M~e (frictions, pressions, percussions et mouve-

ments méthodiques) (Trib. de Saint-Quentin, '18 no-

vembre ~87~, J~'o~. 23 novembre 1875; C. Co!mar,

~7 mai'1862, ~'o?' 4 octobre 1862); ceux qui posent

des~~OMS<?s oudess~~SM<?~, pratiquent les .e~s

(Cass,14aoûti863,D. 6~-t-399): ceux qui emploient

r/o/<~c, la ~WM~~<yMC /~Mo~Md<?. Ce sont

plutôt ta des métiers spéciaux, et, ~cneraiement, ceux qui

le": exercent n'agissent qu'en conformité des prescrip-

tions fournies par des médecins, ~ouscroyons, toutefois,

qu'i! conviendrait desévir, dans le cas où certains de ces

nn'tiers seraient transformés en une véritable pratique

de la médecine. A cet égard, les tribunaux ne peuvent

qu'avoir un pouvoir souverain d'appréciation, selon

chaque cas qui se présentera. C'est ainsi que nous pen-

sons que les ventouscurs et poseurs de sangsues, par

exemple, qui n'opéreraient pas sur les prescriptions for-

melles d'un médecin, se rendraient coupables d'exercice

illégal de la médecine.

On admet que lesp/~M'wac~M, les e~M~~M~ ~we-

dec/~e, Ics~Mcs <er~c$ des /c, les élèves

s~s-/ewwes,les~M6' <~6M~c~rs, ~e-~<x-
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M~, etc., ne tombent pas sons l'application de In loi

de ventôse, lorsqu'ils se bornent à donner des soins pro-

visoires et, urgents, sous la directiond'un médecin; mais

il faut alors qu'ils se maintiennent rigoureusement dans

ces limites, autrement ils pourraient être poursuivis

comme tous autres pour exercice illégal de !a médecine,

et le médecin lui-même pourrait être considéré comme

civilement responsable du fait de son élevé, aux termes

de l'article ~84ducode civile. Paris, i5 mars 186~, ~x.

des ~i9mars i86o; BriandetChaudé, t. !f,p. 318.)

Aux termes d'un avis du ConseU d'Etat du 8 vendé-

miail'e anXtV « les prêtres, cnresou desservants peuvent

donner aideaton's paroissiens, par leurs conseils et leurs

secours dans leurs matadies, pourvu qu'il ne s'agisse

d'aucun accident qui intéresse la santé pubHquc qu'ils

ne signent ni ordonnances, ni consultations, etque leurs

visites soient gratuites M. Cet avis du Gonseit d'Etat,

relatif auxecc~Mcs, est app!icab!e également aux

~'c/~<?~~ ou sœurs de charité, pour les cas de véritable

urgence, sous la condition forme!!c de la gratuité. Dans

"les mêmes conditions d'urgence etde gratuité, les ecclé-

siastiques et rcn~icuscs peuvent dénvrer des médica-

ments de
composition simpte, sans encourir les peines

pour exercice i!!é~a! de la pharmacie, pas plus que pour

les soins ils ne sauraient être condamnés pour exercice

illégal de la médecine. En un mot, l'avis du Conseil

d'Etat n'a nullement dérogé a la !oi de ventôse, et ne

peut s'appliquer qu'à des acto~ de pure chanté et d'hu-

manité auxquels i! doit être rigoureusement restreint.

(V. sur ce point Cass., i4 août d863, D. 64-1-399,

S. 64-1-99; ~7 maH884, D. 54-1-372, S. ~-M8.)

Les pénalités édictées par la loi de ventôse sont appli-

cables, alors même que ceux qui se rendent coupables
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d'exercice illégal n'auraient fait qu'un acte isole de

médecine ou de chirurgie. C'est du moins ce que décide

la jurisprudence, malgré 1 les termes des articles 35

et ~6 qui parlent bien d'exercice de la médecine,

d'exercice de la profession de docteur. (Cass., 1 mars

1834, D. ?' 0" wc~ n" 47, note 2 9 juin i836,

D. ~oc, cil., n" 68; 10 novembre 1864; C. Paris,

29 juillet i8'i, Gaz. des 15 septembre i87i

Contra C. Metz, d3 novembre i867, D. 67-2-242, en

ce qui concerne la pratique iiluga!e des accouche-

ments.)

Il a été jugé que le mari qui accouche sa femme ne

tombe pas sous l'application de la loi de ventôse (Cass.,

9 juin 1836, D. r< w~ n" 68, note 3.) On a décide

encore qu'il n'y avait pas exercice illégal de l'art des

accouchements, dans certains cas de force majeure bien

établis, comme lorsque le médecin ou lit sage-femme se

trouvent trop éloignes ou empêchés (Consulter sur ce

point Cass., 23 avril i858, S. 58-~7i C. Paris,

1'1 avril 1863 et 7 février '1880, D. 8i-2-t9<i)

On ne peut échapper à l'application de la loi de

vRtitôse, même en alléguant l'excuse tirée soit de la

bonne foi pouvant résulter de certains actes, faits ou

situations (Cass., '19 février et d9 avril '1807; 20 juil-
let !833. D. w~ n"48; (.juillet 1827 28 fé-

vrier 1835, D.u"~e~n"69,notcsiet2:27 mai 854,

S. 54-1-817; C. Aix, 19 mars 1874, D. 75.2.94 V.

cependant C. Paris. 2 octobre d833); soit de la gra-

tuite dessoins donnés (Cass., 7 juin 1833; 20 février'! 834,

1). ?' ~<n" 70, note 3; C. Aix, 4 janvier i838,

et 19 mars 1874 précité; trib. de Loudun, 10 février

1882. ~'oK, i6 février '1882; Weil, p. 26 et suiv.;

Briand et Chaude, t. 11, p. 513 Comnicrcs, n~5).
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Enfin, nous avons vu plus haut, p. SO et suiv.,

qu'aux termes de l'article 11 du décret du 12 juillet 't8M,

~c.ï'crc~<e/cefc~~f e~ .4~~<?, les indi-

gènes, musulmans ou juifs, avaient !e droit de pratiquer

!âmédccine, la chirurgie et l'art des accouchements, al'é-

~ard de leurs <'ore!i~ionnairps, sans avoir conquis aucun

titre ou grade, du moins jusqu'à l'époque du décret du

3 août 1880 qui a institue un certificat d'aptitude. Ces

indigènes ne sauraient donc encourir les pénalités de la

loi de ventôse, lorsqu'ils se bornent a donner des soins

à leurs coreligionnaires (Cass., 20 juillet'!872, D. 72-i-

284 C. Aix, 10 mai 1873, D. 74-2-'13~.)

II. Des peines. La loi de ventôse, soit dans l'ar-

ticle 3S, soit dans l'article 36, ne prononce qu'une

amende. C'est en cas de récidive seulement que Je juge
a la faculté de condamner à un emprisonnement qui

n'excèdera pas six mois.

Aux termes de l'article 3S. l'exercice illégal (sans usur-

pation du titre de docteur, d'onicier de santé ou de sage-

femme) est puni d~/Mc ~~cM~c p<?CMM~~ pMU~'s les

~osp~s. La loi ne déterminant pas la quotité de cette

amende, ce sera, conformément aux principes généraux

du droit pénal et par application de l'article 466 du code

pénal, une amende de simple police de 1 franc au moins

et de lo francs au plus (En ce sens Cass., 18 mars et

28 mai 1828 5 novembre ~831 28 août 4832 7 juin et

20 juitlet 1833 24 janvier 1834 30 août ~1839 d8 juil-
let !840 12 novembre 1841 9 novembre '1843, S. 44-

'1-453, D. 46-1-162; 9 et 21 juillet i8S3, D. S3-1-237;

5 novembre 1853 ii janvier i88o, D. ë~-5-76 19 mars

1857 30 avril 18~8, D. ?-1-~90 31 mars'18~9 40 no-

vembre 1864 C. Paris, i3 novembre i843 Rouen,
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30juillet~l842 et 9 décembre 1846; Bordeaux, 24juiHet

<184S; Or!éans,9 janvier 48:~et23 fcvrier'1846, D.46-2-

68 Rennes, 9 décembre d846. D. 47-4-24; Paris, ~8 sep-

tembre d8ol, D. ~4-2-i92; Aix, 19 mars d874, !). 78-

2-94 Paria, 4 décembre d876; Contra: C. Chambery,

~8 mars 1884, j~'o~ 3 mai 1884 Le SeUyer, 1.1, p. 364

Chauvcau et Hélie, 1.1, p. 263; DatL, 7' ~e~

n" 54; Briand et Chaudé, t. II, p. S23.) Selon un arrct

de cass. du 2 août d83i (Codes ~~M~~ de Rivière,

L. de ventôse an XI, art. ~S, note 3-g), l'amende serait t

ce!!c de l'art. 471, n" 't5 du code pénal et ne saurait

dépasser 5 francs.

D'après l'article 36 de la loi de ventôse, l'exercice

i!!<ga! de la médecine avec usurpation du titre de doc-

teur, d'officier de santé ou de sage-femme, constitue

une circonstance aggravante qui permet de porter

l'amende a d,000 francs, pour ceux qui prendraient le

titre et exerceraient la profession de docteur a

SOO francs, pour ceux qui se qualifieraient d'officiers de

S!tnt< et verraient des malades en cette qualité à

100 francs, pour les femmes qui pratiqueraient illici-

tctneut l'art des accouchements mais celui qui se

laisse attribuer le titre, sans en faire usage dans des

documents émanant de lui, n'est point passible de l'ag-

gravation de peine (C. Caen, 39 novembre '1876, D. 78-

3-62-63 En cas d'usurpation de titre, comme on ne

se trouve plus en présence d'utic contra\ention, mais

d'un véritable deHt, nous sommes d'avis que l'amende ne

Il vient même d'ètre jugé <{ue celui qui prend ta qnaHtc de

tncdecin'chimiste, et non te titre de docteur ou d'ofHcicr de

santé, tombe scutement sons te coup de l'art. 35 (Cass. crim..

i3 décembre 1889, Droit du 3 janvier 1890.)
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saurai descendre au-desi-ous de ~n francs, le minimum

on matière corrcctionneue.

Quant il !'artic!c 463 (lit code penaÏ, sur !es circons.

tances atténuantes, il n'est pas appUcab!o ici dans te

silence de la !oi de ventusc a cet <~ard (Cass., ~8 mars

1857; 4 juin 18oi, 6'o</c.s' ~MM< de Rivière, art. 4C3

du C. pénal, note I-h.; C. I~ïm~s, ~15 juillet 1887, !).

88.2-279.)

Nous avons dit plus haut (p. 81) que rofucier de

santé qui exerce en cette qualité hors de son dépar-

tement ne se rend p~s coupage d'exercice iué~!

de la médecine avec usurpation, de titre, maisd'exci-

cice iite~a! simple. Par conséquent iï n'est passible

que de ramcnde de simp!e poticc de 1 franc a ~ofrancs.

C'est la jurisprudence constante (V. les arrêts cités

ci-dessus p. 8i, auxquels on peut ajouter Cass.,

16 octobre 1847, P. 48.1. ï! aont 18~1, 8. ~-i.

79~ li janvier i8M; 7 mars i868, P. 69.74; Dunrac,

n~ ~56 et 357). Mais faut-il décider que l'officier de

sant~ qui prend le titre de docteur tombe soust'appn-

cation de l'article 36 et se trouve pas~ibte d'une

amende qui peut être portée jusqu'à i,000 francs ?

MM. Briand et (chaude (~ de y~ t. Il,

p. 540 et 54!), Trchuchet (</M~r. we~p. 43i,

note J), ainsi qu'un arrêt delà Cour <ie Douai du 27 no-

vembre 1849 et un arrêt de rejet de ïaGour de cassa-

tion du H janvier 18~0 se prononcent dans le sens de

rafnrmative; toutefois, cette opinion est reponssee par

un arrêt de rejet de !a cour de cassation du !i juin 1840

(!). u" Mc~. n", ~7, note~), par deux jugements du

tribunal correctionnel de la Seine des K) avril ~860 et

't5 décembre J831 (an'. Gérard), par MM. Cofnnières, §3,

n~42; Dan.. w~ n" 57 Woi!, p. 8i, n~ 85 et
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pardeux consultations, la prcu~èro rédigée en i860 par

M. Treitt, avocat du barreau cle Paris, et l'autre par

M. Déranger. N'y aurait-il pas lieu de distinguer et de

décider que l'officier de santé qui usurpe le titre de doc-

teur ne tombe sous le coup de l'article 3o que lorsqu'il

usurpe, elr même temps, le~ fonctions de docteur, c'est-

à-dire lorsque, sortant des limites dans lesquelles doit

se maintenir l'officier de sant< il pratique seul les

grandes opérations chirurgicales ? Dans tou~ les cas, nu

officier de saut< a incontestablement !cdroit dcs'intituh'r

nK'decin (C. Bordeaux, 9 mat ~84S, D.?, ~~<M.

u"~8, note~; C. Amiens, 20 fevrieH863; trib. de paix,

Paris, 8 mars 1839).

Quant aux médecins gradues dans les Universités

etrangf'res qui exerceraient enFrancc~sans l'autorisation

prdfdabte du gouvernement, il est qu'ils tombent

sous l'aggravation de ï'articie 3ë au cas où ils se quah-
nerai~nt de docteurs ou d'officiers de santé (Trib. de

la Seine, ~juiHet 1846, ~.s' 7' ~3juiUet 'J846;

C. Anger~ novembre '1868. D. 69-3-62; Cass., ch.

crim., if î décembre '1880, Loi du 18 décembre 1880,

y/ i9 décembre 'i880).

~!M.BriandetChaudc,p.~41, font remarquer que i'ar-

ticle 36 prononce une amende qui peut s'élever jusqu'à
JOO fr., contre les femmes qui pratiqueraient illicitement

l'art des accouchements, sans distinguer si elles ont pris

ou non la qualité de sages-femmes, ~ous serions disposas
a croire que cette amende de 100 francs ne peut cependant

être prononcée qu'au
cas d'usurpation de la qualité, et

qu'a défaut d'usurpation de qualité il ne saurait être

question que d'appliquer l'amende dei àd5 francs, c'est-

à-dire l'article ~S, puisqu'il ne paraîty avoir aucune rai-

sonde traiter plus rigoureusement les personnes qui pra-
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tiquent illégalement l'art des accouchements que celles

qui exercent inégalement l'art de la médecine ou de la

chirurgie. Quant à l'usurpation de ta qualité de sage-

femme de i"' classe, elle n'est pas plus sévèrement punie

que l'usurpation du titre de sa~e-fcmmc de classe.

D'après MM. Briand et (chaude et MM. Dalioz (~

7~e~, n" 67), l'article 36 ne parlant que des femmes,

l'homme qui pratiquerait illicitcment l'art des accou-

chements ne pourrait être puni que pour exercice iné-

gal de la médecine, d'une amende de '1 à '18 francs, en

vertu de l'article 35 s'il n'a pas usurpe de titre, et d'une

amende pouvant s'élever jusqu'à 500 francs ou 'i .000 fr.,

en vertu de l'article 36, selon qu'il aura pris la qualité

d'officier de santé ou de docteur.

III. De la récidive.– En cas de récidive, dit l'ar-

ticle 36, celui qui s'en sera rendu coupable encourra

une amende double, et pourra être condamné à un em-

prisonnement qui n'excédera pas
six mois. Le minimum

de la prison n'ayant pas été fixe, ce sera celui adopté,

en matière correctionnelle, par l'article 40 du Code

pénal, c'est-à-dire six jours.

L'emprisonnement n'étant d'ailleurs, on semblable

cas, que facultatif pour le juge, il pourra se borner à

appliquer l'amende qui, elle, devra toujours être double.

Mais qu'entendre par le doublement de l'amende? Les

uns soutiennent que c'est le double de la première

amende infligée (C. Cohnar, 7 juillet ~38); les autres,

le double du maximum prononce par la loi (Cass.

30 décembre d8i3, D.?' n"63, note 2).

La disposition de l'article 36 de la loi de ventûse

s'étend-elle au cas d'exercice illégal simple, c'est-à-

dire sans usurpation de titre ? A cet égard, il n'y a pas
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moins de cinq systèmes qu'il serait, fastidieux de dis-

cuter ici et qu'il sutura d'indiquer

1~ ~c. Le dernier paragraphe de l'article 36 est

applicable, purement et. simplement, il la récidive pour

exercice illégal simple, c'est-à-dire que l'amende

cti'c doublée et portée à 30 francs ou au double de celle

dcja prononcée, scion que l'on adoptera l'une ou l'autre

des opinions ci-dessus sur le doublement de l'ainende, et

l'emprisonnement ~CM< être prononce pour une durée

de six mois (C. Douai, 26 septembre 1834, D. ~'c/?.

wc< n'~ 61, note 2 Paris, '14 janvier 1836 Nancy,

19 juin 18SO et 28 mai I8SI, D. ~4-u-44 Trib. d'Au-

xerre. l~juin d8S4, D. S4-3-4S; C. Orléans, novem-

bre i8oo, D. 86-2-lël Lyon, 26 janvier d8~9, D.

u9-4 Cass., 31 mars i859;.

2' ~<Jwe. L'amende doit ctre doublée, mais il

serait exorbitant de condamner à un emprisonnement

qui pourrait s'élever à six mois (C. Douai, 26 septembre

1834; Morin. ~1~ ~e~?' n" ~8.)

3" ~y~c~e. L'amende ne devra être que de i5 francs,

la plus forte en matière de simple police, même au cas

de récidive, et l'emprisonnement Sf?'~ de cinq jours.
En un mot, ce système consiste à ne pas appliquer

l'article 36 de la loi de ventôse, mais les rëglesgénérales

relatives à la récidive en matiurc de contravention,

c'e~t-à-dirc les articles 482 et 483 de Code pénal (Cass.,

28 mai 1825; 9 novembre d843, D.~cp. w~ n~ 61,

note 3 C. Orléans, 5 et 23 février i846, D. 46-2-68

Ca.ss.,2~aoûtI8o3, D. ~4-497; Ch. reun., 30 avril

1858, D. ~8-1-290; 18 août i860, D. 60-1-464).

4" ~A'/jMe. L'article 36 n'est pas applicable et

t'article 482 du Code pénal ne concernant que des cas

détermines autres que celui d'exercice illégal de la mé-
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dcuinc, il s'en suit, qu'en ca'$dc récidive, l'exercice illé-

gal simple ne serait punissable que d'une amende de

1 a d8 francs, comme la première fois (Lyon, 7 mai

~860,1). 60.1.464; C. Rennes, 9 décembre d846, D. 47-

4.24;Wuil,p.iOO).

5" ~5~"w?. 11 faut combiner les dispositions du

dernier paragraphe de l'article 36 qui vise tous les

cas d'exercice illégal de la médecine, par ou sans

usurpation de titre, avec celles du Code pénal en ma-

tière de contraventions. Conséquemment, au cas de

récidive sans usurpation (le titre, l'amende ne pourra

être supérieure à 15 francs, le maximum des amendes

de simple police même au cas de récidive, et l'emprison-

nement sera//ïCM/MMC?t< prononcé pour cinq jours
au plus, le maximum fixé par!'articte46!) du Code pénal

en matière de simple pouce. C'est en ce sens qu'est

aujourd'hui nxee la jurisprudence de la Cour de Cassa-

tion (Cass., 28 maid82o; ~novembre -i84i;2ijun-
let 18~, D. 8:-}~7; 19 mars 1857; Ch. reun.,

30 avril 1858, S. M-l-572 3i mars i859, D. 89-M90,

S. 59-1-520; 18 août 1860, D. 60-1-464, S. 61-1-661

C. Paris, 9 avril 1889 Toulouse, ~0 novembre i8S4;

Grenoble, 26 mai 1889).

Si l'on admet. avec MM. Briand et Chaude (V.

ci-dessus p. 93) que les femmes qui pratiquent illici-

temcnt l'art des accouchements encourent l'amende

de 100 francs au maximum, qu'elles usurpent ou non la

qualité de sages-femmes, elles seront toujours passibles

du doublement de l'amende prononcée par un prccé.

dent jugement ou nxcc par la loi, et de l'emprisonne-

ment facultatif de six mois au plus.

L'article 483du Code pénal dit que la récidive n'a lieu.

en matière de contravention, que lorsqu'il a été rendu
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contre le contrevenant, dans les douze moisprécédents,

un premier jugement pour contravention commise dans

le ressort du même tribunal. La jurisprudence applique

l'effet de ces dispositions à l'exercice illégal sans usur-

pation de titre. Ainsi il a été jugé que la récidive

n'existe que s'il y a eu condamnation, pour une contra-

vention dans les douze mois précédents et dans le ressort

du même tribunal (Cass., 26 avril d822; 13 mai 1830;

14mars 1839, S.39-l-7ol,D.~ëp.e~ ~62, note

20 décembre 1839;d8 août I860;Trib. d'Amiens, ~0 juil-

let d849; Bordeaux, 24 juillet d845, D. 49-o-i9 Caen,

~novembre ~876, D. 78-2-62-63; Toutefois contra

C. Orléans, 8 novenibrcd86ë trib. deChâlon-sur-Saône,

6 août ~858 Briand et Chaudé, p. ~28; Weil, p. d01,

n"73.) Doncïarécidive n'existera pas, d'aprèsia première

jurisprudence citée, pour l'exercice iUégal simple, s'il

n'y a pas eu une condamnation dans les douze mois pré-

cédents, dans le ressort du même tribunal, et si la pre-

mière condamnation n'est pas pour une contravention,

mais bien pour un délit, comme celui, par exemple,

d'exercice illégal avec usurpation de titre.

Pour l'existence de la récidive en matière de crimes

ou délits, au contraire, et par conséquent en matière de

délit d'exercice illégal avec usurpation de titre, ces di-

verses conditions ne sont pas nécessaires, en vertu des

principes généraux de droitpénal, et une condamnation

précédente, à une époque et en un lieu quelconques,

suffit pour constituer la récidive (C. Paris, 28 aoûti863,

aff. du docteur Noir, Gaz. des M6., et 29 aoûti863).

Enfin la récidive ne peut exister que si la précédente

condamnation a été prononcée pour un fait d'exercice illé*

gal de la médecine et non pour un délit de droit commun

(Cass., 16 février 1877, S. 77-1-412 et les notes 3 et 4).
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Quant it l'article 463 du code pénal sur les circons-

tances atténuantes, nous avons vu plus haut (p. 92)

que, dans le silence de la loi de ventôse, il n'est pas

applicable en la matière. 11 en est ainsi même au cas

de récidive (Ca:}s., 4 janvier d86i, Codes annotés de Ri-

vière, art. 463, note

IV. Du cumul des peines. L'article ?8 du code

d'instruction criminelle décide qu'en cas de conviction

de plusieurs crimes ou délits, !a peine la plus forte sera

seule prononcée, sans distinguer si ces crimes ou délits

sont ou non de même nature.

La jurisprudence de la cour de cassation admet que
l'article 365, sur le non-cumul des peines, n'est pas

applicable aux contraventions, à cause du peu d'impor-

tance des peines prononcées en pareil cas, du moins

quand il s'agit de contraventions régies par des lois

spéciales antérieures au Code pénal. Par application

de cette règle, il y aura donc certainement lieu au

cumul des peines; pour l'exercice illégal, sans usurpa-

tion de titre, qui constitue une simple contraven-

tion, c'est-à-dire qu'il faudra prononcer autant de

peines que de faits punissables relevés, et cela même au

cas de récidive (Cass. ch. réun., 7 juin d842, D. 43-i-

258 13 février et '13 mars 1845. D. 45.4.396 et 843

2 décembre 1848, D.
51-4-589

22 mars i851 8 jan-

vier 1887, D. ~-5-244; 28 juillet -J8b9, D. 59-8-286;

48 août et 23 novembre ~860, S. 6M-()M, D. 60-1-

464 3 mars 1864; 10 novembre '1864, S. 65-1-248, D.

6S-1.4T; 27 janvier '1865; 5 août d869; 28 décem-

bre i872 28 février i813 Trib. de Beauvais, 6 jan-

vier 1849; de Chartres, 26 septembre i862; de Briey,

28 janvier '1863, 6~. des 7W~ 15 février 1863 G.
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Paris. 1S novembre ~862; H janvier 186~; Toulou'.e.

~9 janvier d86~ D. 6~-3-23; Bourges, 22 mai 1866:

Angers, 23 novembre ~t868. D. 69-2-62, ct23 décembre

~872, D. 73-2-47; Pari«, 29jui!Iet 1871, ~s. TW~

IS septembre ~87~ Trih. de Uttc, 8 avril ~873, D. 7~-

3-T9 C. A:x, ~9 mars ~8T4, D. T~-2-94 Cacn, 29 no.

vpmbred876/D. 78~6~-63; Paris 4 décembre ~876;

Consulter: Briand et Chaude, p. S28et suiv Wci!, n~' 67

Duhrac, n" 347 et 348.) Qu'on le remarque bien, il fau-

dra que le juge prononce une peine distinct pour

chaque fait punissable, c'est-à-dire pour chaque visite

ou consultation constatée, et non pas seulement pour

chaque malade traite (Trib de Chateaudun, 22 novem-

bre 186't Provins, ~5 janvier i862 C. Paris, mars

~862; Angers. 23 décembre i872, S. 73.2-~46; Aix,

i9maH874,D. 7~2-94.)

D'après une première jurisprudence de la cour de cas-

sation Ija même solution pourrait être adoptée, d'ailleurs,

tneme au cas d'exercice iUegat avec usurpation de titre.

puisqu'elle décide que l'article 365 ne régit pas les

délits non prévus au code pénal (Cass.,28 février ~848

t8 février 18~8, codes ~o~ de Rivière, art. 365. C.

mst. crim. note 1 -j et 1; –V, toutefois contra Cass.,

13 juin t884; C. Mancy, avril ~886, D. 86.2-H9;

Nimcs, t5 juiIleU887, D., 88-2-279.)

V. De la complicité. Aux termes des articles 89

et 60 du code pénal, les complices d'un crime ou d'un

délit seront punis des mêmes peines que les auteurs

principaux. La jurisprudence et la doctrine décident

unanimement que la complicité ne peut avoir lieu que

pour les crimes et les délits, et non pour les contraven-

tions. Comme conséquence de cette règle, il ne peut donc
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y avoir de complicité, pour l'exercice illégal sans usur-

pation de titre, cette infraction, on l'a déjà vu, cons-

tituant en réalité une contravention, bien que [l'ar-

ticle 36 de la loi de ventûse la qualifie de délit, car cette

loi est antérieure au code pénal qui, dans son article 1~,

édicte, d'une manière générale, que la contravention

est l'infraction que les lois punissent des peines de police

(En ce sens Cass., 3 mai '1866.D. 66-1.360; trib. de

Lyon, 9 mars 1889, Gaz. des Trib., 17 mars 18M), con-

nrmé par arrêt de Lyon, 23 juin 18~9, D. 60-2.77; Trib.

de la Seine, 12 novembre 1869. C~.d~s yW6.,d3 no-

vembre 1869 Briand et Chaudé, p. 534 Contrà

Cass., mars 1834, D. 34-1-~118 Cass., 25 avril i887,

D. 87.269 C. Toulouse, 9 juillet d887.)

Du reste, il est aisé de tourner la question et c'est ce

qu'en réalite font fréquemment les tribunaux, en con-

damnant celui qui assiste un individu dans des faits

d'exercice sans usurpation de titre, non plus comme

complice, mais comme co-auteur, Le co-auteur d'un fait

d'exercice illégal pourra être un docteur ou un officier

de santé, tout aussi bien qu'une personne étrangère à

l'art de guérir (Cass., 26 décembre 1887, D. 88-1-143;

17 décembre d859, S. 60-1-298, D. 60-M96; ~3

avril d86i, D. 6i-4-2:~ 6 mars d862, D. 62-8-77

C. Lyon, 7 mai d8.60, D. 61-370: trib. de Provins,

d7 janvier 1862; Briand et Chaudé, p. 836.) La distinc-

tion entre le co-auteur et le complice est, disons-le, chose

fort délicate et difficile. Aux termes d'un arrêt de cassa-

tion du 24 août d827 cité aux Codes <ïMMO<esde MM. Ri-

vière etF. Hélie, sous l'article 89 du code pénal, notel-a,

ceux qui ne concourent a une action défendue par la loi

qu'en la provoquant, la préparant, ou la facilitant, ne

sont que des complices; ceux qui y concourent en coo-
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pérant à sa consommation deviennent co-auteurs. Il

faudra donc, pour être poursuivi comme co-auteur,

avoir participé directement a. l'infraction à la loi.

II est bien certain qu'au cas d'exercice illégal, avec

usurpation de titre, on rentre dans les articles 89 et 60

du code pénal, puisqu'il s'agit alors d'un délit, et que
la complicité par conséquent devient possible à nouveau

(C. Douai, "!0 décembre 1863 Cass., 3 mai 4866, pré-
cité) et, en ce cas encore, le complice peut être un

médecin comme un étrange!' a la médecine.

Vï. Qui a le droit de poursuivre l'exercice illé-

gal de la médecine?-- L'exercice illégal de la médecine

peutétre poursuivi devant les tribunaux correctionnels.

d'après le droit commun et l'article 36 de la loi de ven-

tre, non seulement par le ministère public mais aussi

par les parties lésées et conséquemment par les doc-

teurs, officiers de santé ou sages-femmes. Ceux-ci

auront le droit de réclamer des dommages-intérêts, soit

en se portant parties civiles au cas où les poursuites

seraient exercées par le ministère publie, soit en saisis-

sant le tribunal correctionnel de leur demande, par voie

d'action directe, conformément aux articles 63, 64 et

j suivants du Code d'instruction criminelle. La voie pré-
férable sera de rendre plainte tout d'abord au parquetet

de se porter ensuite partie civile, si on le juge àpropos.

Les médecins qui se plaignent du préjudice qui leur

est causé par des faits d'exercice illégal peuvent agir

soit individueHement, soit en se réunissant, en se grou-

pant, mais chacun d'eux doit figurer en nom dans

la procédure, et une association de médecins ne serait

pas recevable à agir en cette qualité (C. Aix, 13 mars

~861, D. 61-2.208; AmiensJ6janvier ~863, D. 63-8-30.)



CODE DES M~UECFXSi02

Toutefois, depuis la loi du 2~ mars "Ï884, sur les

syndicats professionnels, qui accorde à ces sortes d'as-

sociations la personnalité civile, et la faculté d'ester en

justice pour la défense des intérêts communs des mem-

bres qui ies composent, on peut soutenir que lorsque

des médecins se sont constitués en syndicat, dans les

termes de la loi de ~1884, le syndicat a le droit de pour-

suivre l'exercice illégal de la médecine, non plus au

nom de chacun de ses membres nominativement, mais en

tantqu'association, c'est-à-dire commepersonnemorale

agissant au nom de ses directeur et administrateurs

(Consulter en ce sens Ledru et Worms, Conamen-

~M'c loi SM?' les s~M~ïc~~s, p. 4S-47, n" 27 Cou.

let et Lëbre, <~M~<<ï<~Me des s~M~ca~s, p. 6 Alb.

Bataille, ~o du 20 février d888 Léchopie, Z~e~e

d'association et les jpro/zo~s ~erc~; Léchopié,

Ça?, we~. 6fe~a~?'s des J4, 2d et 28 mars '1885, une

série d'articles intitulés Z~c~e ~ssoc~~o~ syn-

~c~<s~o/<?s~o~K?~s we~c~~a?.) Hâtons-nous d'ajouter

que, contrairement au texte de la loi, a. son esprit, et à

la doctrine, la jurisprudence a,jusqu'àcejour,méconnu

le droit de se syndiquer, à ceux qui exercent des pro-

fessions libérales et particulièrement aux médecins (En

ce sens trib. de Domfront, 6 décembre "t 884 conûrmé par

C. de Caen, 4 février ~880, et, sur pourvoi, Cass. rej., 27

juin '1888, afr. du Syndicat médical de la région sud-ouest

de l'Orne qui exerçait des poursuites pour exercice illégal

de la médecine.) En présence de ce manque de libéralisme

des tribunaux et des nombreux syndicats qui existent

en fait, un nouveau projet de loi a été déposé, à la

Chambre, pour faire proclamer la liberté absolue du
droitd'association professionnelle, ce qui coupera court à

la singulière et inexplicable résistance de lajurisprudence.
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Enfin, il résulte de lajurisprudcnce que, si le préjudice

causé peut être moral comme matériel, cependant

les plaignants doivent habiter sinon la localité où

les faits ont eu lieu, du moins à une distance telle qu'un

préjudice ait pu leur être réellement cause, ce que les

tribunaux apprécient souverainement.

C'est en ce sens qu'aujourd'hui la jurisprudence se

prononce sur ces divers points (C. Paris, 4 juin 1829, D.

~cp. ~e~ n" 65, note 2 Bordeaux, 28 janvier 1830,

D. 31-2-207 Cass., i~ septembre 1832, D. 32-1 -393 Ch.

réun.,lëjuinl833,D.33-l-240, arrêt relatif àdesphar-

maciens;C. Orléans 2 juillet, 1838, Dro~, 28 juillet 1838;

Liège, D~, 1~ août 184o; Paris, 19 février 1842,

et 21 février 1846; Amiens, 26 juin 1846; Bordeaux,

21 novembre 1856, S. 87-1-314 Cass., 6 février 1887, D.

57-1-132; C. Lyon, 26 janvier 1859, D. 89-2-4; Cass.,

31 mars 1889, S. 59-1-829, D. 59.1.190; C. Grenoble,

26 mail8S9. S, 59-1-829; Lyon, 23juin 1889, D. 60-2-77;

7 mai 1860; Cass., 18 août 1860, S. 61-1-661, D. 60-1-

464 C. Paris, 13 mars 1861 trib. d'Auxerre, 13 mars

1861 Provins, 15 janvier 1862, confirmé par G. Paris,

1~ mars 1862; C. Aix, 14 mars 1862, D. 62-2-211

Paris, le novembre 1862 Amiens, 16 janvier 1863, S.

63-2-li!) trib. de Marseille, 2 mai 1865; Rodez, 16 avril

1880, J~'o~ 22 janvier 1881 Briand et Chaude, p. S43;

Dubrac, n~ 306 et 307 Y. toutefois contra C.

J
Bourges, 17 mars 1831, S. 31-2-299; Lyon, 21 dé-

cembre 1883, P. 1885-1-309.)

Il est. inutile de faire remarquer que, lorsque les

médecins se porteront parties civiles ou assigneront

directement, la poursuite sera d'autant mieux prise en

considération que leur nombre sera plus considérable

ils feront bien aussi d'énoncer, dans les actes, leurs
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titres honorifiques. Du reste, les médecins peuvent

demander réparation du préjudice qui leur est causé par

des faits d'exercice illégal, non seulement devant les

tribunaux correctionnels, mais aussi devant les tribu-

naux civils, en vertu de l'article 1382 du Code civil.

Si tes médecins sont recevables à poursuivre ceux qui

exercent illégalement la médecine, la victime ou ses

représentants et le ministère publie seuls peuvent tra-

duire en police correctionnelle, en vertu des articles 3'19

et 320 du :'ode pénal, ou assigner afin de réparations

civi!es, ceux qui ont commis des blessures ou un homicide

par imprudence en exerçant illégalement la médecine

(Consultera cet é~ard trib. de la Seine. 20 février "t 863,

Gaz. < 7~& 21 février ~863, confirmé par C. de

Paris, 7 mai i863.)

Les médecins n'ont pas non plus le droit de poursuivre

en leur nom l'exercice illégal de la pharmacie, sauf

peut-être dans les cas où ils ont exceptionnellement le

droit de vendre eux-mêmes des médicaments, aux termes

de !'artic!e 2*f de la loi du 21 gerninal an XI (V. ci-

après, p. ~'12, le chapitre relatif aux droits qu'ont
exceptionneHementics médecins de vendre des médica-

ments.)

V!L De la compétence et du ressort. Aux termes

du d~ de l'article 36 de la loi de ventôse. « le délit

d'exercice ilïégai doit être dénonce aux Tribunaux de

po!ice correctionnette. En vertu de cette disposition

l'ormelle de la loi, c'est donc le Tribunal correctionnel

qui est compétent, dans tous les cas, et non le tribu-

nal de simple police, alors même qu'il ne s'agit que

de prononcer une simple amende de 'i à d~ francs,

pour un cas d'exercice illégal sans usurpation de
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titre (Cass.,Ch. réun., 28 août d832,S. 324-872; 7 juin

~833; 24 janvierd834; ~8 juillet d840, D. ~p. ~ï~

88, note 2 30 juillet d842, D. 42.2.369; 9 et 21 juillet

~3, D.83-237; ~9 mars d887,S. 88-~2, D. 88-2~0;

30 avril 1858 3~ mars 1859, D. 89-d-d90 i8 août d860

C.0r!éans,23 février d846, D.46.2~8;Aix,dOmaH8~,

!). 74-2-138 Coffiniëres, n" 29.) Par cela même que la

compétence appartient, dans tous les cas, au Tribunal

correctionnel, la décision de ce Tribunal, par une appli-

cation des règles relatives à l'instruction correction-

nelle, sera toujours susceptible d'appel, même dans le

cas d'exercice illégal sans usurpation de titre qui n'en-

traine qu'une amende de simple police (Cass., 12 no-

vembre d842, a(T. Lignon, D~'o~ du d5 décembre '1842

12 mai 1882 et 2d juillet 1853. C. Aix, dO mai 1873;

i9 mars 1874, D. 78-2-94 et de nombreux auteurs;

Contra Coffinières, n~ 29 Morin, ~e ~M~

n" 15 Dubrac, n° 380.)

VIII. De la prescription. Mais la jurisprudence,
après avoir fréquemment varié, décide constamment

aujourd'hui que, malgré la compétence du tribunal cor-

rectionnel, l'exercice illégal de la médecine sans usur-

pation de titre n'étant puni que d'une amende de simple

police, la durée de la prescription sera celle relative aux

contraventions, c'est-à-dire d'une année pour l'exercice

de l'action publique, de deux ans pour la peine pro-

noncée (art. 639 et 640 du Code d'instr. crim.), et non

pas de trois et cinq ans, comme pour les véritables délits

et par conséquent pour l'exercice illégal avec usurpation

Voir ci-dessus, p. 90, dans quel cas l'exercice illégal constitue
une simple cuntravention ne donnant lieu qu'à une amende de

police.
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dctitre(Cass.,30août.d839, P.d842-i-St i8 .jui!!e~840,

D.MM., n~ 64, notes 1 et 3; C. Chambcry.

3 octobm 1862, D. 63-2-2U.) On !e voit, c'est une nou-

veUe apptication des rc~es relatives aux contraventions

par !esque!!cs !a jurisprudence ten<L de p!us en p!us. à

tt'ait~r t'~xfrci~ i!!f' s!mp}f. Quant Faction ch'Hc

des médecins lesen, eïïe se prescrit par !c même laps de

temps que l'action publique (Cass. rcq., 4~ mai '1876,

S. 76-1-44~.)

Il resu!te en outre de l'article 640 du Code d'instruc-

tion criminelle, que ln prescription de l'action publique,

en maticre de contravention de police, court du jour
oH elle a ét6 commise, et non du dernier acte d'instruc-

tion ou dp poursuite comme pour les dc!its.

!X. De certains cas d'homicide et de blessures

par imprudence, et d'escroquerie, commis dans

l'exercice de la médecine. Celui qui exerce illéga-

lement la médecine peut non seulement être poursuivi

pour ce fait, en vertu de la loi de ventôse, dans les con-

ditions que nous avons déterminées et précisées ci-des-

sus, mais il pourra en outre, si le traitement a été suivi

de mort ou de blessures, être en même temps poursuivi

et condamné en police currectionncile pour blessures ou

homicide par imprudence, en vertu des articles 3~9 et

320 du code pénal, soit à la requête du parquet, soit à

la requête du malade ou de ses héritiers, mais non plus

a la requête des médecins diplômes (V. p. 66 et '104 ci-

dessus, et trib. de Ma~eiHe, 2 mai i86ë.) La partie Ïesee

aura encore !e choix de s'adresser aux tribunaux civils,

aux termes des articles ~382 et ~83 du code civil.

Enfin, en cas d'emploi de manœuvres frauduleuses,

des poursuites correctionnelles pour escroquerie pour-
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ront aussi être exercées, en vertu de l'article 40S du

code pénal, soit contre des individus pratiquant illégale-

ment la médecine, soit même parfois contre de véritables

médecins. L'article 405 du code pénal, relatif au délit

d'escroquerie, prononce un emprisonnement d'un an au

moins et de cinq ans au plus, et une amende de 50 à

~,000 francs; de plus, le coupable pourra, à compter du

jour où il aura subi sa peine être interdit, pendant

cinq ans au moins et dix ans au plus, des droits civils,

civiques et de famille mentionnes dans l'article 42 du

code pénal.

C'est particulièrement dans des cas de simulation du

sommeil magnétique que la jurisprudence a rencontré

des manœuvres constituant le délit d'escroquerie; mais
le simple mensonge, et par conséquent la promesse

d'une guérison impossible, ne saurait constituer la

manœuvre frauduleuse sans laquelle n'existe pas l'escro-

querie (Consult. sur ces divers points Cass., novembre

1853; 31 marsi854, S. 54-l-o08; 21 juin i8uu,S.ëë-l-68i;

24 août 1885 4 juin 18o9, S. 8M .775 22 août -1861

~2 décembre 1861 28 septembre '1865, S. 66-1-230;

trib. de Mulhouse 9 avril ~861,6~. des 7~i7 avril

1861 f mars d862 C. Rennes, 8 mars 1867 Paris,

d~ février 1860; V. aussi ci-dessus p. 79.)

Ainsi, un mènic individu qui, à la fois, a exerce

illégalement la médecine, a causé un homicide ou des

blessures par imprudence, et a employé des manœuvres

frauduleuses pour se faire remettre une rémunération,

commet une triple infraction à la loi, et peut subir une

condamnation pour chacune de ces infractions, les règles

relatives au cumul des peines étant, bien entendu,

observées.
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X. Des médecins vétérinaires.~ Tout ce que nous

avons dit de l'exercice inégal de la médecine, est relatif

il. ceux qui soignent les gens. On ne peut clore ce cita.

pitre, sans parler de ceux qui soignent les animaux,

c'est-à-dire ~s ~e~c~ ~cr~~M' Ceux qui ont été

reçus en cette qualité, après avoir suivi des cours et

obtenu un diplôme dans l'une des écoles nationales

vétérinaires d'AIfort, de Lyon et de Toulouse, confor-

mément au décret du d8 février d887 ont-ils seuls le

droit d'exercer en France l'art de guérir les animaux?

On ne rencontre dans la loi de ventôse aucune dispo-

sition spéciale qui permette de poursuivre pénalement,

correctionnellement, ceux qui exercent la profession de

médecins vétérinaires, qu'ils en usurpent ou non le titre.

La jurisprudence décide que la loi qui réprime l'exercice

illégal de la médecine ne s'applique qu'à ceux qui

fournissent des soins aux hommes (C. Colmar, ~d juil-

let d832, S. 1833-2.154; Paris, 19 août '1839; Orléans,

18 juillet 1860, S. 60-2.437; Cass. req., 17 juillet
d867, S. 67-1-436; Le Pelletier, ~M!M~ des vices

~<&~OM' n° do2.) Toutefois l'opinion contraire

paruitrait adoptée implicitement, mais pour le cas

d'usurpation de titre seulement, par un arrêt de' la

cour d'Angers du 8 avril d84S (P. 47-d-S75), (V. aussi,

même sens Cass., 43 mai '1849 Orléans, d3 août 1860,

P. 61-53; Caen, 28 août 4868, P. 66-~108.) Hâtons.

nous d'ajouter qu'aux termes de l'art. 12 de la loi du

21 juillet 1881, ?)o~ce M~e des <MH~

l'exercice de la médecine vétérinaire dans les maladies

V. t!" partie, p. 358, le texte des lois et rcglements reiatifs à

l'art vétérinaire.

'V. H" partie,p. 358, le texte du décretdu ~8 février 1887, po~
~M< organisation des Ecoles M«(!OM< ve~KOt~M.
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contagieuses est interdit à quiconque n'est pas pourvu

du diplôme de vétérinaire, et que, toute infraction à

cette interdiction spéciale est punie, par l'article 30 de la

même loi, d'un emprisonnement df six jours à deux

mois et d'une amende de 16 à 400 francs (V. le texte de

la loi du 2d juillet ~881, !P partie, p. 368.)
Si ceux qui exercent la profession de médeeins-vétéri

naires sans être munis d'un diplôme ne peuvent pas, en

regtc générale, être poursuivis correctionnellement,

pour exercice illégal, parce que la loi pénale est de droit

étroit et ne les vise pas spécialement, ne peuvent-ils pas

être actionnés devant les tribunaux civile en dommages-

intérêts, à raison du préjudice qu'ils causent aux vétéri-

naires régulièrement reçus, aux vétérinaires diplômés?

A cet égard, le doute est plus grand et la jurisprudence
n'est pas bien fixée. Elle parait toutefois tendre, de plus

en plus, à accorder une action civile en dommages-inté-

rêts, aux vétérinaires diplômés, par application de l'ar-

ticle '1382 du Code. civil, si ce n'est contre les vétéri*

naires qui soignent les animaux sans usurpation de titre,

tout au moins contre ceux qui exercent en fait cette pro-

fession, en s'intitulant vétérinaires simplement ou, à

/b?'o?'?', vétérinaires diplômés ou brevetés. Des arrêts

de la cour de Paris, 13 avril '1844 D. ~). V<~dW-

Ma~'e n° 40, d'Angers, 8 avril 184S, de cassation,

f juillet 1851 S. 1881-1-884, un jugement du tribunal

de Chuteaudun, 7 mars d8~6,et un arrêt de la cour

d'Angers, -16 février ~1881 D. 82-2-dlO, accordent une

action en dommages-intérêts contre ceux qui, n'étant

pas diplômés, se qualifient. de vétérinaire simplement,

et un arrêt de cassation du 13 maH84~ décide que celui

qui exerce cette profession sans diplume ne peut être

actionné en dommages-intérêts par les diplômés que
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s'il a pris le titre de vétérinaire diplômé ou breveté

(V. Ortolan Legrand du Saulle, Méd. lég., p. 13ou;

Le Pelletier, Loc. cit.)

Ajoutons que, suivant l'article i4 d'un décret du

dS janvier 18d3 que le décret du i!8 février d887 précité

ne paraît pas avoir abrogé sur ce point, les autorités

civiles et militaires ne peuvent employer que des vétéri-

naires diplômés, pour le traitement des animaux malades.

Enfin, en vertu des articles 5 et9 de l'ordonnance du

29 octobre d846, la vente des substances vénéneuses,

pour l'usage de la médecine, n'appartient qu'aux phar-

maciens qui ne peuvent les délivrer que sur la pres-

cription d'un médecin, ou d'un vétérinaire breveté (V.

ci-dessus, p. 70, ce que nous disons de la délivrance

des substances vénéneuses, sur la prescription des sages-

femmes. ) A part cette restriction, les vétérinaires di-

plômés ou non, peuvent préparer et vendre librement

tous les médicaments destinés aux animaux. (Le Pel-

letier, loc. c?'<.)

Par tout ce qui précède, on voit à quelles difucultés

donne lieu.l'application de la législation relative à l'exer-

cice de la médecine et combien il serait urgent de la

réformer enfin.

En 1847, M. de Salvandy présenta à la Chambre des

pairs un projet de loi sur l'exercice de la médecine qui

fut l'objet d'une vive discussion. I! tendait à la suppres-

sion des ofuciers de santé et à leur remplacement par dea

médecins cantonaux il aggravait en outre notablement

les peines pour exercice illégal de la médecine. Adopté

par la Chambre des pairs, ce projet ne put être discuté

à la Chambre des députés, à cause de la Révolution de

1848.
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En ~870 et ~873, d'autres propositions du même genre

ont été déposées. En novembre d883, M. le docteur Che-

vandier saisit également le bureau de la Chambre des

députés d'une proposition de loi qui fut transmise à la

commission spéciale de la Chambre.

En ~888. le comité consultatif d'hygiène publique de

France prépara un projet révisant et modifiant la loi de

l'an XI, projet déposé sur le bureau de la Chambre des

députés en décembre 1886.

Enfin, tout récemment, la commission parlementaire

de l'exercice de la médecine a adopté une proposition

de loi et l'a distribuée aux députés en février 1888 (V.

.S'cw<MMe we~c~ 1880, n" 8, et d886, p. 824 et 328.)

Dés 1884, Trébuchet s'était déjà prononcé sur la né-

cessité d'un remaniement complet de la loi de ventôse

M. Dubrac, M. Weil sont non moins affirmatifs à cet

égard. Il faut espérer que l'on ne tardera pas à réa-

liser la réforme depuis si longtemps projetée.



CHAPITRE !U

DU DROIT QU'ONT EXCEPTIONNELLEMENT LES MEDECtMS
DE VENDRE OU DÉBtTER DES MÉDICAMENTS

La loi du 21 germinal an XI, sur la pharmacie',

réserve exclusivement aux pharmaciens le droit de pré-

parer, vendre et débiter des médicaments, sous peine

d'exercice illégal de la pharmacie. Ce n'est que tout à

fait exceptionnellement que ce même droit appartient

aux médecins.

Cette unique exception est formellement indiquée en

ces termes par l'article 27 de la loi du 2~ germinal

« Les officiers de santé établis dans les bourgs, villages

ou communes où il n'y aurait pas de pharmaciens ayant

officine ouverte pourront, nonobstant les deux articles

précédents, fournir des médicaments simples ou com-

posés aux personnes près desquelles ils seront appe-

lés, mais sans avoir le droit de tenir une officine ou-

verte. »

Ajoutons que d'après une ordonnance de police du

9 floréal an XI, les médecins qui veulent user, dans

le département de la Seine, du droit qui leur est con-

cédé par l'article 21 de la loi de germinal, doivent faire

une déclaration aux maires (Trébuchet, <zsp. de la

méd., p. 505.)

Voir cette loi, U" partie, p. 331, ainsi que les antres textes

relatifs à l'exercice de la pharmacie.
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Par officiers de santé, il faut entendre tous ceux

qui exercent légalement l'art de guérir (Briand et

Chaude, 3~ de wed. t. I, p. 29 et t. II, p.

701; Laterrade, Code expliqué des pharmaciens, n~8o);

toutefois l'exception prévue par l'article 27 ne peut être

rendue aux sages-femmes (Wci!, De l'exercice illégal

~<ïc~, n" d06.)

I<e médecin doit se renfermer rigoureusement dans les

cas prévus par l'article 27 qui contient une disposition

exceptionnelle. Ainsi le médecin établi dans une com-

mune où il y a une pharmacie ne pourra vendre des mé-

dicaments aux malades qu'il soigne dans une localité où

il n'y en a pas (C. Orléans; 27 février ~840,D.?~.ï~wcd.,

n" 141, note 2; Cass., 16 octobre d844, D. 45-d-26;

Briand et Cha.udé, Afa~. de méd. lég., t. 11, p. 70d et

suiv. Weil, n° ddO) réciproquement, s'il est établi dans

une commune dépourvue de pharmacie, il ne pourra

vendre des médicaments aux malades qu'il soigne dans

une localité où il en existe. Il ne peut vendre des médi-

caments à quiconque se présente pour lui en demander,

mais uniquement aux malades qu'il soigne, n'ayant pas

le droit de tenir officine ouverte (C. Aix, ~2juin 186~;

Cass., 23 août '1861, D. 6M-448, S. 62-1-1005; Later-

rade, n° 90 Briand et Chaudé, t. II, p. 702 Pellault,

Code desp/i<~MM~'e~, n~ '184 et 189; Weil, n" iH.)

Le médecin qui ne se maintiendrait pas dans les

limites de l'article 27 de la loi de germinal s'exposerait

à être poursuivi pour exercice illégal de la pharmacie,

tout comme un simple particulier, non seulement en

vertu de l'article 36 de la loi de germinal, et de la loi

du 29 pluviôse an X1H, mais encore, suivant l'opinion

de M. Dubrac nu 4i9, par application de l'art. 6 de la

Dec~o~ du 2S avril d777 qui prononce une amende
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de ëOO livres au moins' (Casa., 2 mars i832, D. 32-1-147

d6 février eHë novembre 1844; 20 janvier i85S,Co~

~~MO~dc Rivière, loi de germinal, art. 36, note 2-b.

23 août ~860; 7 décembre i861 27 décembre ~1862;

20 juillet~872; 26 juillet d873 22 janvier d876 C. Paris,
2'1 mai cHO septembre ~829; 22 juin 183:: avril ~842;

10 mars et 23 novembre d843; i3jui!!et jt844; 1 fé-

vrier ~862; 44janvier i863 9 mars 'J872 27 f6vrier~!873

Poitiers, ~t0 mars ~8S9; Laterrade, p. d45; Briand et

Chaude, t. ÏÏ., p. 702.) Mais i! semble admis par la juris-

prudence que le médecin établi dans une commune où il

n'y a pas de pharmacien peut vendre des médicaments

à des malades qui rappellent dans une commune où il

n'existe pas non plus de pharmacien (Trib. de Ver-

sailles, d4 juillet d868 et C. de Paris, 27 août 4868,

S. 68-2-269; Briand et Chaude, t. II. p. 702; Weil,

n'~09.)

Les wee~cMïs ~o~û?o'~A~ eux-mêmes, bien qu'ils

se servent de médicaments spéciaux ne figurant pas au

codex et préparés d'une façon toute particulière, ne

peuvent avoir chez eux un approvisionnement de médi-

caments homoeopathiques, même pris dans une phar-

macie spéciale, et les distribuer à leurs malades, à moins

qu'ils ne se trouvent dans le cas de l'article 27 de la loi

de germinal, c'est-à-dire à moins qu'il n'y ait aucun

pharmacien dans la localité où ils sont établis (En ce

sens C. Dijon, 7 mai 1838; Angers, 26 janvier ~882,

S. ~2-2-~2; 26 septembre d886, S. 87-2-276; trib. de

Nantes, 23 juin d8o2 Cass., 6 février d8o7, S. 67-1.313

Cette Déclaration réglemente l'exercice de la pharmacie et

de t'epicerie, à Paris seulement. Elle est considérée comme tou-

jours en vigueur, par la majeure partie des auteurs, et la juris-
prudence.
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Ch. réun., 4 mars 1888, S. 38-1.241, D. 58.1.188;

Contra C. Paris, 10 août t 18~, S. 87-2-275; Bor-

dcaux, 29 novembre 1886; Poitiers, 7 mai 18~7, S. 57-2-

364, D. 87-187-824, ces deux derniers arrêts cassés a la

date des 6 février 1887 et 4 mars 1888.) Il résulte tout au

moins de ces décisions que lcs médecins homœopathcs

ne pourraient débiter des médicaments homceopathiques

qu'au cas de refus par les pharmaciens ordinaires de la

localité de se conformer à leurs ordonnances, et après

avoir dûment fait constater ce refus.

Bien que le médecin ne puisse, en principe, vendre

ou débiter des médicaments, il a cependant le droit de

les faire préparer en ra présence, par un pharmacien de

son choix, et de les remettre lui-même à ses malades

mais si, au lieu de se borner à servir ainsi d'intermé-

diaire à des malades spécialement déterminés, il n'avait

d'autre but que de se procurer un véritable approvision-

nement, il se rendrait coupable d'exercice illégal de la

pharmacie (C. Angers, 26 septembre 1886, S. 87-2-

27C; Cass. Ch. réun.,4 mars ~8~8 précite; Orléans,

23 août 4862, 6~. des 7~ 28 et 29juiHet, dO et

12 octobre d862.)

Celui qui aurait les deux diplômes de médecin et de

pharmacien ne pourrait, d'après la jurisprudence,
cumuler les deux professions (Cass., 4 mars ~858 pré-

cité 23 juin d889, D. 59-1-288, S. 89.1-83i 23 août 1860,

D. 60-1-419, S. 61.1-392: C. Orléans, 27 février 1840

et 8 août 1859, D. 59-2-91 Paris, 12 mai 1860;

31 mai 1866; 19 février 1869, Ca~. des 7W& 28 fé-

vrier 1869, D. 71-2.81 tribunal de la Seine, 23 mai 1~38

29 septembre 1869, Cc~. des M6., 7 octobre 1869;

Briand et Chaude, t. H, p. 665, 674, 678 et 708); mais

cette infraction ne comporterait aucune sanction pénale,
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!a loi ne punissant que ceux qui n'ont pas obtenu le

diplôme de pharmacien, eussent-ils même celui de doc.

tcnr (Cass., 43 août, 18~t, D. 7~. ~d~ n" ~4o,

note 2 C. Orléans, 2 juillet 4838, ~'o~ du 2S juiUc~

18~8 Paris,~ août. 1850, D. M~.171.)

Enfin disons que tnemf !e médecin qui remettrait, gra-

tuitement- des médicaments aux pauvres qu'il soigne,

commettrait le délit d'exercice i!!e~al de la pharmacie

(Cass.~8jui!!ctt8~; C. Amiens, '10 février 1844;

V. cependant contra C. Paris, 10 septembre i829,

D. 7?~. mW., n"~144, note 1 Laterrade, n"93.)
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CHAPITRE ÏY

DE LA PATENTE

La contribution des patentes frappe, en principe,

tout individu, français ou étranger, qui exerce en

France un commerce, une industrie, une profession non

expressément compris dans les exceptions déterminées

par la loi. Tel est le principe vrai, en cette matière,

mais il convient de dire qu'il semble résulter de l'en-

semble des lois en vigueur et des exceptions nombreuses

qu'elles contiennent que le législateur a eu la pensée

d'imposer la patente surtout a ceux qui font un com-

merce, c'est-à-dire qui achètent des marchandises pour

les revendre; c'est ce qui explique pourquoi en sont

affranchis la plupart de ceux qui ne font par acte de

commerce, c'est-à-dire les fonctionnaires, employés,

commis, ouvriers; les peintres, sculpteurs, graveurs; les

professeurs, instituteurs, artistes dramatiques; les sages-

femmes les laboureurs et cultivateurs; les écrivains

publics, etc., etc. (art. i3 de la'loi du 25 avril i844, s~r les

patentes).

Aussi devr&it-ilj en être de même et en a-t-il été

ainsi, à une certaine époque, des professions dites

libérales: médecins, avoués, avocats, etc. avec d'au-

tant plus de raison que ces professions, souvent peu

lucratives, sont grevées de charges fort lourdes telles
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Qu'études préparatoires longues, difficiles et coûteuses,

période d'attente, frais généraux d'installation, etc.

Néanmoins, sans tenir compte de ces considérations, la

loi du 48 mai 18o0 a, de nouveau, soumis à la patente

les médecins qui en avaient été exemptés par la loi du

2S avril d844. Y sont soumis, d'après le tableau G de la

loi du 18 mai ~850, les docteurs en médecine et en

chirurgie, les oMciers de santé, les chirurgiens-dentistes

et les vétérinaires.

Les sages-femmes n'étant pas désignées dans la loi de

d880, restent formellement exemptées de la patente aux

termes de l'article i3 de la loi de 1844. Toutefois, lors-

qu'elles reçoivent des pensionnaires, elles peuvent être

imposées comme tenant maison d'accouchement. Elles

doivent alors un droit fixe et un droit proportionnel (G.

de préfect. de la Seine du 24 octobre 1863).

Celui qui exerce la médecine sans titre ne sera pas

non plus assujetti à la patente (C. d'Etat, 6 janvier

d8S3,D~,d5 juillet d8~, S. 83-2-527); mais il a

été décidé, par un arrêt du conseil d'Etat du ~5 avril

~8S2, que le dentiste même dépourvu de tout diplôme,

était soumis à la patente c'est une sorte de consécra-

tion du système qui ne considère pas comme exerçant

illégalement la médecine le dentiste non diplômé (V.

ci-dessus, p. 84).

Aux termes de l'article d~ de la loi du avril d844,

la patente n'est due que par celui qui exerce une profes-

sion. En conséquence, il a été jugé par le conseil d'Etat

que celui qui n'exerce pas ou qui a cessé d'exercer, ne doit

pasla patente(En cesens C~'c~c~e~~M~s~~o~

des contributions du4 novembre 1840; G. d'Etat, 5 mars,

4S mai, 3 juin et 24 juillet i852; 27 décembre I8S4;)mais

le médecin qui, sans soigner des malades, se livre habi-
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futilement à la pratique de la vaccination, est impo-

sable à la patente (C. d'Etat, 6 févrierd880, D. 80-8-214.)

La loi du i~ brumaire au VII et le décret du 28 ther-

midor an XIII exemptaient de la patente les médecins,

chirurgiens, officiers de santé et pharmaciens régulière-

ment attachés, par le gouvernement ou les autorités

administratives, aux services des pauvres, des hôpitaux

civils ou militaires ou autres établissements de bienfai-

sance. La loi de 1880 n'ayant pas reproduit ces disposi-

tions exceptionnelles, il a été jugé par le conseil d'Etat

qu'elles n'étaient plus applicables (C. d'Etat, 27 février,

8 mars, d8 avril, 24 et 29 juillet, 7 août et 26 no-

vembre d8o2 28 mars 1860;2i septembre 1863.) Cepen-

dant l'article i3 de la loi du 2S avril i844 qui exempte

de la patente les fonctionnaires publics et employés sala-

riés, soit par l'Etat, soit par les administrations dépar-

tementales ou communales, en ce qui concerne seule-

ment l'exercice de leurs fonctions, paraît être toujours

en vigueur et applicable aux médecins. Par conséquent

le médecin qui n'exercera sa profession que comme

fonctionnaire public, et non pour son compte person-

nel, devra être dispensé de la patente. La jurispru-

dence semble se prononcer dans ce sens (C. d'Etat,

23 avril 1882; 27 décembre 1884; 31 juillet 1886; C. de

pt'cfect. de la Seine, 4 juillet ~863; Contra: C.

d'Etat, 14 octobre 1836 28 mars 1860.)

L'impôt de la patente pour les médecins, avocats et

autres personnes exerçant des professions libérales con-

siste en un droit proportionnel qui est du quinzième de

la valeur locative. Maigre l'impôt de la patente basé sur

la valeur de la location, le médecin sera encore tenu de

la contribution mobilière mais, pour la fixation de

ccU.c dernière, il y aura lieu d'excepter de l'évaluation
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de la valeur locative de son habitation, les parties de

celle-ci qui sont auectéesa l'exercice de sa profession

(En ce sens C. de prcfcct. de la Seine, 28 janvier 1860,

D. ë~-8-93; Les arrêts du C. d'Etat en sens contraire

sont antérieurs.) Odieuse législation qui, comme on le

voit, fait payer environ deux fois pi us d'impôts aux tra-

vailleurs qu'aux oisifs! Cet état de choses appelle mani-

festement une prompte réforme. Rappelons quele~i mai

1793, la Convention, plus réellement égalitaire et démo-

cratique que nos assemblées modernes, abolissait sage-

ment les patentes, comme constituant un double impôt

personnel et mobilier(V. sur cette intéressante question:

Trébuchet, ~7'?~. de la ~K~. Léchopié, Z'~o<~

~3~' taxe ~'opop~~OMM~~p des ~«<ïMC~ p. 'n.)

Le médecin, même lorsqu'il vend des médicaments,

dans le cas où il en a le droit, exceptionnellement,

Voici commcn!. u Paris, en 1889, s'établissent les impositions
d'un Médecin

Un rentier ou un fonctionnaire n'aurait à payer qne 400 francs

environ! ~'est-ce pas une flagrante et
monstrueuse <t~§<~tt~

Etant donné un loyer de. 3,000 fr.

on déduit, d'abord !ava!enrdes locaux afïcctésa l'exer-

cice de la profession, c'est-à-dire le cabinet, soit, par

exempte 600 ·

Reste 2,400 ·

Ce chiffre de 2,~00 fr., atténue du 5" suivant l'usage

de Paris, soit. 480 ·

laisse un loyer matriciel de 1,920

sur lequel est basée la contribution mobilière qui, pour l'année

188; est de H fr. 78 p. 100, soit. 3M 40

Quant à la patente, elle est calculée, au i~, sur

le chin're rcei de la location, soit 200

qu'H faut encore augmenter des centimes addition-

nets donnant un chiffre a peu près égal au princi-

pat, soit. 200 ·

Tofa! approximatif des contributions A payer par
un médecin qui a un loyer de 3,000 fr. 753 40
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d'après l'article 27 de la loi de germinal an XI, n'est

assujetti qu'à la patente de médecin et non à celle de

pharmacien qui a une autre base et comporte, en outre,

un droit fixe (C. d'Etat, 9 juillet i846 d6 septembre

i848; juin 1880; 19 juillet i8S4.) 1 en pourrait

être différemment au cas où, en réalité, il exercerait

illégalement la pharmacie (C. d'Etat, 28 mai et d"'juin

1880 24 mars ~889.)

Il résulte de l'article "10 de la loi du 28 avril 1844

que le médecin imposé à la patente, dans la commune

où il réside habituellement, doit être en outre imposé à

raison de l'habitation qu'il occupe dans une autre

commune où il exerce pendant la saison des'eaux, et il

doit payer l'impôt pour l'année entière, aux termes du

§4 de l'article 23 de la même loi (C. (l'Etat, 9 juillet -1886,

D. 87-:M6; 2i mai /I862 d5 novembre '1866, D. 68-3-

~03 6 avril 1867, D. 68-3-13 et 14 21 janvier 1869, D.

70.3-6; '11 juillet '1871, S. 78-2-320 18 décembre d874,

D. 78-8-324 3 mai d878, n. 78.3-102 23 mai d884, D.

8S.8-343.) S'il s'agit d'une location meublée, nous

sommes d'avis.qu'il faudra déduire la valeur des meubles,

pour déterminer la valeur locative servant de base à

l'imposition.

Il a encore été juge 'I" que celui qui, outre le local

qu'il possède dans une commune, pour l'exercice d'une

profession libérale, a, dans une commune voisine, une

autre habitation principale et habituelle, doit être

imposé au droit proportionnel à raison des deux locaux

(ainsi décidé pour un notaire, C. d'Etat, 'H no-

vembre 1882 pour un huissier, 19 juillet ~884 pour un

avocat, i7 septembre '18~4; pour un commissaire-pri-

seur,9 mai d860);2" qu'il faut imposer au droit propor-
tionnel les locaux occupés par un médecin, pour y faire
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des cours de clinique et y donner des consultations,

même gratuitement (C. de préfect. de la Seine, 10 oc-

tobre 1863.)

Ainsi que nous l'avons dit, bien que !c mot de patente,

dans !e langage du monde et jusqu'à un certain point

dans l'esprit du législateur, corresponde à l'idée (le

commerçant, les médecins ne sont cependant point des

commerçants ni par conséquent justiciables des tribu-

naux de commerce, alors même que, dans le cas.où ils

ont ce droit, ils composeraient et vendraient certains

médicaments, marchandises ou objets, pourvu cependant

que ce ne soit qu'accessoirement à leur profession

(Consult. C. Rennes, 24 mai 1812; Montpellier,

31 mars 1821; Limoges, t 6 janvier 1837; Bourges,

9 août 1828 Toulouse, 6 mai 1843 trib. de commerce

de la Seine, 8 mai 1844; 29 novembre 1846; C. Paris,

lSavriI1837;9avri! 1847;24janvierl849; 8avril 18S8;

Rennes, 20janvierl8S9,S. S9-2-256;trib. de commerce de

!aScine,29octobreI867;Cass.,25juinl822;7juinl849;

9 juillet 18SO; C. d'Etat, 19 jui!!etI8o4;D. 58-3.2~.)

H faudrait en dire autant des vétérinaires qui ne

deviendraient commerçants que s'ils vendaient des dro-

gues a tout venant (C. Nancy, 19 juillet 1876, S. 76.

2-289 Rennes, 20 janvier 1859, S. 89.2-256 Le Pe!!e.

fier, des u?'ces ~~6~ n~ loi et 1~2.)

Quant aux pharmaciens, ils sont incontestablement

des commmerçants. Aussi la jurisprudence leur recon-

naît-eUe le droit qu'elle a refusé a ceux qui exercent des

professions ïibératcs de se constituer en syndicats con-

formément à la loi du 21 mars 1884 (V. ci-dessusp. 102,

et, en ce sens C. Paris, Ch. corr., 20 janvier 1886, aff.

Borel-Deroide, contre syndicat des pharmaciens, Bor-

deaux, Ch. corr., 25 novembre 1886, D. 87-ë-430.)
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DÊCLARATtDM ETVÉRtFtCATtOK DES NAISSANCES

DE L'AVORTEMENT

§ l~. DÉCÏ.ARATÏO?!ET YÉRIFICATÏON DES NAISSANCES

i" Dans quels cas les accoucheurs sont tenus de

déclarer les naissances. L'obligation de déclarer

les naissances à l'officier de l'état civil est prescrite aux

médecins-accoucheurs et aux sages-femmes par le Code

ci vit. et sanctionnée par le Code pénal.

ÂHT. 88 du Code civil « Les déclarations de nais-

sance seront faites, dans les trois jours de l'accouche-

ment, a l'officier de l'état civil du lieu; l'enfant lui sera

présente.

ART. 56. < La naissance de l'enfant sera déclarée

par le père, ou, à défaut du père, par les docteurs en

médecine ou en chirurgie, sages-femmes, officiers de

santé ou autres personnes qui auront assiste à l'accou-

chement et lorsque la mère sera accouchée hors de

son domicile, par la personne chez qui elle sera accou-

chée. L'acte de naissance sera rédigé de suite, en pré-

sence de deux témoins.

ART. 87. < Les témoins produits aux actes de l'état

civil ne pourront être que du sexe masculin, âgés de
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vingt et un ans au moins, parents ou autres; et ils

seront, choisis par les personnes intéressées, w

ART. S7. < L'acte de naissance énoncera le jour,
l'heure et Ïe lieu de la naissance, le sexe de l'enfant et

les prénoms qm lui seront donnés, les prénoms, noms,

profession et domicile des père et mère, et ceux des

témoins.

Am'. 346 du Code pénal < Toute personne qui,

ayant assisté à un accouchement, n'aura pas fait la

déclaration à elle prescrite par l'art. ~!6du Code civil,

et dans les délais fixés par l'article 55 du même Code,

sera punie d'un emprisonnement de six jours à six mois

et d'une amende de 16 à 300 francs.

C'est en première ligne et à l'exclusion de tous autres,

le père et, bien entendu, le père légitime seulement

de l'enfant, qui est tenu de déclarer la naissance (C.

Metz, 23 juin 1858, D. 89.2-71.) Ce n'est qu'en cas d'ab-

sence ou d'empêchement absolu du père que les accou-

cheurs ou autres personnes présentes sont tenus de faire

cette déclaration, sous la sanctionde l'article 346 du Code

pénal (C. Metz, 22 mars '1824; Lyon, 19 juillet 1827;

Bruxelles, 20 octobre 183i, D. ?'<te/M de l'état en~7,

n~ 220 et suiv.) V. cependant un arrêt de la cour

de Rennes du 30 décembre 1863, décidant que toutes les

personnes désignées dans l'article 56 sont simultané-

ment tenues de déclarer la naissance, sous la peine de

l'article 346. Le père est considéré comme présent à l'ac-

couchement, aux termes d'un arrêt rendu par la cour de

Rouen, cité par la Gazette des M~aM.y du '17 janvier

4836, bien qu'il ne se soit pas trouvé là, au moment
même où l'enfant sortait du sein de sa mère d'un autre

côté il a été jugé, que le père absent au moment de la

naissance, qui est revenu avant l'expiration des trois
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jours fixés par l'arhcle 3S, n est point tenu de faire la

déclaration (C. Amiens, 2 janvier 1837; Cass., 12 dé-

cembre d862.) Ainsi la présence du père légitime peut

seule dispenser les autres personnes designées par l'ar-

ticle 56 de faire la déclaration de naissance. Citons

toutefois un arrêt de la cour d'Angers, du 29 août. 1842,

qui a décide que ces autres personnes étaient encore

dispensées, dans le cas où des parents, comme le père

et l'aïeule de l'accouchée, étaient présents et s'étaient

engagés à faire cette déclaration. A défaut du père légi-

time et peut-être, d'après cet arrêt, à défaut des ascen-

dants dans le cas qu'il vise, l'obligation passe aux autres

personnes désignées par l'article 56.

Tous les gens de l'art qui ont concouru a. un même

accouchement sont tenus simultanément et sous la peine

de l'article 346 qui peut être appliquée a chacun d'eux,

de faire la déclaration de naissance et, d'après une pre-

mière opinion, leur présence exonérerait de cette obli-

gation les autres personnes ayant assisté, à un titre

quelconque (G. Metz, 22 mars d824; Liège, 16 mai '1829;

Paris, 4aoûM843; Poitiers, 20 juillet d859, mais la

cour suprême 'a cassé cette dernière décision, par

arrêt du 12 novembre ~8o9; Marcadé; Demolombe;

Duranton, t. I, n" 312; Rien, p. 367.) Selon une seconde

opinion, les autres personnes désignées par l'article

56 sont, à défaut du père, tenues, malgré la pré-

sence des gens de l'art, et simultanément avec eux. Ce

système est suivi par M. Faustin Hélie et la juris-
prudence la plus récente de la four de cassation (C.

Grenoble, 22 janvier 1844. et Cass., 3 août '1844 Cass.,

'12 novembre ~889 cassant l'arrêt de Poitiers précité

du 20 juillet i889 D. 60-d-~O Cass., 28 février 1867, D.

67.190.) j
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L'article !)6, après Fénumératton des personnes dont

nous venons d? par!or, ajoute que !a déclaration devra

être faite ~o?'s~M<? 7~ s<?~ accouchée ~o?'~ de so?~

~O~MC~C, ~?* ~SOM??<? criez qui ~~<?$~ accouchée.

La personne chez qui la mère est accouchée ne sera

toujours tenue qu'à défaut du père légitime et dans le

cas, bien entendu, où elle serait présente et non em-

pêchée (Cass., i2 décembre 1862, D. 63-392). Mais

alors les hommes de fart et autres personnes se trouve-

ront-ils exonérés? L'affirmative a été admise par la cour

de Lyon, le 19 jniHet d827, et par Ïa cour de cassation,

les 7 novembre 4823, etd2 décembre ~862 arrêt précite.

Toutefois la cour suprême, en cassant, le 28 février 4867

(D. 67.1~90), un arrêt de Bordeaux du 20 décembre 1866,

se trouve décider, pas sa jurisprudence !a plus récente,

que la personne chez qui là mère est accouchée n'exo-

nère pas les médecins, sages-femmes et autres assistants.

On peut consulter encore un arrêt de cassation du

40 mars 486S (D. 6S-d-402) qui ne tranche d'ailleurs

pas positivement la question, et qui décide en outre

que, lorsqu'une ft!!e majeure accouche dans une mai-

son où elle est domestique, cette maison étant con-

sidérée comme son domicile propre (V. art. '109 et 108

C. civ.), il s'ensuit que la sage-femme qui a assisté à

l'accouchement est tenue de déclarer la naissance de

l'enfant.

H résulte, en somme, de tout ce qui précède, que les

hommes de l'art qui auront concouru à un accou-

chement, feront acte de prudence, en déclarant la nais-

sance de l'enfant, toutes les fois que le père légitime,

c'est-à-dire le mari de t'accouchée, sera absent ou em-

pêché. Les hommes de l'art ne sont tenus, d'après l'ar-

ticle 86, de déclarer la naissance que s'ils o?~ assisté il
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l'accouchement, c'est-à-dire s'ils étaient présents au mo-

ment où l'enfant a été expulsé de l'utérus, ou tout au

moins s'ils sont arrivés à un momentoù leur examen ne

leur permettait pas de douter que l'enfant fût bien celui

dont la femme est accouchée. On peut consulter, sur

ce point un arrêt de la cour de Chamhéry du ~9 sep-

tembre 1868 (D. 69. 2-62-63), ainsi qu'un jugement du

tribunal de Foix du ~8 décembre d868, et un arrêt de la

Cour de Montpellier du 31 mai d872, rapportés dans le

Bulletin de la Société de ~c~ec~e t. I, p. 22i

et 384.

2~ Où doit se'faire la déclaration. La déclaration

de naissance doit se faire devant l'officier de l'Etat civil

du lieu de l'accouchement et non ailleurs, sous peine,

pensent MM. Briand et Chaude (t. I, p. 245, W éd.), de

se voir faire application de l'article 346 du Code pénal

(C. Angers, 24 mai d852, D. 52-2-223.)

Nous ne pouvons admettre que cet article 346 qui

n'impose que l'obligation de déclarer, dans le délai de

l'article 58, puisse s'étendre au cas où la déclaration,

souvent par erreur, n'aurait pas été faite à l'officier de

l'état civil compétent, étant admis, avec la jurispru-
dence, que le défaut de déclaration est puni, même

en l'absence d'intention coupable (Cass., i"' mars d82i

3 octobre ~823 Rennes, 30 décembre i863.)

L'enfant devra être jM'ese~e à l'officier de l'état civil,

dit l'article 55. La loi n'indiquant pas le lieu de la pré-

sentation, il est clair que l'officier de l'état civil pourra

toujours, s'il le juge convenable, se transporter auprès

de l'enfant, contrairement à l'usage général qui con-

siste à se rendre à la. mairie mais ce ne serait là. pen-

sons-nous, qu'une simple faculté, une simple complai-
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sancc de la part du maire, le Code civil n'ayant pas

reproduit cette disposition du décret du 20 sep-

tembre ~1792 < 2~ cas de p~ ~CM~ ~'o/y?c~~

public .<ï tenu, SM?' la réquisition qui lui e~ se~

faite, se ~M~O~y dans la maison 0& SC)~ MOM-

veau-né, » (V. cependant en sens contraire Mersier,

Actes de l'état civil, n" 59, et circulaire ministérielle du

9 avril 1870.) Toutefois nous devons citer une ordon-

nance rendue en référé, par M. le président du tribu-

nal civil de la Seine, le 13 juin i863 (Briand et Chaude,

p. 2o2), qui a enjoint au maire d'un arrondissement de

Paris de se transporter à domicile, pour la présentation

de l'enfant, vu le péril pour ce dernier à être déplacé,

(V. encore à ce sujet D~ Loir, De l'état CM)~ des

~o'Mue~M-Mes, i884.) Il faut se hâter d'ajouter qu'au-

jourd'hui, à Paris, en vertu d'un arrêté du préfet de

la Seine en date du 29 décembre d868, les parents qui

df~irent faire constater à domicile la naissance d'un

enfant doivent en adresser la demande, par écrit, dans

les vingt-quatre heures, à la mairie, en indiquant les

noms, prénoms et domicile des père et mère, les jour

et heure de la naissance, ainsi que le sexe de l'en-

fant, sans que l'on soit, pour cela, dispensé de faire,

dans le délai de trois jours, la déclaration prescrite par

la loi. La constatation se fait sans frais par un médecin,

dit médecin de l'état civil, que commet l'administration

et auquel est remis un bulletin ou certificat qu'il doit

remplir et confier à la famille qui le déposera à la

mairie, pour tenir lieu de présentation de l'enfant. Il

résulte d'un avis du préfet de la Seine, du 19 jan-

vier 1869 (D. 61-3-42), interprétant l'arrêté du 29 dé-

cembre, que la demande écrite destinée à obtenir l'envoi

d'nn médecin-vérificateur doit être présentée à la mai-
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rie, signée des parents et non envoyée par la poste.

Il serait à souhaiter, dans l'intérêt des nouveau-nés,

qu'une pareille mesure, si souvent réclamée par les

médecins et dont il convient de louer l'administration

de la ville de Paris, pût être étendue a toute la France.

Du reste, à la date du U avril d8~0, le ministre de l'Inté-

rieur a adressé, aux préfets, une circulaire, pour invi-

ter les maires a créer un service de constatation des

naissances à domicile, par des médeeins-vérincateurs,

partout où un service semblable pourrait être convena

blement organisé et, aujourd'hui, un grand nombre de

villes ont répondu à cet appel.

3" Dans quel délai doit être faite la déclaration.

Le délai pour faire la déclaration est de trois jours,
sans compter celui de l'accouchement (Coin-DelisIe sur

l'art. ë5, n~ 2 Dalloz, ?'ep. ~° Actes de ~'e~< civil; Mer-

sier, Tr<ï~e des Actes de l'état ci-vil, n~ S6.) Les trois

jours une fois expirés, le maire ne peut plus recevoir la

déclaration. Il faut alors une décision judiciaire qui

sera transcrite sur les registres de l'état civil et tiendra

lieu d'acte de naissance (C. Angers, 35 mai '1822; Col-

mar, 25juillet d828; Paris, 16 mai d883; Consult. aussi

Trib. de Bourges, 22 janvier '1842, Gaz. des 7~

2 février d842; et Cass., 2d juin 1833 avis du conseil

d'Etat du d2 brumaire an XI; Merlin; Demolornbe;

Marcadé; Bioche; Duranton Aubry et Rau, t. I, § 60,

p. 204, notes dl et d2.)

4° Que doit-on déclarer?– Et, d'abord, le nom du

père naturel ne devra jamais être déclaré ni porté dans

l'acte de naissance, que s'il se désigne lui-même, ou par

un mandataire muni d'un pouvoir spécial et authentique

(art. 36 du Code civil.) On comprend en eûet qu'en dehors
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de cette déclaration formelle et spéciale, il y aurait dan.

gcr .à désigner le père naturel, puisque toujours, en

fait, il n'y a qu'incertitude à cet égard, et c'est pour

éviter cet écuei! que la loi interdit, par l'article 340 du

Code civil, la recherche de la paternité.

La question est soulevée de savoir si, accoucheur ou

non, on est tenu de faire connaître, à l'officier de l'Etat

civil, le nom de la mère naturelle. A cet égard, il s'est

produit plusieurs systèmes. Dans un premier système on

soutient que le nom de la mère naturelle doit toujours

être déclaré. On se fonde sur les termes formels de

l'article 87. On invoque aussi l'intérêt de l'enfant qui,

sans défense, ne peut être protégé que par la loi, car si

la seule indication de la mère ne prouve pas la filiation

et n'est peut-être même pas un commencement de

preuve par écrit, c'est, au moins, un indice précieux

permettant à l'enfant de poursuivre la recherche de la

maternité autorisée par l'article 341 du Code civil

(Consulter notamment C. Douai, 29 janvier d879,

D. 80-2-213; Dijon. 7 mai 1879, Poitiers,

8 juin 1880, D. 81-2-78; Toulouse, 2 février d884, D.

85-2-227.) En outre, on ne se heurte plus ici à la dif8-

cultéde désignerlamère, puisqu'elle est toujoursconnue.

Enfin, dit Coin-DelisIe, cacher le nom de la mère serait,

de la part du comparant, ,unë suppression de l'état de

l'enfant, crime prévu par l'article 345 du Code pénal,

en même temps qu'une infraction à l'article 346 du

même code qui punit le défaut de déclaration (C. Dijon.

d4 août d840, Dev. d840, II, 447 Paris, 20 avril i843,

Dev. i843, M, 2d0; C. de Gand, 9aoûtd883, D. ,83-2-198;

Merlin.~e~e, p. 290 Toullier, t. I, n"3d7;[Duran-
ton.t.I, n° 318; Coin-Delisié, art. 87, n° 10; Rieff.,

n~ d3i Favard de Langlade conclusions de M. l'avocat
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général Qucsnault en tête d'un arrêt de cass. du 16 sep-

tembre i843, D. 7' (~ c~?7, n" 334, note 2.)

Cette opinion est aujourd'hui abandonnée, et la cour

suprême décide que l'article 346 du Code pénal, qui ne

vise d'ailleurs que les articles 88 et 86 du Code civil et

non l'article u7, ne s'applique qu'à !a déclaration du fait

de la naissance de l'enfant, et non à toutes les énoncia-

tions de nature à constituer son état civil dans les

termes de l'article o7, et que même, en ce qui concer'ne

les médecins et les sages-femmes, la révélation de la ma-

ternité constituerait, de leur part, une violation du

secret professionnel qui leur est imposé par l'article 378

du Code pénal (Cass., 16 septembre 1843, Dev. 43, II,

210 l~juin 1844, deux arrêts du même jour, D. 44-1-

283 l~août '1845, D. 45-1-363; 18 juin 1846, Dev. 46-1-

696 C. Agen, 20 avril 1844, D. ~'ep. e~ civil,

233 Angers, 18 novembrelSëO, D. 51-2.20 consulter

Gazette médicale du 1~ avril 1876, un article du

D' de Ranse, sur un travail présenté à la Société de

médecine légale par M. l'avocat général Hémar Soc. de

lég., 1.1, p. 187, le travail de M. Hémar Brouar-

del, le ~ecre~ médical, p. 202 et suiv. Briand et Chaudé,

~M. méd. de l'accouchement, 10~ édition.)

Mais, tandis que les uns vontjusqu'à soutenir que,

lorsqu'il s'agit d'une mère naturelle, l'officier de l'Etat

civil doit s'abstenir d'inscrire son nom sur le registre,

s'il ne lui est pas justifié du consentement formel de

celle-ci(C.Paris,l7 juilletl888, P.1889-1-70; Ducaurroy,

Bonnier et Roustain, 1, n° 136) d'autres pensent que si

les comparants ne sont pas tenus de faire connaître le

nom de la mère, leur déclaration, lorsqu'ils consentent à

en faire la révélation, doit au moinsêtre recueillie par le

maire, pour servir ce que droit à l'enfant (Marcadé sur
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l'art. 138 Demante, t. I" i026~, ÏI et III Zachariœ.

Aubry et Rau, 1.1, p. 203; Demolombe, t. Actes ~e

l'état civil, n" 294; Mourlon, t. ï, n~ 287 Bonnier, Des

~'cMU<?s, n" 865; Valette, Code civil, p. 'ld7 Dubrac.

7~'<d ~'w~. ~e~ n'~27 Legrand du Saulle, y~~

w~ p. 423.)

Tout ce qui vient d'ê~e dit, relativemcntà l'indication

du nom de la mèrc naturcHc, s'applique aux divers

déclarants, médecins, sages-femmes ou autres personnes

ayant assisté à l'accouchement. Toutefois, il résulte de

quelques-uns des arrêts ci-dessus et notamment de ceux

rendus par la cour de cassation les d~ juin '1844 et~

août '1848 qu'il s'agirait-la, en outre, pour les gens

de l'art, d'une question de secret médical dont la révé-

lation les exposerait même à tomber sous !e coup de

l'article 378 du Code pénal.

A ce sujet, n'y a-t-il pas lieu de se demander s'il n'y

aurait point place, ici, à un système intermédiaire qui,

tout en exonérant, conformément à la jurisprudence de

la cour suprême, de toute pénalité, celui qui ne croit

pas devoir faire connaître le nom de la mère, n'expose-

rait cependant pas le médecin qui le déclarerait aux

rigueurs de l'article 378 qui, comme le dit l'arrêt de

Dijon précité, du '14 août d840, ne punit que les révéla-

tions spontanées et indiscrètes et ne s'applique nul-

lement à celles que la loi commande (art. 30 du Code

d'inst. crimin., et 86 et 87 du Code civ.)? N'est-ce pas

l'opinion à laquelle pourraient au moins se rallier ceux

qui pensent, avec une bonne partie de la jurisprudence,

que si l'article 346 du Code pénal n'est pas applicable au

refus de dire le nom de la mère, c'est par cette unique rai-

son qu'il ne vise que les articles 88 et 86 et non l'article 87

et que la loi pénale n'est pas susceptible d'extension ?



tJKCLAMATIOK DES ~AtSSA~CKS, AVORTEME~T -133

s

Du reste, si l'on admet qu'il y a là, pour les gens de

l'art, une question de secret professionnel, il convient

de décider, avec M. Drouardel, l'éminent doyen de la

Faculté de médecine de Paris, qu'ils devront taire le

nom de la mère, non seulement lorsqu'il n'agira de

filiation naturelle, mais toutes les fois que le secret

leur aura été demande, ou qu'ils estimeront, dans

leur conscience, qu'ils ont connu la filiation, quelle

qu'elle soit, dans des circonstances confidentielles de

leur nature, exigeant par conséquent leur discrétion

(Brouardel, le ~cc~ ~c~c~, p. 202 et suiv.) Il en

pourra être ainsi, notamment lorsque l'accouchée sera

une femme mariée séparée de droit ou éloignée de fait

de son mari (V. art. ~12 à 318 du Code civil.)

Mais si l'accoucheur peut ou </o~, selon le système

auquel on s'arrêtera, taire le nom de la mère, il devra

toujours s'abstenir de donner un nom supposé, sous

peine de s'exposer, s'il avait agi sciemment, à être pour-

suivi pour crime de faux en écriture authentique, en

vertu du dernier paragraphe de l'article 147 du Code

pénal (Cass., d~ août i848, D. 4~1-363.)

Dans l'usage, l'enfant dont la mère n'est pas désignée

est déclaré et inscrit soit comme né de père et mère in-

connus (non déclarés serait peut-être plus exact), soit

comme né de mère inconnue seulement, si le père se

faitrégulièrement connaître (Art. 36et 336duCode civil.)

II parait être une conséquence forcée de l'opi-

nion qui décide que l'on n'est pas tenu de déclarer le

nom de la mère, qu'il n'y ait pas non plus obligation

de designer, d'une façon précise, le lieu de la naissance,

c'est-à-dire, à Paris, la rue et le numéro de la maison,

car ce serait généralement permettre de découvrir la

mère (V. Cass., '16 septembre d843: juin '1844;
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l~août d84~; juin ~846; C. Angct~, 18 novem-

bre i880, précités.) 11 suffira, en présentant l'enfant,

d'affirmer que la naissance a eu lieu dans telle

commune ou, à Paris, dans tel arrondissement, pour

permettre a l'officier de l'état civil d'apprécier s'il est

compétent.

Les questions ci-dessus qui n'avaient guère été tran-

chées qu'en matière correctionnelle, ont été jugées par

la juridiction civile, en d8~8. M. le docteur Berrut de-

mandait que le maire du ~IP arrondissement de Paris

fût tenu d'inscrire sur ses registres une déclaration

constatant qu'il avait présenté, le 9 décembre d878, une

enfant du sexe féminin, née le 7 du même mois, sur le

VIP arrondissement, de père et mère inconnus, à la-

quelle il entendait donner les prénoms de Louise-Ar-

mande. La i~ chambre du tribunal civil de la Seine,

par un jugement du 30 décembre d878, y contraignit le

maire et condamna celui-ci aux dépens de l'instance

(Gaz. des 7W~. des 24 et 3i décembre 1875.)

Quand un enfant nouveau-né viendra à mourir avant

que sa naissance ait été déclarée, il y aura lieu néan-

moins de le déclarer dans le délai et en conformité des

articles 88 et suivants, et d'en dresser acte. Toutefois,

ce ne sera ni un acte de naissance, ni un acte de décès

à proprement parler, mais bien un acte spécial qui sera

rédigé de telle sorte qu'il ne préjugera pas la question

souvent fort importante, au point de vue des intérêts de

famille et de succession, de savoir si l'enfant a réelle-

ment vécu ou non.

Les articles 1 et 2 du décret du 4 juillet d806, concer-

nant le ~oe~e de p'c~xc~o~ de ~'cc<e~ lequel ~'o/~c~'

t~e l'état civil constate qu'un CM/ lui a été présenté
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sans vie, s'en expliquent du reste formellement en ces

termes

ART. d~. < Lorsque le cadavre d'un enfant dont la

naissance n'a pas été enregistrée, sera présenté à

l'officier de l'état civil, cet officier n'exprimera pas

qu'un tel enfant est décède, mais seulement qu'il lui a

été présenté sans vie. Il recevra, de plus, la déclaration

des témoins touchant les noms, prénoms, qualités

et demeure des père et mère, la désignation des an,

jour et heure auxquels l'enfant est sorti du sein de sa

mère.

ART. 2. < Cet acte sera inscrit, à sa date, sur les

registres de décès, sans qu'il en résulte aucun pré-

jugé sur la question de savoir si l'enfant a eu vie ou

non.

Que décider au cas où il s'agit, non plus d'un enfant

né vivant et décédé avant sa déclaration et sa présenta-

tion à l'officier de l'état civil, mais d'un enfant ~o~-Mc,

/Q?~s ou ew&?'yoM (d'après M. Brouardel, le produit de

la conception est un embryon jusqu'au quatrième mois,

un foetus pendant le cinquième et le sixième mois c'est

ensuite un mort-né)? Il faut reconnaître que les décisions

judiciaires rendues à cet égard présentent une certaine

confusion.

Ainsi, la cour de Nancy a décidé, le ~7 septembre 1839,

que les articles ~6 et 346 ne s'appliquaient pas, quand

il s;agissait d'un enfant mort-né, à quelque degré de

maturité qu'il fut parvenu. La cour de Nancy obéissait

a cette idée que l'enfant mort-né n'ayant jamais eu

d'existence individuelle, on ne saurait le considérer

comme une personne et qu'il ne pourrait devenir l'ob-

jet d'un acte de naissance, puisque la naissance est le
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commencement de la vie et que, pour lui, la vie n'a

jamais commencé (V. dans le même sens jugement du

tribunal de la Seine, 21 janvier 1843.)

La cour de Nancy, par te même arrêt, décidait que

le fait de l'inhumation d'un enfant mort-né, sans l'auto-

risation de l'officier de l'état civil prescrite par l'article

77 du code civil, n'était puni par l'article 388 du code

pénal que lorsque l'enfant mort-né était arrivé au terme

de viabilité (Consult. même sens C. Metz, 24 août'1854,

D. 54.8-d2 Paris, 15 février d868, D. 68-2-188; Agen,

6 août d874, D. 78-8-17S a 177.) Nous n'avons pas a nous

occuper autrement ici de ces articles 77 et 358 qui ne

concernent que la famille qui fait procéder irrégulière-

ment à l'inhumation de l'enfant, inhumation qui ne

regarde point spécialement l'homme de l'art (V. ci-des-

sous, p. '142 et suiv.)

Depuis l'arrêt de Nancy, diverses cours d'appel et la

cour de cassation, prenant en considération l'intérêt de

la f;unil!c et de Fordre public, ont décidé qu'il convenait

de faire la déclaration prescrite par l'article 86, à

quelque époque que la gestation fût parvenue, ou, tout

au moins, chaque fois que l'enfant présenterait les for-

mes d'un être humain, ce qui ne se rencontrera guère,

en fait, que lorsque le produit de la conception aura

atteint quatre mois (Douai, M juillet "1829; Cass.,

2 septembre 1843, Dev., 43-1-803 C. Grenoble, 22 jan-

vier 1844 et Cass., 2 août 4 844, Dev., 44-i-67d Besançon

3i décembre d844, Dev., 45-2-895 Metz, 24 août i884, D.

84-8-12 Paris ISjuin d868< D. 68.2-d38; On peut encore

consulter utilement C. Chambéry, 29 février 1868, D

71-2-34 Dijon, 16 décembre d868, D. 69-2-38 Grenoble

10 février d870, D. 71-2-38 Cass.,27 jui!IeH87~ D. 72-

1-277 C. Amiens, 20 décembre 1873, D. 78.~175 Agen,
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6août 4874, D. 76-o-176-i77 Leconte et Tardieu, ~~M.

~wc~. t. XLIU.p. 397.)

D'après cette jurisprudence, l'officier de l'état civil

demeure seul juge de la question de savoir s'il y a lien

de procéder à la rédaction, non pas d'un acte de nais-

sance, mais de l'acte spécial dont parlent les articles 1

et 2 du décret du 4 juillet d806 précité, et à l'inhumation

aux lieux désignés par l'autorité publique, mais l'enfant

devrait toujours lui être présente et le permis d'inhumer

demandé, en conformité des articles 06 et 7 i, sauf par

lui, a cet égard, à prendre tel parti et à faire telle

réponse qu'il jugera a propos. Disons qu'il résulte d'une

lettre adressée en 1869, par le procureur impérial du

tribunal de la Seine, au Préfet, et de circulaires de ce

dernier des 26 novembre d868, 13 janvier ~1869, 22 jan-

vier et 4 octobre d878, que, dans le département de la

Seine, il ne devra être dressé aucun acte de l'état civil

pour le produit de la conception ayant ~o~

<~a<?'c ~o~s, mais que toutes les fois qu'il aura

atteint six sewa~es et aura moins de quatre mois, le

médecin-inspecteur dressera, un certificat qui sera

transmis à l'ofucier de l'état civil et consigné sur un

~M~'C spécial.

M. Brouardel (Ze s<?c?'<?<we<~c< p. 2d2) cite un arrêt

de la Cour de cassation du 7 aontd874 (D. 7S-'Ï-o-8) qui

décide qu'il faut combiner l'article 346 du code pénal

avec l'article ~12 du code civil aux termes duquel

l'enfant n'est réputé viable qu'après un minimum de

180 jours ou six mois de gestation que Fétre qui vient

au monde, avant ce terme, est privé non seulement de

la vie, mais ne constitue qu'un produit innommé et non

un enfant, et que ce n'est pas en vue d'un pareil être

que le décret du 4 juillet 1806 a prescrit la présentation
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du cadavre à l'officier de l'état, civil (V. d'ailleurs même

sens C. Amiens, 29 juin ~876, D." 80-2-S7 Dijon,

~i mai '1879, ibid. Poitiers, 31 août 1878, f). 79-M9

Angers, 31 mai 4880, D. 82-2-'139.) Le savant professeur

estime qu'il sera plus conforme a l'ordre public. et sans

danger pour le secret médical, de déclarer tous les em-

bryons, à partir de sixsemaines, en conformité d'ailleurs

d'une circulaire du préfet de la Seine du ~6 janvier "1882

par lui citëf.

En résume, au moins à partir de six semaines, il sera

prudent de faire la déclaration et de demander le per-

mis d'inhumer (art. 56 et 77 du Code civil, sanctionnés

par les art. 346 et 388 du C. pénal), sauf à l'officier de

l'état civil à procéder ainsi qu'il appartiendra.

§ 2. DE I/AVORTHMENT

Comme complément aux règles qui viennent d'être

exposées, sur les obligations imposées aux accoucheurs,

il convient de citer et commenter ici l'article 317 du

Code pénal ainsi conçu

ART. 317. « Quiconque, par aliments, breuvages,

médicament~ violences ou par tout autre moyen, aura

procuré l'avortement d'une femme enceinte, soit qu'elle

y ait consenti ou non, sera puni de la réclusion.

La même peine sera prononcée contre la femme qui

se sera procuré l'avortement à elle-même, ou qui aura

consenti à faire usage des moyens a elle indiqués ou

administrés il cet enet, si l'avortement s'en est suivi.

Les médecins, chirurgiens et autres officiers de santé,

ainsi que les pharmaciens qui auront indiqué ou admi-

nistré ces moyens, seront condamnes à la peine des tra-
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vaux forcés à temps, dans le cas où l'avortement aurait

eu lieu. b

On voit que cet article contient une aggravation de

peine, pour les médecins qui indiquent ou administrent

des moyens propres à procurer l'avortement d'une

femme enceinte. La peine qui leur est applicable est

celle des travaux forcés à temps, mais seulement si

~tW~?K?~ eu lieu. La qualité de médecin doit être

présentée au jury dans une question spéciale, puisqu'elle

est aggravante (Cass., 9 février "1880, Codes ~~o~es, de

Rivière et F. HcHc, article 317, note 3-e; 3i janvier '1884,

D. 84.8-69 5 mars d887, D. 87-1-178.)

D'après la jurisprudence de la cour de cassation, si

l'avortement n'a pas lieu, c'est-à-dire s'il n'y a eu que

simple tentative, le médecin ne serait plus punissable

que de la réclusion, comme un simple particulier, aux

termes du § '1' de l'article 3i7, et par application des

principes généraux du droit pénal en matière de tenta-

tive (Cass., 16 octobre d8i7 39 janvier 1883 7 octo-

bre d888, D. 88-'1-474.)

La jurisprudence décide également que, malgré le

silence de la loi, l'aggravation de peine de l'article 317

cstapplicable aux sages-femmes (Cass., 26 janvier i839;

24 juillet 1840 23 mai 1844 9 janvier 1847, D. 47-1-

96 ~6juin d883; d3 janvier 1884 dO décembre d868,

D. 70-8-36:23 novembre d872,D.72.i-430;C.d'assiscsde

la Somme, 22 avril ~882, D. 82-8-82; de la Seine,

7 février ~860; du Rhône, 3aoûtd864; C. Besançon,

20 février 1888, D. 88-2-238; Briand et Chaudé,

lie ~e~. p. 222,1.1, dO~édit.; –Contra .'C.Orléans,

30 décembre 4880, D. 81-2-8 Chauveau et Hélie. Th.

du Code pénal, vol. V, p. 440.)

Mais il est clair que la tentative d'avortement ne
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pourra être punie, si la grossesse n'a pas été étab!ic

(Cass., 6 janvier d8~, D. 89.d-336).

Le complice du médecin ou de la sage-femme encourra

la même peine des travaux forcés à temps (Cass.,

24 septembre ~852 d6 juin ~88S, D. 85-8-47; 23 no.

vembre 4872 C. Besançon, 20 février 1888, précité.)
Mais on ne saurait admettre que l'homme de l'art soit

passible des peines édictées par l'article 3d7, lorsque se

sera cru dans la nécessité, pour sauver la vie de la mère,

de provoquer artificiellement un accoMcAe~ï~w~-

~'e, ou même un avortement, car il manquerait l'in-

tention coupable sans laquelle il n'y a pas de crime,

sauf toutefois, en cas de légèreté ou d'imprudence cons-

tatées du médecin, l'application des règles que nous

développons sous le chapitre de la responsabilité (C.

Rouen, 29 juin d843, D. wee~ n" 30, note 2.)

Il serait superflu de recommander aux hommes de l'art

de n'avoir recours à des moyens aussi graves qu'avec

la plus grande circonspection, et seulement s'il y avait

nécessité absolue pour sauver la mère que, de'l'avis de

tous, il conviendra toujours de préférer à l'enfant, dans

le cas d'une aussi pénible et épouvantable alternative.

I! ne faut pas confondre l'avortement avec l'infanti-

cide. La loi contient, pour ces deux crimes différents,

deux pénalités distinctes. L'infanticide ne peut avoir

lieu que sur un enfant déjà venu au monde, ou au

moment môme ou il vient au monde, c'est-à-dire sur

l'enfant nouveau-né, pour nous servir de la définition

donnée par l'article 300 du Code pénal. L'avortement

est le crime commis sur le foetus, ou embryon, contenu

dans le sein de la mère, c'est l'expulsion violente et

prématurée du produit quelconque de la conception,

quelles que soient les circonstances d'Age, de viabiHté, de
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formation régulière ou non. de vie ou de mort du fœtus

(Tardicu, ~Me~c~co-~<~<? Sï~' ~uoWe~CM~.)

L'infanticide, c'est-à-dire le meurtre d'un enfant

nouveau-né, est puni de la peine capitale aux termes de

l'article 302 du Code pénal. Nous n'avons pas à nous

occuper autrement ici de l'infanticide, qui n'est pas et

ne peut pas être frappé d'une peine plus grave et spé-

ciale pour le médecin qui s'en rendrait coupable,

puisque la loi inflige le châtiment suprême, dans tous

!c:$ cas.



CHAPITRE \ï

DÉCLARATION ET VÉRIFICATION DES DÉCÈS,

INHUMATIONS; AUTOPSIES. MOULAGES, EMBAUMEMENTS

ET AUTRES OPÉRATIONS APRÈS DÉCÈS!

EMBRYONS, FŒTUS, MORT'MÉS

I. Déclaration et vérification des décès, inhuma-

tions. S'i! existe une disposition du Code civil, sanc-

tionnée par Je Code pénal, qui prescrit spécialement aux

médecins de faire la déclaration des naissances, il ne

leur incombe aucune obligation semblable relativement

à !a déclaration des décès. Il est cependant des cas où

leur intervention est exigée par la loi, ou se produit en

fait, pour certaines constatations à faire lors d'un décès.

Il n'est pas non plus sans intérêt de faire connaître

quelles sont, en pareille matière, les prescriptions de la

loi sur lesquelles les hommes de l'art peuvent au moins

être fréquemment et tout naturellement consultés par

les familles qui viennent de perdre un de leurs membres.

Voici, à cet égard, quelles sont les principales disposi-

tions du Code civil

ART. 77. a Aucune inhumation ne sera faite sans

une autorisation, sur papier libre et sans frais, de Fofn-

cier de l'état civil, qui ne pourra la délivrer qu'après
s'être transporte auprès de la personne décédée, pour

s'assurer du décès, et que vingt-quatre heures après le

décès, hors les cas prévuspar les règlements de poUce.
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ÂHT. 7o. c L'acte de décès sera dressé par l'officier

de l'état civil, sur la déclaration de deux témoins.

ART. 80. « En cas de décès dans les hôpitaux mili-

taires, civils, ou autres maisons publiques, les supé-

rieurs, directeurs, administrateurs et maîtres de ces

maisons, seront tenus d'en donner avis, dans ïcs vingt-

quatre heures, à l'officier de l'état civil, qui s'y trans-

portera pour s'assurer dudêcès,etendresseral'actecon-

formément à l'article précédent, sur les déclarations qui

lui auront été faites et les renseignements qu'ilaurapris.

Il sera tenu en outre, dans lesdits hôpitaux et mai-

sons, des registres destinés à inscrire ces déclarations et

ces renseignements.

ART. 84. < En cas de décès dans les prisons ou mai-

sons de réclusion et de détention, il en sera donné avis

sur-le-champ, par les concierges ou gardiens, à l'offi-

cier de l'état civil, qui s'y transportera comme il est dit

en l'article 80, et rédigera l'acte de décès. »

ART. 8i. a Lorsqu'il y aura des signes ou indices

de mort violente, on ne pourra faire l'inhumation qu'a-

près qu'un officier de police, assisté d'un docteur en

médecine ou en chirurgie, aura dressé procès-verbal de

l'état du cadavre, et des circonstances y relatives, ainsi

que des renseignements qu'il aura pu recueillir sur les

prénoms, nom, âge, profession, lieu de naissance et

domicile de la personne décédée.

Les décès doivent donc toujours être déclarés, à l'of-

ficier de l'état civil, dans un délai que la loi ne déter-

mine pas (sauf cependant dans le cas de l'art. 80), mais
au moins le plus tôt qu'il sera possible. Ils doivent être,

en outre, vérifiés par l'officier de l'état civil lui-même

cependant, dans la pratique, il se borne à recevoir la
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déclaration faite a. la mairie, sauf dans les villes où les

maires font vériner les décès par des docteurs en médc.
chic ou en chirurgie, ou, a défaut, par des officiers (te

santé assermentés (V. en ce sens une circulaire du

ministre de l'Intérieur, aux préfets, en date du 24 dé-

cembre 1866, D. 67-3-48.)

A Paris spécialement, les vérifications sont faites par

des médecins, dits médecins de l'état civil, qui sont nom-

més pour chaque quartier, par le préfet, sur la proposi-

tion du maire. Ge sont les mêmes que ceux chargés de

la constatation des naissances à domicile (Arrêté du

préfet de la Seine du 29 décembre d868, D. 71-3-4~.)

Ils reçoivent 3 francs par constatation, ce qui représente

un traitement d'environ 3,000 francs pour l'année. Le

médecin-vérificateur, sur l'avis de l'officier de l'état civil,

se transporte au domicile indiqué, et consigne, sur un

bulletin dont il n'a qu'à remplir les blancs d~ les nom

et prénoms du décède 2~ son sexe 3" son état de ma-

riage ou de célibat 4'~ son âge 5" sa profession 6" la

date exacte du décès (mois, jour et heure ); 7" le quar-

tier, la rue et le numéro du domicile 8" l'étage et l'ex-

position du logement 9" la nature de la maladie et (s'il

y a lieu) les motifs qui peuvent occasionner l'ouverture

du cadavre dO" les causes antécédentes et les compli-

cations survenues di~ la durée de la maladie i2o le

nom des personnes (ayant ~'e ou ~o~.) qui ont fourni

les médicaments nécessaires d3~ le nom des personnes

(ayant <e ou ?0~,) qui ont donné des soins au malade,

et en outre toutes ses observations particulières. Ce bul-

letin, revêtu d'un simple numéro d'ordre, est destiné au

service de la statistique, etuncertincatestlaissé aux mains

de la famille comme pour les naissances (V. circulaire

du ministre de l'ïntérieur du 24 décembre ~866 précitée.)
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< A ce sujet, M. le docteur Bertillon, chef des travaux

statistiques de la ville de Paris, dit que depuis 4817 jus-

qu'en 4868, et surtout de 486S-1880, les statistiques

sanitaires de la capitale n'ont pas eu d'autre origine que

les certificats des médecins de l'état civil.

« Mais, en 1880, on a voulu faire mieux, et obtenir le

concours des médecins traitants, pour mieux lixer le

diagnostic des causes de décès. L'Académie de médecine

consultée a donne au projet sa pleine approbation; mais,

en même temps, elle proposait des mesures propres a

assurer l'inviolabilité du secret médical.

« Voici en quoi elles consistent la mairie du décédé

envoie au médecin traitant une lettre par laquelle on le

prie de vouloir bien, s'il te juge ~p~o~ indiquer, sur

un bulletin <~<w~K? joint à la lettre, la cause de Ja

mort. Si le médecin ne veut pas répondre, il en est par-

faitement libre dans ce cas, le service de statistique se

contente du diagnostic formulé par le médecin de l'état

civil. Si, au contraire, le médecin juge à propos de

répondre (ce qui arrive dans la majorité des cas), il est

parfaitement certain que son diagnostic restera secret,

puisque le bulletin est anonyme. (Gaz. des ~dp~M~

du 2~ avril d886.) Malgré ces assurances et l'intérêt

supérieur de l'hygiène publique, nous estimons que !e

médecin traitant, en l'absence de toute loi le contrai-

gnant à parler, devra s'abstenir, s'il ne veut pas s'expo-

ser à violer le secret médical. C'est au médecin de l'état

civil seul et à la famille qu'il appartient de s'expliquer

sur les causes du décès.

L'article 77 du Code civil dit que l'autorisation

d'inhumer ne pourra être accordée que vingt-quatre

heures après le décès, hors les cas prévus par les règle"

ments de police. L'inhumation pourra être hâtée en
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vertu d'un arrêté du maire, dans les cas d'urgence, et

notamment lorsqu'il y aura danger pour la salubrité

publique, épidémie, décomposition prompte, etc.

(Cass., d9juin ~836); mais il sera bon de recourir préa-

lablement a l'avis des médecins ou chirurgiens qui au-

ront suivi la maladie, ou de ceux préposés a la vérifi-

cation des décès, comme le prescrit formeltpmpnt. pour

le département de la Seine, l'article de l'ordonnance

de police du 14 messidor an XII. A plus forte raison,

l'inhumation pourra-t-elle être suspendue par le maire

ou l'officier de police, notamment dans le cas de mort

violente s'il y a soupçon de crime ou délit (Art. 3 de

la même ordonnance, et circulaire du ministre de l'Inté-

rieur du 24 décembre ~866, précitée).

Dans les cas de mort violente, le procès-verbal pre-

scrit par l'article 81 du Code civil pourra être rédigé

par le maire, dans les communes où il est a la fois

officier de l'état civil et officier de police il sera revêtu

de la signature du médecin ou chirurgien appelé (V.

ci-dessus, p. 68, les explications données sur l'art. 44 du

Code d'instr. crim., qui parait avoir modifié l'art. 81, en

admettant l'assistance d'un officier de santé).

Il est à remarquer que pour les décès, à la différence

de ce qui a lieu pour les naissances, la loi ne prononce

aucune peine spéciale à raison du défaut de déclaration.

Elle ne punit que l'inhumation faite sans autorisation,

ou avant l'expiration du délai prescrit. L'article 388 du

Code pénal est en effet ainsi conçu < Ceux qui, sans

l'autorisation préalable de l'officier public, dans le cas

où elle est prescrite, auront fait inhumer un individu dé-

cédé, seront punis de six jours à deux mois d'emprison-

nement, et d'une amende de seize à cinquante francs

sans préjudice de la poursuite des crimes dont les au-
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teurs de ce délit pourraient être prévenus dans cette cir-

constance. La même peine aura lieu contre ceux qu

auront contrevenu, de quelque manière que ce soit, à laloi

et aux règlements relatifs aux inhumations précipitées. »

II. Autopsies, moulages, embaumements et autres

opérations après décès. Si, sous cette pénalité, l'in-

humation ne peut avoir lieu avant le délai de vingt-

quatre heures, il en doit être de même, sembic-t-il, de

ces diverses opérations pratiquées après décès et qui

seraient, par leur nature, susceptibles de transformer

en décès véritable une mort qui ne serait qu'apparente,

car l'article 3~8 réprime, en réalité, une contravention

qui existe même sans aucune intention coupable. C'est

ce qu'il faut décider, par conséquent, à l'égard de la

~M~?~ Mo'e, de l'autopsie, du ~oM~c, de ~w~~c-

we~, etc. (V. circulaire du ministre de l'intérieur du

24 décembre d866, précitée).

C'est ici le lieu de citer une ordonnance du préfet

de police du département de la Seine, en date du 6 sep-

tembre d839:

ART. d~ a A Paris, et dans les autres communes

du ressort de la préfecture de police, il est défendu

de procéder au moulage, à l'autopsie, à l'embaumement

ou a la momification des cadavres, avant qu'il se soit

écoulé un délai de vingt-quatre heures depuis la décla-

ration des décès à la mairie, et sans qu'il en ait été

adressé une déclaration préalable au commissaire de

police, à Paris, et au maire.dans les communes rurales.

ART. 2. « Cette déclaratio!) devra indiquer que l'o-

pération est autorisée par la famille elle fera connaitre,

en outre, l'heure du décès, ainsi que le lieu et l'heure de

l'opération. ?
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ART. 3. a Les maires et les commissaires de police

devront nous transmettre ces déclarations) après s'être

assurés que l'on s'est conformé aux dispositions de l'ar-

ticle premier. »

ART. 4. <ï Il n'est fait exception aux dispositions de

la présente ordonnance que pour les cadavres des per-

sonnes dont le décès aurait été constaté judiciairement. »

ART. ë. < Les infractions aux dispositions qui pré-

cèdent seront constatées par des procès-verbaux qui

nous seront adressés pour être transmis aux tribunaux

compétents, D

ART. 6. < Les dispositions de la présente ordonnance

ne sont point applicables aux opérations qui sont pra-

tiquées dans les hôpitaux et hospices, et dans les amphi-

théàtres de dissection légalement établis. »

Dans les hôpitaux, les autopsies ne peuvent être pra-

tiquées que si la famille ne s'y oppose pas. C'est ce qui

résulte de l'article 8 d'une ordonnance de police en date

du 28 novembre 4834, qui décide en outre que les dis-

sections et exercices sur l'anatomie et la chirurgie ne

pourront être faits à Paris que dans les pavillons de la

Faculté de médecine, et dans l'amphithéâtre des hôpi-

taux établi sur l'emplacement de l'ancien cimetière de

Clamart, et ce vingt-quatre heures au moins après le

décès régulièrement constaté.

Si, contrairement à ce que nous disons ci-dessus,

page 147, on décidait que ceux qui procèdent à des au-

topsies, moulages, embaumements, etc. avant le délai

de vingt-quatre heures, ne. tombent passous l'application

de l'article 338 du Code pénal, § 2, il faudrait au moins

admettre que ceux qui contreviendront aux règlements

de police qui viennent d'être cités seront exposés à une
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amende de simple police de d à francs, en conibrmité

du § de l'article 47d du même Code.

Mais la loi et les règlements qui ne permettent pas de

procéder a une inhumation ou à l'une des opérations

qui viennent d'être indiquées, avant!c délai de vingt-

quatre heures, ne sont pas applicables au cas où une

femme enceinte étant, décodée, il s'agirait d'extraire

l'enfant. L'homme de l'art pourra et devra môme pra-

tiquer l'opération, avec les précautions ordinaires, et en

prévenant l'officier de l'état civil, s'il a acquis la certi-

tude que la mère est morte et s'il a des raisons de croire

que l'enfant survivra (Cass., 1~ mars d834).

Relativement à l'exercice du droit d'autopsie, dans les

hupitaux, il paraît intéressant de citer un jugement du

tribunal de Montpellier, relatédans le journal /e6'o~,

du 16 avril i8'78, et rendu dans les circonstances sui<

vantes

La veuve P. étant décodée à l'hopital de Montpellier,

ses parents, en môme temps ses héritiers, demandèrent

à voir le corps de la défunte et constatèrent qu'un pied

avait été détaché du cadavre. Ce membre fut aussitôt

réclamé, rapproché, placé dans le cercueil, et il fut ex-

pliqué aux parents que, la veuve P. étant morte d'un

mal particulier, intéressant pour la science, le professeur

de service avait pratiqué l'autopsie, et notamment avait

du détacher le pied, siège d'une lésion inflammatoire

dont il importait de rechercher les traces. Les parents

de la veuve P. protestèrent et affirmèrent que, dès le

décès de leur parente, ils avaient prévenu la sœur infir-

mière qu'ils réclamaient le corps, et ils assignèrent le

professeur E. devant le tribunal civil pour obtenir

contre lui, à raison de l'autopsie pratiquée sans droit, une
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condamnation à des dommages-intérêts. Leur demande

a été rejetée par le jugement suivant

< Attendu qu'il a toujours été admis, conformément à

l'edit. demarsd7U7, que les corps des personnes décodées

dans les hospices on elles reecvaicnt des soins gratuits

pouvaient et devaient être mis, par la commission des

hospices, à la disposition des professeurs et démonstra-

teurs pour l'étude de la chirurgie anatomique, etc.

<c Attendu, sans doute, que dans l'exercice de ce droit

incontestable les commissions administratives doivent

concilier l'intérêt du progrès de l'art médical avec les

égards dus aux désirs légitimes des familles d'inhumer

elles-mêmes les corps de leurs parents, sans qu'ils aient

fait l'objet d'une autopsie mais que, pour régler cette

partie du service, la commission des hospices de Mont-

pellier, à défaut d'un règlement s'appliquant aux ma-

lades de toutes catégories, a cru devoir étendre aux ma-

lades ordinaires un règlement approuvé par le ministre

de l'intérieur, mais ayant trait exclusivement à l'établis-

sement d'aliénés; qu'en cela elle n'a fait qu'user de son

droit;

« Attendu que les demandeurs ne sont pas soumis a

ce règlement; que dès lors ils ne peuvent se plaindre

qu'il ait été procédé à l'autopsie

< Attendu, surabondamment, que même, abstraction

faite de ce premier motif, on ne saurait admettre l'ac-

tion en dommages formée contre le professeur E.

qu'en effet l'articulation contenue dans les conclusions

des demandeurs se borne à alléguer qu'ils auraient

prévenu la sœur infirmière qu'ils réclamaient le corps de

la défunte; que ce fait, fût-il établi, ne saurait engager

la responsabilité du professeur E. quand rien n'm-
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dique et que l'on n'articule même pas que l'avis donné

a !a sœur lui ait été transmis

< Par ces motifs, le tribunal relaxe le défendeur de

toutes fins et conclusions contre lui prises, et condamne

les demandeurs aux dépens.

Ajoutons que le fait de déterrer un cadavre, pour le

faire servir à des études anatomiques, serait puni par

l'article 360 du Code pénal qui réprime la violation des

tombeaux et sépultures, et n'admet pour excuse ni l'in-

tention ni le but qui auraient fait agir les prévenus

(Cass., 18 avril ~84o 3 octobre 1863, Rivière et F. Hélie,

Codes annotés, article 360, C. pén., 4-b).

I!I. Embryons, foetus, mort-nés. On a déjà vu

plus haut, p. ~3S et suiv., ce qu'il convenait de faire a

l'égard des eM&r~OM~, /û~M8 ou enfants mo~-M~s. Il

sera toujours prudent de les déclarer à l'officier de

l'état civil, quelle que soit l'époque de la conception, et

de ne les inhumer qu'en vertu d'une autorisation, tout

au moins lorsqu'ils auront atteint six semaines de ges-

tation.

Enfin, le médecin qui désirera, dans l'intérêt de la

science, conserver un fœtus présentant quelque particu-

larité, ne devra pas négliger d'en demander l'auto-

risation, au préfet de police à Paris, au maire de la

commune dans les départements.
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CERTIFICATS, RAPPORTS MÉD!CO-LÉ6AUX, EXPERTISES;

CORRUPTION DE MÉDECINS ET AUTRES FRAUDES EN

MATtÈREM<HTA)RE!LO<SURLESAHÉMÉS

§ d~. RÈGLES GÉKÉRALES

Dans diverses circonstances, les médecins peuvent se

trouve!' appelés a délivrer des certificats, a dresser des

rapports, il faire des expertises, ou à rédiger des con-

sultations médico-iéga!es.

Le ce?'~c<~ est la simple attestation d'un fait, d'une

maladie, d'une blessure, généralement à la demande et

dans l'intérêt d'un particulier. On appelle ~opo?'< l'acte

ou procès-verbal dressé, à la requête de l'autorité

judiciaire ou administrative, par un ou plusieurs

hotnmes de l'art chargés de procéder à l'examen d'un

fait, d'en constater toutes les circonstances (ex art. 44

du C. I. crim.); souvent on le dénomme rapport ou cer-

tificat médico-tégaï. Quand les hommes de l'art sont

commis, par une décision de justice quelconque, at'enet

de procéder a ces mêmes constatations, et d'en déduire

des conclusions, de donner leur avis, il rédigent égale-

ment un procès-verbal ou rapport et l'opération prend

alors, plus spécialement, le nom ~'e.r/?er~c. Enfin la

coMS~o~ médico-légale est un mémoire rédigé, le

plus fréquemment dans l'intérêt de la défense ou d'une



CEHTMCATS, EXPERTISES, ETC. ~3

9.

partie privée, et quelquefois aussi a la requête de l'au-

torité, par un ou plusieurs hommes de l'art chargés

de donner leur avis, habituellement sur des demandes,

des rapports ou des mémoires déjà produits. Ces con-

sultations ont presque toujours un caractère scien-

tifique.

Dans tous ces cas, les médecins devront s'attacher

à ne pas sortir de l'absolue vérité et s'efforcer de ne

défendre que des systèmes scientifiques soutenables,

qu'ils soient sollicités à la requête de l'autorité ou des

parties intéressées elles-mêmes. Ils pourront, bien en-

tendu, en toute indépendance, contester les travaux et

les opinions de leurs confrères, mais ils devront le faire

avec une parfaite convenance s'ils ont un doute, ils ne

devront pas hésiter à l'exprimer, non plusqu'àsolliciter,

au besoin, l'intervention d'un confrère plus éclairé.

d" Certificats. En règle générale, le médecin ne

peut délivrer des certificats qu'a. la demande, écrite

autant que possible, de son malade lui-même, s'il ne veut

pas s'exposer à des dommages-intérêts, et à des pour-

suites en'vertu de l'article 378 du C. pénal sur le secret

médical. Encore doit-il être circonspect, ne jamais
déclarer, bien. entendu, que l'exacte vérité, et se taire

sur tout ce qui lui paraîtra avoir un caractère réelle-

ment confidentiel. M. Brouardel se demande même si

l'autorisation formelle de son client mettra sûrement le

médecin à l'abri de toute poursuite possible. Au surplus,

il conserve toujours le droit absolu, à notre avis, de

refuser l'attestation qui lui est demandée, en se retran-

chant derrière l'inviolabilité du secret qui est, pour lui,

non seulement un devoir, mais aussi bien un droit (V.

ci-dessous p. 184).
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La question relative à la délivrance des certiûcats se

présente journellement, en ce qui concerne les assu-

rances sur la vie. Les compagnies demandent l'avis ou

certificat du médecin traitant, tant au moment de

l'assurance qu'au moment du décès de l'assuré. A cet

égard, on décide généralement que, sous aucun pré-

texte, le médecin ne doit parler. Il refusera de faire

aucune réponse verbale ou écrite, même en vertu d'une

autorisation formelle de son client ou de ses héritiers et

si considérable que puisse être l'intérêt pécuniaire

engagé (AI. Legroux, ~'c~. ~e~. de ~e~ août 1878

Gallard, 7~'po~ l'Association des ~~ecMM

Fr~ce, ~~Ma~'e 1874 p. 88 Brouardel, <~c~<

wë(%K'< p. 66 et suiv. Contra Legrand du Saulle,

y~<c ~e~c~e ~~e, 2' éd., '1886, p. d227). C'est

du reste la règle de conduite qui a été acceptée par

l'Association générale des médecins de France, par la

Société médicale du If arrondissement de Paris, et par

la Société de médecine légale sur un rapport de

M. Rocher, avocat à la cour de Paris (Soc. we~. légale,

séances des 9 juin et 4 août d884, t. ~111, p. 337 et 389).

Cette opinion a été consacrée par un jugement du tri-

bunal civil du Havre, en date du 30 juillet d886, qui

décide notamment que celui que la loi oblige au secret

professionnel est seul juge, dans son âme et conscience,

de. la question de savoir, s'il a été ou non consulté sous

le sceau du secret. En conséquence, ce jugement a

repoussé purement et simplement une demande en

délivrance d'un certificat constatant le genre et la durée

de la maladie dont était décédée une personne assurée

sur la vie, et en dommages-intérêts pour le préjudice

causé.

Quant au médecin examinateur chargé des intérêts de'
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la compagnie, il paraît bien devoir à celle-ci tous les

renseignements qu'il peut avoir recueillis, sans s'ex-

poser a violer le secret médical. I! a, en effet, un

rote analogue à celui de l'expert désigné par la jus-
tice, lequel est tenu de faire connaître, à qui l'a commis,

le résultat de son examen (Brouardel, loc. cll., p. 90

et suiv.).

Aux termes de l'article ~2 de la loi du !3 brumaire

an VII, sont assujettis au timbre de dimension tous actes

et écritures soit publics, soit privés, pouvant être pro-

duits pour justification, demande ou défense. On ne

saurait donc trop engager l'homme de l'art qui donne

un certificat à le rédiger, en règle générale, sur papier

timbré et non sur papier libre, s'il ne veut pas s'exposer

a une amende. D'ailleurs, les autorités ne consentent

habituellement pas à légaliser les signatures apposées

au bas de certificats rédigés sur papier libre.

2" Rapports et expertises. En ce qui concerne

l'homme de l'art désigné par l'autorité, s'il doit lui

faire connaître, d'une façon complète, le résultat de ses

investigations, n'étant pas tenu au secret vis-à-vis de

celui quienaetéFobjet, il convient qu'ils'abstienne rigou-

reusement de confidences indiscrètes à tous autres

qu'aux représentants de l'autorité qui l'a commis. A plus

forte raisonne devra-t-il pas livrer ses rapports à la

publicité, et ce, à quelque moment et dans quelques cir-

constances que ce soit. En agissant dinéremment, il

s'exposerait à une action en dommages-intérêts de la

part des parties lésées, par application des articles 1382

et suiv. du Code civil, et même, au moins dans bien des

cas, à des poursuites en vertu de l'article 378 du Code

pénal sur le secret professionnel en général.
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Dans le même ordre d'idées, ajoutons qu'il résulte

d'une circulaire adressée, !ei3 mars "!887, par M. le

directeur de l'Assistance publique, à tous les directeurs

des hôpitaux de la ville de Paris, que les certificats ou

rapports médico-légaux concernant les victimes d'acci-

dents ou de coups volontaires ne devront être dressés,

par les chefs de service ou les internes, qu'avec le con-

sentement des blessés, afin d'assurer le respect du secret

médical quant aux internes, il faut dire, en passant,

qu'ils n'ont aucune qualité, à défaut de diplôme, pour

signer ces certificats, et qu'ils commettraient là un acte

d'exercice illégal de la médecine, le directeur de l'Assis-

tance publique n'ayant pas qualité pour les habiliter

(V. ci-dessus p. 87). Ce n'est qu'au cas de refus, par les

chefs de service,'de délivrer ces certificats médico-légaux,

que l'autorité pourra exiger l'intervention d'un médecin

étranger à l'hôpital. Il va de soi que le médecin ainsi

intervenant n'aura plus à obtenir le consentement du

blessé.
L'autorité pourra, selon les cas, confier l'exécution de

ses missions et expertises à des docteurs, officiers de

santé, sages-femmes ou pharmaciens. Les articles~ de

la loi de ventôse an XI et 81 du Code civil qui ne parlent

que des docteurs, pour l'exécution de certaines missions,

paraissent avoir été modifiés, du moins en partie, par

l'article 44 du Code d'instruction criminelle qui emploie

l'expression d'officiers de santé (V. ci-dessus, p. 68 et

suiv., p. d 46; et ci-dessous p. d79). On admet même, que la

justice peut charger d'un rapport ou d'une expertise un

étranger reçu médecin par une faculté française (Cass.,

2 mars d827 ~6 décembre ~847, D. 47-1.328 Tardieu,

Annales ~MM. ~e~. lég., i886; D.

~o~s civils. n° 218; Briand et Chaudé, p. 30 Legrand
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du Saulle, p. ~1298 Dubrac, n" 174 ;Tardieu, ~~)o~

~SOC?'~0~ des médecins de /~)'~S, Ann. ~7~. pM~.

et de méd. 1886; –Contra: Guichard, T~~e des

</?'o~ civils, p. 84 et 55, n'~42; Gliauveau sur Carré,

p. 4163 Bioche, e.cpe~, n° 6~.)

Disons ici que les hommes de l'art qui ont reçu une

mission de justice (et en général de t'autorité compétente), 1

pour dresser un rapport ou procéder à une expertise,

paraissent uniquement protégés par les lois de droit

commun, lorsqu'il leur arrive d'être victimes d'outrage,

dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs

fonctions. Ils n'ont pas un caractère public, ils ne rentrent

pas, selon les expressions de l'article 224 du Code pénal,

dans la classe des citoyens chargés d'un ministère de

service public, et en conséquence ils ne peuvent invo-

quer la protection de cet article qui punit d'un empri-

sonnement de six jours à un mois et d'une amende de

'16 a 200 francs, ou de l'une de ces deux peines, l'outrage

fait par paroles, gestes ou menaces à tout officier minis-

tériel ou agent dépositaire de la force publique, et à tout

c~o~c~ cA~e <~M~ ~cre de ~'Mce publie, dans

l'exercice ou à l'occasion de ses fonctions. (V. du moins en

ce sens Trib. de Charleville, 20 f6vrierl865,~M!7W&.

23 février i868; Contra: Trib. de Fontainebleau,

'10 septembre 1869, D. 6-3.104 Cass. cr., 9 mars 1877,

D.78-d-39S.)MaisiI en serait différemment si, indépen-

damment de la mission spéciale quilui est confiée, le mé-

decin exerçait en même temps une véritable fonction

publique.

Quant aux honoraires dus aux hommes de l'art requis

par la justice, V. ci-dessous p. 2~7 et suiv.
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§ 2. DES PEINES POUR FAUX CERTIFICATS

ET CORRUPTION D'EXPERT

Le Code pénal prononce des peines spéciales soit

contre les médecins qui ont certifié faussement une

maladie ou une infirmité, dans le but de dispenser

quelqu'un d'un service public, soit contre les médecins-

experts qui ont agréé des offres ou promesses, reçu des

dons ou présents, pour donner une opinion favorable &

l'une des parties.

Art. 160 du Code pénal < Tout médecin, chirurgien

ou autre officier de santé qui, pour favoriser quelqu'un,

certifiera faussement des maladies ou infirmités propres

a dispenser d'un service public, sera puni d'un empri-

sonnement d'une année au moins et de trois ans au plus.

S'il y a été mû par dons ou promesses, la peine de

l'emprisonnement sera d'une année au moins, et de

quatre ans au plus.

Dans les deux cas, le coupable pourra, en outre, être

privé des droits mentionnés en l'article 42 du présent

Code pendant cinq ans au moins, et dix au plus, à comp-

ter du jour où il aura subi sa peine.

Dans le deuxième cas, les corrupteurs seront punis

des mêmes peines que le médecin, chirurgien ou officier

de santé qui aura délivré le faux certificat. »

Ainsi le médecin peut, dans les cas où il le jugera a

propos, certifier des maladies ou infirmités propres a

dispenser d'un service public. Il ne tombe sous l'appli-

cation de la loi pénale que s'il les certifie faussement, et

il est clair que, s'il n'a pas agi intentionnellement, s'il

n'y a qu'erreur ou ignorance de sa part, il ne saurait

être puni.



CERTIFICATS, KXPEHTÏSES, ETC. d59

I! est nécessaire que le faux certificat ait pour but de

dispenser quelqu'un d'un service public, tel que le ser-

vice militaire, les fonctions de juré, do témoin.

MM. Briand et Chaudé, i0° éd., p. 50, et Trébuchet,

p. d8i, décident qu'au cas où le certificat n'aurait pas

pour objet de dispenser d'un service public, il y aurait

là un faux ordinaire punissable, non plus de peines cor-

rectionnelles, mais de peines criminelles, en vertu de

l'article 162 du Code pénal disant que < les faux certi-

ficats de toute autre nature, et d'où il pourrait résulter

soit lésion envers des tiers, soit préjudice envers le tré-

sor public, seront punis, selon qu'il y aura lieu, d'après

les dispositions des paragraphes 3 et 4 de la présente

section t, c'est-à-dire des peines ordinaires pour faux.

an minimum la réclusion. Nous ne pouvons véritable-

ment admettre une pareille opinion qui aurait pour

conséquence de punir, plus sévèrement, un fait moins

grave, d'une peine plus forte. D'ailleurs, nous ne croyons

pas que la simple déclaration d'un fait faux, du moins

de la part d'une personne n'ayant aucun caractère

publie, puisse rentrer dans la définition que la loi

donne du crime de faux. Le faux n'existe, en règle

générale, qu'à la condition d'une certaine altération ou

contrefaçon matérielle d'un écrit quelconque. Telle est

l'hypothèse que doit envisager, à notre sens, l'article '162,

dans son renvoi aux § 3 et 4 de la section. Ce n'est

donc qu'exceptionnellement et en vertu d'une disposi-

tion formelle de la loi, que les certificats attestant des

faits faux peuvent constituer une infraction à la loi pé-

nale, comme dans le cas prévu par l'article 160. En

dehors d'une disposition formelle~ ils ne sont plus qu'un

acte d'indélicatesse, qu'un mensonge qui, quelque blâ-

mable qu'il soit, ne se trouve point frappé par la
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loi (V. Cass., 4 novembre ~847, P. I848-'M86 Legrand

du Saulle, 7~~ w~. légale, p. -1320 ~V. aussi

un arrêt de la C. de Douai, ch.corr., du ~9 décembre 1887,

D. 89-25, qui, dans une espèce particulière d'assu-

rance sur la vie, considère la délivrance d'un faux certi-

ficat, par le médecin de la compagnie, comme présen-

tant les manoeuvres constitutives du délit d'escroquerie).

Mais si le certificat était faussement délivré sous le

nom d'un médecin avec imitation de signature, ou si le

certificat donné par un médecin était altéré, il y aurait

là tous les éléments du faux en écriture privée et lieu

à l'application, au faussaire non médecin, de l'article

4o0 du Code pénal prononçant la réclusion. Que si le

certificat était fabriqué sous le nom d'un médecin, mais

sans imitation de signature ou altération, il faudrait

appliquer seulement l'article 1S9 du même Code, aux

termes duquel < toute personne qui, pour se rédimer

elle-même ou affranchir une autre d'un service public

quelconque, fabriquera, sous le nom d'un médecin,.

chirurgien ou autre officier de santé, un certificat de

maladie ou d'infirmité, sera punie d'un emprisonne-

ment d'une année au moins, et de trois ans au plus.
à

La question a été examinée de savoir si, pour l'appli-

cation de cet article, i! est nécessaire que la maladie

soit fausse. MM. Chauveau et Hé!ie (T~soWc <~M 6'o~c

pénal, t. 11, n°762) se prononcent dans le sens de l'affir-

mative (Contra: Briand et Chaudé, p. 51.)

Il n'y a lieu de frapper le médecin de la disposition

plus sévère du deuxième paragraphe de l'article 160, que

lorsque les dons et promesses dont il s'agit ne consti-

tuent pas les honoraires d'usage (Cass., 6 juin i834,

Bulletin, n" 2d4.)

L'article ~60 ajoute que le médecin pourra, en outre,
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être privé, durant cinq ans au moins et dix ans au plus,

des droits mentionnés en l'article 42 du Code pénal. Ce

sont certains droits civiques, civils et de famille.

MM. Briand et Chaudé (p.Sd) pensent que l'article 160

est également applicable aux sages-femmes, malgré son

silence. H faut avouer que le cas ne se présentera que

bien rarement, car leurs certificats ne pourraient guère

avoir pour but que de dispenser les femmes enceintes

des fonctions de témoins. Il y a lieu, en outre, de se

demander, surtout devant un aussi mince intérêt, si la

loi pénale peut s'étendre, avec cette facilité, à des per-

sonnes qu'elle ne désigne pas nommément /b~'o~,

devra-t-on en dire autant des pharmaciens, et surtout

de ceux qui n'ont aucun titre ou diplôme, tels que les

dentistes, orthopédistes, etc. (V. Laterrade, Code expli-

p/ï~xc~!S, n° 301.)

L'article i64 du Code pénal, qui paraît compléter

l'article 'IGO, prononce en outre une amende dont le

minimum sera de cent francs, et le maximum de

trois mille francs.

Enfin, en sus de la pénalité édictée par l'article 160,

si un médecin délivre un certificat constatant fausse-

ment qu'un témoin se trouve dans l'impossibilité de

satisfaire à la citation qui lui a été donnée de com-

paraître devant le juge d'instruction, celui-ci décer-

nera un mandat de dépôt contre le médecin.

ART. 86 du Code d'instruction criminelle: < Si le

témoin. n'étaitpas dans l'impossibilité de comparaître

sur la citation qui lui avait été donnée, le juge décer-

nera un mandat de dépôt contre le témoin et l'officier

de santé qui aura délivre le certificat ci-dessus men-

tionné.

La peine portée en pareil cas sera prononcée par le
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juge d'instruction du même lieu, et sur la réquisition du

procureur de la République, en la forme prescrite par
l'article 80.

Le deuxième paragraphe de l'article 86 ne vise que le

témoin, qui sera condamne par !e juge d'instruction à

une amende qui n'excédera pas cent francs, aux termes

de l'article 80. Quant au médecin, il sera poursuivi de-

vant le tribunal correctionnel, en vertu de l'article 160

du Code pénal.

Nous avions donc raison de bien faire observer.dës le

début de ce chapitre, que les médecins qui consentent a

délivrer des certificats ne devront le faire qu'avec la

plus grande circonspection, et bien s'attacher à ne

déclarer que l'absolue vérité, a éviter, par consé-

quent. soigneusement, tous actes même de simple

complaisance, s'ils ne veulent point s'exposer a toutes

les rigueurs de la loi pénale, dans les divers cas précises

ci-dessus.

Si le médecin agit en qualité d'expert, il se verra

appliquer les peines des articles '177, '178 et 3S du Code

pénal, au cas où il aurait agréé des onres ou promesses,

reçu des dons ou présents, pour donner une opinion

favorable a l'une des parties, et ce sans préjudice, s'il

vient déposer comme témoin, des peines criminelles

plus fortes et de droit commun édictées, d'une façon

générale, par l'acticlc 361 du Code pénal, pour faux

témoignage.

ÂHT. ~77. « Tout fonctionnaire public de l'ordre

administratif ou judiciaire, tout agent ou préposé d'une

administration publique, qui aura agréé des offres ou

promesses, ou reçu des dons ou présents, pour faire un

acte de sa fonction ou de son emploi, même juste, mais

non sujet n salaire, sera puni de la dégradation civique,
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et condamna à une amende double de la valeur des

promesses agréées ou des choses remues, sans que ladite

amende puisse être inférieure a 200 francs.

La présente disposition est applicable à tout fonc-

tionnaire. agent ou préposé de la qualité ci-dessus expri-

mée, qui, par ou'res ou promesses agréées, dons ou pré-

sents reçus, se sera abstenu de faire un acte qui entrait

dans l'ordre de ses devoirs.

Sera puni de la même peine, tout arbitre ou expert

nommé soit par le Tribunal soit par les parties, qui

aura agréé des offres ou promesses, ou reçu des dons

ou présents, pour rendre une décision ou donner une

opinion favorable à l'une des parties.

ART. d78. < Dans le cas où la corruption aurait

pour objet un fait criminel emportant une peine plus

forte que celle de la dégradation civique, cette peine

plus forte sera appliquée aux coupables.

ART. 35. < Toutes les fois que la dégradation

civique sera prononcée comme peine principale, elle

pourra être accompagnée d'un emprisonnement dont

la durée, fixée par l'arrêt de condamnation, n'excédera

pas cinq ans. J

On voit que, dans les cas des articles d77 etd78, il ne

s'agit plus, comme dans celui de l'article 460, d'un

simple délit, mais bien d'un crime de la compétence de

la cour d'assises. Le fait emprunte alors plus de gravité

soit au caractère public de la personne qui s'en rend

coupable, soit à la nature et à l'importance -de la mis-

sion impartiale qui lui a été confiée.

Il est à remarquer que l'article d77 s'applique non

seulement à l'expert nommé par justice, mais aussi à.

celui ?K~~c~' pour donner son avis, au
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point de vue technique ou scientifique, sur le différend

qui les divise.

§ 3. DES PEINES POUR FAUX CERTIFICATS, CORRUPTION

DE MÉDECINS ET AUTRES FRAUDES, EN MATIÈRE MïUTAIRH*t

Particulièrement en ce qui concerne l'exercice des

fonctions de médecin militaire, la loi du 45 juillet 1889,

sMr le ~c~M~me~ et le Code ~e~ w~<ïM'c ~OM?'

r~p'wee de ~r?'e du 9 juin 1887, renferment des dispo-

sitions et édictent des pénalités spéciales qu'il convient

de citer et d'examiner ici

Art. 37 de la loi du ~juillet 1889 < Tout Fran-

çais reconnu propre au service militaire fait partie suc-

cessivement

De l'armée active pendant 3 ans

De la réserve de l'armée active pendant 7 ans

De l'armée territoriale pendant 6 ans

De la réserve de l'armée territorale pendant 9 ans. »

ART. 20. < Sont exemptés par !c conseil de révision,

siégeant au cheMieu de chaque canton, les jeunes gens

que leurs infirmités rendent impropres à tout service

actif ou auxiliaire.- !1 leur estdélivré, pour justifier de

leur situation, un certificat qu'ils sont tenus de repré-

senter à toute réquisition des autorités militaire, judi-
ciaire et civile.

ART. ~7. < Peuvent être ajournés deux années de

suite à un nouvel examen du conseil de révision, les

jeunes gens qui n'ont pas la taille réglementaire de

V. ÎP partie, p. 378, !cs divers textes relatifs & h médecine

ïniHta're.
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i'"54, ou qui sont reconnus d'une~complexiontrop faible

pour un service arme.

Les jeunes gens ajournés reçoivent, pour justifier de

leur situation, un certificat qu'ils sont tenus de repré-

senter à toute réquisition des autorités militaire, judi-
ciaire ou civile.

ART.d8. < Un médecin militaire ou, à défaut,

un médecin civil désigné par l'autorité militaire, assiste

aux opérations du conseil de révision. Le conseil ne

peut statuer qu'après avoir entendu l'avis du médecin.

Cet avis est consigné dans une colonne spéciale, en

face de chaque nom, sur les tableaux de recensement.-

»

ART. 7d. < Les médecins militaires ou civils qui,

appelés au conseil de révision à l'effet de donner leur

avis conformément aux articles d8, 19, 30 et 27 de la

présente loi, ont reçu des dons ou agréé des promesses

pour être favorables aux jeunes gens qu'ils doivent exa-

miner, sont punis d'un emprisonnement de deux mois

à deux ans. Cette peine leur est appliquée, soit qu'au

moment des dons ou promesses ils aient déjà été dési-

gnés pour siéger au conseil de révision, soit que les

dons ou promesses aient été agréés en prévision des

fonctions qu'ils auraient à y remplir. II leur est

défendu, sous la même peine, de rien recevoir,

même pour une exemption ou dispense justement pro-

noncée. Ceux qui leur ont fait des dons ou promesses

sont punis de la mémo peine. ?

ART. 78. Lorsque la peine de l'emprisonnement

est prononcée par la présente loi, les juges peuvent,

sauf dans les cas prévus par les articles 73 et 75, user

de la faculté exprimée par l'article 463 du Code pénal

(c'es~-c~'e appliquer les c~co~~ces ~e~M~~s).
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ART. 77. « Les peines prononcées par les arti-

cles 'H, '72 et 74 de la
présente

loi sont applicables aux

tentatives des délits prévus par ces articles, »

Le Code ~c~M~ce ~7?7~'e du 9 juin d8S7 contient,

de son côte, les dispositions suivantes

AnT. 26t. < Est puni de la dégradation militaire,

tout militaire, tout administrateur ou comptable mili-

taire coupable de l'un des crimes de corruption ou de

contrainte prévus par les articles 177 et '179 du Code

pénal ordinaire. Dans le cas où la corruption ou la

contrainte aurait pour objet un fait criminel emportant

une peine plu~ forte que la dégradation militaire, cette

peine plus forte est appliquée au coupable. S'il existe

des circonstances atténuantes, le coupable est puni de

trois mois à deux ans d'emprisonnement. -Toutefois. si

la ten tative de contrainte ou de corruption n'a eu aucun

effet, la peine est de trois à six mois d'emprisonnement. w

ART. 262. a Est puni d'un an à quatre ans d'empri-

sonnement tout médecin militaire qui, dans l'exercice

de ses fonctions, et pour favoriser quelqu'un, certifie

faussement ou dissimule l'existence de maladies ou d'in-

iirmités. Il peut. en outre, être puni de la destitution.

S'il a été mû par des dons ou promesses, il est puni

de la dégradation militaire. Les corrupteurs sont, en

ce cas, punis de la même peine, p

II est à remarquer que, tandis que le médecin militaire

appelé au conseil de révision, qui se laisse corrompre.

est, en sus de l'emprisonnement de deux mois à deux

ans, prononcé par l'article 7'î de la loi de 4889, puni de

la dégradation militaire, aux termes de l'article 261 du

Code de justice militaire, ce qui correspond a la dégra-

dation civique de l'article '177 du Code pénal, le méde-

cin civil désigné par l'autorité mi!itah'j n'est frappé,
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lui, bien qu'il se trouve exercer alors une véritable

fonction publique, que du simple emprisonnement

de deux mois à deux ans, c'est-à-dire moins sévèrement

qu'en matière de droit commun où les articles 'î*77 et

3S du Code pcna! seraient applicables, et où l'ar-

ticle d60 du même Code prononce un emprisonnement

d'un an à trois ans quand il a été délivré un simple certi-

ficat attestant faussement des maladies ou infirmités

propres à dispenser d'un service public, et un emprison-

nement pouvant s'élever jusqu'à quatre années, si le mé-

decin a été mû par dons ou promesses (V. ci-dessus p. d62

ctd~8.) En présence d'une disposition spéciale d'une loi

exceptionnelle, il paraît impossible de faire ici l'applica-

tion des peines prononcées par les articles d77 et 35 du

Code pénal. C'est, du reste, ce qui semble bien ré-

sulter, à <'oM<?'o, du § f'' de l'article 78 de la loi du

.,là' juillet 1889 ainsi conçu a /~&' <o~ les cas non

~'et)MS p~ ~spos~oMS précédentes, les tribunaux

civils et militaires appliqueront les lois pénates ordi-

naires aux délits auxquels pourra donner lieu l'exécu-

tion du mode de recrutement déterminé par la présente

loi.. p
°

Si le médecin militaire, dans l'exercice de ses fonc-

tions en général, certifie faussement ou dissimule l'exis-

tence de maladies ou infirmités, sans être mû par dons

ou promesses, il n'est plus puni que d'un emprison-

nement d'un an à quatre ans, et, facultativement, de la

destitution. C'est, on le voit, plus rigoureux que l'ar-

ticle 160 du Code pénal qui prononce un emprisonne-

ment qui ne peut être supérieur à trois années. H est

vrai qu'il s'agit ici d'un médecin militaire, ayant carac-

tère de fonctionnaire. Il y a lieu de se demander, en

comparant les termes de l'article 262 du Code de jus-
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tice nnlitatre avec ceux de l'article 7Y de la loi de ~90~,

si Je premier de ces articles s'applique non pas seule-

ment au cas de taux certificat, de fausse attestation

donnée par un médecin militaire, dans l'exercice de

ses fonctions, mais même au cas où, siégeant au con-

seil de révision, il aurait émis un avis mensonger, pour

favoriser quelqu'un, sans y être mû par dons ou

promesses. Nous inclinons à le penser.

Quant au médecin civil qui délivrera un faux chrtincat

propre à dispenser du service militaire, nous estimons que,

lecas n'étant pas prévu par l'article 7'1 de la loide'1889~

et encore moins par l'article 263 du Code de justice

militaire, il retombera dans le droit commun, c'est-à-dire

sous l'application de l'article 160 du Code pénal, qu'il y

ait été mû ou non par dons ou promesses. Il est vrai

qu'alors il se produira cette anomalie qu'un fait moins

grave sera frappé d'une peine plus rigoureuse. Mais

si, appelé au conseil de révision, le médecin civil y don-

nait un avis mensonger, pour favoriser quelqu'un, sans

toutefois avoir reçu dons ou promesses, il paraltrait

devoir échapper à toute pénalité, contrairement au

médecin militaire; car l'article 262 du Code de justice

militaire ne concerne, bien entendu, que le médecin

militaire, tandis que l'article 71 de la loi de d889 et

l'article 177 du Code pénal, exigent l'un et l'autre des

dons ou promesses. Quant à l'article 160 du Code pénal,

si son premier paragraphe n'exige ni dons ni promesses,

il ne parait bien s'appliquer, à la différence de l'ar-

ticle 262 du Code de justice militaire, qu'au cas où il

s'agit d'un certificat écrit et non d'un simple avis for-

mulé en conseH de révision.

La loi du i~ juillet 4889 ne punit pas seulement les

médecins appelés au conseil de révision qui ont été
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accessibles à la corruption, elle punit encore, également

d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et, en

outre, d'une amende de 200 à d.OOO francs, tout méde-

cin ou pharmacien complice de faits ayant rendu

un individu impropre au service militaire.

L'article 70 est, en effet, ainsi conçu < Tout homme

prévenu de s'être rendu impropre au service militaire,

soit temporairement, suit d'une manière permanente,

dans le but de se soustraire aux obligations imposées

par la présente loi, est déféré aux Tribunaux, soit sur

la demande des conseils de révision, soit d'office. S'il

est reconnu coupable, il est puni d'un emprisonnement

d'un mois à un an.

Sont également déférés aux Tribunaux et punis de

la même peine, les jeunes gens qui, dans l'intervalle de

la clôture de la liste cantonale à leur mise en activité,

se sont rendus coupables du même délit.

A l'expiration de leur peine, Ijs uns et les autres

sont mis à la disposition du ministre de la guerre pour

tout le temps du service militaire qu'ils doivent à l'Etat

et sont envoyés dans une compagnie de discipline.

La peine portée au présent article est prononcée

contre les complices. Si les complices sont des mé-

decins, des officiers de santé ou des pharmaciens, la

durée de l'emprisonnement est pour eux de deux mois

à deux ans, indépendamment d'une amende de 200 francs

à i.OOO francs qui peut être aussi prononcée, et sans

préjudice de peines plus graves dans les cas prévus par

le Code pénal. »

Aux termes de l'article 78 de la même loi, il peut

être fait application, aux prévenus, de l'article 463 du

Code pénal sur les circonstances atténuantes: mais il

résulte du silence de l'article 77 que la simple tentative
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du délit réprimé par l'article 70 n'est plus punie, 1

comme elle l'était par l'article 67 de la loi sur le recru-

tement du 27 juillet 1872 aujourd'hui abrogée (V. ci-

dessus, p. 468.) Gc sera donc une raison, pour le Tribu-

nal correctionnel, de surseoir à statuer sur la prévention,

jusqu'après la décision du conseil de révision, sur le

point de savoir si le prévenu est impropre au service

militaire (Déjà jugé, en ce sens, sons l'empire de la loi

de 1872 Cass., 20 décembre 4873, D. 74.1-404; C.

Rennes, 3 mai 1860, D. 60-2.13S.)

Conformément à l'article 69 de la loi de 1889, c'est,

en règle générale, aux Tribunaux ordinaires que doivent

être déférées les infractions prévues par l'article 70.

H a été jugé que les simulations de blessures ou ma-

ladies ne tombaient pas sous le coup des pénalités pro-

noncées par la loi militaire (Cass., 28 septembre 1844,

D. 4M-23; 19 décembrcl862, D.62-i-8o0; Contre

Cass., 3 février 18ë9, D. 59-S-320 C. Agen, f juil-
let 1863, D. 63-8-316.) Toutefois si, à l'aide de ces simu-

lations, les appelés étaient parvenus à se faire eïï'ccti-

vement exempter, il faut se demander s'il n'y aurait pas

lieu de les déférer ainsi que leurs complices, aux tribu-

naux, en vertu de l'article 69 de la loi de 1889 qui porte

n Toutes fraudes ou manœuvres par suite desquelles

un jeune homme a été omis sur les tableaux de recen-

sement sont déférées aux tribunaux ordinaires et punies

d'un emprisonnement d'un mois à un an.

Sont déférés aux mêmes tribunaux et punis de la

même peine:2° Les jeunes gens qui, à l'aide de

fraudes ou manoeuvres, se font exempter ou dispenser

par un conseil de revision, sans préjudice de peines plus

graves en cas de faux. Les auteurs ou complices sont

punis des mêmes peines. ·~



CERTÏHCATS, EXPERTISES, ETC. m

Mais, en ce cas, il n'y aurait, vraisemblablement,

lieu à aucune aggravation de pénalité contre les méde-

cins ou pharmaciens complices, l'article 70 ne parais-

sant concerner que le cas d'impropriété réelle et non la

simple simulation, fût-ce avec succès.

L'article 70 de ht loi de d889 est spécial à la matière

du recrutement et réserve, dans son dernierparagraphe,

l'application des peines plus graves dans les cas prévus

par le Code pénal. It y a lieu effectivement d'appliquer

au médecin compilée les peines plus graves de l'ar-

ticle 309 du Code pénal, lorsque la blessure par lui

laite aura occasionné une incapacité de travail person-
nel de plus de 20 jours, ou lorsqu'elle aura involontai-

rement entraîne la mort. Dans la première hypothèse,

c'est un emprisonnement de 2 a S ans, et, en cas de

mutilation, la réclusion; dans la seconde, on applique

les travaux forcés à temps. U conviendrait également,

comme l'a décidé la cour de cassation, le 6 no-

vembre ~847 (D. 47-4-4IO), d'appliquer au médecin les

peines plus graves des §4 et 8 de l'article 317 du Code

pénal, en cas d'administration de substances nuisibles,

en vue de rendre impropre au service militaire.

ART. 317 du Code pénal
< Celui qui aura occa-

sionné à autrui une maladie ou incapacité de travail

personnel, enlui administrant volontairement, de quel-

que manière que ce soit, des substances qui, sans être

de nature à donner la mort, sont nuisibles à la santé,

sera puni d'un emprisonnement d'un mois à cinq ans,

et d'une amende de i6 à oOO francs il pourra de plus

être renvoyé sous la surveillance de la haute police

pendant deux ans au moins et dix ans au plus.

Si la maladie ou incapacité de travail personnel a
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duré plus de vingt jours, la peine sera celle de la

réclusion.

§ 4. LOI DU 30 JUIN 1838, SUR LES ALIÉNÉS'
i

La loi du 30 juin d838, ~M?' les c~~e~, intéressant, a

plus d'un point de vue, les médecins, notamment en ce

qu'elle prescrit, en de 'nombreux cas, la délivrance de

certincats ou la rédaction de rapports, par des hommes
de l'art, ne pouvait être passée sous silence et c'est ici

le lieu de s'en occuper.

Toutefois cette loi, du moins en ce qui concerne la

matière qui nous occupe, paraissant susceptible de se

passer à peu près de tout commentaire, on peut se bor-

ner à renvoyer à son texte (!Ï" partie, p. 484). Contentons-

nous de faire remarquer que la loi du 30 juin '1838 ren-

ferme une double sanction pénale applicable, le cas

échéant, aux médecins, soit en qualité de directeurs

d'établissements d'aliénés, soit comme exerçant pure-

ment c~ simplement leur profession dans les limites de

ladite loi. Cette double sanction résulte des articles 30

et 41 ainsi conçus

ART. 30. < Les chefs, directeurs ou préposés res-

ponsables, ne pourront, sous les peines portées par l'ar-

ticle 120 du Code pénal, retenir une personne placée

dans un établissement d'aliénés, dés que sa sortie aura

été ordonnée par le préfet, aux termes des articles 16,

20 et 23, ou par le tribunal, aux termes de l'article 29,

ni lorsque cette personne se trouvera dans les cas énon-

cés aux articles ~13 et '14.

Y. H" partie, p. 484, cette toi et les autres textes relatifs aux

établissements d'aliénés.
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ART. 41. < Les contraventions aux dépositions des

articles 8, 8, "H, ~2 du second paragraphe de l'article 29

de la présent loi, et aux reniements rendus en vertu de

l'article 6, qui seront commises par les chefs, directeurs

ou préposés responsables des établissements publics ou

privés d'aliénés, et par les médecins employés dans ces

établissements, seront punies d'un emprisonnement de

cinq jours à un an, et d'une amende de 50 francs à

3,000 francs, ou de l'une ou l'autre de ces peines.

li pourra être fait application de l'article 463 du Code

pénal.
b

L'article 30 renvoie à l'article i20 du Code pénal, sur

la détention arbitraire, qui prononce une peine de six

mois à deux ans de prison et une amende de i6 à

~00 francs; et l'article 4-1 prononce un emprisonnement

de cinq jours à un an et une amende de 80 à 3,000 francs

ou l'une de ces deux peines seulement contre ceux qui

auront contrevenu aux dispositions des articles visés,

ainsi qu'aux règlements rendus en vertu de l'article 6

pour déterminer les conditions dans lesquelles pour-

ront être créés, administrés et exploités les établisse-

ments privés consacrés aux aliénés. C'est une Ordon-

nance du ~8 décembre d839(IP partie, p. 496), qui a fait

cette réglementation et déterminé les fonctions et attri-

butions des médecins attachés a ces établissements.

Enfin deux décrets du 6 juin 1863 et 4 février ~878

fixent les cadres et les traitements des directeurs et mé-

decins en chef ou adjoints des asiles publics.



CHAPITRE VIII

RÉQUISITION DES HOMMES OE L'ART

§ d~. RÉQUISITION PAR LES PARTICULIERS

Il est bien certain qu'aucune loi n'oblige l'homme de

l'art à répondre à l'appel d'un simple particulier (Cass.,

29 fructidor an X, D. n" 33; 4 juin 1830,

concernant une sage-femme, D. eod. n° 73; Trib.

de Tongres, Belgique, 28 juin 1844, D. eod. u".) A

cet égard, le médecin ne relève absolument que de sa

conscience et de l'opinion publique.

Toutefois si, après avoir promis ses soins, il négli-

geait ou refusait, sans motif plausible, de se rendre

auprès du malade, il serait exposé à une action en dom-

mages-intérêts, non pas en vertu des articles i382

et ~383 du Code civil, comme semblent le décider, assez

,.peu juridiquement, MM. Briand et Chaude, dans leur

traité de médecine légale (d0~ édition, p. 26), mais en

vertu des articles di42 et suiv. et d99d du même Code,

pour inexécution d'une obligation de faire, puisqu'il y a

eu engagement contractuel, mandat, et non pas délit

civil ou quasi-délit. Selon les principes généraux du

droit, il faudrait, bien entendu, prouver et l'engage-

ment pris par le médecin et le préjudice causé par

l'inexécution de cet engagement (C. Amiens, 16 n
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vembre 1857, Gaz. des M&. du 3 décembre Lacas-

sagne, < c~ p. 34.)

§ 3. BÉOUISt'nON PAR L'AUTOtUTÉ

1" Dans quels cas l'autorité a le droit de réquisi-

tion. Si, en principe, l'homme de l'art. n'est pas tenu

de déférer à l'appel d'un simple particulier, il doit four-

nir ses soins lorsqu'il est légalement requis par l'auto-

rité compétente agissant dans la sphère de ses attribu-

tions, ce qui aura lieu lorsqu'il s'agira soit de flagrant

délit, soit d'une calamité publique, c'cst.-n.-dire, comme

on le voit, dans des cas d'extrême urgence, de péril en

la demeure. C'est ce qui résulte de l'article 475 § -12 du

Code pénal ainsi conçu « Seront punis d'amerMc, de-

puis 6 francs jusqu'à 10 francs inclusivement,

d2° ceux qui, le pouvant, auront refusé ou négligé de

faire les travaux, le service, ou de prêter le secours dont

ils auront été requis, dans les circonstances d'accidents,

tumultes, naufrage, inondation, incendie ou autres cala

mites, ainsi que dans les cas de brigandages, pillages,

flagrant délit, clameur publique ou d'exécution judi-

ciaire. t'

En dehors de ces deux cas de flagrant délit et de ca-

lamité publique, l'homme de l'art aura toujours le droit

de refuser son assistance et même toute mission de

justice, dans quelque circonstance que ce soit (Y. Cass.,

V. aussi Impartie, p. i&8, l'art. 13 de la loi spéciate du

3marsi822~7'e~~e « la police s<ïM~o~'e, qui prononce un

emprisonnement de 15 jours à 3 mois, une amende de 50 à

MO fr. et une interdiction d'un an à cinq ans, contre le médecin

qui refuserait d'obéir a des réquisitions d'urgence pour un

service sanitaire.
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6 août 4836, Rivière et F. Iidlie, Codes ~M~o~s, art. 43

G. 1. crim., note 7, b 9 septembre 4853 43 mai 48ë4,

Hivièrc et F. Héiie, 6* art., 475 du C. pcna!, § 43,

note S, 20 février 1857, S. !)7-4.392 4" février 4867,

D. 67-1-191 i8 décembre ~87S, D. 76-4-462; Trib. de

simple police de Rodez, octobre ~889, ~/OM~eM?' de

~u~ '13 octobre '1889; Trib. corr.de Ïtodez, 2~

nov. 89, loi du 30 nov. J889; Trebuchet, p. 9; Andral,

~M~cs, ~'A~e t. XXXI, p. 456 ~/o?M7e~' des ~s'

~cs Paix, 1882, t. III, p. 475 et 525; un article du

docteur Amat (de Hodez), dansla <S'ewa~e ~e~c~~e du

38 septembre 1889 ;a~~ ~e~cc!~ des 6, 43 et

30 novembre, 4 et iO décembre 4889.)
<

Que faut-il entendre par flagrant délit? Le flagrant

délit, dit l'article 4i du Code d'instruction criminelle,

est celui < qui se commet actuellement, ou qui vient de

se commettre. Seront aussi réputés flagrant délit,

< le cas où le prévenu est poursuivi par la clameur pu-

< blique, et celui ou !e prévenu est trouvé saisi d'effets,

< armes, instruments ou papiers faisant présumer qu'il

a est auteur ou complice, pourvu que ce soit dans un

« temps voisin du délit.

'Le décret du 27 février 1877, contenant règlement d'adminis-

tration publique, en exécution de la loi du 23 décembre 1874

st~' /<? jM~<oM CM/a~~s du ~r<?W!<?r ~c (V. le texte de ces

loi et décret, Il" parUe, p. 469 et 474,) porte, dans son art.icle 14.

que le maire qui apprend qu'un enfant placé en nourrice ou en

garde dans sa commune, est malade et manque de soins médicaux,

doit, en cas d'empêchement du médecin-inspecteur de la cir-

conscription, requèrirl'intervention du médecin le moins éloigné

de la résidence de l'enfant. Il ne parait pas douteux que cette

réquisition, quandetle s'exercera, n'aura, faute d'uneloi formelle,

aucun caractère obligatoire pour le médecin qui, conséquemment,

pourra refuserson concours, sans s'exposer aux pénalités de l'ar-

ticle 13 de la loi du 23 décembre 1874, ni a toutes autres. Il n'y a

d'ailleurs là, non plus, ni Hagrant délit,ni calamité publique.
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Il a été jugé que, bien que les réquisitions de l'officier

de police judiciaire énonccntqu'ilopèreen casde flagrant

délit, un médecin peut refuser d'y satisfaire, lorsque le

fait qu'il s'agit de constater remonte a plusieurs jours,
et a déjà donne lieu à un commencement d'information

prolongée pendant un certain temps (Cass., crin!, rcj.

2~ juillet 1884, D. 85, 6" cahier, p. 370) mais, en prin-

cipe, il sera plus prudent de répondre, sans discussion,

a toute réquisition. D'ailleurs, l'autorité judiciaire con-

fiant presque toujours ses missions à ses experts habi-

tuels, la charge de ses réquisitions sera bien peu sen.

sible, pour les hommes de et assez rares seront les

conflits (V. ci-dessus p. 69.)

Quant à ce qu'il faut entendre par calamité, les

termes employés par l'article 475 démontrent qu'il ne

fait que donner des exemples et n'est pas limitatif. Il

faut entendre par la tous les accidents ou événements

de nature à compromettre la paix ou la sûreté publique

(Cass., 13 mai 1854 précité.) 11 a été jugé que la guerre

est une calamité, dans le sens de l'article 475 (Cass.

Cr., 12 mai 1871, D. 71-1-262 et 24 novembre -1870, D.

71-1-79.)

En conséquence de la définition qui vient d'être don-

née, il a été décidé que l'article 475 n'est pas applicable

quand la réquisition est faite, par l'autorité, a l'occasion

d'un accident purement individuel (Cass., 13 mai 1884

précité), spécialement lorsqu'un médecin refuse d'ob-

tempérer à la réquisition qui lui est adressée par un

commissaire de police, afin de venir constater le décès

d'un individu tué par la chute d'un ballot de marchan-

dises (Cass., 18 mai 1855, Rivière et F. Mélie, Codes

~M0<es, art. 47u, § 12, du C. pénal, 5, c.) Mais il en

serait différemment s'il s'agissait de constater la nature
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et les circonstances d'une blessure, dans un cas do fla-

grant délit (Cass., 20 février d887, précité.)

Cependant MM. Priand et, Chaude et M. F. Mélie sont

d'avis que l'article 47~ n'est pas applicable aux hommes

de l'art qui refusent de déférer a une réquisition de l'au-

torité. Ils adoptent, a cet égard, Ïa doctrine d'un arrêt

rendu par la cour de cassation de Belgique, le i4juil-

Ieti840. Il est à remarquer que l'espèce dans laquelle

cette décision a été rendue était toute particulière et

merveilleusement favorable a une telle solution, car il

s'agissait d'une réquisition faite par rofncier de police

judiciaire, pour procéder à l'autopsie du cadavre d'un

nouveau-né, ce qui ne rentrait ni dans le cas de nagrant

délit, ni dans le cas de calamité publique, comme le dé-

clarel'arréten question (V. /cr~e Belge, 'Ï840, p.437.)

Quant aux empêchements que, conformément a l'ar-

ticle 47S, les médecins auraient à faire valoir, pour ne

pas obéir aux réquisitions de l'autorité, elles seront sou-

verainement appréciées par les tribunaux, en cas de

difficulté (Cass., Cr. rej., d~ février i867, D. 67-1.191.)

C'est ainsi que leur inaptitude à certaines opérations,

pourrait même être admise comme excuse.

2" Par quelles autorités et comment s'exerce le

droit de réquisition. –En cas de flagrant délit, le juge
d'instruction, le procureur de la République et ses subs.

tituts, les officiers de police judiciaire auxiliaires du

procureur de la République (c'est-à-dire les juges de

paix, officiers de gendarmerie, commissaires généraux

de police, commissaires ordinaires de police dans les

villes au-dessusde 5,000 habitants, les maires et adjoints
dans les autres communes), sont les autorités ayant le

droit de requérir l'assistance de l'homme de l'art (Art,
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o9, 32,9,48,49,80,43 et 44 combinés du Code d'instruc-

tion criminelle.) Par officiers de gendarmerie, on n'en-

tend ni les brigadiers ni les maréchaux des logis.

Enfin les .préfets des départements, et spécialement. le

préfctdc pplicea Paris, qui sont des fonctionnairesadmi-

nistratifs places en dehors de la surveillance de l'autorité

judiciaire, se trouvent investis du même droit, par suite

d'une dérogation exorbitante (Art. ~0 du Code ~d'instr.

crim.)
lis peuvent soit agir personnellement, soit requé-

rir les officiers de police judiciaire.
Les dispositions de la loi, spéciales it la réquisition des

médecins par l'autorité judiciaire, sont les suivantes

ART. 43 du Code d'instruction criminelle < Le pro-

cureur de la République se fera accompagner, au besoin,

d'une ou de deux personnes présumées, par leur art ou

profession, capables d'apprécier la nature et les circons-

tances du crime ou délit, a

Am'. 44. < S'il s'agit d'une mort violente, ou

d'une mort dont la cause soit inconnue et suspecte, le

procureur de la République se fera assister d'un ou de

deux officiers de santé, qui feront leur rapport sur les

causes de la mort et sur l'état du cadavre.

Les personnes appelées, dans le cas du présent article

et de l'article précédent, prêteront, devant le procureur

de la République, le serment de faire leur rapport et

de donner leur avis en leur honneur et conscience. p

Bien que l'art. d4 ne parle que des officiers de santé,

il va de soi que ces dispositions s'étendent à tous les

hommes de l'art, docteurs, sages-femmes et pharmaciens

(V. aussi ci-dessus, p. 67 et suiv., et p. 71.)

Aux termes de l'article 3 de la loi des '16-24 août

i'790, l'autorité municipale ayant le soin de prendre

toutes les précautions nécessaires et de faire distribuer
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les secours, en cas d'épidémies ou autres accidents et

fléaux calamiteux, elle a également Je droit de requérir

les hommes de l'art en semblables circonstances. ÏI a

été jugé qu'en cas d'incendie, les sapeurs-pompiers, bien

qu'ils n'aient pas le caractère d'agents de l'autorité

publique, peuvent cependant faire des réquisitions, si,

d'ailleurs, ils sont spécialement chargés du service

auquel incombe l'organisation des secours (Cass.,

jui!îetd867,D. 68-'t.47&48.)

Selon une instruction du garde des sceaux, sur le

décret du ~8 juin ~1 ~oW~M< ?'<~c~e~ ~< ~a~n-

~M~O?! de la justice et tarif des /<?M en ~M~C~

cW~~e~, les réquisitions faites par l'autorité judi-
ciaire doivent avoir lieu par ~un simple <~e~Ms<~Me~,

une simple /c, sans citation. En cas de calamité,

elles n'ont pas besoin d'être faites par écrit; bien que

notifiées verbalement, eHes sont obligatoires (Cass.,

~2maid871,D.7M-262.)

Rémunération, en cas de réquisition. Quant

aux honoraires dus aux médecins et sages-femmes

requis par la justice, ils sont tarifés et réglés par ie

décret du '18 juin d8H précité, et un arrêté du préfet

de police du ~juiiïet 1850 (V. chapitre des honoraires,

p. 2~ et suiv.)
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CHAPITRE IX

DU SECRET MÉDtCAL

§ 1" REGLES GÉNÉRALES ET PÉNALITÉS

Depuis les temps les plus reculés, les médecins ont

toujours considéré, comme un devoir, l'observation

rigoureuse du secret. On ne doit jamais oublier le ser-

ment d'Hippocrate
« Quoique je voie ou entende dans

la société, pendant l'exercice ou même hors de l'exer-

cice de ma profession, je tairai ce qui n'a jamais besoin

d'être divulgué, regardant la discrétion comme un

devoir en pareil cas.

~y~OT'Mm <M'C~7M, visa, audita, ~<?~C<0, e~TM~

nemo, portent les anciens statuts de la Faculté de méde-

cine de Paris (~e/b~~Kz~o~ des statuts, i599, imprimés

en 1602, art. d9, i761, art. 77).

Dans notre ancien droit, l'obligation du secret était

déjà reconnue. < Comme les médecins, les chirurgiens

et les apothicaires, dit Domat, ont souvent des occasions

où les secrets des malades ou de leurs familles sont

découverts, c'est un de leurs devoirs de ne pas abuser

de la confiance qu'on leur a faite, et de garder exacte-

ment et Sdelement le secret des choses qui sont venues

a leur connaissance, et qui doivent rester secrètes.

(Domat, Droit public, liv. ï, titre XVH, sect. II, p. ~9.)
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L'obligation du secret médical est aujourd'hui sanc-

tionnée et l'on peut dire établie par l'article 378 du

Code pénal ainsi conc.u

< Les médecins, chirurgiens et autres officiers de

santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes et

toutes autres personnes dépositaires, par état ou profes-

sion, des secrets qu'on leur confie, qui, hors le cas où la

loi les oblige à se porter dénonciateurs, auront révélé

ces secrets, seront punis d'un emprisonnement d'un

mois à six mois, et d'une amende de 100 à 500 francs. p

L'homme de l'art est tenu au secret pour les faits de

toute nature, ayant trait ou non à la maladie qu'il

soigne, qui ne sont parvenus à sa connaissance qu'à

cause de sa qualité, et il n'est pas nécessaire que ces

faits lui aient été confiés sous le sceau du secret (Cass.

cr., 16 juillet ~886, D. 86.d-47o.) Il doit agir comme

s'il n'avait jamais rien su des faits qu'il a ainsi appris,

car, s'il n'était pas médecin, il les eût toujours ignorés.

Comme pour tout délit, la révélation du secret ne

sera-t-elle punissable que si elle a été faite dans l'inten-

tion de nuire? C'est ce qu'avait admis un arrêt de rejet

rendu par la chambre criminelle de la cour de cassation,

le 23 juillet d830. < Attendu, dit l'arrêt, que l'article 378

est placé sous la rubrique des calomnies, injures et

révélations de secrets; qu'il a pour objet de punir

les révélations indiscrètes inspirées par la méchanceté

et le dessein de diffamer et de nuire. (D. 3(M-

33d V. même sens Hémar, Ze <S*ec~ wc~c~,

série, d869, t. XXXI, p. 187 et Soc. ~<

t. p. d8d Locré, Législation civile et criminelle de

la France, t. XXX, p. 494, n" 4.) Mais, par un arrêt

rendu le i9 décembre 1888, dans une affaire concernant

le docteur W. la cour suprême a décidé que le délit
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existe dès que la ~UC~~OM a été faite <ÏUfC connais-

M~cc, Mcpc~eM< de <OM<<?~<eM~~o~ ~e

(J~'o~ du 22 décembre ~885 V. même sens: Brouardel,

le ~<?c?'e< wc~c<ï~, p. 44 et suiv. Blanche, t. V, n" 550

itauter~ t. II, n" 503 Muteau, du ~ec?'e~ jO)'o/cs8~0)M~,

p. 2 et suiv.) Le docteur W. avait été condamne à

100 francs d'amende, par un jugement du Tribunal cor-

rectionnel de la Seine, 9'' chambre, le 'H mars 1888,

pour avoir révélé la maladie dont le peintre B. L. à

qui il avait donné ses soins, était décède en d884. Le

jugement de d~ instance fut confirme, par la cour d'ap-

pel de Paris, le 5 mai 4 888. C'est cet arrêt qu'a main-

tenu la cour de cassation.

Même si l'on admettait la doctrine de l'arrêt du

2~ juillet 1830, il est bien certain que le médecin qui

se laisserait aller à faire une révélation par pure légë-

rctc, c'est-à-dire sans intention de nuire, s'il n'était

passible d'une peine, pourrait être condamné à des

dommages-intérêts, pour le préjudice causé, par appli-

cation des articles d382.et '1383 du Code civil. /o~o~,

au cas d'intention de nuire, la partie lésée aura-t-clle

la même action civile; en sus de celle résultant de l'ar-

ticle ~8.

L'article 378 est applicable (dans le système qui

n'exige pas l'intention,) au médecin qui ne parle que

dans le but de défendre la mémoire de son client

décédé à celui qui ne s'explique que sur des faits déjà

connus du public à celui qui ne fait la révélation qu'à

une seule personne et sans publicité.

Ajoutons que celui qui, en connaissance de cause, se

ferait l'écho des indiscrétions d'un médecin) notamment
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lc journaliste qui lui prêterait sa publicité, pourrait

être poursuivi comme son complice.

Enfin, en cas de publicité, par paroles on par écrits,

si la révélation était de nature a porter atteinte à l'hon-

neur ou à la considération de la personne qu'elle con-

cernerait, le médecin s'exposerait encore à ctrc pour-

suivi pour diffamation, aux termes de l'article 3~ de la

loi du 29 juillet ~881, ~Mr ~<??'~ de /<ï~sc, qui

prononce un emprisonnement de cinq jours a. ~ix mois

et une amende de 25 à 2,000 francs, ou l'une de ces

deux peines seulement, et ce, que les faits soient vrais

ou faux. Mais ceci n'a qu'un intérêt a peu près purement

théorique, la peine pour diiYamation étant aujourd'hui

presque la même que celle de l'article 378.

'2. cmcOXST.~CRS KXCRPTtO~~HLI.HS

Si l'obligation du secret est une W'glc rigoureuse, ne

devra-t-ellc cependant pas fléchir, soit a. la demande du

malade lui-nicmc. soit dans (les cn'const-imccs cxccp-

UonncUcs, soit enfin en présence de cct't-aines prcscnp-

tions dn la loi ? Envisageons successivement ces diverses

hypothèses.

'1" Consentement à la révélation.– Il a ctcju~c que

le médecin qui n'vcle un fait, après en avoir reçu l'auto-

risation de la personne ou des personnes intéressées, ne

commet pas un dcUt (Trib. correct, de la Seine,

2'i avril '1870, Gaz. 7~ 27 avril t870) mais

il y aura toujours prudence, de sa part, à se faire remettre

une autorisation écrite (Trib. correct. de la. Seine,

i8 novembre 1875, G' des 7W& ~0 novembre d87S.)
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L'autorisation devra émaner du malade lui-même. En

conséquence, le consenttcment de ses héritiers ou autres

représentants ne suHiï'aitpas. D'ailleurs, comme le secret

médical n'est, pas seulement un devoir, mais également.

un droit pour le médecin, il pourra toujours refuser de

le révcler,n)éme à la demande et sur l'autorisation for-

mel !e et par écrit de la partie intéressée, même s'il est

cite par elle en témoignage (C. Montpellier, 24 sep-

tembre '1827 Grenoble, 23 août 1828, S. 28-2-318

Y. ci-dessus chapitre' des certificats, p. d53, et ci-

dessous p. 1')2, ce qui concerne le témoignage en jus-

tice.)

2" Projets de mariage. Quand les hoinmcs de l'art

sont !'ohjct de demandes de renseignements, re!ativc-

nt''ttt a des mariages projetés, ils ne doivent, à nutrc

sens, jamais faire de révélations, même par des moyens

détournes, si louable que puisse être leur mobile, que

les renseignements qu'ils ont à fournir soient favo-

rab!cs ou non, qu'ils y aient été autorises ou non.

M. Brouardet qui, dans le remarquable ouvrage qu'il a

consacre à l'étude du secret médical, se prononce éner-

~iquctnent en ce sens, avec ~IM. Cane, Pio~cy et Ï)c-

t'hambrc, nous apprend que cependant MM. Gaide,

Tardicu, Amédcc La.tour, Brochin, Legrand du Sau!Ic,

ont cru devoir suivre i'upinion contraire. Emettre son

avis quand il est favorable, se taire dans le cas con-

traire serait, en en'ct, inadmissible et gros <de danger.

Au surplus, comme rë~lc ~eneraic, s'il a le moindre

doute sur le bien-fondé de sa révélation dans les cir-

constances exceptionnelles ou il pourra se trouver, le

médecin devra toujours pratiquer l'abstention. C'est à

la fois la règle la plus sure et la plus juste. Quant aux
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personnes qui peuvent avoir besoin, pour une cause

quelconque, d'être fixées sur l'état de santé d'un tiers,

c'est à elles a se procurer ces renseignements par les

moyens qu'eues jugeront convenables et, au besoin, par

l'intervention d'un médecin qui en recevra la mission

spéciale et sera agrcé par ce tiers. De la sorte, il n'y aura

ni surprise, ni violation d'un secret confié.

3*~Assurances sur la vie. En ce qui concerne les

assurances sur la vie, on adopte généralement la même

solution que pour les renseignements relatifs au ma-

riage, et par la même raison. Le médecin traitant devra

donc se refuser à donner aucun renseignement ou cer-

tificat a. la compagnie, tant au moment de l'assurance

qu'au moment du décès. C'est au médecin examinateur

de la compagnie qu'incombe le soin de l'éclairer (V. ci-

dessus, p. '154; Lacassagnc, op. cz7. p. 38.)

4'~ Mineurs et serviteurs. M. Brpuardel estime que,

dans certains cas graves, il y aura impossibilité à ne pas

révéler la nature de la maladie et les conséquences

qu'elle peut avoir, aux supérieurs ou surveillants légaux

tels, par exemple, que le père, la mère ou les maîtres

d'une jeune fille qui dissimulerait sa grossesse, les

paren.ts d'un mineur atteint de syphilis, etc. Il faut

avouer que ce sont la des situations scabreuses ou le

médecin ne doit au moins agir qu'avec la plus grande

circonspection, pour ne parler qu'à la dernière extré-

mité, lorsqu'il n'y a plus à reculer dans l'intérêt de la

santé de celui qu'il traite et, autant que possible, après

s'être assuré de son consentement formel, surtout s'il a

été appelé, consulté directement par le mineur ou In ser-

viteur et non par ceux qui ont autorité sur lui.

A. l'inverse, nous signalons, p. 202, une curieuse et
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délicate espèce où la question se pose de savoir si

l'homme de l'art doit le secret aux maîtres vis-à-vis du

serviteur (une nourrice dont le nourrisson était atteint

d'une syphilis congénitale.)

Etablissements industriels et autres. Mais si

un médecin est appelé par un chef de maison, d'admi-

nistration ou d'industrie, dans un but de contrôle et de

surveillance, i! n'est pas tenu au secret vis-à-vis de ceux

qu'il est chargé de visiter et il doit, au contraire, rendre

compte de ses investigations à ceux qui lui ont confié

sa mission, mais à eux seulement. C'est une solution

analogue à celle que nous avons déjà donnée relative-

ment aux médecins commis par la justice pour faire des

rapports ou expertises, et aux medecins employés par

les compagnies d'assurances sur la vie (V. ci-dessus

p.~54, et ~5.) En semblable circonstance, d'ailleurs,

celui qui se soumet à l'examen en connaît le but et se

trouve ainsi donner son consentement à la révélation.
I! y a là, en réalité, une convention, un accord récipro-

que.

C'est ce que l'on admet notamment pour les médecins

de certains établissements industriels, comme les verre-

ries, où il y a lieu de prévenir la transmission des mala-

dies contagieuses, par l'emploi du tube destiné à la

fabrication des bouteilles (Tourdes, Dict. encyclop.

.S'ec~we~c~, 3° série, t. VIII, p. 455. )

6" Sociétés de secours mutuels. Nous serions dis-

posés à donner la même solution, maigre l'avis con-

traire de M. Brouardel, en ce qui concerne les sociétés

de secours mutuels dont les statuts excluent souvent, des

soins médicaux, les maladies vénériennes ou autres dues
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a des causes honteuses. Ces statuts sont en effet connus

à l'avance des sociétaires, et acceptés par eux. IJ faut

que ces contrats, d'ailleurs si utiles et si moraux, puissent

fonctionner (M. Brouardel, o~. c~ p. 139, signale, en

sens contraire, un seul jugement du tribunal correc-

tionnel de Lille dont il ne peut au surplus fournir la

date exacte.)

7" Hôpitaux, statistiques hospitalières, observa-

tions médicales, bulletins de santé. Quant aux

médecins d'hi)pitaux auxquels le pauvre est obligé de

se confier, ils doivent le secret aux malades qu'ils

traitent. Cette opinion est officiellement consacrée par

une circulaire du directeur de l'assistance publique, en

date du 13 mars 1887, qui prescrit de ne délivrer.

même les certificats médico-légaux concernant les

blessés, qu'avec le consentement de ceux-ci, afin d'assu-

rer le respect du secret médical (V. ci-dessus p. 156.)–
Pour la publication des observations médicales, pour

toutes les questions relatives aux statistiques hospita-

lières, aux bulletins de santé, etc. les médecins

devront soigneusement éviter d'enfreindre la règle du

secret.

8" Militaires. Dans l'année, il résulte d'une déci-

sion ministérielle du 4 avril 1845, que si les médecins

militaires doivent rendre compte, au lieutenant-colonel,

de l'état des officiers malades a la chambre, ils sont

dispensés de faire connaître en même temps la nature

de la maladie, par application de l'article 378, leurs

fonctions ayant un caractère purement médical. Il est

vrai que, dans la pratique, cette décision qui ne con-

cerne d'ailleurs que les officiers, demeure à peu près

sans application.
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Il.

9~ Réclamation d'honoraires. Si l'homme de l'art

a le droit incontestable, comme quiconque exerce une

profession, de récla-mcr eu justice la rémunération de

ses peines et soins, le paiement de ses honoraires, on

ne saurait trop l'engager, pour éviter la révélation du

secret médical, a ne pas laisser indiquer, dans l'exploit

d'huissier introductif d'instance, le nom ou la nature de

la maladie soignée, surtout si elle a un caractère secret.

Yoici, a cet égard, les sages conseils donnés à ses

etëvcs, par M. Brouardel a Si la révélation, dit le

savant professeur, doit porter sur un acte coupable im-

pute à votre malade, et s'il est porté à la notoriété par

votre réclamation, ou même si elle dénonce une anec-

tion dont la connaissance aiguise les langues malicieuses,

votre silence doit être absolu. Vous devez renoncer à cc

bénéfice, bien que tégitimement acquis, D(V. en ce sens

trib. corr. de la Seine, (~ ch., 'i'i mars '1864, confirme

par C. de Paris, -14 avril '1864, ~<ï~ ~V~y. et

avril '1864; Trébuchet, y~ p. 274.275;

Brouardel, o/ c~ p. 31 et suiv. Houzelot, Soc.

1.1, p. 376; Ilemar, ~<x~ ~< d869 Lavaux,

DMscc~ c~<~</e~~e c~?~ ~c~' ?'a~o~ «t~c ~M-

~'M<~cc, 1867, p. 49.)

On comprend qu'ici !es indiscrétions seraient d'autant

plus graves et d'autant moins excusables que, contrai-

rement aux hypothèses précédemment envisagées, elles

n'auraient pour cause que l'intérêt personnel et pécu-

niaire de l'homme de l'art.

Mais si lejuge, pour se prononcer, a besoin de con-

naitre la nature de la maladie, ne doit-on pas admettre,

avec 11. Hémar et M~I. Briand et Chaude, que le méde-

cin pourra l'indiquer a son avocat soumis également à

l'obligation du secret, afin que celui-ci puisse, à son
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tour, éclairer le tribunal, par des explications fournies

loin des oreilles du public, en la chambre du conseil ~?

M. Brouardel croit devoir repousser cette méthode qu'il

considère comme dangereuse.

A ce propos, il n'est peut-être pas inutile de faire

remarquer que ce n'est qu'au cas de dinamation, d'in-

jure et d'outrage que l'article 41 de !a loi du 29 juil.
let '1881, sur la p?'c~<?, accorde une cer-

taine immunité aux discours ou écrits produits devant

les tribunaux conséqucmmcnt, s'il ne s'agit plus de

diffamation. d'injure ou d'outrage, mais d'une révéla-

tion de secret, ces discours et écrits ne peuvent-ils pas

retomber sous le coup de ta loi commune, de l'arti-

cle 378 du Code pénal ?

W Dénonciations de crimes ou délits. N'ya-t-i!

pas lieu de voir une dérogation au grand principe du

secret médical dans ces expressions de l'article 378 lui-

même /t0~ les cas o~ les o&~c se po?'<c;'

~~o~CM~M?'s On pourrait le penser, surtout en

rapprochant de ces termes l'article 30 du Code d'Inst.

crim. e Toute personne qui aura été témoin d'un atten-

tat soit contre la surets publique, soit contre la vie ou

la propriété d'un individu, sera pareillement tenue

d'en donner avis au procureur de la République, soit

du lieu du crime ou du délit, soit du lieu où le prévenu

pourra être trouvé. n

On admet généralement que cette disposition de

l'article 378 < hors les cas oit la loi les oblige M sepo~

<er dénonciateurs », quoique formulée en termes géné-

raux, est empreiniedesidécs qui ont présidé à la rédac-

tion du Code pénal promulgué en i8i0, ét ne se réfère

en conséquence qu'à la dénonciation des crimes com-
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promettant la sûreté de l'Etat (En ce sens Briand et

Chaude; Rivière et F. Hclie, Co<~ <ïM~c.9,art. 378.

note 4.) Or, la loi du 38 avril 183~ ayant abrogé les

articles '103 et suivants du Code pénal qui exigeaient la

rcvelation de ces crimes, sous les peines les plus sévères,

la seule exception à l'obligation du secret contenue dans

l'article 378 ne doit-elle pas être considérée aujourd'hui

comme ayant cessé d'exister ?

Si telle est réellement. la portée des expressions em-

ployées par l'article 378, la logique ne permet guère

d'admettre que, dans aucune circonstance que ce soit,

la règle du secret médical doive jamais céder, même

en présence de certaines prescriptions de nos lois, du

moins quand il s'agit de lois non postérieures à l'article

378, et nous verrons plus loin qu'il n'y en a qu'une qui

soit postérieure, celle du 3 mars '!832, s~' ~~o~ce

sanitaire. M. Hémar(<S'oc. de~e~. 1.1, p. 174) est

néanmoins d'avis que l'article 30 du Code d'Instruction

criminelle permet la révélation du crime ou du délit dé-

couvert dans l'exercice de la profession, sans que,

toutefois, l'observation du silence puisse entraîner l'ap-

plication d'une pénalité contre l'homme de l'art, l'article

30 étant dépourvu de sanction. En conséquence, dans ce

système, le médecin ne se trouvant exposé à aucune

peine, soit qu'il parle, soit qu'il se taise, n'aurait à

obéir à d'autre règle qu'à celle que lui dicterait sa cons-

cience. C'est en ce' sens que paraissent se prononcer

MM. Briand et Chaudé (t. H,p. 569, 10" éd.), M. Brouar-

del (p. 149 et suiv.), M. Devergie (Soc. de méd. lég.,

1.1, p. 371), M. A. Fournier, Étude s~' simulation

d'attentats ue~e~eMS sur de jeunes enfants Bulletin

de l'Académie de médecine du 26 octobre 1880. C'est là

une opinion mixte, intermédiaire, que nous avons déjà
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eu l'occasion de signaler ci-dessus, p. d33, à propos des

déclarations de naissance, de la révélation du nom de la

mère à l'officier de l'état civil. ]ElIe serait en opposition

avec l'interprétation qui est donnée de la seule excep-

tion contenue dans l'article 378. En tout cas, il convient

de décider que ce ne sera que tout il fait exception-

nellement que le médecin pourra user de la faculté de

dénonciation que lui reconna!t M. Hémar. ïl ne devra

jamais le faire que dans l'intérêt de la santé ou de la

vie de son malade, s'il ne trouve aucun autre moyen de

protéger sa santé ou son existence, dans le présent ou

dans l'avenir, et même à condition qu'il ne rencontre

aucune opposition de la part de celui qu'il traite. La

question se présentera notamment dans certains cas

d'empoisonnement, de sévices ou attentats aux mœurs

pratiqués sur des enfants (Consulter à cet égard Brou-

ardel, p. dM et suiv. Dechambre, Le 3/e~ec~, p. i7~.)

Témoignage en justice.- La question se présente

dans les mêmes termes, quand il s'agit non plus de la

dénonciation d'un crime ou délit, mais de témoignage

en justice. La situation sera ici d'autant plus grave qu'à

ladincrencc de ce qui a lieu~en matière de dénonciation,

la loi renferme diverses sanctions pénales, soit contre

ceux qui refusent de venir témoigner en justice (art. M,

C. d'Inst. crim. 263 et 264 du C. de procéd. civ.), soit

contre les faux témoins (art. 36i, 362 et 363 du Code

pénal).
La jurisprudence, d'accord d'ailleurs en cela avec la

majeure partie des auteurs, décide que le médecin

appelé devant. la justice comme témoin est dispensé de

lui rendre compte des faits venus à sa connaissance, en

sa qualité de médecin, et à la condition en outre qu'il
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déclarera, ou priera serment s'il en est requis

co~s~~ co~we coM~c~e~ les y'ap~ qui û;~

~M~Mc sa co~ïa~ce les ~w /e.s<y~e~s est

~en~ Telle est du moins la formule pleine de saga-

cité qu'adopta l'Association des médecins de Paris con-

sultée en 1853 par M. le docteur Caxeaux. Cette re~le

de conduite a été couronnée de succès, car cette réponse

fut agréée par le ministère public. L'attitude du méde-

cin devant la justice, en semblable cas, devra être la

même, que le fait lui ait été confidentiellement commu-

nique ou qu'il ait cté confidentiel de sa nature. Il nous

semble donc que, devant cette jurisprudence, le méde-
cin appelé à déposer en justice sera l'unique juge de la

question confidentielle, sous la seule condition de prêter

serment, s'il en est requis (Consulter en ce sens Cass.,

30novcmbre18-10,P. t.ÏÏ,p.957; C. Rouen, ëaoût'18'16;

9 juin '1828. P. 1826-3-90 17 décembre 1858 Cass.,

20 janvier d826, P. 1826-2.1 (M 14 septembre 1821

22 février 1828, P. 1828-2-388; 23 juillet 1830;

llmail844;26juiMeti845, D. 45-1-340; 10juinl8o3;

6 janvier 188S 26 mars et 24 mai 1862 7 avril 1870

11 avril 1877, aff. Berrut; 18 décembre 1885, aff. Wa.

telet Brouardel, Le<S~c~ ?/c~, p. 172 et suiv.;

P. Hélie, ~app. s~' ~'<M'~ Za~e, D. 53-1-205 Mer-

lin, V~ J~epos~o~, § 2, et ~wo~s ~'M~~c~es, § 1~,

article 6 Dubrac, < ~e~ p. 166,etc. Contra

Legravercnd, Législation cr~'T~c, ï, p. 157.) M. Hé-

mar qui a traité a. fond, et avec grande autorité, ces

diverses questions, semble admettre ici le même système

intermédiaire que pour la dénonciation. Le médecin ne

relèverait que de sa conscience et il conserverait la

faculté de parler ou de se taire, sans encourir aucune

pénalité (jOM~. de la Soc. ~ewe~. p. 172 et suiv.
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V. même sens Briand et Chaudé, ~!0"éd., t. II, p. 570.)

Le médecin cité comme témoin ne doit pas manquer

de comparaître sous peine d'être condamné, comme

défaillant, à une amende qui n'excédera pas '100 francs,

et même sous peine de contrainte par corps (Art. 80 du

Code d'inst. crim., 263 et 264 du Code de pr. civile.)

C'est devant la justice qu'il fera valoir ses réserves.

12" Déclarations relatives aux naissances. L'ar-

ticle 86 du Code civil prescrit aux médecins et sages-

femmes qui ont fait un accouchement de déclarer la

naissance de l'enfant, à l'officier de l'état civil, sous les

pénalités édictés par l'article 346 du Code pénal. Nous

avons déjà vu qu'il résulte de la jurisprudence actuelle

que les hommes de l'art feront bien de s'abstenir de

déclarer le nom de la mère naturelle, et même, d'après

la doctrine, le nom de la mère séparée de droit ou éloi-

gnée de fait de son mari, si la chose a un caractère

confidentiel. Le même silence devra être observé en ce

qui concerne le lieu précis de la naissance. Du reste,

sur cette question, Y. ci-dessus, chapitre V, § d~, Décla-

?*~OM u~c~~o~ des naissances, p. d3i et suiv., où

est signalé, en outre, un système intermédiaire qui exo-

nère de la pénalité de l'article 346 le médecin qui garde

le silence, sans le faire tomber sous le coup de l'article

378 au cas où, au contraire, il se croirait obligé il four-

nir des renseignements à l'officier de l'état civil (V.

encore ci-dessus, p. d38, pour la déclaration des em-

bryons et fœtus.)

d3" Déclarations relatives aux décès. En cas de

décès, nous avons déjà dit, plus haut, que le médecin

traitant devait s'abstenir de faire connaître, à l'adminis-

tration, malgré l'intérêt qu'y trouverait la statistique
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pour l'hygiène publique, la nature de la maladie à

laquelle a succombé son client. Ce sera l'affaire du mé-

decin de l'Etat civil de fixer son diagnostic et de prendre

des renseignements, à cet égard, comme il l'entendra.

(V. ci-dessus, chapitre V!, Dec~M*<ï<M~ s~o~ca~o~

~pccs, p. ~4~.) Ici, il n'est pas douteux qu'il n'existe

aucune loi imposant au médecin traitant une pareille

révélation, il ne saurait donc y avoir de difficulté.

'14° Police sanitaire.- Nous ne voyons qu'une seule

loi postérieure à l'article 378 du Code pénal qui apporte

une dérogation à la règle du secret médical. C'est celle

du 3 mars '1823, ~a<~e police sc~c, dont

l'article 13 est ainsi conçu < Sera puni d'un emprison-

nement de quinze jours à trois mois et d'une amende de

50 francs à 800 francs, tout individu qui, n'étant dans

aucun des cas prévus par les articles précédents, aurait

refuséd'obéirà des réquisitions d'urgence pourun service

sanitaire, ou qui, ayant connaissance d'un symptôme de

maladie pestilentielle, aurait négligé d'en informer qui

de droit. Si le prévenu de l'un ou de l'autre de ces

délits est médecin, il sera, en outre, puni d'une interdic-

tion d'un an à cinq ans.

II est à remarquer que cette loi a un caractère tout à

fait exceptionnel, qu'elle ne concerne que les maladies

dites pestilentielles telles que choléra, fièvre jaune,

peste, etqu'clle ne paraît applicable qu'aux portions du

territoire français qui auront été déterminées par un

décret publié etafiiché préalablement dans chaque com-

mune qui devra être soumise au régime sanitaire (art. d~

delaloided822)'.

'V. I!" partie, p. 454, la loi du 3 mars 1822, t~a<n~ police

~M<<6fM'e.
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Mais, si exceptionnellement que cette loi doive être

appliquée, 1I. Brouardcl ne va-t-il pas un peu loin,

lorsqu'il déclare qu'il ne considère pas l'article d3comme

constituant une dérogation à la loi du secret profession-

nel ? (Brcunrdel, op. c~ p. 229 et suiv.)

d~ Soins aux blessés. Quant au vieil édit royal de

décembre d666, applicable d'ailleurs à Paris seulement,

qui enjoignait aux chirurgiens de faire connaître a la

police les noms des blesses soignés par eux, et ce sous

diverses pénalités, malgré qu'on ait tenté, à diverses

reprises, de le remettre en vigueur, notamment aux

époques de nos luttes intestines, nous estimons qu'il a

été abrogé par l'article 378 du Code pénal. En tout cas,

aujourd'hui, et depuis de longues années, il est absolu-

ment laissé en désuétude (Brouardel, p. ~40 et suiv.

Hemar. Soc. de ~*< t. 1 p. '168; Chauvcau et

F. ilélie V. aussi ci-dessus, p.188 et Io6, la circulairedu

directeur de l'Assistance publique, du ~3 mars 1887, re-

lative à l'observation du secret, dans les hôpitaux.)

d6" Maisons d'accouchement. Si, lorsqu'on se

trouve en présence d'une disposition de la loi pénale ou

civile prescrivant impérativement certaines déclarations,

comme en matière de déclaration de naissance (art. 56

du Code civil et 346 du Code pénal), de dénonciation de

crime ou délit (art. 30 du Code d'inst. crim.\ de témoi-

gnage en justice (art. 8l du Code d'inst. crim.,361, 362

et 363 du Code pénal, 263 et 264 du Code de proc. civile),

la conduite à tenir pour l'homme de l'art peut laisser

place a un certain doute, bien qu'en ces cas encore,

comme on vient de le voir, on se prononce, en somme,

généralement dans le sens de l'observation la plus rigou-

reuse du secret, le doute, en principe, n'est plus permis
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quand aucune disposition légale valable ue peut être

invoquée. C'est ainsi qu'un arrêt important de la cour

de cassation~ du d8 juin 1846 (S. 46-.1-696), a décidé

« Que le règlement de police qui prescrit aux sages-

femmes ou propriétaires de toute maison d'accouche-

ment, de tenir un registre sur lequel seront inscrites

toutes les femmes ou filles qui y séjourneront pendant

leur grossesse ou pour y faire leurs couches, est illégal

et dès lors non obligatoire, soit en ce que les sages-

femmes ne peuvent être assimilées aux aubergistes ou

logeurs, soit en ce que la prescription est contraire à la

loi du secret imposé aux sages-lemmcs.

~ous approuvons fort cette décision, car il ne peut

être dérogé à la loi du secret que par une autre loi et,

dans l'espèce, on voit qu'il n'y avait qu'un règlement de

police, un arrête du préfet, pour infractiou et contra-

vention auquel la sage-femme se trouvait poursuivie en

simple police. On peut du reste dire que c'est la juris-

prudence constante de la cour de cassation (V. encore

en ce sens: Cass., 30 août i833; 22 août '1845, D.

45-4.46 à 47 '12 septembre d846, D. 46-4-38 23 jan-
vier 1864, D. 64-1.182; 20 juin 1886, ~-o~ du

18 août d886.) Ce dernier arrêt, par les mêmes motifs

que ci-dessus, décide d'une façon générale que les

maisons d'accouchement ne sont pas des lieux publics

soumis à la surveillance de l'administration. Toutefois,

un arrêt de la cour de cassation du 3 août 1866 (D. 66-

'1-452,) a décidé que le préfet de -police à Paris étant

chargé, par la loi, d'assurer le maintien de la santé

publique, restait légalement dans la limite de ses attri-

butions, en déterminant, par un arrêté, le nombre de

pensionnaires que les sages-femmes peuvent recevoir

à la fois dans leurs maisons, eu égard à l'étendue et à
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la disposition des lieux. Il est inutile de faire remarquer

que l'exécution de cet arrêté du préfet de police n'aura

du reste point pour conséquence la violation du secret

médical.

Appositions de scellés et inventaires. Enfin,

dans le cas d'apposition de scellés et d'inventaire,

afin d'assurer Ïc respect du secret médical la correspon-

dance avec les médecins devrait être remise aux per

sonnes qu'elle intéresse et qui la réclament, parle juge
de paix, sur le simple vu des signatures et des suscrip-

tions. C'est du moins ce qui parait résulter d'un arrêt

rendu en matière de séparation de biens, par la cour

de Paris. le22juin'i868.

§ 3. QUI EST TENU AU SECRET

Ce sont tout d'abord, et incontestablement, les doc-

teurs, officiers de santé, pharmaciens et sages-femmes.

La cour de cassation, par un arrêt du 8 décembre ~864,

a décidé que, les dispositions pénales étant le droit

étroit, l'article 378 ne saurait être appliqué aux étu-

diants en médecine, élèves ou autres auxiliaires

employés par un .médecin. MM. Briand et Chaudé, Op.

cil., p. ~78, sont d'avis que si ces personnes ne peuvent

encourir une peine, elles ont le devoir au moins moral

de s'abstenir de toute révélation et peut-être même le

droit de refuser de répondre, dans les termes qui ont

été déterminés au paragraphe précédent, aux questions

que leur poserait la justice. Pour ce qui nous concerne,

nous n'hésitons pas à admettre que la généralité de ces

expressions de l'article 378 < <OM~ <xM~'es j~r-
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sonnes dépositaires par ou joro/~Mo~, t permet

de l'appliquer aux élèves et auxiliaires employés

par les personnes y désignées. La cour de cassation,

dit M. Brouarde! (Le <S'cc~'c< M~?'c~~ p. 23~), a, dans

nombre d'arrêts, déclaré que le, secret médical était la

sauvegarde des intérêts et de l'honneur des familles. Ce

serait les compromettre que de permettre aux aides des

médecins ou des pharmaciens de divulguer ce qui est

défendu à leurs maîtres (MM. Mutcau, T~~e du secret

p?'o/<?~szoM??~, Tourdes et Gallard se prononcent dans

le même sens.) S'il était possible au clerc du notaire ou

de l'avoué, à !'é!éve du pharmacien, à l'aide du chirur.

gien, de révé!er impunément les faits qui sont parvenus

a leur connaissance, en cette qualité, on peut dire qu'il

en serait fait du secret professionnel.



CHAPITRE X

RESPONSABtUTÉ DES HOMMES DE L'ART

§ 1". RESPOKSABtLÏTÉ CÎVILË

En maintes Circonstances, desïnédecins autorisés, des

sociétés médicales et l'Académie de médecine eMe-memc

ont accusé une certaine tendance a admettre qu'en

principe, !c~ hommes de fart ne sauraient être déclares

responsabicsdcs faits de leur pratique, soit au civil, soit

au con'ectionne!.

Neanmoitis, nous ne pouvons hésiter un seul instant

à admettre leur responsabilité civile, d'accord en cela

avec tous les auteurs qui ont traite la question et avec

une jurisprudence constante. C'est, en eu'et, un principe
général d'équité et de droit, (lue chacun répond du

préjudice qu'ii cause a autrui par les fautes qu'il com-

met. Disons toutefois qu'à notre avis, c'est à tort qu'en

parci! cas la doctrine et la jurisprudence font applica-

tion des articles 1~82 et 138~ du Code civil desquels il

résulte que tout (/M~co~Me de ~Ao~~ïe qui

c~M~ M~ ~y'c/M~~ M ~M<M~ oblige celui jo~?' la faute

~M~e~ est ~?~e le )'~a?'e?'. Ces deux textes sont

uniquement relatifs à ces engagements qui se forment

sans convention et que l'<m appelle, en droit, délits ou

~Mas~e~s. Or, entre celui qui donne ses soins à un

malade et celui-ci, il se forme gciieratcmcnt un contrat
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dont les règles devront servir il apprécier la rcsponsa-

hi!Hé encourue le cas échéant soit pour défaut d'exécu-

tion ou retard dans l'exécution comme nous l'avons déjà

vu plus hant (V. p. '174). soit a raison de fautes com-

mises dans le traitement ou l'opération. S'il se produit

alors un engagement conventionné!, la loi n'en déter-

mine ni le nom ni les règles et, rigoureusement, il serait

p~ut-ctrc difficile de le faire rentrer dans l'une des caté-

gories adoptées par le législateur, de sorte que l'on se

trouverait en présence d'un contrat innommé. La plu-

part dcb auteurs décident cependant que le contrat par

lequel les hommes de professions libérales, moyennant

une indemnité pécuniaire, mettent leur dévouement et

leur intelligence au service d'autrui, constitue soit un

louage d'ouvrage et d'industrie, soit plutôt un MKïM<~?<.

Ainsi il conviendrait d'appliquer ici, non pas les arti-

cles et '1383 dont les conséquences sont plus éten-

dues, au point de vue de la fixation des dommages-

mtcrôts. mais bien les articles ~42, H46 à 11SO et

19M a '1993 combinés du Code civil. Seul de tous les

auteurs, M. Larombière, dans son savant traité des obli-

gations, paraît avoir
soupçonné

la question que nous

soulevons. Sous l'article '1382. n~ 8 et 9, il croit devoir

conclure à l'application des articles ~149 et '1382, au

choix de la partie lésée.

Si le médecin s'était présenté auprès du malade ou

blessé sans son consentement, dans les cas, par exem-

ple, de réquisition par l'autorité, etc., il est clair

qu'alors il n'y aurait plus d'engagement convention-

nel et partant plus de mandat ou autre contrat soit

déuni par la loi, soit innommé mais ne pourrait-on

pas dire qu'il se serait formé, au moins le plus fré-

quemment, une sorte de quasi-contrat de gestion d'af-
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aires qui produit lui-même toutes les obligations ré-

sultant du mandat? Ajoutons que l'article 1374 invite

spécialement le juge à modérer les dommages-inté-

rêts selon les circonstances dans lesquelles le quasi-

contrat aura pris naissance. Ce serait seulement (ce

qui se présentera bien rarement), en l'absence abso-

lue de tout lien de droit résultant d'un contrat ou

d'un quasi-contrat, qu'il pourrait être question d'in-

voquer les articles 13M et "1383. Citons quelques es-

pèces et d'abord celle révélée par un arrêt curieux de

la cour de Dijon, du 14 mai 1868 (D. 69-2-19B), duquel

il résulte « que le médecin qui, appelé à visiter un

enfant, laisserait sciemment ignorer à la nourrice que

cet enfant était atteint d'une syphilis héréditaire ou con-

génitale, serait responsable du préjudice par elle

éprouvé, à la suite de l'inoculation du mal par l'allai-

tement que vainement le médecin invoquerait, qu'ap-

pelé par la famille à soigner l'enfant, il n'a pas à se

préocceupcr du danger que peut courir la nourrice. Il

y'a lieu de se demander si le principe de cette déci-

sion n'est pas trop rigoureux, et si le silence, l'inaction,

la simple réticence suffisent pour engager la responsa-

bilité aux termes des articles d382 et 1383. D'ailleurs,

il faut s'empresser d'ajouter que l'arrêt de Dijon, malgré

cet exposé de doctrine, n'a pas accueilli la demande de

dommages-intérêts formée contre le médecin, parce

qu'en fait, il était vraisemblable que l'inoculation du

mal avait déjà eu lieu lors de sa visite. M. Brouardel,

à ce sujet, émet l'avis fort sage, dans son livre sur le

secret médical, qu'il n'accepterait pas de choisir une

nourrice pour un enfant syphilique et que, si la mère

était morte ou ne pouvait nourrir, on devrait s'opposer

à ce que l'enfant fût confié à une nourrice et le faire
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éleverau biberon. Nous estimons qu'en semblableoccur-

rence, cette règle de conduite est le seul moyen raison-

nable, pour le médecin, de mettre sa responsabilité à

couvert. Quant à provenir la nourrice, a un moment

quelconque, lorsqu'on a été appelé par les parents et

non par elle, ce serait une violation du secret médical

et la cour de Dijon n'en a pas eu suffisamment souci.

On peut aussi lire, avec fruit, les belles pages consa-

crées à cette intéressante question, par le docteur Four-

nier, dans une monographie intitulée < ~vb~ces

et MOM?'?'<~o~s s~A~x~M~. i- Le savant professeur

se prononce, avant tout et avec force, pour le respect

du secret médical. En pareil cas, comme remède, il

préconise surtout l'emploi d'une nourrice syphilitique

facile à se procurer, à Paris, dans les hôpitaux spéciaux

de Lourcine et Saint-Louis. Nourrice et nourrisson

étant atteints de syphilis ne pourront plus, dit-il, se la

communiquer! A. défaut d'une nourrice syphilitique, il

propose l'allaitement par une chèvre ou au biberon

Il ne pourra également être question que d'invoquer

les articles d38~ et 1383, pour celui qui réclamera des

dommages-intérêts à raison du préjudice à lui causé soit

par les conclusions d'un rapport dressé par un homme

En outre, diverses décisions ont admis la responsabilité des

parents(3"ch. du Trib. civil de !a Seine, 12 août 1856, 6~ des

rn&. des 16 et 17 août 1856 î" eh. du Trib. civil de la Seine,

~M. <~s rw& 15 août 1860; C. Paris, 19 avril 1877, Fournier,

û~. cil. p. 89) de la directrice d'un bureau de nourrices (C. Lyon,

14 janvier 1853. Z~'o~ du 2 février 1853). Enfin un jugement du

Trib. civil de la Seine du 13 janvier 1874 contirmé par la cour

de Ilaris, <?<M. des yW6., o février 1876, et un autre jugement du

même tribunat, Ca~es 7W& 16 avrit 1874, ont rejeté la demande

en responsabilité intentée par une nourrice, contre l'adminis.

tration de l'Assistance publique.
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de Far!, eti qualité d'expert soit par un certificat délivre

dans le cas de l'article 8 de la loi du 30 juin d838.

sur les aliénés. La jurisprudence en ces circonstances, se

montre, hâtons-nous de le dire, for! rebelle il admettre

la responsabilité et. parait accuser une certaine tendance

a n'en faire l'application que non seulement s'il y a faute

très grave démontrée, mais même mauvaise foi, dol ou

pensée criminelle (En ce sens: C. Dijon. 28 juillet'1884:

Pau, 30 décembre 1863: Trib. de Marseille. 2d novem-

bre 1862 confirme par C. d'Aix. 2~ juillet ~863 ctCass..

dd janvier ~865; C. Paris, 26 janvier d872. an'. Teulat

contre les docteurs Lassè~ue et Girard de Cailleux.)

On petit encore voir, p. 2~2, uneautre espèce dcvanten-

t.rainer l'application des art. 4382 et 383, en l'absence

de tout lien de droit contractuel ou quasi-contractuel en-

tre le médecin et le malade (V. aussi, ci-dessus, p. d49.)

Enfin, dans les cas de révélations faites par les

hommes de Fart. au mépris de la loi du secret profes-

sionnel, ht partie lésée devra encore fonder son action

civile en dommages intérêts, sur les articles d382

et 1383 (V. ci-dessus, p. i83 et ~5.)

L'intérêt pratique de la question de droit que nous

venons d'examiner se revête, tout d'abord, notamment

dans la fixation des dommages-intérêts qui, aux termes

dei'articted~O du Code civil, ne doivent comprendre

que le préjudice que l'on a pu prévoir lors du contrat,

tandis que. lorsqu'il y a dol, délit ou quasi-délit, l'auteur

du fait dommageable est tenu de réparer, même le pré-

judice qu'il n'a pu prévoir, et ce, quelle que soit la

iégcreté de la. faute commise.

En tout cas, il est bien entendu que le juge, surtout

si l'on admet notre système, devra toujours montrer

une prudente réserve et une certaine modération. Toute
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erreur ne doit pas entraîner la responsabilité, si elle

n'a été commise, en somme, que dans l'exercice régu-

lier et consciencieux de la profession. Sans donner de

règle fixe et précise à cet égard, on peut dire que les

juges devront éviter de prononcer une condamnatioïï

lorsqu'ils n'auront pas la certitude qu'ils se trouvent,

comme disent la plupart des auteurs, en présence d'une

faute grossière, d'une grande négligence, d'une faute

~!< quoique le texte des lois modernes ne renferme

plus aucunedistinction semblable (C. Colmar,~0 juillet
1880, D. M.'J96; Nîmes, 26 février d884, D. 84-~76;

Trib. civil du Havre, 8 décembre i889, (~. des y/

du 3 janvier'i890.)

Les juges, d'un autre côté, se garderont d'apprécier,

au point de vue de la science, un traitement ou une

opération, c'est-à-dire de juger les systèmes, les opi-

nions scientifiques, dans la crainte d'entraver outre

mesure l'exercice de la profession. Deux arrêts, de la

cour de Besançon du 18 décembre 1844, et de !a cour

de Caen du ~5 juin d844, mettent parfaitement en

lumière ces principes (V. aussi C. Metz, 21 mai d867,

D. 67-2-HO.) Quoi qu'il en soit, les praticiens ne sau-

raient ctre trop prudents, car les Tribunaux sont à peu

près souverains, la loi ne traçant à cet égard aucune

règle fixe et précise. Ainsi, un récent jugement du Tri-

bunal civil de Liège, du 27 novembre 1889 (Gaz. des

M6. du 2 janvier i890), a décidé qu'une opération chi-

rurgica-Ie (l'o~e~o~Me), pratiquée ansl'autorisation jus-
Hfice du malade ou de celui sous l'autorité de qui il est

place, entraîne la responsabilité de l'homme de l'art, en

cas d'insuccès.

En ce qui concernespécialement les officiers desanté,

la loi du 19 ventôse an XI, article 29, les déclare for-
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mollement responsables dans les cas et dans les termes

suivants

< Ils ne pourront pratiquer les grandes opérations

< chirurgicales, que sous la surveillance et l'inspection

< d'un docteur, dans les lieux où celui-ci sera établi.

'< Dans le cas d'accidents graves arrivés à la suite d'une

<
opération exécutée hors de la surveillance et de Fins.

pection d'un docteur, il y aura recours en indemnité

e contre l'officier qui s'en sera rendu coupable,
1)

Cet article déroge au droit commun, en ce que l'offi-

cier de santé qui se trouvera dans les conditions prévues

par ce texte de loi, sera présume fautif et par consé-

quent responsable, sauf à lui à faire la preuve contraire,

c'est-à-dire à établir qu'il a fait tout ce que prescrivaient

les règles de l'art, tandis que s'il s'agissait d'un docteur

ce serait à celui qui lui réclamerait des dommages-

intérêts à prouver sa responsabilité, même au cas des

accidents les plus graves, aucune loi ne faisant peser

sur lui une présomption de faute..

Il faut, aux termesde l'art. 29 précité de la loi de ven-

tôse, trois conditions pour engager ainsi la rcsponsahi-

Hté des officiers de santé d~une grande opération chirur-

gicale 2" des accidents graves; 3° la présence d'un

docteur dans les lieux où l'officier de santé est établi.

La loi neditpasccqu'ondoitentendrepar grandesopé-

rations chirurgicales.Cette question est laissée à l'appré-

ciation souveraine des tribunaux qui pourront toujours

se faire éclairer par des experts nous avons vu, p. 6'~

quelles opérations peuvent être considéréescommc telles.

En second lieu, dit la loi de ventôse, il faut un accident

grave. Aucune responsabilité, de ce genre, n'est donc

encourue, si l'opération a réussi ou n'a amené que des

accidents sans gravité.
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Enfin le docteur dont la surveiltanco est exigée doit

résider dans les lieux où l'officier de santé est établi,

c'cst-a-dire non pas nécessairement dans la même loca-

lité, mais dans une localité suffisamment proche pour

qu'il puisse étreuppelé en temps utile (Trib. de Dieppe,

~19mai 1843, D. )' < wë~ n~ 28 et 30, note 2.)

En dehors de ces trois conditions ainsi définies. l'offi-

cier de santé retombe sous l'application du droit cmn-

mun, c~st-a-dirc qu'il cesse d'être présumé coupable,

et c'est à celui qui réclame la réparation d'un préjudice

causé a prouver sa faute.

Ajoutons qu'en cas d'urgence constatée, c'est-à-dire

lorsqu'il sera dangereux d'attendre l'arrivée d'un doc-

teur, l'officier de santé aura le droit et même le devoir

df pratiquer seul les grandes opérations chirurgicales

(C. Rouen, eh. corr., ~9 juin 1843, D. 43-2-208 Cass.

crim., rej. 2 mai ~1878. D. 78-d-336; Legrand du Saull<?<

.V~ p. ~8 Briand et Chaude, t. Ï, p. 66

et suiv. OrfUa, t. I, p. u3 et ci-dessus p.6j.)

La loi de ventôse est également applicable et dans les

mcmes conditions, pensons-nous, aux sages-femmes, car

si son article ?1 ne s'en explique pas formellement,

<'ependant il dispose que, dans les accouchements labo-

rieux, elles ne pourront employer les instruments, sans

appeler un docteur, ou un médecin ou chirurgien

anciennement reçu. Mais, comme le dit l'article 33, la

responsabilité des sages-femmes ne s'engage que lors-

qu'il s'agit d'employer les instruments dans les accou-

chements laborieux (V. toutefois Cass., 18 septembre

1817; V. ci-dessus p. ? et 69.)

On voit que les articles 29 et 33 de la loi de ventôse

ne prononcent aucune sanction pénale spéciale (trib. de

MonUouis, 1"' juillet ~S75, C~. 7~ S février'1876),
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sauf, bien entendu, la question de savoir si, en cas de

mort ou blessures, l'officier de santé ou la sage-femme

ne pourraient pas être poursuivis correctionneHement,

en vertu des articles 3~9 et 320 du Code pénal, ce que

nous examinons au paragraphe suivant, et s'Ha ne tom-

bent pas sous le coup des articles 3S et 36 de la loi de

ventôse qui édictent des pénalités pour exercice iiïégat

de!amédecine(V.ci-dessusp. 66 et 69,8d etsuiv.) Un arrêt

de la cour de Paris du 8juiHet 1833 (D. ~p. méd.,

n° 30, note d) admet la possibilité d'appliquer non seu-

lement les peines des articles 3i 9 et 330, mais aussi celle

pour exercice illégal de la médecine (V. Chauveau et

Hélie, Théorie du Co~jo~ t. V, p. 486.)

La responsabilité civile des hommes de l'art a été

admise par les décisions ci-après, en vertu des articles

'1382 et 1383 Trib. de Domfront, 28 septembre 1830,

contrairement à l'avis de l'Académie de médecine qui

avait ctc consultée; Cass., rej., 18 juin i838, conformé-

ment aux conclusions remarquabtes de M. le procureur

général Dupin, S. 3S-I-40~ trib. de Montbrison, ~4 jan-

vier d848, 6'<Mr. ~cs M6., S février 1848; C. Rouen,

14 avril d86d Cass., 21 juillet 'Ï862, S. 62-i-8d7; trib.

de Gray, 29 juiïtet d873, D. 74-436; Trib. de Liège, du

27 novembre 'J889 précité. Nous ne connaissons au-

cune décision qui ait visé les règles du mandat, au lieu

des articles -1382 et 1383.

§ RESPONSABIUTÉ PENALE

On vient de voir que le principe de la responsabilité

civile des hommes de l'art ne peut faire de doute, aux

yeux de la doctrine et de la jurisprudence, que l'on
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applique les articles ~J42, ld46-~0, d991-i992, ou bien
les articles '1383 et ~383 du Code civil.

Peuvent-ils aussi encourir une responsabilité pénale?
Elle est plus sérieusement contestée que la responsa-

bilité civile. Toutefois les auteurs, tout en examinant et

discutant la question, admettent unanimement cette

double responsabilité. La jurisprudence se prononce

dans le même sens, décidant que les hommes de l'art

peuvent être poursuivis en police correctionnelle, par

application des articles 3d9et320 du Code pénal dont
voici le texte

ART. 3i9. < Quiconque par maladresse, impru

dence, inattention, négligence ou inobservation des

règlements, aura commis involontairement un homicide,

nuen aura involontairement été la cause, sera puni d'un

emprisonnement de trois mois à deux ans, et d'une

amende de cinquante francs à six cents francs.

ART. 320. < S'il n'est résulté du défaut d'adresse ou

de précaution que des blessures ou coups, le coupable

sera puni de six jours à deux mois d'emprisonnement et

d'une amende de seize francs à cent francs, ou de l'une

de ces peines seulement.

En ce qui nous concerne, nous hésitons à admettre la

responsabilité pénale. Indépendamment de l'argument

? co~'c~o que fournit peut-être l'article 39 de la loi

(le ventôse qui ne parle que du recours en indemnité et

non d'un recours correctionnel, on peut dire que les

articles 319 et 320 sont tout à fait d'exception. Tandis,

en en'et, qu'en droit pénal, il est de principe qu'il n'y a

pas de délit sans intention de nuire, sans intention

frauduleuse, ces articles créent deux délits qui existent

sans aucune volonté coupable de la part de leur

auteur, et par suite d'une simple négligence, Il convient
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donc d'en restreindre l'application le plus possible, et

n'y aurait-il pas lieu de décider que ces dispositions

pénales exorbitantes du droit commun, édictées dans un

intérêt d'ordre public et dans le but de protéger la vie

des particuliers, exigent une sorte de spontanéité de !a

part de l'auteur du délit et l'absence du lien de droit

conventionnel entre lui et la victime spontanéité,

absence de lien de droit qui n'existent plus dans le cas

où, comme dans l'espèce, il y a un contrat préalable

par lequel on a placé sa confiance délibérément entre

les mains d'une personne déterminée et spécialement

choisie. Ne s'agit-il pas alors, comme on dit au Palais,

non plus d'un délit de droit pénal susceptible de mettre

en mouvement l'action du ministère public, mais bien

d'une pure contestation civile ne pouvant s'agiter

qu'entre le médecin auteur du préjudice et le malade

qui aura le droit de s'adresser, comme nous l'avons

exposé plus haut, à la juridiction civile, pour faire dé-

terminer l'étendue de la responsabilité, dans la limite

tracée par l'article H~O précité.

Il nous est vraiment difficile d'admettre, nous le

répétons, que les fautes commises par l'homme de l'art,

dans l'exécution de ce contrat spécial en vertu duquel

il est appelé à donner ses soins, puissent être considé-

rées comme constituant, le cas échéant, l'homicide

involontaire ou les blessures par imprudence que le

législateur prévoit et punit dans les articles 319 et 320.

Ce n'est qu'exceptionnellement que la loi réprime la

violation des contrats, l'abus de confiance par exemple,

et faut-il encore qu'il y ait eu intention frauduleuse

chez l'auteur du délit. Ce serait là, on le voit, un autre

cûté pratique de la théorie que nous avons exposée, au

paragraphe précédent, relativement au caractère légal
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des rapports qui s'établissent habituellement entre le

médecin et son malade mais, nous ne saurions trop

insister à cet égard, l'opinion exprimée ici est absolu-

ment neuve, et il ne faut pas oublier un seul instant que

les auteurs et la jurisprudence sont d'accord pour

admettre le principe de la responsabilité pénale, tout

aussi bien que celui de la réponsabilitc civile. Enfin les

termes des articles 319 et 320 ne visant que l'homicide

etles coups ou blessures, ne permettraient toujours pas

d'atteindre tous les cas de responsabilité, notamment

ceux où des désordres plus ou moins graves auraient

été causés par l'administration imprudente de certains

remèdes, sans entraîner la mort.

A Athènes, on n'infligeait aucun châtiment au méde-

cin qui, par erreur et sans mauvais vouloir, causait la

mort du malade confié à. ses soins (Antiphon, T~~o-

<e, III, 3,8, Comp. Platon, Lois, 865; Thonissen,

/o~ pénal de la République athénienne, p. 253.)

II va sans dire que, s'il y avait dol, intention malveil-

lante de la part de l'homme de l'art, s'il avait intention-

nellement causé la mort ou les blessures, peu importe-

rait la préexistence d'un contrat. Il pourrait alors être

poursuivi pénalement, non plus en vertu des articles

319 et 320, mais pour homicide et blessures volontaires,

sans préjudice de l'application de toutes autres peines,

notamment dans les cas d'avortement, de castration,

d'administration de substances nuisibles, etc. (Art.

309 et suiv., 317 et 3!6 du code pcn.; V. ci-dessus,

p. 138 et suiv., pour les avortëments et p. 168 a 172,

pour certains cas de blessures volontaires et d'adminis-

tration volontaire de substances nuisibles.) On conçoit

en cnct aisément que, dans l'intérêt de l'ordre public et

de la sécurité des personnes, les contrats intervenus
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entre tes particuliers ne puissent assurer l'impunité des

et i <rncls. C'esl ici le lieu de signaler un curieux juge-

ment du tribunal de Lyon du 18 décembre"! 859 (~

des 7~ des ~6 et 22 décembre d8S9), qui a fait appli-

cation de l'article 3H du code pénal, qui punit les bles-

sures et les coups volontaires, & des médecins de

l'hospice de l'Antiquaille, qui sans utilité aucune pour

un enfant de dix ans placé dans leur service, l'avaient

soumis a une expérience ayant pour unique but de

trancher, à l'aide de l'inoculation. la question de com-

jnunicabilhc de la syphilis, à la période secondaire. J!

nous semble que cette décision est aïïee trop loin et a

fait une fausse application de la loi, car, quoi qu'en

dise le jugement du tribunal de Lyon, on ne rencontre

pas, dans cette espèce, l'intention malveillante sans la-

quelle ne peut exister le délit de l'article 3di. Ce serait

plutôt !a un des rares cas où, en l'absence de lien de

droit résultant d'un contrat ou quasi-contrat établi entre

ie malade et le médecin, il conviendrait de faire, à ceder-

nicr, application, au correctionnel, de l'article 320 du

Code pénal, et, au civil, desarticles ~382 eti383 du Code

civil, puisqu'il n'y a plus, de la part du médecin, qu'un

simple iaitprejudiciabledëgagé,nous le répétons, de tout

lien de droit contractuel ou quasi-contractuel, fait qui.

ici,seseraitproduit memcabsolumentendehorsdu traite-

mentauquel était soumis l'eniant pour une autre maladie.

Ajoutons que, si l'ou admet, avec la doctrine et la

jurisprudence, la responsabilité pénale de l'homme de

l'art, il pourra opposer, à l'action dirigée contre lui, la

prescription de trois ans, tant devant la juridiction cor-

rectionnelle que devant la juridiction civile. Telle est du

moins la jurisprudence (Cass.,3aoûti84~ 29 avril 1846;

2i novembre ~845; 6 mars ~885; et de nombreux arrêts
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de cours d'appel.) Cependant la cour de Riom a jugé une

fois le contraire, en matière civile, à la date du 28 juin
184~, par arrêt conurmatif d'un jugement du tribunal

du Puy, et M. Larombière s'est prononcé dans le même

sens (Larombière, ~'a~e des o&~<ï~oM.'?, art. 1382,

n~8et9.) Au contraire, n'admet-on, en principe, que!a

responsabilité civile, le délai de la prescription sera de

trente ans, conformément au droit commun.

La responsabilité pénale a été appliquée par les dé-

cisions suivantes, savoir

i~ des docteurs, par la cour de Besançon, 18 dé-

cembre ~844 de Colmar, 10 juillet 1850 par le tribu-

nal de la Seine, 2'1 juin d865 par le tribunal de Lyon,

1S décembre ~859, aux termes du jugement précité

(p. 2i2) qui, comme nous l'avons exp!iqué, a fait appli-

cation, non plus seulement de l'article 320, mais bien de

l'article 3'H du Code pénal. Nous ne citons pas diverses

autres décisions qui, tout en prononçant l'acquittement

des docteurs, pour des raisons de fait, ont toutes admis

le principe de la responsabilité pénale, et, ~o?'~o~,de

la responsabilité civile.

2° des o/~c~'s santé, par la cour d'Angers,

1"' avril 1833 de Paris, 5 juillet 183~ (D. ~p. mtéd.,

!i°30, note i); de Rennes, 7 décembre d842 parle trib.

de la Seine, ~î août d882; par la cour de Paris,

~4 avril 1860 (Gaz. des y~ 29 avril 1860); par le

trib. de Nantes, 2 mai 1862.

Nous devons reconnaître et faire remarquer que,

lorsqu'il s'agit d'un officier de santé qui, comme dans

l'espèce notamment de l'arrêt précité de Paris, du

S juillet 1833, ne s'est pas conformé aux prescriptions

de la loi de ventôse, le cas est certainement plus grave

et la responsabilité plusfortement engagée, car il y a.eu,
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en outre, de sa part, pour nous servir des termes de

l'article 319 du Code pénal, inobservation des règle-

ments. De plus, ne peut-on pas dire que le contrat,

semblable cas, il fait avec son malade, est nul

cunxnc contraire à îa loi, comme iHicifc, ei par consé-

quent cesse de te protéger et de l'affranchir de la res-

ponsabinté pénale (Consulter: C. Besançon, '19 jan-'

vier -1872, S.-72-2-34.) En tout cas, il va sans dire que

celui qui, sans aucun grade, exerce inégalement la mé-

decine, ne peut faire aucun contrat licite avec le malade

qu'il traite, etserasusceptibîed'étrc poursuivi, en cas de

mort ou blessures, soit correctionnel lement en vertu des

articles 319 et 320, soit civilement par la partie !~scc

aux termes des articles 1382 et ~383 du Code civU (C.

Besançon, 'I9 j janvier -1872, précité et ci-dessus, p. i06.)

3° .i des s<ï~M-/c~es. par la cour de cassation, !c

~8 septembre 'i817 (D. w~ ir 72) et par !f

tribunal de Béziers, di avril '1836. Même observa-

tion que ci-dessus pour les officiers de santé.

4" A des ~c~/M, par le tribunal de la Seine, Je

2 août 186~ par arrêt de la cour de Paris, 4 février '!83~

confirmatif d'un jugement du tribunal de la Seine, du

décembre 18û2. Dans l'espèce du jugement du

2 août ~865, il y avait inobservation du règlement re!a-

tif aux substances vénéneuses.

5~ /i M~ A~~o?' par Je tribunal de Lille le

~6 décembre '1868, tt y avait ici, en outre, contravention

aux lois sur la pharmacie.

Ces diverses décisions ont prononcé des condamna-

tions variant de i6 fr. d'amende et 6 jours de prison

à un an de prison, et, en outre, des dommages-Intérêts

plus ou moins considérables, au prontde la partie civile, j



Le médecin peut débattre d'avance le prix de ses soins.

Une semblable convention est. en principe, parfaitement

régulière et valable, tout ce qui n'est point défendu par

la loi étant permis. Les tribunaux devront alors appli-

quer la convention, et condamner le malade à payer le

prix convenu (Trib. de Senlis, 30 juin 1853, D~'o~ du

24 juillet ~883 Dubrac, op. e~ p. ~68 –Mais contra

Trébuchct, p. ~39.) Une telle stipulation est d'ailleurs

rare aujourd'hui. Elle a le double inconvénient, dans

les cas de maladie grave de prêter trop facilement au

reproche de suggestion, et quand il s'agit. de plus de

d50 francs, de devenir inutile, si, n'étant pas constatée

par écrit, elle est déniée formellement par le malade.

Il faut ajouter que les tribunaux en prononceraient

la nullité si le malade prouvait que, par suite de son

état ou d'autres circonstances, il n'avait pu librement

consentir. Il a été jugé aussi qu'un médecin peut vala-

blement s'engager à donner, pendant toute sa vie, des

soins à une personne et aux gens de sa maison. Une

telle convention est valable, n'étant contraire ni à

CHAPITRE XI

HONORAIRES. VENTE DE CLIENTÈLE

§ d' HONORAIRES HN MATIERE OMDIKAÏRE
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l'ordre public, ni aux bonnes moeurs, ni même à. l'ar-

ticle d780 du Code civil qui n'est applicable qu'aux

domestiques et gens de service (Trib. Seine, 22 décem-

bre 1837 C. Paris, 28 avril d838 Cass., 21 août i839,

an'. de Feuchëres, S. 89--I-663 Henrion de Pansey, Co~-

des juges de paix, ch. 30 Dubrac, op. c~ p. 266

et 267, note 2.)

Quand le chiffre des honoraires n'a pas été nxé entre

les parties, les juges ont un pouvoir souverain d'appré-

ciation, en cas de contestation. Toutefois ils prennent

en considération les usages généralement reçus, la gra-

vité de la maladie ou de l'opération, la situation de for-

tune du malade, le rang plus ou moins distingué qu'oc-

cupe le médecin dans le corps médical, la distance à

parcourir pour se rendre auprès du malade et le nombre

des visites, ils apprécient s'il ne s'agit que d'une simple

visite ou d'une consultation donnée par plusieurs méde-

cins réunis. Tels sont du moins, sans qu'il y ait aucune

règle fixe dans la loi, les principaux éléments d'appré-

ciation adoptés par les diverses décisions rendues sur

la matière (Trib. Seine, '1"' mars d844;4 juillet '1848;

trib. de Bayeux, 28 avril et 8 décembre d864, Gaz. des

7W~ d 7 janvier i86o consulter également Cofnniëres,

~tc~o~. (~ <o~ de ~c~ n° 99 Orfila,

Zeco~ de we~. lég., p. 36 et suiv. Dubrac, p. 263;

Trébuchet, p. 233 Briand et Chaudé, ~e~. p. 60.)

Il est d'usage que toutes les applications d'instruments

spéciaux, tout ce qui constitue une véritable opération

et, en général, ce qui prolonge la durée moyenne de la

visite, donne lieu à des honoraires plus élevés. Il en sera

de môme des visites de nuit.

Les tribunaux, dès qu'il s'agit d'une réclamation un

peu élevée, peuvent commettre et commettent générale*
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ment. un homme de l'art, en qualité d'expert, pour

régler le mémoire présenté. Souvent aussi, ils ont ren-

voyé les parties en règlement de compte devant l'Aca-

démie de médecine qui désigne trois médecins chargés

de donner leur avis et de dresser un rapport, destiné à

éclairer le juge. Dans la pratique, MM. les juges de paix

de Paris consultent habit-uellement les sociétés médicales

d'arrondissement.

Il se présentera fréquemment là des questions de

fait délicates que le juge devra toujours s'efforcer de

trancher de façon à ménager les légitimes susceptibilités

et la dignité du corps médical.

§ 3. HONORAIRES EN CAS DE RÈOUISITtON PAR LA JUSTICE'

Le tarif et le mode de paiement des honoraires et va-

cations dus aux médecins, chirurgiens et sages-femmes

requis par la justice, sont réglés en détail par le décret

du 18 juin d8H, contenant tarif général des en

matière c~MMe~e, de police co?'?*ec~o~M~e et de

simple police, règlement modifié sur certains points

par un décret du 7 avril i8d3 et une ordonnance du

28 novembre 1838.

Le décret de d8H porte notamment

ART. 16. « Les honoraires et vacations des médecins,

chirurgiens, sages-femmes, experts et interprètes, à rai-

son des opérations qu'ils feront, surla réquisition de nos

officiers de justice ou de police judiciaire, dans les cas

prévus par les articles 43, 44, d48, 332 et 333 du Code

d'instruction criminelle seront réglés ainsi qu'il suit

V. ci-dessus, p. n& et suiv, dans quels cas la justice a le droit

de requérir les hommes do l'art. C'est seulement dans les cas de

réquisition par la justice, en matière pénale, que le tarif de 1811

c~t applicable, à notre avis du moins.
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ART. 17. < Chaque médecin ou chirurgien" recevra,

savoir 1° pour chaque visite et rapport, y compris le

premier pansement, s'il y a lieu à Paris 6 francs; dans

les villes de 40,000 habitants et au-dessus 5 francs dans

les autres villes et communes 3 francs;

2° Pour les ouvertures de cadavres et autres opéra-

tions plus difficiles que la simple visite, et en sus des

droits ci-dessus à Paris 9 francs dans les villes de

40,000 habitants et au-dessus 7 francs dans les autres

villes et communes S francs.

ART. d8. < Les visites faites par les sages-femmes

seront payées à Paris 3 francs dans les autres villes

et communes 8 francs. f

ART. d9. ? Outre les droits ci-dessus, le prix des fourni-

tures nécessaires pour les opérations sera rembourse.

ART. 21. < II ne sera rien alloué pour soins et trai-

tements administrés, soit après le premier pansement,

soit après les visites ordonnées d'office. »

Aux termes de 17/M~Mc~o~ générale du 30 septem-

bre d826, les médecins et chirurgiens des prisons rece-

vant un traitement n'ont pas droit à l'indemnité allouée

par le premierparagraphede l'article ~7, maisiln'en est

pas de même de celle dont parle le second paragraphe,

qui leur est due lorsqu'ils procèdent soit dans les prisons,

soit hors des prisons, aux opérations plus difficiles que

la simple visite. Les droits de simple visite leur sont

également dus quand elle se fait hors des prisons. Il

n'est dû, non plus, aucune indemnité aux médecins

d'hôpitaux ou asiles d'aliénés pour les visites des pré-

venus ou accusés placés en dépôt ou en traitement dans

ces établissements.

Le décret de d8di règle en détail, dans les articles 90,
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,91, 93, 98 et 96, les indemnités dues aux médecins,

chirurgiens et sages-femmes, en cas de déplacement.

S'il y a transport à plus de 2 kilomètres de leur rési-

dence, l'article 91 fixe l'indemnité, par chaque myria-

mctt'c parcouru en allant et en revenant, savoir 1" pour

tes médecins et chirurgiens, a 2 fr. SO 2~ pour les

sages-femmes, à fr. 80. L'indemnité sera réglée par

myriamètrc et demi-myriametre. Les fractions de 8 ou

9 kilomètres seront comptées pour un myriamètre, et

celles de 3 à 7 kilomètres pour un demi-myriamètre

(art. 92). En cas d'obligation de séjour hors de leur rési-

dence, il sera alloué, par jour, savoir aux médecins et

chirurgiens, à Paris 4 francs, dans les villes de

40,000 habitants et au-dessus 2 fr. 80, dans les autres

villes et communes 2 francs et aux sages-femmes, à

Paris 3 francs, dans les villes de 40,000 habitants etau-

dcssus2 francs, dans les autres villesetcommuncs~ franc

(art. 96.) S'ils sont arrêtés, en cours de route, par force

majeure, ils recevront en indemnité, par chaque jour de

séjour forcé les médecins et chirurgiens 2 francs les

sages-femmes i fr. 50; à charge de faire constater, par

le juge de paix ou le maire, la cause du séjour forcé en

route, et d'en représenter le certificat à l'appui de leur

demande en taxe (art. 9o). Les indemnités de déplacement

sont dues, bien entendu, en outre de la taxe ci-dessus

fixée pour vacations et honoraires (art 24 du décret).

Quand les hommes de l'art sont appelés devant le juge

d'instruction ou aux débats, à raison de leurs déclara-

tions, visites ou rapports, ils ne sont payés que comme

des témoins ordinaires, et seulement s'ils requièrent

taxe (art. 25 du décret). Cependant une circulaire du

garde des sceaux en date du 7 décembre 1861, décide

que les médecins et experts qui sont appelés devant les
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cours et tribunaux, pour donner des explications sur les

travaux qui leur ont été connés dans l'instruction, doi-

vent être taxés non comme tic simples témoins, mais

conformément aux dispositions plus favorables de
`

l'article 22 du décret ainsi connu: < Chaque expert ou

interprète recevra, pour chaque vacation de trois heures,

et pour chaque rapport, lorsqu'il en sera fait par écrit,

savoir: a Paris 5 francs dans les villes de 40,000 habi-

tants et an-dessus 4 francs dans les autres villes et

communes~ francs.- Les vacations de nuitseront payées

moitié en sus. II ne pourra être alloué, pour chaque

journée, que deux vacations de jour et une de nuit.

On ne peut s'empêcher de faire remarquer com-

bien la plupart de ces allocations sont minimes et

même dérisoires. Ainsi n'est-il pas vraiment ridicule

d'exiger d'un médecin, a la fois uue visite, un pansement
et un rapport, pour une somme variant de 3 à 6 francs,

et de lui allouer de a à 9 francs pour une autopsie

La révision complète de cet antique tarif, déjà maintes

fois sollicitée par le corps médical, s'impose absolu-

ment, surtout en présence des termes de l'Instruction

générale <!u 30 septembre d826 qui décide que, sous

aucun prétexte, il ne sera alloué de plus fortes taxes,

même en vertu de l'article 136 du décret qui porte

< Dans le cas où l'instruction d'une procédure criminelle

exigerait des dépenses extraordinaires et non prévues

par notre présent décret, elles ne pourront être faites

qu'avec l'autorisation motivée de nos procureurs géné-

raux sous Icurrcsponsabilité personnelle. (Consulter

à cet égard: ~i~. d'hyg. et de wd~. lég., ÏP série,

t. XXXVI, 18'H, p. 423, et t. XLVIII, i877, p. 122; Du-

brac, ?~~ec~ méd., p. 254 et suiv. Briand et

Chaudé, t. I, p. 98 Laval et Benoit, Guide /'o~n~~
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des c.r~ en w~~c?'e ~e~co-~a~, p. Lacas-

gagne, p. 82') Toutefois, un acrété du préfet de police,

à Paris, en date du d7 juillet '1880. prescrivant la

marche à suivre quand un cadavre est trouvé sur la voie

publique, ou lorsqu'un individu est trouvé noyé,

asphyxié, pendu, btessé ou victime de tout autre acci-

dent grave, dit, dans son article 6, qu'il sera alloué à

t'homme de l'art qui devra, en pareil cas, accompagner

l'officier de police judiciaire ~sAo~op'~M'es ~er?~~

le ~ec?'e< de d8dd, plus, s'il lieu, ~e ~de~~e

qui sera c~/c'M~e~M~ durée et ~o?'~Mce des soins.

Les /M urgents, c'est-à-dire ceux dus aux hommes

de l'art non habituellement employés par la justice
sont acquittés par le receveur de t'enrcgistrcment, sur

simple taxe et mandat du magistrat, mis au bas des

réquisitions, copies de convocations ou de citations,

états ou mémoires des parties (ArL 132-134 du décret

de ~ISdi.) La taxe doit faire mention de cette circons-

tance, afin d'éviter un refus de payement (Cire. des

i2 février i8'i9 et S juin /t860.)

Les /s non M?'~M~ seront payés sur les états ou

mémoires signés des parties prenantes ils seront taxés

article par article, soit par les présidents et juges des

cours et tribunaux, soit par les juges de paix (art. 3

de l'ordonnance du 28 novembre ~8.)

Les états ou mémoires qui ne s'élèveront pas à plus

de dO francs ne seront pas sujets à la formalité du

timbre dont le coût est à la charge de la partie prenante.

Enfin, en règle générale, les mémoires devront être

Y. Semaine médicale du décembre ~889. le compte rendu

d'une interpellation au Sénat, retat!vement à l'application, aux

médecins, du tarif de i8H et df l'art. 475 du c. péna!,
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présentés, à la taxe du juge, dans le délai d'une année.

(Art. "146 du décret de d8~M 5 de l'ordonnance du

28 novembre 1838; et cire. du garde des sceaux du

8juin~860.)

Les frais de visites des médecins appelés à. constater

des cas de mort violente ne sont à la charge de l'Etat

que lorsque ces décès sont signalés comme suspects et

qu'il y a des indices de crime. Dans les autres cas, ils

sont à la charge des parties intéressées, ou des autorités

locales en cas d'indigence (Inst.- du garde des sceaux

des 29 septembre 1868 et 6 février 1869.)

§ 3. TRAITEMENTS ET SOLDES

Traitements et préciputs des Doyens des Facultés de

médecine, des Directeurs des Ecoles de pharmacie, des

directeurs des Ecoles de plein exercice traitements des

professeurs, agrégés et suppléants des Facultés, des

Ecoles supérieures de pharmacie, des Ecoles de plein

exercice et des Ecoles préparatoires, V. ci-dessous,

IP partie, p. 3dl à 313 et la note i.

Traitements des aides d'anatomie et prosecteurs de la

Faculté de médecine de Paris, V. IPpartie, p. 27 d, note d.

Traitements des chefs de travaux, prosecteurs, aides

d'anatomie, préparateurs et autres fonctionnaires et

employés des Ecoles de plein exercice de médecine et

de pharmacie, V. 11° partie, p. 278.

Traitements des Directeur et professeurs de l'Ecole

de médecine et de pharmacie d'Alger, V. H° partie,

p.317.

Indemnités allouées aux internes et externes des

hôpitaux de Paris, V. ci-dessus, p. 26 et 28.

Traitements des directeurs, médecins en chef et mé-
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decins adjoints des asiles publics d'aliénés, V. 11~ par-

tie, p. 8&3.

Traitements des médecins de colonisation en Algérie,

V. 11" partie, p. 323.

Traitements des inspecteurs et sous-inspecteurs des

enfants assistés, V. IP partie, p. 469, cote i.

Indemnités allouées aux médecins de l'Etat civil de

Paris, Y. ci-dessus, p. d44.

Soldes des médecins et pharmaciens du service de

santé de l'armée de terre, V. ÏP partie, p. 4d4.

Soldes des médecins et pharmaciens du service de

santé de la marine, V. IP partie, p. 44i.

Indemnités allouées aux élèves des Ecoles de méde-

cine navale, V. ci-dessus, p. 60.

Soldes des vétérinaires militaires, V. IP partie, p. 428.

Traitements des directeurs, professeurs, répétiteurs et

autres fonctionnaires et employés des Ecoles vétéri-

naires, V. 11° partie, p. 368.

§ 4. QUI EST TENU AU PAIEMENT DES FRAIS DE MALADIE

L'homme de l'art qui n'est point payé de ses hono-

raires, par le malade qui a recours à ses soins a, bien

entendu, une action en justice, pour le contraindre au

paiement. H en a été ainsi, cela va de soi, dès les temps

les plus reculés (Art. d28 de la coutume de Paris, et, à

Rome, L. ï, De ea~oor~M~M co~~o~MS.)

Mais qui est tenu au paiement? Généralement ce sera

le malade lui-même, ou ses représentants légaux tels

que mari, père ou tuteur, en cas de mariage, de mino-

rité ou d'interdiction.

La femme (même mariée sous le régime de la com-

munauté), paraît susceptible d'être tenue aussi person-
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nellement au paiement des frais de maladie de ses

enfants mineurs, au moins si ceux-ci et son mari sont

insolvables. En effet, aux termes de l'article 203 du

Code civil, les époux contractent ensemble, par le fait

seul du mariage, l'obligation de nourrir, entretenir et

élever leurs enfants. En outre, l'article ~448 du Code

civil dit textuellement que la femme qui a obtenu la

séparation de biens doit contribuer proportionnellement

à ses facultés et à celles de son mari, aux frais du

ménage et qu'elle doit supporter entièrement ces frais

s'il ne reste rien au mari. Une solution analogue ne

pourrait-elle même être adoptée, vis-à-vis de la femme.

pour les soins médicaux fournis à son mari, l'article

2d2 du Code civil leur prescrivant mutuellement se-

cours et assistance? (V. toutefois contra, au cas de sépa-

ration de biens Tnb. de la Seine, 7~ chambre,

19 mars d878, Gaz. des 7W& 8 avril i878.)

Mais un jugement du Tribunal de paix de Neubourg

(Eure), rendu le 20 février d884, a décidé que ïa mère

qui fait appeler un médecin pour soigner son fils demeu-

rant chez elle, n'est pas personnellement tenue du paie-

ment des honoraires de ce médecin, alors que ce fils est

majeur, que sa solvabilité n'a pas été discutée, et que

rien n'établit qu'il n'eût pas payé, s'il avait été person-

nellement appelé. < C'est une question controversée,

dit M. Carré (Bulletin des décisions des juges de paix,

t. XXVÏ, p. 9i), que celle de savoir si l'intermédiaire qui

a pris l'initiative de l'appel d'un médecin auprès d'un

malade peut être considéré comme s'étant obligé soli-

dairement au, paiement des honoraires de ce médecin.

Nous croyons, quant à nous, que la question est sus-

ceptible de solutions diverses, selon les circonstances

qui la font nattre, et qu'il est, par conséquent, difficile
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de la résoudre d'une façon générale et absolue dans un

sens ou dans l'autre. Tout d'abord, il paraît certain

que, si l'intermédiaire, par un fait quelconque, engage

sa responsabilité, il peut être tenu personnellement et

directement du paiement des honoraires du médecin

qu'il a appelé. Il en sera ainsi, par exemple, au cas où

un aubergiste appelle un médecin, pour un voyageur

qu'il laisse ensuite partir, sans avoir fait payer le mé-

decin. Au cas où une femme mariée, en visite chez son

père, loin du domicile conjugal, s'y trouve prise des

douleurs de l'enfantement, le père qui demande l'accou-

cheur est certainement responsable des honoraires de

celui-ci, alors surtout que l'accoucheur ne connaît pas

l'accouchée et ne s'est dérangé qu'à la demande du

père. Dans l'espèce du procès de Neubourg, M. Carré

pense que la mère pouvait être condamnée personnel-

lement, sans qu'il fùt nécessaire de discuter la solvabi-

lité du fils, ni de le citer directement. Pareille solution

devra être adoptée, dans l~s cas fréquents où le maître

aura lui-même fait appeler le médecin, pour soins à

donner à ses commis, serviteurs ou ouvriers.

Enfin il a été décidé par un jugement du Tribunal de

paix dui~ arrondissement de Paris, en date du i6 juillet t

1880, que les honoraires du médecin appelé par un con-

frère doivent être payés par le malade ou les siens, bien

qu'ils prétendent ne pas avoir réclamé les soins de ce

médecin intervenant (V. même sens Trib. de paix du

d~ arrond. de Paris, d7î janvier d874, jMbM~Mr tles

~M~M de paix, i880, t. 1, p. 334 et suiv.)

§ 5. DE LA COMPÉTENCE

Quand la somme réclamée n'est pas supérieure à
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300 francs, on doit s'adresser au juge de paix du domi-

cile de son débiteur. Le juge de paix statue, en dernier

ressort, jusqu'à 100 francs, et, à charge d'appel, jusqu'à
la valeur de 200 francs, inclusivement. L'appel est porté

devant le tribunal civil d'arrondissement.

Lorsque la demande est supérieure à 200 francs, elle

doit être introduite devant le tribunal civil d'arrondis-

sement du lieu où le débiteur a son domicile. Ce tribunal

statue, en dernier ressort, jusqu'à 1,800 francs; au-dessus

de cette somme, appel peut être interjeté il est porté

devant la cour d'appel.

Si le débiteur est commerçant et tombe en faillite ou

est déclaré en état de liquidation judiciaire, il faudra

produire à la faillite oua la liquidation, entre les mains

du greffier du tribunal de commerce ou aux mains du

syndic ou des liquidateurs, par bordereau indicatif des

sommes réclamées, et avec demande de privilège quand

il s'agit de la dernière maladie (Art. 491 et 492 du Code

de commerce, et art. il de la loi du 4 mars "1889,

po~o~zo~ législation des faillites.) Si

le débiteur n'est pas commerçant et qu'une contribution

judiciaire soit ouverte sur lui, on pourra produire à

la contribution par l'intermédiaire d'un avoué de 1"' ins-

tance, avec demande de privilège s'il y a lieu, confor-

mément aux articles 660 et 661 du Code de procédure.

En ce qui concerne l'attitude que doit observer, au

point de vue du secret professionnel, l'homme de l'art

qui exerce une réclamation en justice, pour le paiement

de ses honoraires, V. ci-dessus p. 189.

Nous avons vu aussi ci-dessus, p. 122, que, si les

pharmaciens sont des commerçants, justiciables, par

conséquent, des tribunaux de commerce, pour faits de

leur négoce, et astreints à tenir les livres prescrits par la
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loi commerciale, il en est différemment des médecins

même quand ils vendent des médicaments, et, en règle

générale, des vétérinaires, bien que les uns et les autre s

paient patente. Les médecins ne sauraient donc être

contraints à produire en justice les livres ou carnets de

visites qu'ils pourraient avoir tenus (Cass., 2 fé-

vrier 4837.) D'autre part, ces livres ne sauraient, du

moins à eux seuls, constituer à leur profit une preuve

de leurs visites (art. ~3~, C. civ. V. cependant Trib.

de la Seine, 7" ch., Loi du ~5 mars 488B); et, en cas

de contestation, ils ne seront admis à faire entendre

des témoignages que si la demande ~n'est pas supé

rieure à d80 francs.

§ 6. DE LA PRESCRIPTION

Pour éviter aux hommes de l'art des déceptions fâ-

cheuses, on ne saurait trop les engager à former leurs

demandes en paiement dans l'année qui suit leurs soins

et la fourniture des médicaments, sans quoi et passé ce

délai, ils risquent de voir un client de mauvaise foi leur

opposer la prescription, et éviter ainsi toute condamna-

tion.

En effet, le Code civil contient les dispositions sui-

vantes

ART. 2,272. < L'action des médecins, chirurgiens

et apothicaires, pour leurs visites, opérations et médi-

caments se prescrit par un an. »

ART. 3,274. a La prescription, dans les cas ci-des-

sus, a lieu, quoiqu'il y ait eu continuation de fournitures,

livraisons, services et travaux. Elle ne cesse de cou-

rir que lorsqu'il y a eu compte arrêté, cédule ou obliga-

tion, ou citation en justice non périmée.
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ART. 3878. < Néanmoins ceux auxquels ces pres-

criptions seront opposées, peuvent déférer le ser-

ment à ceux qui Jes opposent, sur la question de savoir

si la chose a été réellement payée. Le serment

pourra être déféré aux veuves et héritiers, ou aux

tuteurs de ces derniers, s'ils sont mineurs, pour qu'ils

aient à déclarer s'ils ne savent pas que la chose soit

due.

Ainsi cette prescription ne cessera d'être opposable

que si, avant l'expiration de l'année, le médecin adonné

une citation non périmée, ou si la dette a été reconnue

par un compte arrêté ou une obligation émanant du

débiteur. Un arrêt de cassation du id juillet d820 a

décidé que la lettre par laquelle un malade a répondu

à son médecin, sur une réclamation d'honoraires, qu'il

viendrait le remercier de ses soins, constituait une obli-

gation faisant obstacle à la prescription.

Le moyen tiré de la prescription ne peut être suppléé

d'office par le juge, il doit être formellement invoqué

par Ïe débiteur qui sera tenu en outre, si le médecin

l'exige, d'affirmer, sous la foi du serment, qu'il a

réellement payé, car la prescription établie par l'ar-

ticle 2272 du Code civil est fondée sur une présomption

de paiement aussi a-t-il été jugé qu'elle n'est pas

opposable par le débiteur, s'il résulte de son aveu qu'au-

cun paiement n'a eu lieu (Cass., 20 janvier ~869,D. 70-

'1-69 31 janvier d872. D. 72-d-246.)Mais la prescription

annale ne peut être combattue par aucun autre moyen

de preuve que la délation du serment ainsi les juges ne

peuvent ordonner une comparution des parties, pour

s'éclairer sur la question de savoir si la créance, au

sujet de laquelle cette prescription est opposée, a été

ou non payée, ni, par conséquent, se fonder sur le
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refus du défendeur d'y déférer pour en conclure que lit

dette doit être considérée comme reconnue (Cass.,

29 novembre d837, P. 1838-1-667; 27 juillet ~8M;

7 novembre ~860, P. d86~-318; 7 janvier 1861, P. d86!-

330 26 janvier 1881, Gaz. des 27 janvier 1881

C. Chambery, 28 février ~873. P. ~873-1236; Cass.,

30 juillet 1879, P. 't879-li98; 21 juillet -1880, ~o~<?M?'

des juges de paix, 1880. 1.1, p. 427 dO avril 1878, D.

78.~53; 26 janvier ~t88d, D. 8M-89.)

Quant aux héritiers du malade, ils n'auront qu'à

prêter le serment qu'ils ne savent pas que la chose soit

due.

Quel est le point de départ de la prescription d'un an?

Les uns soutiennent que cette prescription ne doit com-

mencer à courir que du jour où les soins relatifs à une

même maladie ou opération ont pris fin, soit par guéri-

son, soit par mort du malade, soit pour toute autre

cause, quelque longue qu'ait été la durée du traitement;

d'autres qu'elle commence à courir de chaque visite qui
constituerait ainsi une créance distincte dont chacune

prise isolément serait prescriptible par un an. Quelques-

uns enfm pensent qu'il faut admettre le premier

système pour les maladies aiguës et le second pour les

maladies chroniques (En ce dernier sens Delv in-

court, Duranton, Bugnet, Troplong, et un arrêt de la

cour de Toulouse rapporté dans l'~MO~ ~e~ca~ du

27 août ~859.) Nous adoptons, en principe, le premier

système, avec la majorité des auteurs et la jurispru-
dence la plus récente, du moins quand il s'agira d'un

traitement entier ou d'une opération suivis par le

médecin ou chirurgien car, si les médecins calculent

généralement leurs honoraires à tant par visite, il n'est

pas d ans l'usage de les payer à chaque visite, mais seu-
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lement après le traitement complet de chaque maladie,

ou tout au moins de chaque crise si la maladie au lieu

d'être aiguë est chronique, circonstances de fait qu'ap-

précieront les tribunaux. On peut en outre soutenir,

en droit, que, même si chaque visite constituait une

créance isolée, ce serait une créance à terme, et que

c'est l'échéance seule du terme, c'est-à-dire la ces-

sation du traitement, pour une cause quelconque, qui,

en rendant cette créance exigible, fait courir le délai de

la prescription. On ne saurait, selon nous, objecter

l'article 2274 précité, la continuation de services dont il

parle ne s'appliquant pas aux visites successives faites

dans le cours d'une même maladie, mais bien à des

maladies successives. Dans ce dernier cas, les soins

donnés pour une nouvelle maladie n'empêcheraient

évidemment pas, aux termes dudit article, la prescrip-

tion d'une année de courir à raison du premier traite-

ment. Telle était l'opinion généralement admise dans

l'ancien droit (Brodeau, CoM~M~e ~CjP~'M, art. I2S,et

Pothicr, O~/a~o~, n" 718.) Telle est aussi l'opinion

la plus suivie, de nos jours (Trib. Besançon, d4aoûti866,

D. 71-3-KM; G. Caen, 2d avril ~868, D. 7d-2-~80;

trib. Seine, 15 janvier '1870, D. 7~1-2-d80 C. Chambéry,

28 février 1873, D. 73.2-la3; Massé et Vergé; Marcadc;

Boileux; Mourlon Briand et Cliaudé; Delsol; Troplong;

Dubrac; Dictionnaire général de la compétence des

justices de paix, !)" ~/e~. n~ 23 et 24 Contra G.

Limoges, 3 iuiHetl839 Aubry et Rau, t.VIH, p. 443. d

Bousquet ctVazeilles, dd, 733; JoMr~~ dupalais, Obser-

vations sur l'arrêt de Caen du 21 avril 1868, P. 1869,454;

Consulter encore: Trib. de Bruxelles 14 mars 1888,

Droit du 23 juin 1888.)

Quoi qu'il en soit, pour éviter la discussion de ces
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questions controversées, le médecin fera bien, par pru-

dence, de ne jamais attendre l'expiration d'une année à

compter de chaque visite. Les bons payeurs ne s'en

plaindront jamais.
Quant aux pharmaciens, on n'hésite pas à considérer

chacune de leurs fournitures comme une créance dis-

tincte susceptible de se prescrire séparément. La raison

est que, contrairement aux médecins, ils ne suivent pas

un traitement et, la plupart du temps même, délivrent

leurs remèdes, sans connaître la nature de la maladie.

Il n'y a donc aucun motif pour eux d'en attendre la fin,

avant de réclamer le paiement du médicament fourni.

D'après une jurisprudence récente, les vétérinaires

sont soumis a la même prescription annale, pour leurs

honoraires et fournitures de médicaments (Cass.,

'lijuini884, D. 8~-1-208.)~ fortiori sera-t-elle appli-

cable aux sages-femmes.

Enfin, il a été jugé que le médecin, exceptionnelle-

ment autorisé, par l'article 27 de la loi du 21 germinal

an XI, à fournir des médicaments aux personnes près

desquelles il est appelé, ne peut être considéré comme un

marchand, et que, dèslors, c'est encore à la prescription

annale qu'est soumise l'action en paiement des fournitu-

res de médicaments qui lui sont faites par un pharma-

cien (Cass., 9 juillet d8o0 V. aussi ci-dessus p. 226.)

§ 7. DU PRIVILÈGE

La loi accorde un privilège aux médecins, pharma-

ciens, sages-femmes, gardes-malades, et généralement

pour tous les frais de la dernière maladie. Ce privilège

s'exerce en troisième rang, après les frais de justice et

les frais funéraires, sur les meubles du débiteur d'abord
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et ensuite, au cas d'insuffisance, sur ses immeubles, par

préférence aux créanciers hypothécaires eux-mêmes et

aux privilégiés sur les immeubles, sans nécessité d'ins-

cription. S'il n'y a point somme assez forte pour désin-

téresser tous les créanciers de la dernière maladie, ils

sont payés concurremment au marc le franc, c'est-à-dire

proportionnellement à la créance de chacun d'eux.

ART. 2i01 du Code ci vit < Les créances privilé-

giées sur la généralité des meubles sont celles ci-après

exprimées, et s'exercent dans l'ordre suivant d" les

frais de justice; 2" les frais funéraires; 3" les frais quel-

conques de la dernière maladie, concurremment entre

ceux à qui ils sont dus. D

A HT. 2104. < Les privilèges qui s'étendent sur les

meubles et les immeubles sont ceux énoncés en l'ar-

ticle 2101..

An'r. 2108. <
Lorsqu'à défaut de mobilier les pri-

vilégies énoncés en l'article précédent se présentent

pour être payés sur le prix d'un immeuble en concur-

rence avec les créanciers privilégiés sur l'immeuble, les

paiements se font dans l'ordre qui suit 1" les frais de

justice et autres énoncés en l'article 2~01 2~les créances

désignées en l'article 2'103. p

Il a été décidé que le privilège général des méde-

cins, etc., devait passer avant les privilèges spéciaux sur

les meubles, et notamment avant le privilège spécial

accordé par l'article 2~02 au propriétaire sur les meubles

garnissant les lieux loués (C. Limoges, '18 juillet i8d3;

Rouen. 12 maid823; Poitiers, 30 juillet ~830; Rouen,

30 janvier d8M, P. ~882.2-~1't Lyon, 16 janvier
P. 18S2-2-664; Bordeaux, ~12avriH853, P.d8~4-2-d09;

Trib. de la Seine, 2° ch., 5 juillet 48M, Gaz. des 7~

dO juillet i8SI;– Y. toutefois contra C. Paris, 2 novern
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bre d814 Rouen, 17 juin 1826 Paris, 2S février i832

Amiens, 20 novembre "!837; Caen, 8 mars '1838, P.

18H8-2-3-IO; Cass., 2C mars 1849 P. d880-d-2d4; Trib.

de la Seine, 18 mai d863 Tarrible Malleville, art. 2102;

Merlin; Favard de Langlade, ~'M~~es, sect. 3,

§ Grenier, Pr~ A~ t. II, n" 298 Troplong,

n° 74;De!vincourt; t. 111, p. ~2;Bcrriat-Saint-

Prix, CûM~ ~e~'oce~ t. II, p. 622 Paul Pont, P~M~-

~M, n" 178 Masse et Verge sur Xachariœ, t. V, p. 2SO

Jay, Revue cW~ t. II, p. dl6; Lemcnuet, Revue crit.,

t. VI I, p. id6; Dalioz; Pigeau, P~'oc~. civile, t. II, p. d92;

Valette, P~ï~ n° di9 Delaporte, Pandectes /y~

ca~ses, t. XV, p. dOl Per~I, ~~K? ltypoth., sur l'ar-

ticle 2~01 ~e; Rolland de Villargues, jRep. du nota

V Privil n~ d97î et ~98, p. 262;–Consulter

encore: Cass., d9 janvier 1864, P. d864'465; Dubrac,

p. 280 Duranton, t. XIX. n" 203 Taulier, t. VII, p. i92

Aubry et Rau, t. II, § 289 qui règlent la préférence à

établit' entre les privilèges généraux et les privilèges

spéciaux sur les meubles, selon les différentes qualités

de ces privilèges, le plus ou moins de faveur qu'ils

méritent).

Les médecins n'ont pas un privilège dans tous les cas,

mais seulement pour la dernière maladie. Que doit-on

entendre par la ~e~ere maladie?

Dans les maladies aiguës, le privilège, sans qu'aucune

difficulté puisse s'élever a. cet égard, s'étend de la pre-

mière à la dernière visite. Dans les maladies chroniques,

l'étendue du privilège est plus difficile à déterminer, les

Tribunaux doivent le faire remonter à l'époque où ils

jugent que la maladie a pris une nouvelle intensité, au

temps, par exemple, où elle a pris un caractère assez

grave pour faire redouter une issue funeste (Trib. de
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Montdidier, 27 novembre d884.) C'est en ce sens d'un

pouvoir d'appréciation en somme souverain laissé aux

tribunaux, que se prononcent la plupart des auteurs.

(Aubry et Rau, t. III, p. i32, note i8 Valette, P~. et

~p., no 37 Massé et Vergé, t. H, § 790, n" 302 V.

toutefois Dumnton, t. IX, n~ 53; Troplong, Pr~.

~p., t. ï, n° d37 P. Pont, P~t). hyp., t. !77.–

V. aussi p. 243 ci-dessous.)

Mais, par « la dernière maladie, » doit-on entendre

seulement celle dont est décède le débiteur, ou bien la

maladie, suivie ou non de décès, qui se trouve être la

plus rapprochée de i'ëvénetnent (faillite ou déconfiture)

qui donne lieu à une contribution entre les créanciers ?

Cette question est on ne peut plus controversée, tant en

doctrine qu'en jurisprudence, eU'on peut dire qu'elle n'a

encore, à proprement parler, reçu aucune solution

claire et positive. Dans l'ancien droit, on décidait que

le privilège n'était accordé que pour la maladie suivie

du décès du débiteur. C'est actuellement l'opinion adop-

tée par les tribunaux de commerce en cas de faillite du

débiteur (Trib. de commerce de la Seine., 28 jan-

vier d834; d7 décembre ~887; 20 août d862; 11 dé-

cembre ~862.) Les cours d'appel, que nous sachions,

n'ont pas encore été appelées à trancher la question, et

la cour de cassation n'en a été saisie qu'une seule fois.

Le tribunal de commerce de la Seine, par jugement du

20 août ~862, précité, avait rejeté la demande de collo-

cation par privilège le pourvoi du médecin, confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat général Paul

Fabre, fut admis par la Chambre des requêtes, mais la

chambre civile, sous la présidence de M. Troplong, et

sur les conclusions conformes de M. l'avocat général de

Raynal, rejeta définitivement le pourvoi (Cass., 21 no-
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vembre d864, P. ~865-38.) Ainsi la jurisprudence paraît

incliner à décider qu'il ne faut admettre le privi-

lège, que pour la maladie qui a été suivie de décès du

débiteur. Ce système est (~mbattu par la majorité des

auteurs et aussi par plusieurs décisions des tribunaux

civils qui, de la sorte, se trouvent en opposition avec la

juridiction consulaire ou commerciale (Trib. de la Seine

5 août d843; de Saint-Amand, 6 janvier d86~; de

Troyes, Gaz. ~e~ i' avril 4876 Toullier; Pigeau

Dalloz; Pont; Duranton; Bugnet; MourIon;Dubrac;

Legrand du Saulle; Lacassagnc. Op. c~p. 40). Pour sou-

tenir cette seconde opinion, on peut dire que, si le Code

avait voulu restreindre le privilège aux frais de la ma-

ladie suivie du décès du débiteur, ilaurait employé cette

expression les /?'<!M de ~'Mtcp'e ~M~d~e, comme en

plusieurs autres circonstances, et non cette autre plus

large les /<M8 de LA 6~e~~K~aeMe. Décider le con-

traire, avec les tribunaux de commerce et l'arrêt de cas-

sation ci-dessus, aurait, en outre, cette singulière et

fâcheuse conséquence que le médecin qui guérirait son

malade serait privé d'un privilège que la loi lui assure

quand le malade succombe. On objecte, il est vrai, que

les privilèges étant de droit étroit ne sont pas suscep-

tibles d'extension mais il est aisé de répondre que la

question est précisément de connaître la portée des

termes employés par l'article 2101. En toute justice, ne

convient-il pas d'appliquer le privilège à la maladie qui

a précédé la faillite ou la déconfiture, comme a celle

qui a été suivie de décès, en vertu de cette maxime

ubi e~~< est ?'~M, ibi ~MS esse ~e~ 11 n'est

pas inutile enfin de faire remarquer que la plupart des

auteurs qui n'accordent, en principe, le privilège que

pour la maladie suivie de décès, sont entraînés à faire
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une quantité innombrable de distinctions, d'exceptions

et de restrictions plus ou moins arbitraires. Ainsi M~ï.

Bcdarrides et Troplong accordent le privilège, lorsque

la maladie dure encore aif moment de la déconfiture

ou de la faillite. M. Pardessus n'accorde le prîvi~gp

ques'i! ne s'est pas écoulé plus d'un an, à partir de

Ïaguérison, ou de la cessation des soins pour une cause

quelconque, semblant combiner ainsi, en quelque sorte,

les articles 2101 et 22~2 du Code civil. Enfin M. Valette
n'accorde un privilège que si le malade en traitement au

moment de sa déclaraUon de faillite vient à mourir

ultérieurement des suites de cette maladie!

Il a encore été jugé que le privilège ne saurait s'éten-

dre ù la maladie dont sont morts la femme ou les

enfants du failli (Trib. de commerce de Chartres,

26 août d86o.) Toutefois un jugement du tribunal de

Montargis, du 3 mai d860, avait précédemment décidé

qu'il devait être accordé, tant pour la maladie du failli

ïui-mcmc, que pour celle de ses enfants (G'< ~M/~op.,

10 juillet 1860 Dubrac, p. 285, n" 28'7), et un jugement

rapporté par la ~?~<? ~e~M*~ du ~9 septembre ~888

l'admet pour la maladie de la femme du failli, si les

soins ne remontent pas a plus d'un an.

En aucun cas, les frais d'une maladie postérieure à la

faillite ou à la déconfiture ne sauraient être privilégiés,

mais le failli pourra obtenir, conformément à l'article

474 du C. de commerce, du juge commissaire, sur la

proposition des syndics et sauf appel au tribunal de

commerce en cas de contestation, des secours sur l'actif

de la faillite, pour acquitter les frais sanitaires (Jugem.

précité du trib. de commerce de la Seine du 11 décem-

bre d862.)

Enfin disons que les vétérinaires auront, pour le paie-
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ment de leurs soins et médicaments, un autre genre de

privilège, à savoir: celui établi spécialement par le

paragraphe 3 de l'article 2103 du Code civil, comme

frais faits pour la conservation de la chose. Ce privilège

s'exerce sur le prix des animaux qui ont été l'objet des

suins (Trib. de commerce de Vimoutier~ d4 mars 1883,

Presse ~~er~e, an. 83, p. 454 trib. commerce de

Guéret, 6 juillet'1883, Presse ~c, an. 83, p. 4S7;

V. aussi C. d'Amiens, 20 novembre 1837, D. ?' ~° ~'x-

/A~M< 298; Le Pelletier, 3/ des

vices ?'o~ n'~ d65 à 168.

§ 8. DE LA VENTE DE CLIENTÈLE

Un médecin peut-il valablement vendre sa clientèle?

Telle est laquestion qui s'est posée plusieurs fois devant

lcs tribunaux et qui a reçu des solutions diverses.

On a soutenu que la clientèle des médecins, fondée

sur la confiance. publique et le choix libre des parties
intéressées, n'étant point dans le commerce ne pouvait,

par conséquent, faire l'objet d'une vente (Trib. civil de

la Seine, 3" ch., ~8 février d846, confirme par arrêt de

la C. de Paris du 29 décembre d847, P. d848-M~3 trib.

de Beaupréau, 29 août 1848 de Meaux, 27 août 1849

de Montargis, 2d novembre d8S9.) Mais n'est-ce pas là

un nouvel exemple de ces étranges arguties, si chères à

la jurisprudence, qui obscurcissent les questions même

les plus simples. Pour ce qui nous concerne, nous n'hé-

sitons pas à admettre que le médecin peut vendre sa

clientèle, tout ce qui n'est pas défendu par la loi étant

permis'. L'officier ministériel, comme le fait justement
observer M. Dubrac (op. cit., p. 6~0), ne vend pas son
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titre qui n'est pas dans le commerce, puisqu'il est con-

féré par l'Etat, mais il est bien évident qu'il cède sa

clientèle dont la valeur, personne ne l'ignore, entre

généralement dans le prix, pour une très forte part. La

clientèle des industriels, des commerçants, des pharma-

ciens, n'est-elle pas aussi fondée sur la confiance publi-

que, le choix libre des particuliers, et cependant la cession

s'en peut effectuer valablement. Comment alors mécon-

naître ce même droit aux médecins ? (En ce sens Briand

et Chaudé, p. 864, t. Iï, éd.) ÏI résulte d'ailleurs de

nombreuses décisions que, si la vente même et pure et

simple de la clientèle n'est pas considérée comme licite,

en ce sens que c'est une chose qui n'est point dans le

commerce, on peut!au moins voir là, de la part du méde-
cin cédant, un engagement de ne plus exercer la méde-

cine dans un rayon ou une localité déterminés et, d'autre

part, un engagement de présenter et recommander son

successeur à ses clients, ce qui constitue bien une obli-

gation de faire et de ne pas faire absolument valable,

aux termes de l'article dd26 du C. civ. (C. Lyon, 28 août

d843; trib. Seine, 17 mars d846; C. Nimes, 46 décem-

bre d847 Angers, 28 décembre 4848, S. 49-2.'108 Paris,.

49avriH8oO, C~.des T~21 avril 18ë0; 6marsd88~ y

S. M-2-278 7juiUet 1862,6's 7~8juiIIet4862;.

29 avril d868, S. 68-2.d23; Cass., i3 mai 4861, S. 6-1-

i-638 trib. Seine, 3" ch., 29 août 1879 C. Paris, 25 juin
1884, D. 86-1-d75.) Dans un acte de cession de clientëley

il sera donc prudent, pour la validité, de mentionner

ce double engagement de la part du cédant de

ne plus exercer dans tel rayon ou telle localité déter-

minée 2~ de présenter et recommander le cessionnaire

aux clients habituels.



CHAPITRE XII

INCAPACITÉ DE RECEVOIR PAR DONATION ENTRE-VIFS

OU PAR TESTAMENT

§ PERSONNES FRAPPÉES D'INCAPACITÉ

L'examen de cette question n'est pas sans quelque

rapport avec le chapitre précèdent relatif aux hono-

raires. Aux termes formels de l'article 909 du Code civil,

et dans les cas et conditions déterminés par cet article

et l'article 9~, les médecins, chirurgiens, officiers de

santé et pharmaciens sont déclarés incapables de rece-

voir les libéralités entre-vifs ou testamentaires qui leur

seraient faites par les personnes qu'ils ont traitées pen-

dant la maladie dont elles meurent.

Disons de suite que c'est là une disposition absolument

exceptionnelle et exorbitante du droit commun, qui a été

fréquemment et très vivement critiquée en ce qu'elle a

d'excessif et presque de blessant pour une classe très

honorable de personnes qu'elle met en suspicion. Aussi

devra-t-on, en vertu des principes généraux de droit

habituellement appliqués par la jurisprudence, éviter

soigneusement d'étendre les e~ets de cette incapacité

(G. Bordeaux, 43 mai i862 Cass., 7 avril 1863

C. Bordeaux, 11 juillet d864), et, dans le doute, le



CODE Ï)H8 MKDECÏNS240

juge devra se décider pour le maintien de la libéralité

(C. Paris, ~3 décembre 1872, D. 74-3-308.)

Voici dans quels termes l'incapacité est édictée par

le Code civil

ART. 909. c Les docteurs en médecine ou en chi-

rurgie, les officiers de santé et les pharmaciens qui

auront traité une personne pendant la maladie dont elle

meurt, ne pourront profiter des dispositions entre-vifs

ou testamentaires qu'elle aurait faites en leur faveur

pendant le cours de cette maladie.

Sont exceptées Les dispositions rémunératoires

faites à titre particulier, eu égard aux facultés du dispo-

sant et aux services rendus.

2° Les dispositions universelles, dans le cas de parenté

jusqu'au quatrième degré inclusivement, pourvu toute-

fois que le décédé n'ait pas d'héritiers en ligne directe

à moins que celui au profit de qui la disposition a été

faite, ne soit lui-même du nombre de ces héritiers.

Les mêmes règles seront observées à l'égard du mi-

nistre du culte.

ART. 9H. < Toute disposition au profit d'un inca-

pable sera nulle, soit qu'on la déguise sous la forme

d'un contrat onéreux, soit qu'on la fasse sous le nom

de personnes interposées.

Seront réputées personnes interposées, les père et

mère, les enfants et descendants, et l'époux de la per-

sonne incapable. »

MM. Briand et Chaudé, Zacharia3, Marcadé, Vazeille

et Pujol sont d'avis que ces dispositions doivent s'appli-

quer aux sages-femmes. En vertu de la règle restric-

tive exposée ci-dessus, nous sommes de l'avis con-

traire, avecMM.Troplong, Dallez, Coin-Delisle, Dubrac,
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surtout si la sage-femme n'a. pas indûment exercé les

fonctions de médecin. Nous ne pouvons croire d'ailleurs

quela sage-femme ait jamais une influence bien sérieuse

sur sa malade. A plus forte raison ne saurait-on étendre

ces dispositions à la garde-malade.

Quoique l'article 909 vise positivement les pharma-

ciens dont cependant l'influence ne parait guère à

craindre non plus, la jurisprudence leur rend leur capa-

cité lorsqu'ils n'ont fait que vendre les médicaments

ordonnés par les médecins, même depuis le commence-

ment de la maladie jusqu'à la. fin. En sorte qu'il n'y

aurait lieu d'appliquer l'article 909 aux pharmaciens

que lorsqu'indépendamment des fournitures de médica-

ments, ils auraient en outre donné aux malades un

ensemble de soins médicaux répétés, constituant, par

leur réunion, un véritable traitement (Cass., 2i juil-
let i806; ~12 octobre i8d2; C. Montpellier, 31 aoûH8o3

Caen, di juillet 1866 Cass., 7 avril d868,1). 68-1-378

Angers, 19 mars ~875, D. 7M-79 à 80 Demolombe,

t. XVIII, p. 504; Marcadé sous l'article 909; D. Rép.

Disp. entre-vifs, n" 370 ;TropIong, Donat. et test., t. II,

n° 648 Gontra Dubrac, p. 72, n~ 70.)

Enfin, la jurisprudence étend l'article 909 a ceux

qui, sans droit, comme les charlatans, les empi-

riques ou tous autres n'ayant aucun titre légal, ont

soigné le donateur ou testateur (C. Paris, 9 mai 4820;

Grenoble, 6 février 1830 Caen, 10 août d84d.) On ne

peut s'empêcher de remarquer combien les termes

si précis de la loi c les docteurs en médecine ou en chi-

rurgie, les officiers de santé » se prêtent peu à cett(

interprétation. Quoi qu'il en soit, un arrêt de cassation,

du 24 juillet i832 (S. 32-1-803) a décidé que l'article 909

n'était pas applicable à un étudiant en médecine qui
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avait soigné un bienfaiteur qui le traitait comme son

fils depuis trente ans.

§2. DANS QUELS CAS S'APPLIQUE L'INCAPACITÉ

Toutes les fois qu'on se trouvera dans les conditions

prévues par l'article 909, la nullité de la libéralité devra

être prononcée à la demande des héritiers, sans qu'il

soit permis au médecin de combattre, par la preuve

contraire, la présomption de suggestion et de captation

que la loi fait peser sur lui. Z~ ~c, sed ~.r. On peut

dire que les auteurs et la jurisprudence ne laissent.

aucun doute sur ce point (Arrêt de la cour de Bordeaux

du 12 mai '1862. maintenu par la cour de cassation le

7 avril 1863 C. Toulouse, 12.janvier d864, P. d864.724,

An. Lacordaire Trib. de Lyon, 3 août d849, 6~. des

M& d7 sept. i849.)

Aux termes de l'article 909, pour que la libéralité

soit annulée il faut 1° qu'elle ait été faite au cours de

la maladie 2'~ que le donateur ou testateur soit mort

de cette maladie 3" que le donataire ou légataire ait

traité le malade durant cette même maladie. A défaut

d'une seule de ces conditions, la libéralité est valable

(C. Grenoble, 16 janvier 18i4; Cass., d2 janvier 1833 et

9 avril i 838.)

Donc, si la libéralité a été faite avant la maladie dont

le malade meurt, s'il revient à la santé, si la mort n'est

point le résultat de la maladie, mais d'un accident par

exemple, cette libéralité ne saurait être annulée (Cass.

req., 13 avril 4880, D. 80-1-263 à 264.) 11 n'est pas sans

intérêt de faire remarquer qu'au cas de retour à la santé,

le malade aura toujours, d'après le droit commun, la
(

faculté de révoquer le testament qu'il aurait fait durant
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sa maladie, sous l'empire de cette influence ou pression

que le législateur semble redouter, tandis que, dans la

m6me hypothèse, il ne pourra revenir sur une disposi-

tion entre-vifs qui est, de par la loi, essentiellement irré-

vocable et devra recevoir, quand même, son exécution,

à moins que le donateur ne puisse faire, devant les Tri-

bunaux, la preuve toujours fort difficile de la captation.

On voit à quelles singulières et fâcheuses inconséquencea

conduit cette disposition de loi si vivement critiquée.

Que doit-on entendre ici parla maladie dont le dona-
teur ou testateur meurt, ou plus simplement par <

M~e ~K~C6~<? ?

S'il s'agit d'une maladie aiguë suivie de mort, après

ses évolutions habituelles, il ne saurait y avoir la

moindre difficulté. Il en est tout différemment, au cas

d'une maladie chronique qui peut durer de longues

années, quelquefois toute la vie de celui qui en est atteint.

Personne n'a songé à soutenir que toute maladie chro-

nique suivie d'une terminaison fatale, entraînait l'inca-

pacité de disposer en faveur du médecin qui a donné ses

soins. On peut dire qu'à cet égard, en l'absence de toute

définition du législateur, les tribunaux ont un pouvoir

souverain d'appréciation pour déclarer à quel moment

la maladie chronique a pris une telle tournure, une telle

intensité, qu'elle doive être considérée comme dernière

maladie. Il faut, comme dit Pothicr, que cette maladie

ait un trait prochain à la mort, il faut qu'elle en soit

arrivée à la période où le mal s'est aggravé au point

d'oter tout espoir de guérison, au point de rendre la

mort absolument certaine dans un temps plus ou moins

éloigné. Telle est la règle que parait, en somme, suivre

la jurisprudence, pour déterminer le point de départ de

l'incapacité (On peut consulter sur ce point Cass.,
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27 août ~822 12 janvier 1833, S. 39-4-339 9 avril d838,

S. 38-d-480 C. Paris, i4 novembre d88o et surtout C.

Paris, 23 décembre d872, D. 74.2-208.) Enfin la question

semble avoir été tranchée, à peu près en vertu des

mêmes principes, par la cour-de Toulouse, le '13 jan-
vier i864 (P. 1864.724), à l'occasion du testament fait

par le père Lacordaire au profit de son confesseur, le

père dominicain Mourey, alors sous-directeur de l'Ecole

de Sorèze. Les mêmes règles ont encore été appliquées

au testament fait par le duc de Gramont-Caderousse à

son médecin et ami le docteur D. tant par le jugement

du tribunal de la Seine du 8 août d866 que par l'arrêt

connrmatif de la cour de Paris du 8 mars 1867 (D. 67-

2-~4S.) On le voit, c'est une question analogue à celle

qui se présente relativement à l'étendue du privilège

des médecins, en matière de maladies chroniques (V.

ci-dessus, chap. des honoraires, p. 233.)

Nous avons dit qu'il fallait trois conditions pour en-

traîner l'application de l'article 909, nous venons d'exa-

miner les deux premières. La troisième c'est que l'homme

de l'art ait traité le malade, c'est-à-dire qu'il faut qu'il

y ait eu, de sa part, permanence, continuité de soins.

L'incapacité ne l'atteindrait pas s'il n'avait été appelé

qu'accidentellement auprès du malade, comme en con-

sultation ou un petit nombre de fois seulement (C.

Grenoble, 16 janvier i834 Cass., 9 avril d83o, précité

C. Montpellier, 31 août d882, D. 84-2.91 Cass., req.,

i7 janvier d876, D. 76-1-181) s'il n'avait fait que don-

ner des soins et des remèdes prescrits par un autre

(C. Angers, d9marsd87o, D. 75-2-79 à 80.) Les deux dé-

cisions précitées rendues dans l'affaire Gramont-Cade-

rousse ont en outre admis que la concordance du traite-

ment avec la date de la libéralité n'était pas exigée pour
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i4.

en faire prononcer la nullité, c'est-à-dire qu'elle devait

être annulée du moment que le médecin avait traité à

une époque quelconque de la dernière maladie, soit

qu'il eut cessé de donner ses soins avant la date de cette

libéralité, soit qu'il n'eut commencé. à les donner

qu'après (En ce sens trib. de Dax, 20 janvier ~8"H

Coin-Deliste Briand et Chaudé, d'hyg. et wë~.

janvier ~87~ Contra Demolombe; Valette; Consul-

~~o~ sur ~'a/ Cr~wo~<-Ca~eroMMe.) Bien que les dé-

cisions rendues dans l'affaire Gramont-Caderousse

tranchent formellement la question, en droit, il faut

faire observer qu'en fait il paraissait bien y avoir con-

cordance, simultanéité, entre les soins donnés et la

date du testament, de sorte qu'à ce point de vue le doute

n'était même plus possible.

§ 3. EXCEPTIONS A LA HÈGLE DE L'tNCAPACtTÉ

Dispositions rémunératoires.– L'article 909 ren-

erme deux exceptions à la règle de l'incapacité.

La première est relative aux dispositions ~~MMera'

~cs faites à ~~?'<? pa~e~, eu égard aux facultés du

dtsposantet aux services rendus. Ces libéralités sont vala-

bles. Les tribunaux apprécieront si la disposition a bien
ce caractère rémunératoire et si elle est en rapport avec

les facultés du disposant et les services rendus par le

médecin. S'ils reconnaissent que la libéralité est rému-

nératoire, mais qu'elle est trop considérable, ils la

réduiront sans l'annuler; s'ils ne lui reconnaissent

pas ce caractère, ils devront l'annuler entièrement,

sauf à fixer les honoraires s'il y a lieu (Cass., d3 aoùt~ 844,

S. 44. 7d0.) Il n'est pas indispensable que l'acte
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emploie formellement l'expression < rémunératoire.

(V. cependant contra.' C..Montpellier, d9 mai 18d3.)

La libéralité ayant un caractère rémunératoire n'est

valable que si elle est à titre particulier, Donc les dispo-

sitions universelles ou même à titre universel doivent

être annulées purement et simplement, sans que le juge

puisse les réduire à la portion rémunératoire, toujours

sau~à allouer les honoraires qui pourraient être dus (V.

Cass., 2d juillet d806, assimilant les dispositions à titre

universel aux dispositions universelles; C. Grenoble,

6 février d860 Toulouse, 9 décembre d859 sur un nou-

veau procès engagé par le docteur D. contre la succes-

sion Gramont-Cade rousse, trib. de la Seine, dO juil-
let ~868, C. Paris, ~9 juin d869, et Cass., 2d mars d870,

D. 70-d-329 Contra: C. Paris, 9 mai d8d0.)

2" Parenté. La deuxième exception contenue dans

l'article 909 est relative au cas de parenté. Si le méde-

cin est parent du malade, jusqu'au quatrième degré

inclusivement, l'incapacité disparait, pourvu que le

décédé ne laisse pas d'héritiers en ligne directe, à moins

que le médecin ne soit lui-même du nombre de ces

héritiers. Ainsi l'homme de l'art recouvre sa capacité,

du moment qu'il est parent au 4° degré, ne fût-il pas au

nombre des successibles, c'est-à-dire y eût-il des parents

plus proches que lui, à moins que ce ne soient des héri-

tiers en ligne directe (ascendants ou descendants).

D'autre part, le médecin fût-il successible, s'il n'est

parent qu'à un degré plus éloigné que le quatrième,

est incapable de recevoir d'autres libéralités que celles

faites à titre rémunératoire, comme il est dit ci-dessus

(Bordeaux, 42 maii862, S. 63-2-28 Cass., 7, avril 4863,

S. 63-M72.)
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Quant aux alliés, ils restent incapables (Caas. 13 oc-

tobre 18d2.)

Enfin on décide que le médecin qui soigne sa femme

n'est pas incapable, qu'il agit plutôt en qualité de mari

que de médecin, comme accomplissant le devoir de

secours et assistance que les époux se doivent mutuelle-

ment, aux termes de l'article 2d2 du Code civil (Cass.,

30 aodt 1808 C. Turin, 16 avril d8~6 Troplong; Za-

chariae; Coin-Delisle Toullier Grenier; Duranton;

Briand et Chaudé; Dubrac.) Si cette solution est en con-

tradiction avec les termes fort limitatifs du 3" para-

graphe de l'article 909, elle paraît absolument conforme

à son esprit, et il faut avouer qu'il serait singulièrement

rigoureux de se prononcer en sens contraire. Que déci-

der du cas spécial où le médecin contracte mariage

avec sa malade, durant la maladie dont elle meurt? La

jurisprudence admet que la libéralité faite, soit par le

contrat de mariage, soit postérieurement, est valable en

principe, à moins qu'il ne soit établi que cette libéralité

ou le mariage n'ont eu d'autre cause que l'empire exercé

parle médecin sur sa malade, en cette qualité (C. Paris,

26 janvier 18~8, prononçant la nullité de la libéralité,

parce que le mariage n'avait été contracté que pour

échapper à la prohibition de l'art. 909 et rej. du pour-

voi Gass., l~t janvier d820 C. Lyond8 août d807 Cass.,

30 août i808; Cass., 2d août 1832 C. Paris, Id novem-

bre i8M Contra: C. Paris, 24 février d817, décidant

que le mariage du médecin avec sa malade, au cours de
la maladie dont elle meurt, ne le relevé pas de l'inca-

pacité édictée par l'art. 909.)
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§ UB~ALÏTÉSDÉGUYSËES,ET PAR PERSONNES

INTERPOSEES

Enfin l'article 909 déclare nulle toute libéralité au

profit d'un incapable soit qu'on la déguise sous la forme

d'un contrat onéreux, soit qu'on la fasse sous le nom de

personnes interposées.

C'est, d'après les principes généraux du droit, à celui

qui prétend que le contrat onéreux dissimule une libé-

ralité, ou que le donataire ou légataire est une personne

interposée, c'est-à-dire chargée de restituer le bénéfice

de la libéralité au médecin incapable, à faire la preuve

de cette simulation ou interposition. Cette preuve

pourra se faire par tous les moyens (Cass., 3 juil-

let 1839 13 janvier 1887 28 mars 1889 3 juin 1861

C. Limoges, 13 mai 1867, D. 67-2-81 Grenoble, 29 fé.

vrier 1872, D. 74-5-168 Nîmes, 14 janvier 1874, D.

78-2.44 Grenoble, 8 décembre 1878, D.76-1-328& 326;

Cass. req., 7 avril 1874, D. 781-1-166). Tant qu'elle ne

sera pas faite, le contrat comme la libéralité devront

recevoir leur exécution.

Toutefois la loi, dans l'article 911, répute personnes

interposées les père et mère, descendants et épouse du

médecin. C'est une présomption légale contre laquelle

on n'admet pas la preuve contraire. Les auteurs rangent

parmi les descendants l'enfant naturel reconnu etl'enfant

adoptif, mais non les alliés. Quant aux ascendants autres

que le père et la mère, on admet généralement qu'ils

ne rentrent pas dans l'énumération de l'article 91d .11 faut

cependant dire, à ce sujet, que diverses éditions du Code

civil portent non pas les père et mais les pères et

mères au pluriel en sorte que, si tel était bien le texte
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officiel (ce qui laisse place d'ailleurs à un certain doute),

il en faudrait conclure ou que l'on se trouve en présence

d'une faute grammaticale, ou que le législateur a entendu

comprendre, dans les personnes interposées, les ascen-

dants autres que le père et la mère, comme il y a. rangé

tous les descendants, ce que rien ne laisse supposer, il

est vrai, dans les travaux préparatoires du Code.

Enfin il a été jugé 4° que la donation faite par un

malade à la future du médecin, dans le contrat de ma-

riage, n'est pas faite à une personne p~M~ee interpo-

sée (Cass., 18 novembre 1848) 2~ que la femme du mé-

decin cesse d'être présumée personne interposée quand

elle est cousine germaine du testateur (C. Toulouse,

9 décembre 4859, Gaz. des M& 24 lévrier 1860) nous

croyons qu'il conviendrait au moins d'ajouter, confor-

mément au 3" § de l'article 909 pourvu qu'il n'y ait pas

d'héritiers en ligne directe du défunt 3" que la libéra-

lité déguisée sous la forme d'un contrat à titre onéreux

est nulle, non pas uniquement lorsque le contrat a été

passé avec le médecin lui-même, mais aussi avec une

personne interposée chargée de lui en transmettre le

bénéuce (C. Riom, 42 décembre 1818 et Cass. rej.,

4 juillet 4820.)

MM. Briand et Chaude décident que l'action des

héritiers, pour faire révoquer ou réduire les libéralités

faites en fraude de l'article 909, se prescrit par dix ans,

comme étant une action en nullité ou rescision, et ils

citent à l'appui de leur opinion un arrêt de cassation

du 21 août d822 (S. -1823-MOO.) Ce serait une appli-

cationde l'article 4304 du Code civil qui ne règle, au sur-

plus, que la matière contractuelle.





DEUXIÈME PARTIE

Nous donnons ci-après, avec notes explicatives et de

concordance, le texte des lois, ordonnances, décrets

et règlements qui n'ont pu prendre place dans la pre-
mière partie à peu près exclusivement composée de

commentaires. Nous les classons, non pas cht'onotogi-

quement, mais dans l'ordre logique des matières, sous

i3 paragraphes, savoir

§ i~. Organisation, enseignement et exercice de la

médecine.

§ 2. Pharmacie.

§ 3. Vétérinaires.

§ 4. Législation militaire.

§ 5. Chirurgiens des navires armés pour la pèche de

la morue.

§ 6. Régime sanitaire.

§ 7. Police des eaux minérales

§ 8. Protection de l'Enfance.
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§9. Aliénés.

§ ~0. Médecins des bureaux de bienfaisance, à Paris.

§ 'H. Service médical des théâtres de Paris.

§ i2. Académie de médecine.

§ 13. Société de médecine légale de France.



ib

§. 1~

ORGANISATION, RENSEIGNEMENT

ET EXERCICE DE LA MÉDECINE*

I.–FRANCE

Loi du i9 ventôse an XI (10 mars i803), relative

à ~c~e~c~ce de la ~edec~e.

Titre 1~. Dispositions générâtes.

ART. i~. A compter du l~ vendémiaire de l'an XII,

nul ne pourra embrasser la profession de médecin, de chi*

rurgien ou d'officier de santé, sans être examiné et reçu
comme il sera prescrit par la présente loi.

2. Tous ceux qui obtiendront à partir du commence-

ment de l'an XII, le droit d'exercer l'art de guérir, porte-

ront le titre de ~oe/pM~ e~ médecine ou en c/M~ïc, lors-

qu'ils auront été examinés et reçus dans l'une des six écoles

spéciales de médecine, ou celui d'o//<[C!'c~ de santé, quand
ils seront reçus par les jurys

4. Le gouvernement pourra, s'il le juge convenable,

accorder à un médecin ou à un chirurgien étranger et gra-
dué dans les universités étrangères, le droit d'exercer la

médecine ou la chirurgie sur le territoire de la République.

Pour les médecins militaires, V. ci-dessous, § 4, Législation
M<~<0t~.



2~4 COD~ !)!38 MHDECtNS

Titre 11. Des examens et de !n récept-ion des docteurs

en mp~~he ou en chirurgie.

S. Il sera ouvert, dans chacune des six écoles spéciales

de médecin~ocs
examens pour la réception des docteurs

en
médesi~ou

en chirurgie.

6. Cei examens seront au nombre de cinq, savoir le

prêter, sur. Les

examens seront pub x d'entre eux seront néccs.

sairement soutenus enj~nn.

7. Après les cinq examens, l'aspirant sera tenu de sou-

tenir une thèse qu'il aura écrite en latin ou en français.

8. Les étudiants ne pourront se présenter aux examens

des écoles, qu'après avoir suivi, pendant quatre années,

l'une ou l'autre d'entre elles, et acquitté les frais d'étude

qui seront déterminés.
`

9. Les conditions d'admission des étudiants aux écoles,

le mode des inscriptions qu'ils y prendront, l'époque et la

durée des examens, ainsi que les frais d'étude et de récep-

tion, et la forme du diplôme à délivrer par les écoles aux

docteurs reçus, seront déterminés par un règlement déli-

béré dans la forme adoptée pour tous les règlements d'ad-

ministration publique néanmoins, la somme totale de ces

frais ne pourra excéder ,000 francs et cette somme sera

partagée dans les quatre années d'étude et dans celle de

la réception.

Titre 111. Des études et de la réception des ofHciers
de santé.

Titre IV. De l'enregistrement et des listes des docteurs
et des ofticiers de santé.

24. Les docteurs ou officiers de santé recus suivant les

formes établies dans les deux titres précédents, seront

tenus de présenter, dans le délai d'un mois, après la fixa-

tion de leur domicile, les diplômes qu'ils auront obtenus,

au greffe du tribunal de première instance et au bureau

de la sous-préfecture de l'arrondissement dans lequel les

docteurs et officiers de santé voudront s'établir.
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3~. Les commissaires du
gouv~~ement près les tribunaux

de première instance, drosse listes des médecins

et chirurgiens anciennement rocut~de ceux qui sont

établis depuis dix ans
sans/réce~ndt~des

docteurs et

officiers de santé nouvellement ra~ns smv~L
les formes

de !a présente loi nt enr~î~r.es aux
~reû'cs~M~cs

tribu-

naux ils adresseront, eth~uctidor~Ïe chaque an~~copie
certifiée de ces listes au c!~t~ia~minist!'c de

laj~Mcc.
2< Les sous-préfets ndrcss~~tM~~qxtr~iJ,.de~c!T~

re-

ment des anciennes lettres dc~M~Kon, dc~ancBcns~cr-
tificats et des nouveaux diplômes do~L~jpnt d'étrs~jarlé,

aux préfets, qui dresseront et
pubncroh<Jes' Utjttc~dc tous

f
les médecins et chirurgiens anciennemcnt~cçuj~dcs doc-

teurs et officiers de santé domiciliés dans retendue de

leurs départements. Ces listes seront adressées par Jes

préfets au ministre de l'intérieur, dans le dernier mois de

chaque année.

27. A compter de la publication de la présente loi, les

fonctions de médecins et chirurgiens jurés appelés par les

tribunaux, celles de médecins et chirurgiens en chef dans

les hospices civils, ou chargés par des autorités adminis-

tratives de divers objets de salubrité publique, ne pourront
être remplies que par des médecins et des chirurgiens

reçus suivant les formes anciennes ou par des docteurs

reçus suivant celles de la présente loi.

2~. Les docteurs reçus dans les écoles de médecine

pourront exercer leur profession dans toutes les communes

de la République, en remplissant les formalités prescrites

par les articles précédents.
29. Les officiers de santé ne pourront s'établir que dans le

département où ils auront été examinés par le jury, après
s'être fait enregistrer comme il vient d'être prescrit. Ils ne

pourront pratiquer les grandes opérations chirurgicales, que
sous la surveillance et l'inspection d'un docteur, dans les

lieux où celui-ci sera établi. Dans le cas d'accidents graves

arrivés à la suite d'une opération exécutée hors de la sur-

veillance et de l'inspection prescrites ci-dessus, il y aura

recours à indemnité contre l'officier de santé qui s'en sera

rendu coupable.
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Titre V. Do l'instruction et de la réception

d~saMïges-femmes.

30. Outre l'instruction donnée dans les écoles de méde-

cine, il sera ~bli, dans l'hospice le plus fréquenté de

chaque d~a~ment,
un cours annuel et gratuit d'accou-

chement tnèoriquc et pratique, destiné particulièrement à

rinstja~tion des sages-fcmmcs_ Le traitement du profes-

seu~t 'les frais du cours ont pris sur la rétribution

payée pour la réception d~rbfncicrs de santé.

3~. Les élèves sages-femmes devront avoir suivi au

moins deux de ces cours, et vu pratiquer pendant neuf

mois, ou pratiqué elles-mêmes les accouchements pendant

six mois dans un hospice ou sous la surveillance du pro-

fesseur, avant de se présentera l'examen.

32. Elles seront examinées par des jurys, sur la théorie

et la pratique des accouchements, sur les accidents qui

peuvent les précéder, les accompagner et les suivre, et

sur les moyens d'y remédier. Lorsqu'elles aurontsatisfait

à leur examen, on leur délivrera gratuitement un diplôme,

dont la forme sera déterminée par le règlement prescrit

par les articles 9 et ~0 de la présente loi.

33. Les sages-femmes ne pourront employer les instru-

truments dans les cas d'accouchement laborieux, sans

appeler un docteur, ou un médecin ou chirurgien ancien-

nement reçu.

3~. Les sages-femmes feront enregistrer leur diplôme
au tribunal de première instance, et à la sous-préfecture de

l'arrondissement où elles s'établiront et où elles auront été

reçues. La liste des sages-femmes reçues pour chaque

département, sera dressée dans les tribunaux de première

instance, et par les préfets, suivant les formes indiquées

aux articles 25 et 26 ci-dessus.

Titre VI. Dispositions pénales.

3U. Six mois après la publication de la présente loi,

tout individu qui continuerait d'exercer la médecine ou la

chirurgie, ou de pratiquer l'art des accouchements, sans

être sur les listes dont il est parlé aux articles 2u, 26 et 34,

et sans avoir de diplôme, de certificat, ou de lettre de
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réception sera poursuivi et condamné a une amende pécu-

niaire envers les hospices.
g

3C. Ce délit sera dénoncé aux tribunaux de police cor-

rectionnelle, a la diligence du commissaire du gouverne-

ment près ces tribunaux. L'amende pourra être portée

jusqu'à d ,000 francs pour ceux qui prendraient le titre et

exerceraient la profession de docteur à UOO francs pour

ceux qui se qualifieraient d'officiers de santé et verraient des

malades en cette qualité à dOO francs pour les femmes

qui pratiqueraient illicitement l'art des accouchements.

L'amende sera double en cas de récidive, et les délin-

quants pourront en outre être condamnés à un emprison-
nement qui n'excédera pas six mois.

Décret du 22 août d854, s~' /e ~e~e

des c~6~se~cM~ <fe~sc~e~~ s~M'.

ART. 3. J.

Les droits d'inscription sont payés d'avance, au commen-

cement de chaque trimestre ils sont acquis au compte du

service spécial des établissements d'enseignement supé-

rieur, même quand l'étudiant a encouru la perte d'une ou

plusieurs inscriptions, par mesure disciplinaire. Les

droits d'examen sont versés par les étudiants au moment

où ils s'inscrivent pour subir l'examen. Ces droits sont

acquis au compte du service spécial des établissements d'en-

seignement supérieur, quel que soit le résultat de l'examen.

Les droits de certificat de capacité et de visa, de certi-

ficat d'aptitude et de diplôme sont perçus en même temps

que les droits d'examen auxquels ils correspondent; ils sont

remboursés aux étudiants qui n'auraient pas été jugés
dignes du certificat de capacité ou du certificat d'aptitude.–

4. Lorsqu'il y a lieu de délivrer un duplicata, le requé-

rant ne peut l'obtenir qu'en payant la moitié du droit porté

au présent décret pour le diplôme, le certificat de capacité

ou d'aptitude dont il réclame une nouvelle expédition.
H. Les gradués des universités étrangères ne peuvent
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jouir du bénéfice de la décision qui déclarerait leurs grades

équivalents aux grades français correspondants, sans avoir

acquitté intégralement, au compte du service spécial des

établissements d'enseignement supérieur, les frais d'ins-

cription, d'examen, de certificat d'aptitude et de diplôme

qu'auraient payes les nationaux.
6. Des remises ou des modérations de droits peuvent être

accordées aux étudiants des facultés qui se distingueraient

par leurs succès ou qui, par leur position de famille, au-

raient des titres à cette faveur. Les remises sont prononcées

par le ministre de l'instruction publique et des cultes,

après avis des facultés. –De semblables remises pourront

être accordées aux gradués des universités étrangères.

13. Les droits à percevoir dans les facultés de médecine

sont fixés ainsi qu'il suit

Certificat de sage-femme

Deux examens (40 francs par examen). 80 fr.

Certificat d'aptitude. 40

Visa du certificat iO

Totah i30 fr.

!4. Les écoles supérieures de pharmacie confèrent le

titre de pharmacien de première classe et le certificat d'ap-

titude a la profession d'herboriste de première classe.

Elles délivrent. en outre, mais seulement pour les dé-

partements compris dans leur ressort, les certificats

d'aptitude pour les professions de pharmacien et d'herbo-

riste de deuxième classe. Les pharmaciens et les herbo-

ristes de première classe peuvent exercer leur profession
dans toute l'étendue du territoire francais.

17. Les jurys médicaux cesseront leurs fonctions au

i~ janvier prochain, en ce qui concerne la délivrance des

certificats d'aptitude pour les professions d'officier de santé,

sage-femme, pharmacien et herboriste de deuxième

classe. A partir de cette époque, les certificats d'apti-
tude pour la profession d'officier de santé et celle de sage-

femme seront délivrés, soit par les facultés de médecine de
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Paris, Montpellier et ~'a~oM/ soit par les écoles prépa-
ratoires de médecine et de pharmacie, sous la présidence
d'un professeur de l'une des facultés de médecine.

A partir de la même époque, les certificats d'aptitude pour

tes professions de pharmacien et d'herboriste de deuxième

cinsse seront délivrés, soit par les écoles supérieures de

pharmacie, soit par les écoles préparatoires de médecine

et de pharmacie, sous la présidence d'un professeur de

l'une des écoles supérieures de pharmacie.
J8. Un arrêté du ministre de l'instruction publique déli-

béré en conseil impérial de l'instruction publique détermi-

nera la circonscription des facultés de médecine, écoles

supérieures de pharmacie et écoles préparatoires de méde-
cine et de pharmacie, chargées de la délivrance des certifi-

cats d'aptitude pour les professions mentionnées en l'article

précédent, la composition des jurys d'examen, l'époque de

leur réunion, la répartition des droits de présence entre

les professeurs, et généralement tous les moyens d'exécu-

tion dudit article.

H). En exécution des articles *2i) et 34 de la loi du

~) ventôse an XI, et de l'article ~4 de la loi du'2l germinal
an XI, les officiers de santé, les pharmaciens de deuxième

classe, les sages-femmes et les herboristes de deuxième

classe, pourvus des diplômes ou certincats d'aptitude déli-

vres, soit par les anciens jurys médicaux, soit d'après les

règles, déterminées par les articles 17 et 18 ci-dessus, ne

peuvent, comme par le passé, exercer leur profession que
dans le département pour lequel ils ont été reçus. S'ils

veulent exercer dans un autre département, ils doivent

subir de nouveaux examens et obtenir un nouveau certi-

ficat d'aptitude.
'21. L'excédant des frais d'examen, prélèvement fait des

droits de présence des examinateurs, qui était antérieure-

ment perçu au compte des caisses départementales, le sera

à l'avenir, soit au compte du service spécial des établisse-

ments d'enseignement supérieur, pour les examens passés

devant les facultés de médecine et les écoles supérieures
de pharmacie, soit au profit des caisses municipales, pour

Aujourd'hui Nancy.
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Décret du 25 juillet d882, concernant la perception

des droits ~M~~c~ pour les F~c~s et éta-

~~sse~s ~'c~M~MeweM~ SM~eM?' deP~

ART. 4~. Les fonctions de secrétaire agent comptable
des Facultés et établissements d'enseignement supérieur,
à Paris, actuellement réunies entre les mêmes mains, sont

séparées.
2. Dans chaque Faculté ou établissement d'enseignement

supérieur, un secrétaire est chargé de la partie administra-

tive, notamment de l'assiette des droits à percevoir et de

toutes autres attributions qui lui seront conférées par le

Un décret du 25 novembre i882, conçu identiquement dans

les mêmes termes, confie, dans les départements, aux percepteurs
des contributions directes, le service financier des Facultés et

établissements d'enseignement supérieur.

les examens passés devant les écoles préparatoires de mé-

decine et de pharmacie. Indépendamment de ces frais,

qui restent fixés au même taux que précédemment, il sera

perçu, pour le compte du service spécial des établissements

d'enseignement supérieur, les droits ci-après

Rétributions obligatoires.

Ofnciers de santé

Inscriptions de la faculté de médecine (42 à

30fr). 360 fr.

Trois cerUncats d'aptitude (40 fr. par certificat). 420

Pipïôme. iOO

Total. U80fr.
1

Sages-femmes
iCertificat d'aptitude. 20 fr.

Visa du certincat. U

Total. 2S fr.
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15.

ministre de l'instruction publique dont il relève exclusive-

ment.

3. Le service financier des Facultés ou établissements

d'enseignement supérieur est connc a un agent comptable,

placé
sous les ordres du ministre des finances et nommé

pur lui. Cet agent comptab!c, qui prendra le nom de

receveur des droits universitaires, a dans ses attributions

le service des écritures, le recouvrement et le rembour-

sement des consignations versées par les étudiants et la

constatation des droits acquis au Trésor.

Arrêté ministériel du 25 juillet 1882, co~ce~ï~

/c~wesM/

ART. 1~. A partir du i~ octobre i882, les droits et

produits universitaires sont reçus, a Paris, à la caisse du

receveur spécial institué par le décret du 2U juillet 188~,

sur la production d'un bulletin de versement délivré par le

secrétaire de la Faculté ou de l'établissement d'enseigne-

ment supérieur, et indiquant les nom et prénoms du débi-

teur, la somme a percevoir et l'acte scolaire auquel elle se

rapporte~.
Les bulletins de versement seront détachés d'un registre

à souche et porteront un numéro d'ordre, dont la série,

pour chaque année scolaire, devra être suivie sans inter-

ruption.
± Le receveur des droits universitaires délivrera à la

partie versante une quittance détachée d'un journal à souche

et rappelant, outre le numéro d'ordre du bulletin de verse-

ment, toutes les autres indications y contenues.

A la Faculté de médecine de Paris, les bulletins de verse-

ment dont le montant n'a
pas

été versé dans les deux jours de
leur date, sont annulés. Huit jours sont accordés pour les verse-

ments à faire en province, à la condition d'en faire la déclara-

tion sur le registre où l'étudiant s'inscrit. Les bulletins de ver-

sement annulés ne sont renouvelés que sur demande écrite, et

après autorisation du doyen (Rodet.~ ~Mtc~ de ~M<~M<, p. 32).
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Cette quittance servira aux étudiants il justifier, auprès

du secrétaire, du versement des droits auxquels ils sont

assujettis.
4. Les familles des étudiants qui suiventles cours des

établissements d'enseignement supérieur de Paris ont !a

faculté d'elTcctuer, aux caisses des trésoriers généraux et

des receveurs des finances, dans les départements, le ver-

sement de tous les produits à recouvrer par le receveur

des droits universitaires. Ces versements auront lieu sur la

production des bulletins de versement mentionnés à l'ar-

ticle l", et il en sera délivré des récépissés à talon, que

les ayants droit produiront au secrétaire au lieu et place des

quittances a souche prévues par l'article

8. Le remboursement des consignations aura lieu a la

caisse du receveur des droits universitaires, sur la produc-

tion, par l'ayant droit 1 ° de la quittance à souche ou du

récépissé a talon justificatif de son versement; '2° d'un

ordre de remboursement délivré par le secrétaire de la

Faculté ou de l'Ecole et énonçant les motifs de la restitution

des droits consignés

Aux termes d'une circulaire du ministre des finances, en

date du 29 septembre i882, les ordres de remboursements

devront toujours être délivrés par le secrétaire au nom du véri-

table ayant droit ou créancier réel, c'est-à-dire au nom <!e

l'étudiant, si c'est lui qui a
consigné

les droits à rembourser,
mais a la condition qu'il soit majeur et apte à souscrire une

quittance valable du représentant légal de l'étudiant, si la con-

signation a été faite par un mineur; de la partie versante si tes

fonds ont été versés par une autre personne que l'étudiant soit

majeur, soit mineur.

Lorsque l'ayant droit n'habitera pas Paris, l'ordre de rembour-

sement devra être présenté par le secrétaire de la Faculté ou de

l'École, à la recette centrale de la Seine, qui y apposera une

mention ainsi conçue t~M &(W d ~ayer /?oMr compte du rcf'c-

~cw des droits universitaires de Far/s, ~~r ~'cso?'<c~ ~<'r«<
du ~e}ON~~M~c~< d (ou) ~o' le receveur ~ar</ci< de

<'o~w~M~'?7M~M~ De leur côté, les receveurs des

finances pourront faire acquitter les ordres de remboursements

par les percepteurs lorsque les ayants droit en exprimeront le

désir.
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Décret du 28 décembre 188S, ?'<?M/ ~'o~M~-

tion des F~cM~es et des ~co~ ~'c~se~ewe~~ supé-

?'~M?'

Titre Du conseil générât des Facultés.

ART. I" Le conseil général des Facultés, institué par

le décret du ~U juillet d885, au chef-lieu de chaque acadé-

mie, comprend le recteur président les doyens des

facultés, le directeur de l'école supérieure de pharmacie,

le directeur de l'école de plein exercice ou préparatoire de

médecine et de pharmacie du département où siège l'aca-

démie deux délégués de chaque faculté élus pour trois

ans par l'assemblée de la faculté parmi les professeurs titu-

laires un délégué de l'école supérieure de pharmacie ou

un délégué de l'école de plein exercice ou préparatoire de

médecine et de pharmacie, élus dans les mêmes conditions.

2. L'élection des délégués a lieu au scrutin secret, à la

majorité absolue des sun'rages exprimés. Si les deux pre-

miers tours de scrutin ne donnent pas de résultat, la ma-

jorité relative suffit au troisième.

En cas de partage des voix au troisième tour, est élu le

professeur le plus ancien dans la faculté.

Toute contestation relative aux élections est portée devant

le conseil, qui est juge sans appel.
3. Le conseil se réunit sur la convocation du président.

Le président est tenu de le convoquer sur la demande

écrite du tiers des membres. La demande doit énoncer

l'objet de la réunion.

Le conseil élit chaque année un vice-président parmi ses

membres; il nomme un secrétaire il fait son réglement

intérieur.

4. Les doyens et directeurs sont chargés, sous l'autorité

du recteur, d'assurer, chacun en ce qui concerne sa

faculté ou école, l'exécution des décisions du conseil.

Toute décision du conseil contraire aux lois et règlements

est déférée immédiatement par le recteur au ministre de

Un décret du 30 juillet i886 a déclaré celui du 28 décembre 1885

applicable, en principe, aux Ecoles d'enseignement supérieur

d'Alger.
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l'instruction publique. L'exécution en est suspendue jus-
qu'à ce que le ministre ait statué.

o. Tout membre du conseil a le droit d'émettre des

vœux sur les questions relatives à l'enseignement supérieur.

Les vceux sont remis en séance, par écrit, au président il

en est donné lecture et, dnns la séance suivante, le conseil

décide s'il y a lieu de délibérer.

6. En matière d'enseignement, le conseil général a pour

fonction de veiller au maintien des règlements d'études et

d'établir, entre les cours et exercices des différentes facul-

tés et écoles, la coordination nécessaire au bien des études

et aux intérêts des étudiants.

A cet euet, il vise les programmes des cours et confé-

rences de chaque établissement et s'assure qu'ils con-

tiennent les matières exigées pour les examens il arrête et

publie, avant le i~ août, le tableau général des cours des

divers établissements pour l'année suivante.

7. Le conseil général propose au ministre les règlements

de la bibliothèque universitaire et, s'il y a lieu, des diffé-

rentes sections de la bibliothèque.

Les bibliothécaires sont nommés par le ministre.

8. Le conseil général arrête les règlements des cours

libres et autorise ces cours après avis de la faculté ou école

intéressée.
9. Lorsqu'une chaire devient vacante, le conseil est

appelé à donner son avis, après la faculté ou école intéres-

sée, sur le maintien, la suppression ou la modification de

cette chaire.

dO. Le conseil délibère sur les projets de budget présen-

tés par chaque faculté et école et sur les comptes adminis-

tratifs des doyens et directeurs, à l'exception des budgets
sur fonds de concours.

Le conseil propose chaque année au ministre, à la fin de

l'année scolaire, la répartition entre les différentes facultés

et écoles des fonds mis à leur disposition par l'Etat pour les

services communs.

Les services communs comprennent: la bibliothèque

universitaire, les collections, l'éclairage et le chauffage, les

frais matériels d'examens, l'entretien du mobilier apparte-
nant à l'Etat.
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Il répartit entre les budgets sur fonds de concours de

chaque faculté ou école les dons, legs et subventions aû'ec-

tés à des services communs.

4i. Le conseil exerce, en ce qui concerne les étudiants

des facultés et écoles d'enseignement supérieur de l'Htat,

les attributions disciplinaires conférées aux facultés par les

décrets des 30 juillet 1883 et 28 juillet i88U.

1~. Les dispositions du décret du 30 juillet ï 883 relatives

aux pémiités et à la procédure dans lesanaires justiciables
des facultés deviennent applicables au conseil général.

Toutefois le recteur est substitué au doyen ou directeur

quantà l'exercice de l'action disciplinaire et à l'information.

Il saisit le conseil il peut déléguer un de ses membres

pour procéder à l'information.

13. Toutes les dispositions des décrets des 30 juillet 1883

et 28 juillet 188C demeurent applicables aux établissements

qui ne sont pas représentés au conseil général.
44. Le conseil,général adresse chaque année au ministre

un rapport sur la situation des établissements d'enseigne-

ment supérieur et les améliorations qui peuvent y être intro-

duites.

i~. Le conseil général prend place en tête du corps aca-

démique dans les cérémonies publiques. Le vice-président

prend la droite du recteur.

Titre I! Du conseil de la Faculté.

40. Le conseil de la Faculté se compose des professeurs

titulaires.

Il délibère sur l'acceptation des dons et legs faits en faveur

de la Faculté sur l'emploi des revenus et produits des dons

et legs etdessubventions des départements, des communes

et des particuliers; ur le budget ordinaire de la Faculté;

sur les comptes administratifs du doyen; sur l'exercice des

actions en justice et sur toutes le questions qui lui sont

renvoyées soit par le ministre, soit par le conseil générai
des facultés.

Il donne son avis sur les déclarations de vacance des

chaires.
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Il présente une liste de candidats pour chaque chaire

vacante, conformément aux lois et règlements.

Il fait les règlements destinés à assurer l'assiduité des

étudiants; il règle les conditions et les époques des concours

entre les étudiants de la faculté.

Il statue soit par lui-même, soit par une commission qu'il

nomme a cet citct, sur lesaHaires de scolarité qui, d'après

les règlements actuellement en vigueur, doivent être sou.

mises au recteur.

47. Le conseil de la faculté peut admettre aux séances

où est réglé l'emploi des fonds de concours les particuliers

et un délégué de chacun des conseils généraux et munici.

paux qui contribuent par dons ou subventions aux dits fonds

de concours.

48. Le conseil se réunit sur la convocation du doyen. Le

doyen est tenu de le convoquer sur la demande écrite du

tiers des membres. La demande doit énoncer l'objet de la

réunion.

Le conseil nomme son secrétaire et fait son règlement

intérieur.

Tout membre du conseil a le droit d'émettre des vœux

sur les questions qui se rattachent a l'ordre auquel appar-

tient la faculté. Les vceux sont remis en séance, par écrit,

au président; il en est donné lecture et, dans la séance sui.

vante, le conseil décide s'il y a lieu de délibérer.

11 est tenu procès-verbal des délibérations du conseil sur

un registre coté etparafé par le doyen.

Le recteur peut toujours obtenir communication et copie
des procès-verbaux.

Titre !II. De l'assemblée de la Faculté.

19. L'assemblée de la faculté comprend les professeurs

titulaires, les agrégés chargés soit d'un enseignement rétri-

bué sur les fonds du budget, soit de la direction des tra-

vaux pratiques, les chargés de cours et maîtres de confé-

rences pourvus du grade de docteur.

Elle délibère sur toutes les questions qui se rapportcntà

l'enseigncmentdela faculté, notammentsurlesprogrammes
des cours et conférences, la distribution des enseigne.
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mcnts et les cours libres, et sur toutes les questions qui lui

sont renvoyées par le ministre et par le conseil général des

facultés.

Les chargés de cours et les maîtres de conférences non

pourvus
du grade de docteur assistent aux séances avec voix

consultative.

!~0. L'assemblée se réunit et délibère suivant les formes

prescrites par l'artici 18.

~1.Toutes les dispositions du présent titre etduprécedent
sont applicables aux écoles supérieures de pharmacie; elles

le sont également, sauf en ce qui concerne les déclarations

de vacance des chaires et la présentation aux chaires

vacantes, aux écoles de plein exercice et préparatoires de

médecine et de pharmacie.

Titre IV. Ut! Doyen.

Le doyen, placé a la tète de chaque faculté, est

nommé pour trois ans par le ministre, parmi les professeurs

titulaires, sur une double liste de deux candidats présen-

tée, l'une par l'assemblée de la faculté, l'autre par le con-

seil général des facultés.

Le doyen ne peut être suspendu ou relevé de ses fonc-

tions que par arrêté motivé du ministre. Les doyens relevés

de leurs fonctions ne peuvent être présentés de nouveau

qu'après un délai de trois ans.

Les doyens en exercice au jour de la promulgation du

présent décret resteront en fonctions jusqu'à l'expiration de

leur mandat.

23. Le ministre désigne un des deux délégués de la

faculté au conseil général pour remplir les fonctions d'asses-

seur.

L'assesseur assiste, s'il y a lieu, le doyen, sur sa demande,

dans l'exercice de ses fonctions.

Il le supplée en cas d'absence ou d'empêchement et

!e remplace par intérim en cas de décès, démission, ad-

mission à la retraite ou révocation.

24. Le doyen représente la faculté.

11accepte les dons et legs; il exerce les actions en justice,
conformément aux délibérations du conseil de la faculté.
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2H. ïl préside le conseil de la faculté et l'assemblée, ainsi

que les commissions dont il fait partie.

En cas de partage, il a voix prépondérante.

20. Il est chargé de l'administration intérieure et de la

police de la faculté.

Il assure l'éxecution des délibérations du conseil et do

l'assemblée.

Il exécute les décisions du conseil général en ce qui con*

cerne la faculté.

Il veille à l'observation des lois, règlements et instructions

et à l'exercice régulier des cours, conférences et examens.

Il règle le service des examens.

Il est tenu de porter, sans délai, a la connaissance du

recteur toute infraction aux lois et règlements et toute faute

commise dans la faculté.

27. Le doyen administre les biens propres de la faculté.

Il signe les baux et passe les marchés et les adjudica-

tions, dans les formes prescrites par les lois et règlements,

pour les fournitures et les travaux imputables sur les biens

propres de la faculté.

Il prépare les budgets de la faculté.

11 engage les dépenses conformément aux crédits ouverts

aux budgets.

Il ordonnance, par délégation du ministre de l'instruction

publique, les dépenses imputables sur les fonds de con-

cours, conformément aux délibérations du conseil de la

faculté.

Il présente chaque année deux comptes d'administration,

l'un pour le budget ordinaire, l'autre pour le budget sur

fonds de concours.

28. Par délégation du ministre, le doyen nomme et ré-

voque les appariteurs, gens de service et, sur la proposi-
tion des professeurs intéressés, les garçons de laboratoire

de la faculté. Pour les services communs, ces agents sont

nommés par le recteur.

29. Chaque année, le doyen présente au conseil général
des facultés un rapport sur la situation de la faculté et les

améliorations qui peuvent y être introduites.

30. Le doyen peut être dispensé par le ministre de tout

ou partie des examens.
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3i. Toutes les dispositions du présent titre sont applica-

bles aux directeurs des écoles supérieures de pharmacie.

Les dispositions des articles 24, 2U, 20, 27 et 28 sont

applicables aux directeurs des écoles de plein exercice et

préparatoires
de médecine et de pharmacie-

Titre V. Des professeurs et de l'enseignement.

32. L'enseignement est donné dans les facultés et dans

les écoles supérieures de pharmacie par des professeurs

titulaires, des professeurs adjoints, des chargés de cours

et des maîtres de conférences.

33. Les professeurs titulaires sont nommés dans les

formes prescrites par les décrets du 9 mars 18U2, du

22 août 48U4 et par la loi du 27 février 1880.

Les demandes de mutations de chaires dans une même

faculté sont soumises a l'avis du conseil de la faculté et de

la section permanente du conseil supérieur de l'instruction

publique.
Sont également soumises aux conseils des facultés inté-

ressées et de la section permanente les demandes de per-
mutation ou de transfert d'une faculté à une autre.

Les titulaires des chaires nouvelles sont nommés direc-

tement, sans présentation, sur le rapport motivé du minis-

tre.

34. Nul professeur titulaire ne peut être déplacé d'office,

pour un emploi équivalent, qu'après avis conforme de la

section permanente du conseil supérieur de l'instruction

publique et après avoir été entendu par elle.

3!j. Les professeurs titulaires peuvent obtenir des congés
renouvelables pendant cinq années consécutives au plus,

pour cause de maladie ou à raison d'une délégation tempo-
raire dans un service public étranger à l'instruction pu-

blique.

Ils conservent, dans le premier cas, la moitié de leur

traitement, et dans le second, lorsque le service public
dont ils sont chargés n'est pas valable pour la retraite, ils

reçoivent un traitement d'inactivité de cent francs.

Les professeurs titulaires peuvent, après avis du conseil

de la faculté ou école, être dispensés des examens. Ils
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abandonnent, dans ce cas, le quart de leur traitement.

Cette dispense ne peut être accordée que dans le cas où le

service de la faculté ne doit pas en être compromis, et seu-

lement au sixième des professeurs titulaires.

Les professeurs ntuhurcs délégués ou nommés a d'autres

fonctions dans l'instruction publique peuvent obtenir des

congés et conserver tout ou partie de la portion de leur

traitement de titulaires qui n'est pas appliquée à subvenir

aux besoins de l'enseignement créés par leur absence.

3u. Les suppléants sont supprimés. Quand les congés

accordés à des professeurs.titulaires l'exigent, il est pourvu,

après avis du conseil de la faculté ou école, aux besoins de

l'enseignement au moyen de cours ou de conférences

rcnouvcnables chaque année.

37. Lorsqu'une chaire devient sans titulaire, par suite de

décès, démission, admission à la retraite ou révocation, il

est pourvu, jusqu'à la nomination d'un nouveau titulaire,

aux besoins de l'enseignement au moyen de cours ou de

conférences renouvelables chaque année.

38. Les titres des candidats aux fonctions de chargé de

cours et de maître de conférences sont soumis a l'examen

du comité consultatif de l'enseignement public (première

section).

Dans les facultés de droit et de médecine, les cours et

conférences sont confiés aux agrégés.

3H. Les professeurs titulaires ne peuvent être admis a la

retraite avant l'âge de soixante-dix ans que sur leur demande j
ou en cas d'impossibilité constatée de remplir leurs fonc-

tions.

Les titulaires âgés de soixante-dix ans peuvent être main-

tenus en exercice, hors cadre, après avis de la section per-

manente du conseil supérieur de l'instruction-publique.
La chaire qu'ils occupaient peut être déclarée vacante

après avis de la section permanente, qui apprécie les con-

séquences d'ordre scientifique qui peuvent résulter de

cette mesure.

Ils conservent la totalité de leur traitement s'ils continuent

de prendre part à l'enseignement et aux examens ils en

conservent les trois quarts s'ils participent seulement à

l'enseignement.
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Les mesures qui précédent, ne sont applicables aux pro-
fesseurs membres de l'Institut qu'a l'âge de soixante-quinze

ans.

40. Le titre de professeur adjoint peut être donné, par

décret, sur la proposition du conseil de !a faculté et après
avis de la section permanente du conseil supérieur de

l'instruction publique, aux chargés de cours et maîtres de

conférences pourvus du grade de docteur qui se sont dis-

tingués par leurs services.

Les professeurs adjoints sont assimilés, sauf pour les

traitements et la présentation aux chaires vacantes, aux

professeurs titulaires. Leur nombre ne peut excéder, dans

chaque faculté, le sixième des chaires magistrales.

~i. Le titre de professeur honoraire peut être conféré

aux professeurs titulaires admis a faire valoir leurs droits

:)la retraite.

Les professeurs honoraires figurent sur l'affiche de la

faculté et sont convoqués aux cérémonies.

Ils peuvent assister aux séances de l'assemblée de la

faculté et ont voix délibérative, sauf pour l'élection des

délégués au conseil général et pour la présentation du

doyen.

42. Les agrégés des facultés de droit et de médecine et

des écoles supérieures de pharmacie continuent a être

nommés, après concours, conformément aux statuts spé-

ciaux de chaque ordre d'agrégation

C'est, le statut du t6 novembre 1874,sMr ~<~OM des

~'0('< qui rcRtc les prihcinatcs conditions de ce concours.

(Y. ci-dessus, Jre parité, p. 3L)
Un décret du 25 juillct t885 règle les conditions des concours,

pour les fonctions de chef de travaux anatomiques dans les

facultés. Le candidat d"it être Français, app de 2~ ans et doc-
teur en médecine, et se faire inscrire au secrétariat de Uacadémic
un mois avant le concours (art. 3). La fonction de chef des tra-
vaux anatomiques peut être cumulée avec celle d'agrégé en exer-
cice. saut à Paris (art. 14).

Un arrêté ministériel du i4mai !889det.ermine tes conditions du

concours qui a lieu, chaque année, au mois de mai, pour l'ad-

juvat. et le prosectorat à la Faculté de médecine de Paris. Les
articles 2 et 3 de cet arrêté fixent à !5 le nombre des aides

d'anatom ie, et rêvent ainsi leur traitement :année,i,000 francs;
2'année i,200 francs 3" année !,4u0 francs. Les ai~es d'anatomie
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43. Les cours commencent le 8 novembre et finissent le

3i juillet.
Ils vaquent une semaine à l'occasion du jour de l'an, la

semaine qui précède et la semaine qui suit le jour de

Pâques et les jours de fêtes légales.

Les autorisations d'absence sont données par le recteur

lorsqu'elles ne dépassent pas quinze jours.
44. En cas de désordre, un cours ne peut être suspendu

par le recteur qu'après avis du conseil général des facultés.

Il en est référé immédiatement au ministre.

Une faculté ~u école ne peut être fermée temporairement,
en cas de désordre grave, que par décision ministérielle.

Pendant la durée de la fermeture, tous les actes relatifs

aux études et aux examens sont suspendus et les étudiants

ne peuvent prendre d'inscriptions ni subir d'examens dans

aucune autre faculté ou école.

4! Des règlements spéciaux détermineront les nouvelles

facilités d'études qui doivent être assurées aux étudiants

en vertu du présent décret.

46. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures con-

traires au présent décret.

Décret du 30 juillet i886, ~cM~ ~.r fonctions des

agrégés des leacultés et des F<?<9~S ~M~ de

pA~c~e.

ART. Les agrégés des Facultés de droit et de mé-

decine et des Écoles supérieures de pharmacie sont mem-
bres de la Faculté ou Ecole à laquelle ils sont attachés ils

prennent rang immédiatement après les professeurs. Ils
font partie de l'assemblée de ja Faculté ou Ecole avec voix

délibérative ou consultative, suivant les distinctions établies

par l'article 19 du décret du 28 décembre 188!).
2. Ils participent aux examens, remplacent les professeurs

momentanément absents et font des conférences desti-

en exercice peuvent seuls concourir pour le prosectorat. Les pro-
secteurs sont au nombre de 8 et reçoivent un traitement variant
de 2,a00 à 3,000 francs (art. 10 et 13).
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nées à compléter l'enseignement des professeurs titulaires.

3. L'organisation des conférences est arrêtée à la fin de

chaque année scolaire, pour l'année scolaire suivante, par
le conseil de la Faculté ou Ecole. Dans les Facultés de

médecine et dans les Facultés mixtes de médecine et de

pharmacie, le nombre des agrégés chargés chaque année

de conférences ne peut être inférieur au tiers ni supérieur
à la moitié du nombre des chaires de la Faculté.

4. Les agrégés sont chargés des cours prévus par les

articles 36 et 37 du décret du 28 décembre I88U. Ils

peuvent être chargés de cours complémentaires.

<*t <t.< <*<<< 0

Décret du 44 }uïUetiS75, ~o?' ~M~s~o-

les de plein exercice de naédecine et cfepAa~w~cc.

ART. i°' Il pourra être institué des Ecoles de méde-

cine et de pharmacie de plein exercice dans les villes qui

s'engageront à subvenir aux frais d'entretien du personnel

et du matériel de ces établissements.

2. Le personnel enseignant, dans les Ecoles de médecine

et de pharmacie de plein exercice, comprend des profes-
seurs titulaires, des professeurs suppléants, des fonction-

naires et des employés auxiliaires.

3. Les professeurs titulaires seront au nombre de dix-

sept, répartis dans les chaires suivantes

Anatomie, une chaire physiologie, une chaire patho-

logie interne et pathologie générale, une chaire anatomie

pathologique, une chaire hygiène et médecine légale, une

chaire clinique médicale, deux chaires sous la réserve

que les administrations hospitalières contracteront, vis-à-vis

des villes, l'obligation 1~ d'assurer pleinement le service

de cliniques; 2" d'annexer à ces chaires une ou plusieurs
salles consacrées aux maladies des enfants

Pathologie externe ou médecine opératoire, une chaire

clinique chirurgicale, deux chaires sous la même réserve

que pour les chaires de clinique médicale, en ce qui con-

cerne l'engagement des administrations hospitalières vis-à'

vis des villes
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Clinique obstétricale et gynécologie, une chaire même

réserve que pour les autres chaires de clinique

Thérapeutique, une chaire

Matière médicale, une chaire

Botanique et zoologie élémentaire, une chaire

Chimie médicale, une chaire

Physique médicale, une chaire

Pharmacie, une chaire

4. Le traitement nxe et éventuel des professeurs titu-

laires est iixé si 4,0oo francs par an.

Le directeur reçoit, en outre, unpréciputdc i ,000 francs.

U. Les suppléants seront au nombre de huit, repartis

ainsi qu'il suit deux pour les chaires de sciences natu-

relles (botanique, et zoologie élémentaire, chimie, pharma-

cie) deux pour les chaires de médecine deux pour les

chaires de chirurgie un pour la chaire d'accouchements

et de gynécologie un pour les cours d'anatomie et de phy-

siologie.

6. Les suppléants prendront une part active a l'ensei-

gnement et feront des cours accessoires, savoir les deux

suppléants attachés aux chaires physico-chimiques feront,

l'un un cours de chimie physiologique, l'autre un cours de

toxicologie. Les suppléants des chaires de médecine pour-

ront faire des cours complémentaires, déterminés par

l'Ecole, sur diverses branches de pathologie interne et de

pathologie générale, sur la médecine légale, etc.

Les suppléants des chaires de chirurgie pourront être

chargés, l'un d'un cours de médecine opératoire, l'autre

d'un cours de clinique complémentaire d'ophthalmologic,

pour lequel un service spécial sera institué à l'hôpital oit

se donne l'enseignement clinique de l'école.

Le suppléant de la chaire d'accouchements et de gyné-

cologie pourra être chargé de l'enseignement gynécolo-

gique le suppléant des chaires d'anatomie et de physiolo-

gie fera un cours complémentaire d'anatomie générale et

d'histologie.

7. Les suppléants professeront pendant un semestre ils

feront trois leçons par semaine. Quand ils seront appelés à

remplacer temporairement un professeur titulaire, ils
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remettront au semestre suivant l'enseignement spécial dont

ils sont charges.

8. Les suppléants prendront part aux examens de fin

d'année le jury, pour ces examens, sera composé de deux

professeurs titulaires et d'un professeur suppléant.
9. Les suppléants seront nommas au concours et pour

dix années. ils recevront un traitement iixe et éventuel de

2,000 francs.

Après l'expiration du temps légal d'exercice, le ministre

pourra maintenir un suppléant dans ses fonctions, ou

même le rappeler temporairement a l'activité, si les besoins

du service l'exigent.

Les grades à exiger des professeurs titulaires et des

suppléants sont I~pour les professeurs de médecine, le

doctorat en médecine; 2*~pour les professeurs de pharma-
cie et de matière médicale, le titre de pharmacien de pre-
mière classe 3" pour les professeurs de physique et de

chimie, la licence ès-sciences physiques et le doctorat en

médecine, ou le titre de pharmacien de première classe

pour les professeurs des cours d'histoire naturelle médi-

cale et matière médicale, licencié és-scienccs naturelles et

doctorat en médecine, ou titre de pharmacien de première

ciassc.

11. Le personnel des fonctionnaires et employés auxi-

liaires de l'enseignement comprend

i chef des travaux anatomiques, au traitement de 2,000 fr.

1 prosecteur d'anatomie et de médecine opératoire,
au traitement de 1,500

2 aides d'anatomie et de physiologie, chacun au trai-
tement de d.OOO

S chefs de clinique, au traitement de 1,000
1 chef des travaux chimiques, au traitement de 2,000
i préparateur de cours de pharmacie, au traitement de 1,000
1 préparateur de cours d'histoire naturene, au traite-

ment de. 1,000

préparateur des cours de physique, au traitement de 1,000
1 préparateur des cours de chimie ~,000
1 bibliothécaire. 1,500

d2. Le personnel administratif se compose de

1 secrétaire agent comptable, au traitement de. 2,400 fr.

i employé du secrétariat. d,200
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Agents inférieurs.

1 garçon de pavillon, aux appointements de. i,000 fr.
2 garçons de laboratoire pour la chimie et la physique,

chacun. 1,000
1 garçon de laboratoire de pharmacie. i,000
1 garçon de bibtiothcque. 1,000
4 garçon de bureau. 1,000
i jardinier. 1,200
i concierge appariteur. i,000

43. Les villes sièges d'Ecoles de plein exercice s'engage-

ront à prendre entièrement à leur charge les traitements

des professéurs fonctionnaires et agents inférieurs elles

devront, en outre, couvrir les dépenses occasionnées par
le chauffage et l'éclairage l'entretien du bâtiment et du

mobilier; les frais de bureau les frais de cours, de labo-

ratoire et de manipulation se rapportant à la physique, la

chimie, la pharmacie, l'histoire naturelle, la matière médi-

cale et la physiologie les travaux pratiques d'anatomie; l'en-

tretien du jardin botanique l'entretien du matériel des

cliniques, la bibliothèque (achats de livres, abonnements et

reliures).

Elles devront également fournir deux amphithéâtres

pour les cours un cabinet pour le directeur un local pour
le secrétariat; des salles de conférences et d'examens; une

bibliothèque et une salle de lecture; des salles de collec-

tions, d'histoire naturelle médicale, d'anatomie et d'arse-

nal de chirurgie trois laboratoires de chimie (un pour la

préparation des cours, un pour les travaux pratiques, un

pour le professeur) un cabinet et d.eux laboratoires de

physique (un pour le professeur et un pour les travaux

pratiques) un laboratoire de pharmacie un laboratoire de

physiologie; des salles de dissection pour les élèves; des

cabinets pour le professeur d'anatomie, le chef des travaux

anatomiques et le prosecteur; un laboratoire anatomique
une salle de nécropsie une salle pour les exercices de

médecine opératoire un laboratoire d'histologie.

Les services cliniques auront à leur disposition deux

amphithéâtres de cours l'un pour l'enseignement médical,

l'autre pour la clinique chirurgicale. De plus, chaque pro-
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fesseur de clinique aura, dans les dépendances de son

service, un cabinet de travail où seront réunis les moyens

d'analyse et d'études pratiques les plus usuellement

employés en clinique.

Les frais des divers services énumérés dans le présent

article sont estimés à un minimum de dix-huit mille francs

par an, et cette somme devra être augmentée de six mille

francs pour chaque accroissement de cent élèves au-dessus

du chiffre de trois cents.

M. Un règlement d'administration publique déterminera

la durée de la scolarité que les élèves en médecine et les

élèves en pharmacie pourront accomplir dans les Ecoles de

plein exercice, en vue de l'obtention des grades, et le

montant des droits à percevoir.

Décret du i~ août iM3, ~o~<~ ~o~Ma~oM des

Écoles deplein ~c~'cïcc de médecine et de ~a~ac~'e.

ART. i~. Les grades à exiger des professeurs titulaires

dans les Ecoles de plein exercice de médecine de pharma-
cie sont i" pour les professeurs de médecine, le doctorat

en médecine; 2° pour les professeurs de pharmacie et de

matière médicale, le diplôme supérieur de pharmacien
3° pour les professeurs de physique, de chimie et d'his-

toire naturelle, le doctorat en médecine ou le diplôme supé-
rieur de pharmacien.

Un licencié ès-sciences physiques peut être chargé du

cours de physique et du cours de chimie.

Un licencié és-sciences naturelles peut être chargé du

cours d'histoire naturelle.

2. Les grades à exiger des suppléants sont pour les

suppléants de médecine, le doctorat en médecine 2° pour
les suppléants des chaires de physique, de chimie et d'his-

toire naturelle, le doctorat en médecine, ou e diplôme de

pharmacien de première classe, ou la licence ès-sciences

physiques ou naturelles, suivant la nature de la suppléance;
3° pour les suppléants des chaires de pharmacie et de

matière médicale, le diplôme de pharmacien de première

classe.
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Les suppléants sont nommés au concours pour une durée

de neuf ans. Le concours est ouvert devant une Faculté de

médecine, ou devant une Faculté mixte de médecine et de

pharmacie, ou devant une École supérieure de pharmacie.

Le siège du concours est déterminé par le ministre.

Peuvent être nommés sans concours suppléants des

chaires de chimie et de physique, les docteurs en médecine

pourvus de la licence ès-sciences physiques suppléants de

la chaire d'histoire naturelle, les docteurs en médecine

pourvus de la licence ès-sciences naturelles.

3. Les grades à exiger des chefs des travaux sont:

pour le chef des travaux anatomiques, le doctorat en

médecine; 2° pour le chef des travaux chimiques, le doctorat

en médecine, ou le diplôme de pharmacien de première

classe, ou la licence és-sciences physiques.
Les chefs des travaux sont nommés au concours pour

une période de neuf ans le concours est ouvert devant les

Ecoles de plein exercice.

Les fonctions de chef des travaux ne peuvent être cumu-

lées avec celles de suppléant'.
4. Les aspirants au doctorat en médecine, élèves des

Ecoles de plein exercice, passent le premier examen pro-
batoire et les deux parties du deuxième examen dans ces

Ecoles, devant un jury composé de deux professeurs et d'un

agrégé de Faculté. A cet effet, deux sessions d'examens

seront ouvertes dans les Ecoles de plein exercice l'une au

mois d'août, pour le premier examen probatoire et la

deuxième partie du second examen l'autre au mois

d'avril pour la première partie du second examen.

Toutefois, les aspirants au doctorat, élèves des Ecoles de

plein exercice, peuvent subir ces épreuves devant les

Facultés de médecine, aux époques fixées par l'article 4 du

décret du ~0 juin 1878 et par l'article l~ du décret du

23 juillet 1882.
Les élèves refusés au premier examen probatoire, à la

session d'août, dans les Ecoles de plein exercice, peuvent

Un décret du 2S juillet 1885porte, au contraire, que ce cumul

peut avoir lieu (art 3 et 4).
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se présenter, pour
le même examen, à la session de

novembre suivant, devant une Faculté de médecine.

Les élèves refusés a la première et la deuxième partie du

second examen peuvent se présenter, pour la même

épreuve, après un délai de trois mois, devant une Faculté

de médecine.

Pendant la durée de l'ajournement, le cours des
inscrip-

tions est suspendu.

!). Les dispositions contraires au présent décret sont

abrogées.

Décret du i~ août d883. po~<~ ~o~s~o~

Ecoles ~~p~oM'es wc~ec~e ~c~a~~c~.

ART. 4" Le personnel enseignant, dans les Ecoles

préparatoires
de médecine et de pharmacie, comprend des

professeurs titulaires, des
suppléants,

un chef des travaux

anatomiques et physiologiques,
un chef des travaux

physiques et chimiques, des fonctionnaires et des employés

auxiliaires.

2. Les professeurs
titulaires sont au nombre de douze,

répartis dans les chaires suivantes

Anatomie descriptive t chaire

Physiologie 1

Hygiène et thérapeutique i

Pathologie interne. 1

Pathologie externe et médecine opératoire.. i

Chimie et toxicologie. i

Physique 1

Histoire naturelte 1

Pharmacie et matière médicale i

Clinique médicale 1

Clinique chirurgicale .1

Clinique obstétricale et gynécologie 1

3. Les
suppléants

sont au nombre de six, répartis ainsi

qu'il suit

Pour les chaires d'anatomie et de physiologie. 1 suppléant.
Pour les chaires de pathologie et de clinique

médicale
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Pour tes chaires de pathologie et de clinique

chirurgicale, et de clinique obstétricale i suppléant.
Pour les chaires de physique 'et de chimie.. 1

Pour la chaire de pharmacie et matière médi-

cate. 1

Pour la chaire d'histoire naturelle i

4. Les suppléants sont nommas au concours pour une,
durée de neuf ans. Le concours est ouvert devant une

Faculté de médecine, une Faculté mixte de médecine et

de pharmacie ou une Ecole supérieure de pharmacie.
Le siège du concours est déterminé par le ministre.

Peuvent être nommés sans concours suppléants des

chaires de chimie et de physique, les docteurs en méde-

cine pourvus de la licence ès-sciences physiques; sup-

pléants de la chaire d'histoire naturelle, les docteurs en

médecme pourvus de la licence ès-sciences naturelles.

Après l'expiration du temps légal d'exercice, le ministre

peut maintenir un suppléant en fonctions et même le rap-

peler temporairement a l'activité, si les besoins du service

l'exigent.

U. Les chefs des travaux sont nommés au concours pour
une période de neuf ans. Le concours est ouvert devant

l'Ecole où les emplois sont vacants.

6. Les suppléants et les chefs des travaux prennent une

part active à l'enseignement. Ils font des cours annexes ou

des conférences ils dirigent les travaux pratiques.

Chaque Ecole soumettra au ministre tm tableau des

cours faits par les titulaires, les suppléants et les chefs des

travaux; toutes les matières de l'enseignement devront

ngurer dans ce tableau.

Les fonctions de chef des travaux ne peuvent pas être

cumulées avec celles de suppléant
7. Les grades à exiger des professeurs titulaires sont 4"

pour les professeurs d'anatomie, de physiologie, d'hygiène et

thérapeutique, de pathologie interne, de pathologie externe

et médecine opératoire, de clinique interne, externe et

obstétricale, le diplôme de docteur en médecine 2" pour

Un décret du 25 juillet i885 porte, au contraire, que ce cumul

peut avoir lieu.
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i6.

les professeurs de physique, de chimie et d'histoire natu-

relle, le diplôme de docteur en médecine ou le diplôme

supérieur de pharmacien 3° pour le professeur de pharma-

cie et matière médicale, le diplôme supérieur de pharmacien.
Un licencié ès-sciences physiques pourra être chargé du

cours de physique ou du cours de chimie.

Un licencié ès-sciences naturelles pourra être chargé du

cours d'histoire naturelle.

R. Les grades a exiger des suppléants sont d" pour les

suppléants des chaires d'anatomie et de physiologie, de

pathologie interne et externe, de clinique interne, externe

et obstétricale, le diplôme de docteur en médecine; 2" pour

les suppléants des chaires de physique, de chimie et d'his-

toire naturelle, le diplôme de docteur en médecine, ou le

diplôme de pharmacien de première classe, ou la licence

ès-sciences physiques ou naturelles, suivant la nature de

la suppléance 3" pour le suppléant de la chaire de phar-
macie et matière médicale, le diplôme de pharmacien de

première classe.

Les grades a exiger des chefs des travaux sont f pour
les chefs des travaux anatomiques et physiologiques, le

diplôme de docteur en médecine 2" pour le chef des tra-

vaux physiques et chimiques, le diplôme de docteur en

médecine, ou de pharmacien de première classe, ou de

licencié ès-sciences physiques.
9. Le personnel des fonctionnaires et employés auxi-

liaires de l'enseignement comprend un prosecteur; un

aide d'anatomie et de physiologie des chefs de clinique
des préparateurs pour les cours de chimie, de physique,
de pharmacie et d'histoire naturelle; un bibliothécaire.

Le personnel administratif se compose de un secré-

taire des employés et gens de service.

H. Les villes, sièges d'Ecoles préparatoires, contractent

l'obligation f d'assurer le service des trois cliniques

prévues à l'article 2 2" de mettre à la disposition de

l'Ecole une ou plusieurs salles consacrées aux maladies des

enfants.

42. Les mêmes villes s'engagent en outre à prendre
entièrement à leur charge les traitements du personnel et

à couvrir les dépenses de toute nature occasionnées pnr
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l'enseignement, les exercices pratiques, l'entretien des

bâtiments, du mobilier, des collections, des laboratoires,

du jardin botanique et des cliniques.

43. Les aspirants nu doctorat en médecine, élèves des

Ecoles préparatoires réorganisées, passent le premier exa-

men probatoire et ia première partie du second examen

dans ces Ecoles, devant un jury composé de deux profes-
seurs et d'un agrégé de Faculté. A cet effet, deux sessions

d'examens seront ouvertes dans les Ecoles préparatoires

réorganisées l'une au mois d'août, pour le premier exa-

men l'autre au mois d'avril, pour la première partie du

deuxième examen.

Toutefois, les aspirants au doctorat, élevés des Ecoles

préparatoires réorganisées, peuvent subir ces épreuves
devant les Facultés de médecine, aux époques fixées pnr
l'article 4 du décret du 20 juin 4878 et par l'article 4" du

décret du 33 juillet 4882.
Les élèves refusés au premier examen probatoire, ù la

session d'août, dans les Ecoles préparatoires réorganisées,

peuvent se présenter, pour le même examen, à la session

de novembre suivant, devant une Faculté de médecine.

Les élèves des mêmes Ecoles refusés, a la session

d'avril, à la première partie du deuxième examen proba-

toire, peuvent
se présenter, pour le même examen, après

un délai de trois mois, devant une Faculté.

Pendant la durée de l'ajournement, le cours des inscrip-
tions est suspendu.

44. Les Ecoles préparatoires actuellement existantes

recevront les droits établis a l'article 43 à mesure qu'elles
seront réorganisées. Jusqu'à la réorganisation, elles restent.

pour le régime des examens de doctorat, soumises à l'ar-

ticle 4 du décret du 20 juin 4878 et à l'article 4~ du décret

du 23 juillet 4 882.

Les droits mentionnés à l'article 43 seront conférés à

chaque Ecole en particulier par le ministre, en section per-

manente, sur le rapport d'une commission établissant que
la réorganisation est réalisée.

4~. Les dispositions contraires au présent décret sont et

demeurent abrogées.
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Décret du 25 juillet i885, ~~o~ les conditions du

CO~COM~, pOM~' les fonctions de SMp~~O~~ c/

de travaux dans les ~'co~s de médecine et de pA~

~~c~, de plein ~c?'~cc~p~o~o~

Titre DispostHons générâtes.

ART. Le jury des concours pour les fonctions de

suppléant et de chef de travaux dans les Ecoles de plein

exercice de médecine et de pharmacie et dans les Ecoles

préparatoires
de médecine et de pharmacie se compose de

trois juges au moins et de deux juges supplémentaires.

~e peuvent siéger dans un même jury deux parents ou

alliés au degré de cousin germain inclusivement.

Doit se récuser tout parent ou allié au même degré d'un

des compétiteurs.

2. La date de l'ouverture des concours est fixée par le

ministre et publiée au .AM~'M<~ ~K~ six mois à l'avance.

Des affiches énonçant les conditions et les programmes

des concours sont adressées aux recteurs, par les soins de

l'Ecole intéressée, pour être apposées dans les din'érents

ressorts académiques.

3. Le président du jury est nommé par le ministre il a

la police du concours il prononce sur toutes les difficultés

qui peuvent s'élever pendant la durée des épreuves il

fixe l'heure de la première séance et convoque les membres

du jury.
Le jury désigne son secrétaire.

En cas de récusation ou de tout autre empêchement d'un

ou de plusieurs de ses membres, le jury se complète, dès

la première séance, au moyen d'un tirage au sort fait parmi
les juges supplémentaires.

Cesse de faire partie du jury tout membre qui a été em-

pêché d'assister à une des opérations du concours.

Le jugement ne peut être rendu par moins de trois juges.
4. Les candidats se font inscrire au secrétariat de l'éta-

blissement où a lieu le concours.

Après la constitution du jury le président fait l'appel des

candidats admis a concourir.
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Tout candidat qui ne s'est pas présenté à cette première
séance est exclu du concours.

Les concurrents sont tenus, sous peine d'exclusion, de

subir toutes les épreuves aux jours et heures indiqués

aucune excuse n'est reçue si elle n'est jugée valable par
le jury.

H. Les épreuves des dinérents concours ont lieu d'après

les programmes annexés au présent décret.

Ces programmes pourront être modifiés par arrêté du

ministre, rendu après avis du conseil supérieur de l'ins-

truction publique.

Le sort détermine les sujets à traiter pour chaque can-

didat dans les différentes épreuves. Il détermine également

l'ordre dans lequel les candidats doivent subir chaque

épreuve.
6. A la suite de chaque concours le jury classe les can-

didats par ordre de mérite.

Il est ouvert un scrutin pour chaque place mise au con-

cours. Si les deux premiers tours de scrutin ne donnent

pas de majorité absolue, il est procédé au ballottage entre

les deux candidats qui ont obtenu le plus de voix au second

tour.

Dans le scrutin de ballottage, la voix du président, en

cas de partage, est prépondérante.
7. Les opérations terminées, le président du jury adresse

au ministre un rapport sur la valeur des épreuves et le

classement des candidats.

Ce rapport est accompagné des procès-verbaux des

séances du concours.

8. Un délai de dix jours est accordé à tout concurrent

qui a pris part à tous les actes du concours, pour se pour-
voir devant le ministre contre les résultats dudit concours,
mais seulement:! raison de violation des formes prescrites.

Si le pourvoi est admis, il est procédé entre les mêmes

candidats il un nouveau concours dont l'époque est fixée

par le ministre.

Titre Il. Des suppléants.

9. Les candidats aux fonctions de suppléant doivent, pour
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être admis à concourir, être Français et âgés de vingt-cinq
ans accomplis.

Ils doivent produire en outre de la justification de ces

conditions 1° pour les fonctions de suppléant des chaires

d'anatomie et physiologie, de pathologie et de clinique mé-

dicale, de pathologie et de clinique chirurgicale et de cli-

nique obstétricale, le diplôme de docteur en médecine

pour les fonctions de suppléant des chaires de physique
et de chimie. le diplôme de docteur en médecine, ou le

diplôme de pharmacien de première classe, ou le diplôme

de licencié ès-sciences physiques pour les fonctions de

suppléant d'histoire naturelle, le diplôme de docteur en

médecine, ou le diplôme de pharmacien de première classe,

ou le diplôme de licence és-sciences naturelles; 3~ pour

les fonctions de suppléant de la chaire de pharmacie et

matière médicale, le diplôme de pharmacien de première
classe.

ÏO. Les juges des concours sont désignés par le ministre

parmi les professeurs et agrégés de la faculté de médecine

ou de l'école supérieure de pharmacie devant laquelle le

concours est ouvert; deux professeurs de l'Ecole où la

vacance existe peuvent, en outre, être appelés à faire

partie du jury.

Titre Ï!î. Des chefs (le travaux.

4 1. Les concours pour les fonctions de chef de travaux

ont lieu au siège de l'Ecole où la fonction est vacante.

i~. Les juges des concours sont désignés par le ministre

parmi les professeurs titulaires de l'Ecole et les professeurs
de la Faculté des sciences.

i3. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures con-

traires au présent décret.

Arrêté ministériel du 22 juillet i878, <~ ~e?'w~c

la circonscription des /cM~ de ?~p~c, des

Ecoles ~?'c?<?'<?.<? ~r~e, des ~c~~s
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plein ~c~'c~ et des Fco/e~j~'cp~oM'M ~~c-

cine et de ~A<M'~<x~'e.

ART. f' Les Facultés de médecine et lesEcoles supé-

rieures de pharmacie délivreront les certificats d'aptitude
ou diplômes nécessaires pour exercer les professions d'offi-

cier de santé, de sage-femme, de pharmacien de seconde

classe et d'herboriste dans les départements qui sont !e

siège de ces Facultés ou de ces Ecoles supérieures.
2. Les Ecoles de plein exercice et les Ecoles préparatoires

de médecine et de pharmacie délivreront les certificats

d'aptitude ou diplômes nécessaires pour exercer les profcs-

fessions d'officier de santé, de sage-femme, de pharma-
cien de 2° classe et d'herboriste dans les départements ci-

après indiqués
L'Ecole préparatoire d'Amiens. Somme, Aisne, Oise.

L'Ecole préparatoire d'Angers. Maine-et-Loire,

Mayenne, Sarthe.

L'Ecole préparatoire d'Arras Pas-de-Calais

L'Ecolepréparatoircde Besançon. -Doubs, Jura, Haute-

Saône 2, territoire de Belfort 3, Vosges.

L'EcoIepréparatoire de Caen. –Calvados, Manche, Orne,

Eure-et-Loire.

L'Ecole préparatoire de Clermont.–Puy-de-Dôme, Can-

tal, Haute-Loire, Allier, Loire, Lozère, Aveyron.

L'Ecolepréparatoire de Dijon. Côte-d'Or, flaute-31arne,

Nièvre, Yonne, Saônc-et-Loire.

L'Ecolepréparatoire de Grenoble. Isère, Hautes-Alpes,

Ardèche, Drôme, Savoie, Haute-Savoie, Ain.

Par décret du 23 janvier 1883, (e droit de délivrerdes inscrip-
tions et de faire passer des examens a été retiré, provisoirement,
ai'écote de médecine d'Arras. Les candidats qui ontFintention
de se fixer dans le département du Pas-de-Calais subiront les

examens a leur choix devant la faculté mixte de Lilleou l'école

préparatoire d'Amiens (Arrêté min. du môme jour).

et Un arrêté ministériel du 24 décembre !885 décide que
les diplômes obtenus, pour le département de la Haute-Saône,

seront également valables pour l'exercice de la médecine et de

la pharmacie dans t'étenducdu territoire de Betfort(V. Impartie,

p. 64).
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L'Ecole préparatoire de Limoges. Haute-Vienne,

Corréze, Dordogne.

L'Ecole de plein exercice de Marseille. Bouches-du-

Rhône, Corse, Basses-Alpes, Alpes-Maritimes, Var, Vaucluse,

Gard, Aude, Pyrénées-Orientales.

L'Ecole de plein exercice de Nantes. Loire'Inférieure,

Vendée, Deux-Sèvres, Charente, Charente-Inférieure.

L'Ecole préparatoire de Poitiers. Vienne, Indre,

Creuse.

L'Ecole préparatoire de Reims. Marne, Seine-et-Marne,

Ardennes, Aube, Meuse.

L'Ecole préparatoire de Rennes. Ille-et-Vilaine, Côtes-

du-Nord, Finistère, Morbihan.

L'Ecole préparatoire de Rouen. Seine-Inférieure, Eure,

Seine-et-Oise.

L'Ecole préparatoire de Toulouse Haute-Garonne,

Ariège, Gers, Lot, Tarn, Tarn-et-Garonne, Hautes-Pyrénées,

Basses-Pyrénées, Landes, Lot-et-Garonne.

L'Ecole préparatoire de Tours. Indre-et-Loire, Loir-et-

Cher, Loiret, Cher.

3. Les sessions d'examen dans les Ecoles de plein exer-

cice et dans les Ecoles préparatoires sont présidées

Pour les Ecoles de Caen, Rouen, Rennes, Nantes, Angers,

Poitiers, Limoges et Tours, par des professeurs de la Faculté

de médecine et de l'Ecole supérieure de pharmacie de

Paris

Pour les Ecoles d'Arras et d'Amiens, par des professeurs

de la Faculté mixte de médecine et de pharmacie de Lille

Pour les Ecoles de Besancon et de Reims, par des pro-

fesseurs de la Faculté de médecine et de l'Ecole supérieure
de pharmacie de Nancy

Pour les Ecoles de Dijon et de Grenoble, par des profes-

seurs de la Faculté mixte de médecine et de pharmacie de

Lyon;
Pour les Ecoles de Toulouse et de Clermont, par des pro-

L'Ecole préparatoire de Toulouse a été supprimée par un

décret du i6 septembre i887qui créé dans cette ville une Ecole

de plein exercice (De Beauchamp, Recueil des lois ~r~e~t~~
sur t'enseignement 8upérieur, t. IV, p. 354)
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fesseurs de la Faculté mixte de médecine et de pharmacie
de Bordeaux

Pour les Ecoles de Marseille et d'Alger, par des profes-
seurs de la Faculté de médecine et de l'Ecole supérieure de

pharmacie de Montpellier

Décret du 30 juillet d883, fixant le ~xwe des ~x-

cultés et A*co~ ~Mp~eMres de plein c~cfc~c<*

~epa~~o~'es.

(/~er?p~o~ el CM?'~ e~ae~OM.)

AKT. Les cours dans les Facultés et Ecoles supé-

rieures de plein exercice et préparatoires sont ouverts le

3 novembre.

Un règlement préparé par la Faculté ou Ecole et approuvé

par le recteur fixe le délai pendant lequel reste ouvert le

registre d'inscription à chaque trimestre.

Les bacheliers reçus à la session de novembre, les étu-

diants qui n'ont passé qu'en novembre les examens corres-

pondant aux quatrième, huitième et douzième inscriptions,
et les engagés conditionnels d'un an libérés à cette époque,
sont admis à se faire inscrire après leur réception ou leur

libération. Il leur est accordé, à cet effet, après leur libé-

ration ou leur réception, un délai qui ne peut dépasser
huit jours.

Le registre est clos par le doyen ou par le directeur et

visé par le recteur de l'académie ou par son délégué.
2. La première inscription doit être prise au commence-

ment de l'année scolaire.

L'étudiant ne peut, en aucun cas, faire prendre ses ins-

criptions par mandataire.

En cas de maladie dûment constatée ou d'empêchement

Quant à la circonscription deFRcoledeplein exercice d'Alger,
elle ne peut que s'étendre à toute la colonie, aux termes de
l'article 6 du décret Un 4 ao<tt i8u7 qui instituait. l'Ecole prépa-
ratoire (V. ci-après p.3iu, le décret du 4 août i8o~.
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n

~gitime, le recteur peut, sur l'avis do la Faculté ou de

l'Ecole, accorder l'autorisation de prendre une inscription

après clôture du registre.

Il peut également, sur l'avis de la Faculté, et pour raison

grave, accorder à l'étudiant des Facultés de théologie, de

droit, des sciences et des lettres l'autorisation de prendre

cumulativement plusieurs inscriptions.

Pour des motifs graves, après avis conforme de la Faculté
ou Ecole, le recteur peut accorder l'autorisation de prendre

les deux premières inscriptions de droit, de médecine et

de pharmacie avant le dM janvier. Il n'est donné aucune

suite aux demandes qui parviennent à la Faculté ou Ecole

après le 4~ janvier.
Un rapport annuel sur les autorisations prévues au pré-

sent article est adressé par chaque doyen et chaque direc-

teur au recteur, pour être soumis au ministre.

En aucun cas, l'étudiant ne peut commencer ses études

après le janvier. Aucune dispense ne sera accordée.

3. Tout étudiant qui se présente pour prendre sa première

inscription dans un établissement d'enseignement supérieur
est tenu de déposer son acte de naissance; ~s'il est mi-

neur, le consentement de son père ou de son tuteur. Ce

consentement doit indiquer le domicile du père ou tuteur

3° les diplômes exigés par les règlements.

4. L'étudiant est tenu de déclarer, en s'inscrivant, sa

résidence réelle et, s'il vient à en changer, de faire une

nouvelle déclaration.

Toute fausse déclaration de résidence peut être punie de

la perte d'une ou deux inscriptions.
Cette peine est prononcée sans recours par la Faculté ou

Ecole.

S. Si la Faculté ou Ecole est établie dans une autre ville

que le chef-lieu académique, le recteur commet un délégué

pour remplir les fonctions qui lui incombent aux termes

de l'article d~.

6. Tout étudiant convaincu d'avoir pris une inscription

pour un autre encourt la perte d'une à quatre inscriptions
s'il a toutes ses inscriptions il est ajourné pour les épreuves

qui lui restent à subir pour un temps qui ne peut excéder

une année.
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Est passible de la même peine, l'étudiant convaincu

d'avoir fait prendre par une autre personne une inscription
à son profit.

La peine, dans ces différents cas, est prononcée sans

recours par la Faculté ou Ecole à laquelle appartient l'étu-

diant.

7. !1 est délivré gratuitement à chaque étudiant inscrit

dans une Faculté ou Ecole, en vue de l'obtention d'un grade,

une carte d'inscription.

Cette carte est renouvelée au commencement de chaque

année scolaire contre la remise de la carte de l'année pré-

cédente.

En cas de perte, le titulaire en fait la déclaration au

secrétariat pour obtenir un duplicata s'il y a lieu.

8. Les Facultés ou Ecoles peuvent délivrer des cartes

d'admission aux personnes qui désirent suivre, à titre d'au-

diteurs bénévoles, les conférences, les exercices pratiques
et les cours réservés par le professeur aux seuls étudiants

inscrits.

Ces cartes ne sont valables que pour les cours, confé-

rences et exercices qu'elles désignent. Elles diffèrent des

cartes délivrées aux étudiants inscrits.

9. Les personnes qui désirent obtenir une carte d'admis-

sion pour les cours fermés, les conférences et exercices

pratiques inscrivent sur un registre spécial établi dans

chaque Faculté ou Ecole leurs noms, prénoms, date et lieu

de naissance et domicile.

Chaque demande inscrite sur ce registre est signée du

requérant et reçoit un numéro d'ordre. Le registre est coté

et parafé par le doyen ou directeur.

40. Les cartes d'admission sont signées du doyen ou

directeur et du secrétaire de la Faculté ou Ecole; le requé-
rant y appose également sa signature. Elles sont timbrées

du sceau de l'établissement, et portent le numéro sous

lequel la demande a été enregistrée.

Le professeur intéressé peut s'opposer à la remise d'une

carte à un auditeur bénévole. Dans ce cas, il expose ses

motifs devant la Faculté ou Ecole, qui statue.

H. Les inscriptions au registre dont il est question à
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l'article 9 et la délivrance des cartes sont faites sans aucun

frais.

12. Les cartes d'admission ne sont valables que pour

une année. Elles doivent être remplacées par de nouvelles

cartes au commencement de chaque année scolaire, contre

la remise de la carte de l'année précédente.

Lorsqu'une carte d'admission est perdue, le titulaire en

fait la déclaration au secrétariat il lui est délivré un dupli-

cata s'il y a lieu.

(Police des COM?'S et examens.)

43. Tout étudiant qui assiste à un cours doit, a la pre-

mière réquisition du professeur, du doyen ou du directeur,

faite soit directement, soit par l'intermédiaire de leurs

agents, exhiber sa carte d'inscription.

Tout auditeur pourvu d'une carte d'admission doit de

même exhiber cette carte.

d4. En cas de trouble occasionné par le porteur d'une

carte d'admission, la carte peut être annulée.

La Faculté ou Ecole peut refuser la délivrance d'une

nouvelle carte.

15. Tout étudiant qui a prêté sa carte d'inscription est

passible des peines édictées à l'article 6.

Tout auditeur bénévole qui a prêté sa carte d'admission

peut en être privé et être exclu des cours, conférences et

exercices pratiques pour toute l'année scolaire.

L'exclusion est prononcée sans recours par la Faculté ou

Ecole.

16. Chaque Faculté ou Ecole arrête, par un règlement

intérieur, sous l'approbation du recteur, en se conformant

aux principes du présent décret, les moyens propres à
assurer l'assiduité des étudiants.

La Faculté ou Ecole, peut, à la fin du trimestre, annuler

l'inscription d'un étudiant dont l'assiduité n'a pas été suffi-

sante. Sa décision est sans appel.

L'inscription annulée ne peut être rendue que par déli-

bération de la Faculté ou Ecole.

17. U est défendu à tout autre qu'aux étudiants interro-
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gés par les professeurs de prendre la parole dans les salles

d'enseignement ou d'examen.

48. Si un cours ou un examen vient à être troublé, le

professeur invite immédiatement les auteurs du désordre a

sortir et les signale au chef de l'établissement, pour qu'il

soit pris contre eux'telle mesure que de droit.

S'il ne parvient pas à les connaître et qu'un avertisse-

ment n'ait pas suffi pour établir le bon ordre, il lève la

séance.

Si les circonstances l'exigent, après délibération con-

forme de la Faculté ou Ecole, nul n'est admis au çours s'il

ne présente ou ne dépose sa carte d'inscription ou d'admis-

sion ou une carte spéciale délivrée à cet effet au secrétariat

de la Faculté ou Ecole.

En cas d'urgence, la mesure prévue au paragraphe pré-
cédent est prise provisoirement par le doyen ou directeur.

d9. L'examen dans lequel une fraude est constatée est

nul. En cas de flagrant délit, le candidat quitte immédiate-

ment la salle. La nullité est prononcée sans délai par le jury.
Sa décision est définitive.

Le doyen ou directeur adresse, sans délai, un rapport au

recteur. Le recteur décide, après en avoir référé au ministre,

s'il y a lieu de traduire le candidat devant le conseil aca-

démique.
Le conseil académique peut prononcer soit l'exclusion

pour un nombre déterminé de sessions, soit l'exclusion à

toujours de toutes les Facultés.

La même peine peut être appliquée aux complices des

candidats.

20. Pour chaque thèse de doctorat, le doyen ou directeur

désigne un ou plusieurs professeurs de la Faculté ou de

l'Ecole, qui examinent le manuscrit et le signent, âpres
s'être assurés que ce travail mérite d'être présenté à la

soutenance publique. Le doyen ou directeur soumet le ma-

nuscrit au recteur avec un rapport où sont exposés les qua-
lités et les défauts du travail.

Le recteur accorde ou refuse le permis d'imprimer. Dans

le cas où le permis d'imprimer est refusé, si la Faculté ou

l'intéressé en font la demande, le recteur en réfère au mi-

nistre, qui, après avoir provoqué l'avis d'une commission
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spécialement compétente, statue en'section permanente du

conseil supérieur de l'instruction publique.
La composition des jurys reste, selon les Facultés ou

Ecoles, soumise aux décrets et règlements en vigueur.

Lorsqu'une thèse présentée a une Faculté l'a déjà été

antérieurement a une autre Faculté, qui ne l'a pas acceptée,
!c candidat doit faire mention de cette circonstance, sous

peine de nullité des épreuves, et le recteur ne peut autoriser

l'impression sans en référer au ministre.

Il n'est rien innové en ce qui concerne les certificats

d'aptitude et la délivrance des diplômes.

< C/<?WM/ ~&?~wM~)

23. Le dossier de l'élève d'un établissement d'enseigne-

ment supérieur qni veut passer d'une Facultéou Ecole dans

une autre, en conservant le bcnence des inscriptions qu'il

a prises et des examens qu'il a subis, doit contenir d~ son

acte de naissance; 2~ un certificat de scolarité délivré par
le doyen ou directeur, et visé par le recteur ce certificat

mentionne en particulier la situation scolaire (inscrip-

tions, examens, notes, ajournements, stage, travaux prati-

ques, etc.).

Ce dossier est transmis d'une Faculté à une autre par les

soins du recteur.

En cas de refus du doyen ou directeur de délivrer le

certincat, le ministre statue, après enquête.
2~. Un élève ajourné à un examen ne peut changer de

Faculté ou d'Ecole sans une autorisation spéciale du recteur,

laquelle n'est accordée que pour des motifs graves et après

avis de la Faculté ou Ecole.

Cette disposition n'est pas applicable aux candidats aux

baccalauréats et aux licences ès sciences et ès lettres.

Tout candidat convaincu de s'être fait inscrire concur-

remment dans deux Facultés ou Ecoles, ou avant l'expira-

tion du délai réglementaire pour y subir le même examen,

est passible des peines prévues par l'article i9, para-

graphe 3.

2U. Dans les facultés de droit, les étudiants sont tenus
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de subir l'examen de fin d'année devant le Faculté ou ils

ont pris les deux dernières inscriptions de l'année courante.

Les épreuves du doctorat doivent être subies devant la

Faculté où ont été prises les quatre inscriptions réglemen-

taires.

Les aspirants au titre d'officier de santé et de pharma-

cien de 2" classe sont tenus de subir les trois examens dé6.

nitifs devant la Faculté ou Ecole dans le ressortde laquelle
ils doivent exercer.

Il n'est dérogé à ces règles que pour des motifs graves

et par décision rectorale, après avis de la Faculté ou Ecole.

(Bulletins de MO~n')

26. Les doyens et directeurs adressent aux familles des

bulletins constatant la situation scolaire des étudiants.

(T~'CM~'OM des <'M~ÏOMS.)

27. Tout étudiant qui, sans motifs jugés valables par la

Faculté ou Ecole, néglige pendant deux ans de prendre des

inscriptions et de subir aucune épreuve, perd le bénéfice

des inscriptions prises depuis la dernière épreuve subie

avec succès.

'La décision est prononcée, sans appel, parla Faculté ou

Ecole.

Toutefois, en ce qui concerne les candidats a la licence

en droit, les règles de la péremption sont déterminées ainsi

qu'il suit

Les inscriptions non suivies d'épreuves ne sont valables,

outre l'année courante, que pour les deux années scolaires

qui suivent la session de juillet où l'examen en vue duquel

elles ont été prises aurait dû être subi; passé ce délai, elles

sont périmées.
Elles sont également périmées en cas d'ajournement, si

l'épreuve n'a pas été renouvelée dans le même délai si elle

est renouvelée en temps utile, les inscriptions, en cas du

nouvel ajournement, restent valables pour l'année scolaire

qui suit celle pendant laquelle a eu lieu le dernier ajourne-
ment.
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Dans tous les cas, le bénéfice des examens subis avec

succès reste acquis.

Le temps passé sous les drapeaux, dans l'armée active,

n'est pas compté dans le délai entraînant la péremption.

(~Mr~'c~'oMs et peines ~MC<~?M?TM.)

28. Tout manque de respect, tout acte d'insubordination

envers un membre de la Faculté ou Ecole, tous faits con-

traires à la discipline dont les étudiants se rendraient cou-

pable~ à l'intérieur de la Faculté ou de l'Ecole et tous les

faits contraires à l'ordre scolaire relèvent de tn juridiction
de la Faculté.

Les délinquants sont passibles des peines suivantes

4 réprimande devant l'assemblée des professeurs; 2~ exclu-

sion de la Faculté ou Ecole pendant deux ans au plus
3" privation du droit de prendre des inscriptions et

de subir des examens dans toutes les Facultés ou Ecoles

pendant un temps qui ne peut excéder deux années, ou, si

toutes les inscriptions ont été prises, ajournement à un

délai qui ne peut dépasser deux années pour les épreuves

restant à subir.

Ces décisions ne sontpas susceptibles d'appel. Si la Faculté

ou Ecole, après avoir appliqué le maximum de la peine
dont elle dispose, c'est-à-dire la suspension de la scolarité

durant deux années, estime, vu la gravité des faits, que
cette pénalité est insuffisante, elle en fait rapport au rec-

teur et exprime l'avis que l'affaire soit portée devant le con-

seil académique.
Le conseil académique peut appliquer les peines énumé-

rées à l'article 29.

29. Les faits délictueux et les désordres graves dont

l'étudiant se rendrait coupable en dehors de l'Ecole relèvent

de la juridiction du conseil académique, qui, suivant les

cas, peut prononcer i~ la réprimande devant le conseil

académique 2° l'exclusion de la Faculté ou Ecole pour un

temps qui n'excédera pas deux années 3*~la privation du

droit de prendre des inscriptions et de subir des examens

dans toutes les Facultés ou Ecoles pendant un temps qui
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ne peut dépasser deux années, ou, si toutes les inscrip.
tions ont été prises, l'ajournement de six mois a deux ans

pour les épreuves qui restent à subir 4~ l'exclusion à tou-

jours de la Faculté ou Ecole H° l'exclusion de toutes les

Facultés ou Ecoles de la République pour une période qui
n'excédera pas deux ans (~ l'exclusion a toujours de

toutes les Facultés ou Ecoles de la République.

30. L'action disciplinaire est indépendante des peines

prononcées par les tribunaux.

3i. Est considéré comme étudiant au point de vue de la

compétence des juridictions disciplinaires, celui qui, régu.
lièrement inscrit sur les registres d'une Faculté ou Ecole

de l'Etat, n'a pas soit terminé ses études, soit demandé sa

radiation.

Est également justiciable des juridictions disciplinaires,
tout étudiant libre qui, à l'occasion ou au cours de l'examen,
se rend coupable d'une des fautes prévues par le présent

règlement.

(~'oce~Mre ~cîp~MOtre.)

32. L'information sur les faits disciplinaires déférés aux

Facultés ou Ecoles est faite par le doyen ou directeur, qui
mande devant lui l'étudiant, reçoit ses explications et informe

le recteur.

La Faculté ou Ecole décide, sur le rapport du doyen ou

directeur, s'il y a lieu à suivre.

Au jourfixépour la délibération, l'assemblée de la Faculté

ou Ecole, composée des professeurs titulaires et présidée

par le doyen, entend la lecture du rapport.

L'étudiant, convoqué à cet effet, est introduit, s'il le

désire, et entendu; après quoi il se retire, l'assemblée déli-

bère et statue.

La présence de la moitié plus un des professeurs titulaires

de la Faculté ou de l'Ecole est nécessaire pour la validité

des délibérations.

La décision est prise à la majorité simple. En cas de par-

tage, l'avis favorable à l'étudiant, prévaut. Il est immédia-

tement donné connaissance de la décision à l'étudiant, à

son domicile et à celui de ses parents.
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n.

La décision est portée sans délai a la connaissance du

recteur, qui informe le ministre.

33. Les conseils académiquesproccdcntdansicurs sessions

ordinaires, et s'il y a lieu dans des sessions extraordinaires,

à l'examen des faits disciplinaires relevant de leur juridic-
tion.

34. L'information sur les faits disciplinaires déférés aux

conseils académiques a lieu par les soins du recteur, qui

détenue a cet effet un membre du conseil. Ce conseiller,

après avoir entendu l'étudiant dans ses explications, fait un

rapport. Le recteur, après en avoir référé au ministre,

décide s'il y a lieu à suivre.

Dans le cas de flagrant délit constaté au cours d'un exa-

men, le rapport du doyen est transmise u recteur et consti-

tue toute l'instruction préalable.

La commission nommée suivant les prescriptions de

l'article U du décret du 26 juin 1880 instruit l'anaire par

tous les moyens propres a l'éclairer et en fait rapport.

Ce rapportet le dossier dcspieces i l'appui sont mis a la

disposition de l'étudiant au secrétariat de l'académie, un

jour franc avant la délibération du conseil.

Au jour fixé pour la délibération, la commission donne

lecture de son rapport l'étudiant et, s'il en fait la demande,

son conseil sont ensuite introduits et entendus dans leurs

observations. Aprèsqu'ils se sont retirés, le président met

l'affaire en délibéré et le conseil statue.

La présence de la moitié plus un des membres est né-

cessaire pour là validité des délibérations.

La décision du conseil défavorable a l'inculpé doit être

prise aux deux tiers des suffrages exprimés.

La notification du jugement est faite par les soins du

recteur au domicile de l'étudiant et à celui de sa famille.

36. Les délibérations des conseils académiques peuvent

être attaquées par la voie de l'appel a Wï~Mt. La faculté

d'appeler appartient au recteur.

En cas d~appel par l'inculpé seulement, il ne peut être

prononcé contre lui une peine plus forte.

En cas d'appel par l'inculpé, l'appel a w~c peut être

interjeté incidemment en tout état de cause par le recteur.
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(~&ro~<~ ?'~y~eM~ aM~'ïCM~.)

37. Sont abrogées toutes les dispositions relatives aux

matières réglementées par le présent décret, sous les

réserves faites aux articles 20 et

Loi du i2 juillet 1875,7'e~~uc ~er/e

de ~'<?MSC~MCWCM< SM/?~'<eM?'.

ART. 2. Tout Français âge de vingt-cinq ans, n'ayant

encouru aucune des incapacités prévues par l'article 8 de

la présente loi, les associations formées légalement dans

un dessein d'enseignement supérieur, pourront ouvrir

librement des cours et des établissements d'enseignement

supérieur, aux seules conditions prescrites par les articles

suivants.

Toutefois, pour l'enseignement de la médecine et de la

pharmacie, il faudra justifier, en outre, des conditions

requises pour l'exercice des professions de médecin ou de

pharmacien.
Les cours isolés dont la publicité ne sera pas restreinte

aux auditeurs régulièrement inscrits resteront soumis aux

prescriptions des lois sur les réunions publiques.
Un règlement d'administration publique déterminera les

formes et les délais des inscriptions exigées par le para.

graphe précédent.

3. L'ouverture de chaque cours devra être précédée
d'une déclaration signée par l'auteur de ce cours.

Cette déclaration indiquera les noms, qualités et domi-

cile du déclarant, le local où seront faits les cours, et l'ob-

jet ou les divers objets de l'enseignement qui y sera donné.

6. Pour les Facultés des lettres, des sciences et de droit,

la déclaration signée par les administrateurs devra porter

que lesdites facultés ont des salles de cours, de conférences

et de travail suffisantes pour cent étudiants au moins et une

bibliothèque spéciale.

Pour une Faculté des sciences, il devra être établi, en
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outre, qu'elle possède des laboratoires de physique et de

chimie, des cabinets de physique et d'histoire naturelle en

rapport avec les besoins de l'enseignement supérieur.

S'il s'agit d'une Faculté de médecine, d'une Faculté mixte

de médecine et de pharmacie, ou d'une Ecole de médecine

ou de pharmacie, la déclaration signée par les administra-

teurs devra établir

Que ladite Faculté ou Ecole dispose, dans un hôpital

fondé par elle ou mis à sa disposition par l'assistance

publique, de i20 lits au moins habituellement occupés,

pour les trois enseignements cliniques principaux médi-
cal, chirurgical, obstétrical

Qu'elle est pourvue 4~ de salles de dissection munies

de tout ce qui est nécessaire aux exercices anatomiques

des élèves; 2~ des laboratoires nécessaires aux études de

chimie, de physique et de physiologie 3" de collections

d'étude pour l'anatomie normale et pathologique, d'un cabi-

net de physique, d'une collection de matière médicale,

d'une collection d'instruments et appareils de chirurgie

Qu'elle met à la disposition des élèves un jardin de

plantes médicinales et une bibliothèque spéciale.
S'il s'agit d'une Ecole spéciale de pharmacie, les admi-

nistrateurs de cet établissement devront déclarer qu'il pos-
sède des laboratoires de physique, de chimie, de pharmacie
et d'histoire naturelle, les collections nécessaires à l'ensei-

gnement de la pharmacie, un jardin de plantes médici-

nales et une bibliothèque spéciale.

Loi du 18 mars i880, p'~c~e <x la liberté

~c ~Mse~ewey~ ~Mpd~M?'.

ART. d~. Les examens et. épreuves pratiques qui

déterminent la collation des grades ne peuvent être subis

que devant les Facuttes de l'Etat.

Les examens et épreuves pratiques qui déterminent la

collation des titres d'officiers de santé, pharmaciens, sages-
femmes et herboristes ne peuvent être subis que devant

les Facultés de l'Etat, les Ecoles supérieures de pharmacie
de l'Etat et les Ecoles secondaires de médecine de l'Etat.
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2. Tous les~WHmaats sont soumis aux mêmes règles en

ce qui conc~ne
les programmes, les conditions d'âge, de

grades, descriptions,
de travaux pratiques, de stage dans

les
h~faux

et ~ians les officines, les délais obligatoires

entijj~ chaque examen et les droits à percevoir au proût du

~ï~or public.

Décret du 20 juin i878, ~o~<~ règlement ~?o?~ l'ob-

<e~~o~ du diplôme de ~oc<c~' en médecine.

ART. Les études pour obtenir le diplôme de doc-

teur en médecine durent quatre années elles peuvent être

faites, pendant les trois premières années, soit dans les

Facultés, soit dans les Ecoles de plein exercice, soit dans

les Ecoles préparatoires de médecine et de pharmacie.

Les études de la quatrième année ne peuvent être faites

que dans une Faculté ou une Ecole de plein exercice.

2. Les aspirants doivent produire, au moment où ils

prennent leur première inscription, le diplôme de bache-

lier ès lettres et le diplôme de bachelier ès sciences res-

treint pour la partie mathématique.

Ils subissent cinq examens et soutiennent une thèse.

Les deuxième, troisième et cinquième examens sont divisés

en deux parties.
Les examens de fin d'année sont supprimés.
3. Les cinq examens portent sur les objets suivants

Premier examen. Physique, chimie, histoire naturelle

médicales.

DeM.x~KC examen. Première partie anatomie et his-

tologie.
Deuxième partie physiologie.
y~c~t~M c~aw~. Première partie pathologie ex-

terne, accouchements, médecine opératoire.

Deuxième partie pathologie interne, pathologie générale.

Quatrième examen. Hygiène, médecine légale, théra-

peutique, matière médicale et pharmacologie.

C~~M~Mce.M~teM. Première partie clinique externe

et obstétricale.
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Deuxième partie clinique interj~~h~uve pratique

d'anatomie pathologique. x~
TV~M'. Les candidats soutiennent

cè~eq~cuvc sur

un sujet de leur choix.
e'

4. Le premier examen est sûbî~aprÈs la~uatriem~HM-

cription et avant la cinquième l9<.prem~èré~~parti~~
deuxième examen, après la dixient~~cription et

ayant ~a~à

douzième, et la seconde partie de~~examen~ après ~a
douzième et avant la quatorzième inscnp~on~

Le troisième examen ne peut être passéS~'aprës rexpi~
ration du seizième trimestre d'études.

Tout candidat qui n'aura pas subi avec succès le pre-
mier examen en novembre, au plus tard, sera ajourné à là

fin de l'année scolaire et ne pourra prendre aucune ins-

cription pendant le cours de cette année.

H. Les aspirants au doctorat élèves des Ecoles de plein

exercice et des Ecoles préparatoires sont examinés devant

les Facultés aux époques fixées au précédent article ils

peuvent, toutefois, sans interrompre leur cours d'études,

ne passer le premier examen qu'après la douzième inscrip-
tion.

Dans ce dernier cas, ils subissent le deuxième examen

(première et deuxième parties) avant la treizième inscrip-
tion et sont soumis chaque semestre, à partir de la seconde

année d'études, a des interrogations dont le résultat est

transmis aux Facultés pour qu'il en soit tenu compte dans

les examens de doctorat.

6. Les inscriptions d'officier de santé ne seront, en aucun

cas, converties en inscriptions de doctorat pour les élèves

en cours d'études cette conversion pourra être autorisée

en faveur des officiers de santé qui ont exercé la médecine

pendant deux ans au moins.

7. Les travaux pratiques de laboratoire, de dissection,

et le stage près des hôpitaux, sont obligatoires.

Chaque période annuelle des travaux de laboratoire et

de dissection comprend un semestre.

Le stage près des hôpitaux ne peut durer moins de

deux ans.

8. Les droits à percevoir des aspirants au doctorat en

médecine sont Ëxés ainsi qu'il suit
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9. Tout candidat qui, sans excuse jugée valable par le

jury, ne répond pas à l'appel de son nom le jour qui lui a

été indiqué, est renvoyé à trois mois et perd le montant

des droits d'examen qu'il a consignés.

40. Les droits acquittés par les élèves des Facultés sont

versés au trésor public. Les droits d'inscriptions et de tra-

vaux pratiques acquittés par les élèves des Ecoles de plein
exercice et des Ecoles préparatoires sont versés dans les

caisses municipales.
dd. Le présent décret recevra son exécution à partir du

novembre i879. Les aspirants inscrits avant cette

époque pourront choisir entre le nouveau mode d'examens

et le mode antérieur. S'ils optent pour le mode nouveau,
ils devront, dans tous les cas, subir toutes les épreuves
établies par l'article 3 ci-dessus.

Le présent décret restera seul en vigueur à partir du

4~ novembre d888.

i2. Toutes les dispositions contraires au présent règle-
ment sont et demeurent abrogées.

Décret du 23 juillet i882, ~or<~ woc~c~o~ au

jp~c 4' de l'article 4 du décret du 20 juin
4878.

ART. d~. Le paragraphe i' de l'article 4 du décret

du 20 juin 4878 est modifié ainsi qu'il suit < Le premier
< examen est subi après la quatrième inscription et avant

< la cinquième la première partie du deuxième examen

302

Seize inscriptions à 32 fr. 50, y compris le droit de biblio.

thëque. 520 fr.

Huit examens ou épreuves à 30 francs 240

Huit certiHcats d'aptitude & 2o francs. 200

p~ ~t~ ( Premiëre année. 60 fr.
Frais matériels

Deuxième année.. 40

fr.

ds travaux Deuxième
année 4U

184de travaux
Troi~ëmeannée '40

pratiques.
(Quatrième

année.. 20

Thèse. 100

Certificat d'aptitude 40

Diptôme. 100

Totah. i,360fr.
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« après l'expiration du dixième trimestre d'études et avant

« la douzième inscription la deuxième partie de cet exa-

« men après la douzième et avant la quatorzième. »

Décret du 23 juillet d882, /~o~/?c~o~ à

~a~c~e 8 du déci-et du 20 d878

ART. L'article H du décret du' 20 juin 1878 est

modifié ainsi qu'il suit

<tAm'U.–Les aspirants au doctorat, élèves des Ecoles pré.
< paratoires, sont examinés devant les Pacultés, aux époques
< fixées au précédent article ils peuvent, toutefois, sans

< interrompre leur cours d'études, ne passer le premier
« examen qu'après la douzième inscription. Dans ce der-

« nier cas, ils subissent le deuxième examen (première et

deuxième partie) avant la treizième inscription, et sont

soumis, chaque semestre, à partir de la seconde année

d'études, à des interrogations dont le résultat est trans-

mis aux Facultés, pour qu'il en soit tenu compte dans

les examens de doctorat. Les aspirants au doctorat,
« élèves des Ecoles de plein exercice, sont examinés devant

« les Facultés aux époques fixées par l'article 4 ils peu-
« vent, toutefois, sans interrompre leur cours d'études,
« ne passer le premier examen et les deux parties du

deuxième examen, qu'après l'expiration du seizième tri-

mestre d'études dans ce cas, ils sont soumis, dans les

Ecoles de plein exercice, à des interrogations semes-

trielles dont le résultat est transmis aux Facultés pour

qu'il en soit tenu compte dans les examens de doctorat.

Les élèves des Ecoles de plein exercice qui ont opté pour
subir le premier examen après l'expiration du seizième

trimestre d'études doivent se présenter à cet examen à

la session de novembre mais, en cas d'échec à cette

épreuve, ils sont soumis, en ce qui concerne la durée

« des ajournements, au régime des élèves ayant seize ins-

<
criptions. p



304~ CODE DES MEDECINS

Décret du 14 octobre 1879, co~c)' pcrcep~o~

droits de ~'a~s~~ ou c~e~c~M p~es dans

les F~cM~cs de ~~ec~e.

ART. Le droit de travaux pratiques institué par le

décret du 30 juin ~878 pour les aspirants au doctorat en

médecine sera perçu par quart, en même temps que le

prix de l'inscription trimestrielle savoir pour chacune

des inscriptions de 4 à 4, quinze francs; de o à i2,

dix francs; de i3 à ~6, cinq francs.

2. Les élèves qui justifieront de toutes leurs inscriptions

pourront, sur leur demande écrite, être admis par le doyen

à prendre part de nouveau à telle ou telle série d'exercices

pratiques, moyennant le payement du droit fixe de 40 francs

par année scolaire, déterminé par le décret du 3i dé-

cembre 1864 pour les frais matériels des exercices facul-

tatifs ce droit est payable en un seul terme.

3. Le droit de travaux pratiques exigé par les règlements

d'administration publique du 44 juillet 487S et du 12 juil-
let 4878 pour les aspirants au titre de pharmacien de

seconde classe et de pharmacien de première classe sera

perçu par quart, en même temps que le prix de l'inscrip-
tion trimestrielle.

4. Les arrêtés des 4 août Î8H9, 2'i avril 1860 et l'arrêté

du octobre 1878, portant dispositions transitoires pour
les exercices facultatifs de dissection et de médecine opé-
ratoire à la Faculté de médecine de Paris, sont et demeurent

rapportés.

Arrêté ministériel du 29 décembre i879, <~e~MM~

les ?~a~es, la durée, l'époque et le ~o~e des

~~Ma? pratiques, ~OM~ ~S OSp~~M~ au doctorat de la

Faculté de ~K'~c~c P<M~.

Le ministre de l'instruction publique arrête ainsi qu'il
suit le règlement pour les travaux pratiques à la Faculté de

médecine de Paris.

ART. i~. Les travaux pratiques obligatoires pour les

étudiants en vue du doctorat en médecine de l*~ 2~ 3" et
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cannée (art. 7 du décret du 20 juin 4878) comprennent:

-p Les manipulations chimiques les exercices et

démonstrations de physique 3~ les exercices d'histoire

naturelle 4~ les exercices de dissection Ïj" les exercices

de médecine opératoire et les manœuvres obstétricales;

f!" les démonstrations de physiologie expérimentale; 7" les

exercices d'histologie; 8~ les exercices d'anatomie patholo-

giquc.

La durée des exercices est annuelle ou semestrielle.

Les exercices pratiques dont la durée est annelle sont:

fies manipulations chimiques; 2~ les exercices et démons-

trations de physique; 3" les exercices d'histoire naturelle;

4~ les exercices d'histologie U" les exercices d'anatomie

pathologique.

Les exercices pratiques dont la durée est semestrielle se

divisent en deux parties

Les exercices du semestre d'hiver comprennent: les

exercices de dissection.

Les exercices du semestre d'été comprennent P les

exercices de médecine opératoire et les manœuvres obsté-

tricales 2" les démonstrations de physiologie expérimen-
tale.

2. Les travaux pratiques ont lieu d'après un programme

prépare par le professeur et approuvé par la Commission

constituée à l'article 10.

Les travaux pratiques dont la durée est annuelle com-

mencent dans la 2" quinzaine d'octobre et se terminent dans

la i~ quinzaine de juillet.
Les travaux pratiques du semestre d'hiver commencent

dans la 2" quinzaine d'octobre et se terminent le d5 mars.

Les travaux pratiques du semestre d'été commencent le

46 mars et se terminent dans la 1'~ quinzaine de juillet.
Les jours et les heures des exercices pratiques sont

arrêtés par le doyen de la Faculté, d'accord avec le profes-
seur.

3. Les travaux pratiques sont placés sous la haute direc-

rection des professeurs à l'enseignement desquels ils se

rattacheat.

Chaque professeur est secondé dans cette tâche par un
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chef des <r<M~a! et par les auxiliaires attachés à son ensei-

gnement.

Les chefs des travaux et les auxiliaires sont nommés pour

un an.

4. Le chef des travaux, sous la haute direction du pro-

fesseur, est chargé de diriger et de surveiller les exercices

des élèves il est secondé par les auxiliaires, qui lui sont

subordonnés.

Il a la garde du matériel, mobilier, instruments, produits

de toute sorte, etc., et il est responsable. Il tient le registre

d'inventaire spécial à son service.

Il signe les bons pour les dépenses conformément aux

règles prescrites.

U. Les élèves qui doivent prendre part aux travaux pra-

tiques sont inscrits sur une liste spéciale pour chaque ser-

vice.

Cette liste, certifiée exacte par le secrétaire de la

Faculté, est transmise par M. le doyen au chef des tra-

vaux.
6. Il est délivré à chaque élève inscrit une carte d'ad.

mission aux travaux pratiques.
Nul ne peut être admis s'il n'est porteur de cette carte,

attestant qu'il a acquitté les droits prescrits par les décrets

du 20 juin 4878 et du i4 octobre 4879.

7. Les élèves sont tenus de prendre part aux travaux pra-

tiques aux jours et heures prescrits par le règlement inté-

rieur.

La présence des élèves est constatée par le chef des tra-

vaux, qui fait l'appel au commencement de chaque séance

d'exercices. Il est tenu compte des absences sur un registre

spécial.

8. A la fin de chaque trimestre, un ccr~K~ c~s~~

est délivré aux élèves par le chef des travaux.

L'inscription trimestrielle ne pourra être délivrée que

sur présentation du certificat d'assiduité.

Ce certificat d'assiduité est visé par le doyen, et fait con-

naître le nombre des absences non justinées. Il est joint au

dossier pour être mis sous les yeux du jury d'examen.

9. A la fin de chaque trimestre, les cas d'absence non
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justiflés sont signalés par le chef des travaux au doyen,

qui prend telle mesure que de droit.

Les peines qui peuvent être prononcées sont l'avertis-

sement, pour deux .absences la réprimande, pour quatre

absences le refus de certificat, pour six absences dans le

courant d'un trimestre.

~U. Une commission, composée des professeurs à l'ensei-

gnement desquels les exercices pratiques obligatoires sont

an'érents. et présidée par le doyen, est chargée de la sur-

veillance des travaux pratiques.

Le secrétaire de la Faculté est le secrétaire de cette com-

mission.

Cette commission se réunit dans la premiére semaine de

chaque trimestre elle donne son avis sur toutes les ques-
tions se rattachant aux travaux pratiques; elle provoque les

réformes et améliorations dont ces services lui paraissent

susceptibles.

Décret du i~ août 1883, co~c<?~ï<~ ~'o~c~'o~

du ~Mwe e~'o/y?c~r de santé.

ART. d~. La durée des études pour obtenir le titre

d'officier de santé est de quatre années, pendant lesquelles
le candidat doit prendre seize inscriptions trimestrielles.

En prenant sa première inscription, tout candidat à ce

grade doit, à défaut d'un diplôme de bachelier, justifier du

certificat d'études de l'enseignement secondaire spécial ou

du certificat d'examen de grammaire complété par un

examen portant sur les éléments de physique, de chimie et

d'histoire naturelle, conformément au programme d'études

de l'enseignement secondaire spécial.
Le jury, composé de trois membres, est nommé par le

recteur.
·

2. Les aspirants au titre d'officier de santé suivent dans

les Ecoles préparatoires de médecine et de pharmacie les

cours suivants

~'c~ne;'c année. Physique, chimie, histoire naturelle,

ostéologie et arthrologie.
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Deuxième année. Anatomie, physiologie et pathologie

externe.

7'ro4.<e année. Anatomie, physiologie, pathologie

interne et pathologie externe, clinique interne et clinique

externe.

()M~t~e ~M~Jc. Pathologie interne et pathologie c\<

terne; hygiène, thérapeutique et matière médicale; clinique

interne, clinique externe et clinique d'accouchements.

3. Les travaux pratiques sont obligatoires. Ils portent
en première année, sur la physique, la chimie et l'histoire

naturelle en deuxième année, sur l'anatomie et la physio-

logie en troisième année, sur l'anatomie, la physiologie et

la médecine opératoire.
4. Le stage hospitalier, également obligatoire, commence

avec la cinquième inscription il se continue jusqu'à la fin

des études.

U. A la fin de chacune des trois premières années, les

candidats subissent, devant un jury composé de professeurs
de l'Ecole, un examen sur les matières suivantes

Examen de première année. Physique, chimie, histoire

naturelle, premiers éléments d'anatomie (ostéologie et

arthrologie).

JB'.M~eM de ~MJM~MC année. Anatomie descriptive et

physiologie.
Examen de ~'o~t~c <~M< Pathologie interne et

pathologie externe.

6. Le candidat ajourné à l'examen de fin d'année peut
se présenter de nouveau au mois de novembre suivant. S'il

échoue à cette dernière session, il est renvoyé à la fin de

l'année suivante, et le cours de ses inscriptions est sus-

pendu.
Le candidat qui ne s'est pas présenté a la session d'août

ne peut subir l'examen de fin d'année à la session de no-

vembre qu'en vertu d'une autorisation spéciale accordée

par le recteur, après avis de l'Ecole.

7. Les examens définitifs ne peuvent être subis qu'après
la seizième inscription.

A cet effet, il est institué, dans les Ecoles de plein exer-

cice et dans les Ecoles préparatoires de médecine et de

pharmacie, deux sessions d'examens l'une au mois d'août,
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l'autre au mois d'avril. Cette dernière session est exclusi-

vement réservée aux candidats ajournés au mois d'août

précédent.
8. Pour les examens dénnitifs, le jury est composé d'un

professeur
d'une Faculté de médecine ou d'une Faculté

mixte de médecine et de pharmacie, président, et de deux

professeurs do l'Ecole de plein exercice ou de l'Ecole pré-

paratoire.
9. Les trois examens définitifs sont subis devant la

Faculté ou Ecole dans la circonscription de laquelle l'offi-

cier de santé doit exercer.

40. Les examens dénnitifs pour le titre d'officier de

santé comprennent le premier, l'anatomie, la physiologie,

et une épreuve pratique de dissection le deuxième, la

pathologie interne, la pathologie externe, la thérapeutique,
la matière médicale et une épreuve pratique de médecine

opératoire le troisième, la clinique interne, la clinique

externe et la clinique d'accouchements.

1!. Le présent décret est applicable à partir du 'i~ no-

vembre 1883 pour les aspirants au diplôme d'officier de

santé qui prendront a cette époque la première inscription.
Les aspirants au diplôme d'officier de santé actuellement

en cours d'études restent, s'ils en font la demande, en ce

qui concerne les examens, soumis au régime établi par les

décrets et règlements antérieurs.

Au mois de novembre 1886, le présent décret sera seul

en vigueur.
i2. Sont abrogées les dispositions contraires au présent

décret.

Décret du 18 juin 1862, ~c~M stage dans les hôpi-

~~c exigé des ~s/?ï?'~M~s au 6~oc<o?'<~ e~ 7M<?~c~e et

des ~6'pM'~S au titre 6~'O/~C~?' de santé.

ART. A partir du d' novembre 18C2, nul ne

pourra obtenir le grade de docteur en médecine ou le titre

d'officier de santé s'il n'a suivi, pendant le temps ci-après

nxé, comme élève stagiaire, en se conformant aux disposi-
tions d'ordre intérieur déterminées par les administrations
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des hospices, le service d'un des hôpitaux placés près la

Faculté ou l'Ecole préparatoire où il prend ses inscriptions.
2. Dans les Facultés de médecine, le stage prescrit par

l'article précédent commencera, pour les aspirants au doc-

torat, après la huitième inscription validée et se continuera

jusqu'à la seizième inscription inclusivement pour les

aspirants au titre d'officier de santé, il commencera après
la quatrième inscription validée et se continuera jusqu'à
la douzième inclusivement.

Dans les Ecoles préparatoires, le stage commencera,

pour les uns comme pour les autres, après la quatrième

inscription validée et se continuera jusqu'à la quatorzième
inclusivement.

3. Les élèves en médecine des Ecoles préparatoires qui

passeront dans une Faculté seront soumis, pendant le

temps où ils achèveront leurs études, aux conditions de

stage imposées, pour la même période, aux élèves des

Facultés, quel que soit d'ailleurs le temps de stage qu'ils
aient déjà accompli près l'Ecole d'où ils sortent.

4. Les inscriptions prises pendant l'accomplissement du

stage ne seront délivrées, soit dans les Facultés, soit dans

les Ecoles préparatoires, que sur l'attestation du chef de

service et du directeur de l'hospice, constatant que l'élève

a rempli avec assiduité, pendant le trimestre expiré, les

fonctions auxquelles il aura été appelé pour le service des

malades.

S. Les élèves des Facultés qui auront obtenu au concours

le titre d'externe ou d'interne dans un hôpital seront tou-

jours admis à faire compter la durée de leurs services en

cette qualité pour un temps équivalent de stage.

Il en sera de même pour les élèves des Ecoles prépara-

toires, en ce qui concerne exclusivement le stage qu'ils
doivent accomplir près les Ecoles. Les élèves externes ou

internes seront tenus, comme les élèves stagiaires, de jus-
tifier de leur assiduité dans les hôpitaux par des certificats

trimestriels délivrés en la forme indiquée en l'article 4.

6. Les aspirants au doctorat en médecine doivent, à

moins de motifs graves dont le ministre sera seul juge,
subir consécutivement les cinq examens de fin d'études et

la thèse devant la Faculté où ils auront pris les deux
der-
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niéres inscriptions et près laquelle, par conséquent, ils

auront terminé leur stage.

7. Un arrêté du ministre de l'instruction publique et des

cultes déterminera les dispositions réglementaires propres
à assurer l'exécution du présent décret.

Décret du 14 janvier i876, /?a?~~ les ~e~s des

a~r~M des ~cM~es et des Ecoles supérieures de

p/M~'w~c~e.

ART. 3. Ce traitement est~xé ainsi qn'i! ruit

..1" ·

Décret du 30 décembre
i888, /~c<x~

<c~eM<s

~M~o/~Me~ys
des ~CM~es des

~co~~MpeWeMy'es

(fe~A~MacM.

ART.1"

/t!C<S </P W<C/M<

A Paris :i~ classe.
4!),000fr.

2"
12,000

Départements
d~ c!asso. 44,000 fr.

2"
40,000

3~
8,000

4~

e

6,000

~co~M
~MperïeM~M

~c
~AarMactc.

Paris isolasse. 44,000 fr.

2°
9,000

Départements
4'~ classe.

8,800
fr.

7,500

6,SOO
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FacM~s de M~ec~'Hc.

Agrégés à Paris, 4,000 fr.

Agrégés dans les départements, de. 3,000 à 3,800 fr.

J~co/e~ ~M~ïCM~c~ ~e ~A~'Mac~.

Agrégés, à Paris 4,000fr.

Agrégés, dans les départements, de. 3,000 à 3,UOO fr.

Décret du 30 juillet i886,c e~o~M~e~ des

~'e~M des ~«cM~es de ~edec~e et des Ecoles su-

~M~S ~MK!C~.

Am. 'f' Les agrégés des Facultés de droit, de méde-

cine et des Ecoles supérieures de pharmacie continuent

de recevoir, pour les services énumérés à l'article 2 du

décret de ce jour, les traitements axés par le décret du

44 janvier 1876
2. Les agrégés chargés d'un cours en vertu des disposi-

tions des articles 36 et 37 du décret du 28 décembre d88M

reçoivent, outre leur traitement d'agrégé
A Paris, un traitement de 3,000 fr.

Dans les départements, un traitement de.. 2,000 fr.

3. Les agrégés qui touchent annuellement, en vertu des

dispositions des articles 4 et 2 des décrets des 20 août et

4U octobre ~884, un traitement supérieur au total des trai-

tements fixés par le présent décret, recevront une indem-

nité égale à la différence et soumise à retenue, dans le

cas où, à dater du d'~ novembre 1886, ils seraient chargés
d'un cours par application des articles 36 et 37 du décret

du 28 décembre d88S.

4. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets et

arrêtés antérieurs, notamment celles des décrets des

20 août et d5 octobre 188d.
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Décret du ~4 janvier d876, /~?<~ préciput des

doyens des FacM~es et des ~~c<eM~ des Ecoles

~e?'s ~a~c~.

ART. P' Le précipu~ des doyens des Facuttés. de

médecine, et des directeurs des Ecoles supérieures de

pharmacie instituées dans .les départements est Sxé à

i,000 francs, à partir du d~ janvier i87C.

Décret du 10 août i877, fixant le minimum des ~e-

wc~s des p?'o/~sseM~ ~s les Ecoles ~'ep~'a-

~~s*.

ART. 4~Professeurs titulaires. 2,HOOfr.

Professeurs suppléants ,000

3. Chef des travaux anatomiques 1,000 fr.

Chef des travaux chimiques 4,000
Ces emplois peuvent être cumulés avec ceux de sup-

pléant.

!ALGÉRIE

Décret du d2 juillet i85i, ~'c~~y ~'c~c~c/cc

de la wec~ec~e en Algérie'.

ART. i~. Nul ne pourra exercer, en Algérie, la médc-

Pour le traitement des professeurs et suppléants des Ecoles

de plein exercice, V. ci-dessus,?. 274 et 275, les articles 4 et 9 du

décret du 14juiHct i875,coMcer/M~ l'institution des Ecolesde plein
c.ccrctce.

'V. ci-dessus, 1~ partie, p. 50~
le texte d'un décret du 3 août t

1880, <M~~M<~< coM~to~s c MM/~r, ~OMr o~~K;r un ce~-

/!ca< <ap<<<M~ pM'~e«oM< ~M~c Mî~ <<Bcrcer la M~ccMc

en ~4~C)'M.
Un décret, cgatement. en date du ~2 juinet ~85t, réglemente

dans des termes semblables, l'exercice de la profession de phar-
macien et d'herboriste en Algérie, et vise les lois du 21 germi-
nal an Xt et. 29 pluviôse an XIII, ainsi que l'arrêté du gouverne-
ment du 25 thermidor an XI, applicables, en principe, à l'Algérie.
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cine, la chirurgie et l'art des accouchements, s'il n'a été

examiné et reçu dans les formes prescrites par les titres I,

II, III et V de la loi du 49 ventôse an XI. Les médecins

et chirurgiens gradués dans les universités étrangères, les

officiers de santé et les sages-femmes reçus par les jurys
médicaux de France ne peuvent exercer leur art en Algérie

qu'on vertu d'une autorisation spéciale du ministre de la

guerre. Cette autorisation n'est valable que pour l'Algé-

rie et est soumise à la formalité de l'enregistrement comme

les diplômes.
7. A défaut de docteur en médecine et en chirurgie, les

ofnciers de santé peuvent être chargés des fonctions de

médecins et chirurgiens jurés près les tribunaux.

8. Les dispositions des articles 24, 2U, 2C et 34 de la loi

du i9 ventôse an XI, exécutoires dans le territoire civil de

chaque province, sont appliquées en territoire militaire de

la manière suivante Les docteurs, les officiers de santé

et les sages-femmes sont tenus de présenter leurs diplômes

au bureau du commandant de la subdivision et au greffe

du juge de paix ou de l'officier qui en remplit les fonctions.

Le commandant de la subdivision, le juge de paix, ou

l'officier qui en remplit les fonctions, enregistrent les diplô-
mes et adressent les extraits d'enregistrement au généra!

commandant la division et au procureur de la république
du tribunal le plus voisin, lesquels dressent les listes pres-
crites par la loi.

9. Les listes dressées par les préfets et les commandants

de division sont envoyées au gouverneur général, qui les

transmet au ministre de la guerre et les fait publier dans

le Bulletin officiel des actes du gouvernement. Les

listes dressées par les procureurs de la République sont

envoyées au procureur général, qui en adresse copie au

ministre de la justice.
ii. Les dispositions précédentes ne sont pas applicables

aux indigènes musulmans ou juifs, qui pratiquent la méde-

cine, la chirurgie et l'art des accouchements à l'égard de

leurs coreligionnaires.

'4_e..t
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Décret du 4 août i887, qui ~s~~ une Ecole pr~pa-

~o~'e de médecine et ~e~r~~cM ~~r

ART. H. L'Ecole préparatoire de médecine et de phar-
macie d'Alger est placée, quant aux sessions d'examen,

dans !a circonscription de la Faculté de médecine et de

l'Ecole supérieure de Montpellier'.
C. Les certificats d'aptitude des diplômes délivrés par

l'Ecole préparatoire de médecine et de pharmacie d'Alger

vaudront pour toute l'étendue de la colonie, sans que ceux

qui voudront changer de province soient tenus de subir de

nouveaux examens et d'obtenir un nouveau certificat d'ap-

titude mais cette condition sera imposée à ceux qui vou-

draient exercer dans le département de la métropole.

7. Les officiers de santé, pharmaciens et sages-femmes

de 2° classe, reçus par l'Ecole préparatoire de médecine et

de pharmacie d'Alger, devront faire viser leur diplôme ou

certificat d'aptitude à la préfecture de la province où ils

entendent exercer leur profession; en cas de changement

de résidence, ils devront obtenir un nouveau visa.

8. Les indigènes qui auront reçu l'enseignement du

degré supérieur dans les Ecoles arabes-françaises seront

admis à l'Ecole préparatoire sur la production d'un certifi-

cat d'études visé par l'autorité administrative, et sur l'attes-

tation donnée, après examen, par le directeur du collège

impérial arabe-français, qu'ils sont en état de suivre les

cours. Le diplôme spécial, délivré en vertu de l'ar-

ticle 21 du décret du i4 mars i8U7 3 aux élèves indigènes

Un décret du 3i décembre d888 a transformé l'Ecole prépa-
ratoire d'Atger en Ecoie de plein exercice, sur un rapport pré-
senté au conseil supérieur de l'instruction pubhque par
M. lirouardel.

V.r partie, p. 38 en note, un décret du 30 juillet 1886, cMccr-

M~K<les spMtOMS d'examens c <'JE'co~ pr~p<M's<qM'e < et

plaçant ces sessions en octobre et avril.

Les élèves qui auront parcouru tout !e cercle de l'ensei~e-
ment du collège, et qui auront subi avec succès, au terme de
leurs études, un examen ofnciet recevront un diplôme spécial qui
équivaudra au baccalauréat pour lesemplois donnés en Algérie

par le département de la guerre (décret du 14 mars 1857, art. 2t).
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du collège impérial arabe-français, dispensera de toute for.

malité quant à l'aptitude scolaire.

9. Les étrangers, chrétiens ou musulmans, seront éga-
lement admis à l'Ecole préparatoire, en justifiant de leur

aptitude à suivre les cours. Cette aptitude sera constatée et

certifiée par le recteur de l'Académie d'Alger pour les

étrangers chrétiens, et par le directeur du collège impérial

arabe-français pour les étrangers musulmans. Les titres

délivrés par le jury d'examen de l'Ecole aux élèves étran-

gers ne seront valables, pour l'Algérie, qu'en vertu d'une

autorisation spéciale du ministre de la guerre.

Arrêté du gouverneur général de l'Algérie, du 26 dé-

cembre 1862, sur les co~~o~s d'exercice de la

~ro/s~o~ d'o/~c~ santé, s~e~/M~
cien et herboriste ~<?.

ART. 4~ Le titre III du décret impérial du 22 août 48H4

et Je décret impérial du 28 octobre 48M seront promulgués
et publiés en Algérie, à la suite du présent, par la voie du

Bulletin omciel du gouvernement général et du J~b?M~' de

/e

2. A partir de cette promulgation, les officiers de santé,
les sages-femmes, les pharmaciens et les herboristes de

2~ classe reçus en France, soit par les anciens jurys médi-

caux, soit par une Ecole préparatoire de médecine, ne

pourront recevoir l'autorisation d'exercer en Algérie, pres-
crite par les décrets du 42 juillet i8!H, qu'en justifiant de

nouveaux certificats d'aptitude obtenus après de nouveaux

examens de l'Ecole préparatoire de médecine et de phar-
macie d'Alger.

3. Les médecins et chirurgiens gradués dans les univer-

sités étrangères, les pharmaciens et les sages-femmes

pourvus de t~res délivrés par les mêmes universités, ne

pourront obtenir l'autorisation qu'aux mêmes conditions.

Ceux des praticiens étrangers qui voudront exercer en

Algérie au titre de docteur devront préalablement se faire

recevoir par une Faculté de médecine de France et se

pourvoir, à cet effet, auprès du ministre de ~instruction
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i&.

publique, conformément aux prescriptions de la loi du

49 ventôse an XI

4. Sont confirmées les autorisations délivrées d'après les

formes anciennes, depuis la promulgation du décret du

4 août d8H7 et antérieurement à celle du présent arrêté.

Décret du 5 juin i880, relatif aux Ecoles d'enseigne-

weM< ~Mpo'MM~ ~e~.

ART. i3. Le traitement annuel des professeurs titu-

laires des Ecoles préparatoires d'enseignement supérieur

d'Alger est nxé à 8,000 francs, plus le quart colonial.

Le directeur de chaque Ecole reçoit, en outre, un préciput
de 4,000 francs.

46. Les étudiants et aspirants aux grades sont soumis,

quant au versement des droits, aux règlements d'adminis-

tration publique concernant les établissements de la métro-

pole.

47. Les règlements généraux concernant les programmes,
les études et la discipline sont appliqués aux Ecoles d'en-

seignement supérieur en Algérie.

Décret du 23 mars d883, sur la réorganisation

du se~~ce médical de colonisation en Algérie.

ART. f'Le service médical de colonisation, enAlgérie,
est réorganisé ainsi qu'il suit

Aux termes de l'article 3 de la loi du 20 décembre 1879, po?'<

<a~or~aMMO<tOM <<e~MS~Me~M< supérieur en ~4~~WC)i't.co!e

préparatoire d'Alger est investie du droit de donner des autori-

sations d'exercet' la médecine en territoire indigène, dans les

circonscriptions à déterminer par arrêtés du gouverneur géné-

ral, et aux conditions & déterminer par le ministre de ins-

truction publique.
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Titre I". Organisation générale. Dépenses

2. Les territoires de colonisation sont divisés en circons.

criptions médicales à chacune desquelles est attaché un

médecin spécial.

3. Ces circonscriptions, dont le nombre varie suivant les

besoins des populations européenne et indigène, sont dé-

terminées par des arrêtés du gouverneur général, le conseil

de gouvernement entendu. Elles peuvent être modiSées

dans la même forme chaque fois que l'intérêt du service

le commande.

Titre II. Commissions locales chargées de dresser les listes

des habitants non susceptibles de payer les visites des méde.

cins. Leur composition. Leurs fonctions.

o. Nul ne peut être admis aux secours médicaux gratuits
s'il n'est inscrit, au préalable, sur un état dressé chaque

année dans la première quinzaine d'octobre.-En vue de la

préparation de cet état, et deux mois avant l'époque fixée

pour son établissement, les habitants des diJEférentes loca-

lités de la circonscription en sont informés par des placards

apposés à la porte des mairies ou des locaux en tenant lieu.

Tout chef de famille qui croit avoir des titres aux secours

médicaux gratuits doit, dans le délai, requérir son inscrip-
tion sur l'état. –Les indigènes nécessiteux sont présentés
d'office par leur adjoint spécial, à défaut de ce dernier,

par l'un des conseillers municipaux musulmans.

6. Une commission est chargée de statuer sur ces

demandes et de dresser, en double expédition, l'état des

personnes admises aux secours gratuits.-Elle se compose:
du maire de la commune de l'adjoint européen ou indi-

gène de chaque section ou, à défaut de ce dernier, de l'un

des conseillers municipaux musulmans d'un ministre de

chacun des cultes professés dans la commune, pourvu qu'il

y ait sa résidence personnelle d'un membre du bureau

de bienfaisance ou, à défaut, d'un habitant notable désigné

par le conseil municipal du médecin de colonisation du

receveur municipal ou du receveur des contributions qui

en remplitles fonctions.–L'état qu'elle dresse doit indiquer
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non seulement le nom du chef de la famille, mais encore

celui de chacun des membres qui la composent.

7. La liste d'admission aux secours médicaux gratuits

est suivie, dans chaque commune, de l'état des enfants

assistés placés dans la commune. Le nom du nourricier ou

patron est inscrit en regard du nom de l'enfant assisté.

8. Cette liste est revisée et arrêtée, dans le mois de

novembre, par le conseil municipal de chaque commune.

Le maire l'adresse au sous-préfet, qui, après l'avoir approu-

vée, l'envoie au médecin de colonisation et au maire de la

commune. Si, dans le cours de l'année, des familles nou-

velles viennent s'installer dans la localité et qu'elles récla-

ment le bénéfice des secours médicaux gratuits, le maire

pourra,
s'il trouve ces demandes justifiées., faire ajouter

les noms de ces familles sur la liste, sous la réserve de

faire approuver cotte mesure par le conseil municipal, lors

de sa plus prochaine réunion.

Titre III. Comités départementaux de l'assistance médicale.

Leur composition. Leurs attributions.

9. Un comité départemental de l'assistance médicale est

institué dans chaque département.

-10. Ce comité, présidé par le préfet du département ou

son délégué, est composé de un membre du conseil géné-

ral désigné par la commission départementale le médecin

en chef de l'hôpital du chef-lieu le médecin en chef de

l'un des hôpitaux civils de l'intérieur, désigné chaque année

par le préfet; le chef de bureau de la préfecture chargé
de l'assistance publique; l'inspecteur des enfants assistés

un médecin de colonisation désigné par ses confrères du

département le sous-chef de bureau de la préfecture

chargé de l'assistance publique (remplira les fonctions de

secrétaire) dans le département d'Alger, le médecin

en chef de l'hôpital civil du chef-lieu est remplacé par le

plus ancien médecin traitant de l'hôpital civil de Mustapha.
il. Les pouvoirs du médecin de colonisation sont renou-

velés tous les trois ans.

i2. Les comités départementaux ont pour mission de

veiller à l'exécution du présent règlement; de proposer les
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améliorations dont il est susceptible de donner un avis

sur les titres a l'avancement des médecins de colonisation

au point de vue professionnel; de fournir à l'administration

centrale les renseignements dont elle a besoin; de centra-

liser, de vériner, do contrôler les rapports trimestriels et

annuels des médecins de colonisation de coordonner tous

les documents relatifs au service médical et aux épidémies.
–Les comités départementaux présentent chaque année, au

Gouverneur général, un rapport sur l'ensemble du service
ils lui signalent les praticiens qui se distinguent parti-

culièrement par leur dévouement à remplir les obligations

attachées à leur charge 2° les résultats du service d'assis-

tance médicale. Ce même rapport fait connaître, au point
de vue administratif, le nombre de malades soignés, le

nombre de visites faites, le nombre de consultations; le.

nombre de malades admis dans les hôpitaux, les guérisons

constatées, les maladies incurables, les décès, les termi-

naisons inconnues ces renseignements sont réunis dans

un tableau dressé d'après un modèle déterminé. Au point
de vue scientifique P les affections chirurgicales 2" les

affections médicales 3*~les conséquences des maladies

4° les opérations faites les accouchements pratiqués
(~ le relevé, par commune, des maladies épidémiques ob-

servées pendant l'année 7° les faits cliniques 8~ les faits

relatifs à l'hygiène.

Titre IV. Médecins de colonisation. Leur nomination.

Leurs fonctions. Leur traitement. Indemnités. Avan-

cement.– Récompenses. Retraites.

13. Les médecins de colonisation sont nommés par arrêté

du Gouverneur général, sur la proposition des préfets, parmi

les docteurs en médecine. –Ils ne peuvent être admis dans

les cadres du personnel après l'âge de 38 ans accomplis.

Néanmoins, ceux qui justifieront de cinq ans de service

dans les armées de terre et de mer pourront être admis

jusqu'à l'âge de 40 ans révolus. Les candidats doivent

adresser leur demande au Gouverneur général,en l'appuyant
d'un diplôme, d'un extrait de leur acte de naissance, d'un

extrait de leur casier judiciaire, d'un état de leurs services
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antérieurs ou de leurs travaux scientifiques et de toutes

autres pièces propres à faire apprécier leur candidature.

44. A défaut de candidats réunissant les conditions pré-
vues par l'article précédent, les docteurs en médecine

ayant dépassé la limite d'âge, et les officiers de santé pour-

ront être employés dans le service médical de colonisation,

mais seulement à titre auxiliaire. Est toutefois mainte-

nue l'exception faite en faveur des officiers de santé nom-

més antérieurement à l'arrêté du H avril 1878. Le titre

de médecin de colonisation auxiliaire conféré aux officiers

de santé ne leur donne aucun droit professionnel, en dehors

de la législation médicale, au point de vue des opérations

à pratiquer.
~H. Les médecins de colonisation sont tenus de résider

dans le chef-lieu de leur circonscription, u moins que
l'administration ne leur assigne une autre résidence dans

l'intérêt du service.

16. Le médecin de colonisation traite gratuitement les

malades inscrits sur la liste dont il est parlé à l'article H. Il

doit également dans sa circonscription des soins aux per-
sonnes étrangères victimes d'un accident grave et subit,

et il constate les décès qui surviennent dans le lieu de sa

résidence; il pourra 4étre chargé, si une commune le de-

mande, de la visite des filles soumises dans sa circonscrip-

tion, il recevra pour ce service une indemnité à la charge

de la commune. Les frais de visite des enfants assistés

malades, placés dans la circonscription, sont remboursés

par les départements aux taux fixés par les conseils gêné
raux.

~7. Conformément à l'article 't4 du décret du d9 jan-
vier i8H, le médecin se fait représenter, au moins deux

fois par an, les enfants assistés placés dans sa circonscrip-

tion, afin de s'assurer des conditions dans lesquelles ils se

trouvent et de leur état de santé. Il rend compte au

préfet du résultat de ses visites.

48. Le médecin de colonisation ne sera tenu obligatoire-

ment de donner ses soins aux femmes en couche qu'à

défaut de sages-femmes, et dans les cas exceptionnels où

la sage-femme déclarerait ~ie pouvoir ou ne devoir pas ter-

miner l'accouchement.
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49. Il doit visiter également, au moins une fois par se-

maine, les divers centres de population de sa circonscrip-
tion. Les jours de visite sont déterminés par le préfet,

d'après les propositions du médecin. –Néanmoins, en cas

d'accident grave, le médecin devra toujours se transporter
sur les lieux, a la réquisition du maire. II devra égale.

ment déférer a toutes les réquisitions qui lui seront adres-

sées par les officiers de police judiciaire pour des consta-

tations médicales relatives à des crimes ou délits.

20. Tout médecin de colonisation donnera, deux fois par

semaine, à son domicile ou dans une salle de la mairie

réservée a cet euet, des consultations dont le jour et l'heure

sont déterminés par le préfet, le médecin préalablement
entendu. Ces indications seront afnchécs d'une manière

apparente a la porte du domicile du médecin. Les

familles inscrites sur les feuilles de secours gratuits sont

seules admises sans rétribution a ces consultations.

2i. Lorsque dans une localité le nombre des malades

excède la proportion ordinaire, le médecin, prévenu offi-

ciellement, se transporte, sans retard, dans cette localité

pour rechercher la nature et les causes du mal, conseiller

les mesures générales à prendre relativement a l'hygiène

publique et privée, et donner ses soin~ aux malades. 11

adresse immédiatement un rapport au préfet et le tient au

courant des faits importants.
22. En cas d'épidémie grave, un médecin ou un interne

des hôpitaux civils pourvu du titre d'officier de santé,

pourra être adjoint au médecin titulaire de la circonscription

pour assurer avec lui, et sous sa direction, l'exécution du

service.

23. Une fois par mois, et à un jour fixé de concert avec

le maire, le médecin se rend dans les Ecoles publiques
afin de constater les conditions hygiéniques de ces établis-

sements et de s'assurer que les enfants qui s'y trouvent ne

sont atteints d'aucune maladie contagieuse (ophtalmies

granuleuses, teigne, gale, etc.) et qu'ils ont été vaccinés ou

,qu'ils ont eu la petite vérole. Les enfants atteints de

maladie contagieuse sont provisoirement rendus à leur

famille et ne peuvent revenir dans les Ecoles qu'après gué-

rison complète.
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<M. Les médecins de colonisation adresseront tous les

trois mois au préfet un rapport sur leur service. Ce rap.

port indiquera f la date des tournées, le nom des loca-

lités visitées, le nombre des malades traités a domicile,

celui des malades envoyés dans les hôpitaux, le nombre

des visites gratuites faites dans chaque localité, en dehors

des tournées obligatoires; le nombre des malades admis

à la consultation et celui des malades étrangers à la circons-

cription envoyés à l'hôpital par suite de la consultation

3" les décès survenus dans la circonscription 4° enfin tous

les faits intéressant la santé publique qui se sont produits

dans le courant du trimestre écoulé.

2~. Dans le courant du mois de janvier de chaque année,

les médecins de colonisation doivent faire parvenir au

préfet, par l'intermédiaire des sous-préfets, tous les docu-

ments relatifs à l'exercice de leurs fonctions, savoir

1" sur des cadres imprimés fournis par l'Administration, la

liste nominative des habitants de la circonscription qu'ils

ont été appelés à soigner gratuitement. Cette liste est ac-

compagnée des détails relatifs aux maladies traitées, énon-

cées d'après un plan uniforme 2° la statistique relative au

nombre et à la nature des maladies traitées, établie suivant

un modèle déterminé 3" les observations générales faites

sur la salubrité, l'hygiène, la qualité des eaux dans les

diverses localités et sur tous les faits de nature à intéresser

la santé publique 4~ les remarques scientifiques que leur

a suggérées l'état de la circonscription au point de vue

médical.

26. Les avantages accordés aux médecins de colonisation,

en dehors de leur clientèle payante, se composent d'un trai-

tement fixe à la charge de l'Etat, d'une indemnité de loge
ment de 500 francs au minimum ou du logement en nature

à la charge des communes de la circonscription et, éven-

tuellement, d'indemnités relatives à la surveillance des

enfants de premier âge, établies par la loi du 23 septembre

4874 des honoraires payés par les départements pour les

enfants assistés malades des rétributions du département

pour les vaccinations réussies enfin de l'indemnité accor-

dée pour la connaissance de la langue arabe.

27. Les médecins de colonisation sont répartis en cinq
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classes, qui correspondent aux traitements suivants

4~ classe, U.OOO; 2° classe, 4,~00; 3" classe, 4,000;
4° classe, 3,UOO classe, 3,000.

28. La proportion dans chaque classe est fixée comme

suit i classe, i/J 0" de l'en'cctif; classe, 2/4 0~ 3" classe,

2/10" 4° classe, 3/10" ~'classe, 2/10~. L'avancement

ne peut être obtenu qu'après deux ans au moins passés dans

la classe immédiatement inférieure. Les officiers de

santé en exercice avant le 5 avril 1878 doivent servir au

moins trois ans dans une classe pour pouvoir être nommés

à la classe supérieure et ils ne peuvent, en aucun cas,

dépasser le traitement de 4,000 francs.

29. Sur la proposition du préfet, le comité départemental

entendu, un avancement exceptionnel sera accordé, à titre

de récompense, aux médecins de colonisation qui se seront

distingués pendant les épidémies, sans préjudice des

récompenses honorifiques qui leur seraient attribuées.

30. Les dispositions de l'arrêté ministériel des 8 mars,

3 avril d8C4 sur les congés des fonctionnaires, sont appli-
cables aux médecins de colonisation. Ces praticiens
seront remplacés pendant leur absence par un médecin

ou un interne des hôpitaux pourvu du grade d'officier de

santé.

31. Les dispositions de l'arrêté du U avril 1878, qui ont

rendu applicable aux médecins titulaires de colonisation,

à partir du d~ avril 4878, la loi du 9 juin d8t!3 sur les pen-

sions civiles, sont confirmées.

32. Tout médecin de colonisation dont les services ou la

conduite laisserait à désirer sera invité à présenter des

observations par écrit. Les peines disciplinaires sui-

vantes peuvent lui être infligées suivant la nature et la gra-
vité des faits reprochés le blâme motivé, prononcé par le

préfet; le btame motivé, avec suspension de traitement ne

pouvant excéder un mois, prononcé par le Gouverneur

général la révocation, prononcée par le Gouverneur géné-

ral, après avis du comité départemental d'assistance médi-

cale.
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Tiu'e V. Service phannacèuUque. Rctnbottt'scment

du prix des médicaments.

33. Dans les localités où il n'existe pas de pharmacien,

le médecin de colonisation est tenu d'avoir un approvision-

nement des médicaments dont la nomenclature est déter-

minée par les comités. Ces médicaments sont fournis au
médecin par les hôpitaux civils, au prix des marchés en

cours. Les médecins les délivrent aux habitants de leur

circonscription au prix de cession, augmenté de iM p. iOO.

Les livraisons faites aux personnes inscrites sur la liste

d'admission aux secours médicaux gratuits sont constatées

par un bon détaché d'un registre à souche, et remboursées

trimestriellement par les communes. Celles faites aux

enfants assistés sont à la charge des départements. Les

médicaments délivrés aux passagers qui n'ont pas le domi-

cile de secours sont remboursés par le budget de l'Assis-

tance publique.

34. Les bandages herniaires, bas lacés, etc., etc., sont

fournis par les hôpitaux ou par des bandagistes spéciaux,
sur des bons des médecins de colonisation visés par les

maires. Sont exclues de ces fournitures les personnes

n'ayant pas leur domicile de secours dans la commune.

Titre VJ. Dispositions générales.

3!j. Les médecins communaux seront invités a établir, à

la diligence des maires, les rapports et états statistiques
dont la production est exigée du service colonial par l'ar-

ticle 2C. Ces rapports, adressés aux comités départe-

mentaux, servent à établir annuellement la statistique

médicale de l'Algérie.

36. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures sur

le service médical de colonisation, en ce qu'elles ont de

contraire au présent décret.
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III. MARTINIQUE, GUADELOUPE. BÉUNION, GUYANE

Décret du 10 avril i880, concernant ~e.ce?'c~ce

médecine dans les colonies de la ~fa~Me, de la

Guadeloupe, de la Réunion et de la 6'M~e.

ART. 4~Le décret du 19 ventôse an XI, sur l'exercice

de la médecine, est promulgué dans les colonies de la Mar.

tinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane.
2. Des arrêtés des gouverneurs de ces colonies régleront

la composition et le fonctionnement du jury chargé de rece-

voir les ofËciers de santé, et l'institution des cours destinés

à l'instruction des sages-femmes

IV. -L TU!US!H

Décret du iS juin d888 (6 chaoual i305), ?'

~'a~Me we~c~ c/t~ ou de ~a?'<

des accoï~c~e~e~ dans toute l'étendue du <c?'OM'e

de la ~e~e~ce 2 (Journal officiel Tunisien du 28 juin
i888).

Louanges Dieu.

ART. i' A dater du dH juillet de l'année ~888, nul

ne pourra se livrer dans toute l'étendue du territoire de la

Régence, à la pratique de la médecine, de la chirurgie ou

de l'art des accouchements, s'il n'est possesseur d'un titre

Un arrêté du gouverneur de la Guyane, en date du 20 ?'

vrier 1884~ fait en détail, cette réglementation, pour cette colonie

(de Beauchamp, /~CM~ des lois et r~~Mt<?~<s sur ~eH~~Me~<'H<

sMp~neMr, t. tV, p. 10.)
t

Un décret, également en date du 15 juin ~888, réglemente
l'exercice de la pharmacie dans la Régence (Journal officiel ?'MMt'

sien du i2 juillet 1888, et ci-dessous, p. 354.)
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lui donnant droit à cette pratique dans le pays où il lui a

été concédé.

2. Les médecins, chirurgiens et sages-femmes qui vou-

dront exercer leur profession sur le territoire de la régence

seront tenus, dans le délai d'un mois à partir du jour où

ils ont fixé leur domicile, d'en faire la déclaration par écrit

au contrôleur civil de leur circonscription et de déposer

entre ses mains, contre récépissé~ le titre dont ils sont por-

teurs.–Ce titre sera ensuite vérifié par le secrétariat général

du Gouvernement Tunisien. S'il a été reconnu valable, il

sera enregistré et retourné au titulaire avec une déclara-

tion constatant le droit a l'exercice.-L'omission de ces for-

malités constitue une contravention passible d'une amende

de "ÏC à 200 francs. Dans les circonscriptions où il

n'existe pas de contrôleur civil les déclarations seront en-

voyées directement au secrétariat général du Gouvernement

Tunisien.

3. Les personnes auxquelles aura été délivrée la décla-

ration constatant le droit à l'exercice pourront se livrer à

la pratique de leur art dans toute l'étendue du territoire

de la Régence. Dans le cas où elles viendraient à changer
de résidence, elles seront tenues, dans le délai d'un mois,

de faire enregistrer leu~ titre par le contrôleur civil de leur

nouvelle circonscription. L'omission de cette formalité

constitue également une contravention passible d'une

amende de U à ~U francs.

4. Les noms des médecins, chirurgiens et sages-femmes

pourvus d'un titre conférant le droit à l'exercice, seront

portés, au commencement de chaque année, à la connais-

sance du public, par la voie du./oM?'wt/ officiel rM~'s~.

U. Les personnes munies d'un titre valable ne pourront
se livrer à l'exercice de leur profession que dans les limites

établies par le diplôme qu'elles possèdent. Les sages-femmes
ne pourront exercer que l'art des accouchements sans qu'il
leur soit permis, sauf le cas de force majeure, de pratiquer
aucune opération ou d'ordonner des médicaments sans

l'assistance d'un médecin ou chirurgien pourvu d'un titre

lui donnant le droit d'exercer. Toute infraction aux

prescriptions du présent article sera considérée comme un

acte d'exercice illégal.
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6. L'exercice simultané de la profession de Médecin et

do la profession do pharmacien est interdit même dans le

cas de possession des deux diplômes conférant le droit

d'exercer ces professions. –Tout médecin diplômé pourra

cependant vendre des médicaments s'il réside dans une

localité ou il n'existe aucun pharmacien autorisé. Les

contrevenants seront passibles d'une amende de UU à

2<J() francs.

7. Est réputée se livrer a l'exercice illégal de la méde-

cine, toute personne qui, sans être munie d'un titre valable,

a l'habitude ou fait profession, moyennant salaire ou gra-

tuitement, de conseiller un mode de traitement, l'usage

d~un médicament ou d'une substance quelconque qu'elle

représente comme capable de guérir, se livre à des ma.

nœuvres ou a des opérations ayant le même but, ou pra-

tique l'art des accouchements.

8. Toute personne qui se livrera à l'exercice illégal de

la médecine sera traduite devant tribunaux compétents
et passible d'une amende variant de !j0à UOOfrancs.–Si!o

délit d'exercice illégal est accompagné d'usurpation de

titre, l'amende sera de 1UU a 1,UOU francs. L'amende sera

double en cas de récidive et les délinquants pourront ça

outre être condamnés a un emprisonnement qui n'excé-

dera pas trois mois. Les poursuites auront lieu soit d'office,
soit à la requête des personnes pourvues d'un titre leur

donnant le droit a l'exercice, ou d'une association médi-

cale, lesquelles auront le droit, même si la poursuite a lieu

d'office, de se porter parties civiles et de réclamer des

dommages-intérêts pour le préjudice qui leur aura été

causé.

U. Le fait de s'être servi, pour obtenir le permis d'exer-

cer, d'un titre faux ou falsiné ou d'avoir fait usage d'un

titre appartenant a une autre personne sera assimilé à un

faux et poursuivi par les tribunaux, conformément aux
lois.

I)ispositions transitoires.

lu. Par dérogation aux dispositions qui précédent, la

tolérance de l'exercice pourra être accordée aux per'
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sonnes qui, exerçant la médecine depuis cinq uns au moins,

a la date du présent dans la Régence de Tunis,

seront en mesure de prouver qu'elles ont fait des études

médicales pendant au moins trois ans dans une Ecole,

Faculté, université ou hôpital école, chaque année d'étude

en plus tiendra lieu d'une année d'exercice en Tunisie

aux indigènes âgés de soixante ans au moins et prati-

quant ïa médecine depuis une période de vingt ans, ainsi

qu'à ceux qui sont actuellement pourvus d'un <MM~ beyii.

cal ~aux indigènes qui exercent dans les localités, villes.

villages ou tribus ou il n'existe pas de médecins possédant
un titre qui donne droit à l'exercice.

4L Les personnes mentionnées ci-dessus, a l'exception
de celles qui sont désignées au paragraphe !{, adresseront

dans le délai de deux mois, a partir de la promulgation du

présent décret., une demande avec pièces a l'appui au con-

trôleur civil de leur circonscription, qui la fera parvenir
au secrétariat général chargé d'en assurer la vérification.

Le résultat de cette vérincation sera communiqué aux

intéressés. a

1~. Les personnes ci-dessus mentionnées ne pourront

pratiquer aucune opération, si ce n'est celles de la petite

chirurgie, sous peine de poursuites devant la juridiction
compétente pour exercice illégal. Elles ne pourront pas
être appelées comme experts devant les tribunaux les

certificats délivrés par elles seront considérés comme nuls

et de nul effet devant les autorités judiciaires et adminis-

tratives. Il leur est interdit, sous peine d'une amende de

HOa ~00 francs, de prendre le titre de docteur ou un titre

de nature a faire croire a la possession d'un diplôme don-

nant droit a l'exercice.

13. La tolérance dont jouissent les personnes mention-

nées ci-dessus, pourra leur être retirée pour cause grave,
et sera de droit révoquée si elles ont encouru une condam-

nation pour exercice illégal.
14. La pratique de l'art des accouchements pourra être

tolérée de la part des femmes qui s'y livrent actuellement.

Les femmes qui voudront obtenir cette tolérance seront

tenues d'en faire la demande par écrit, dans le délai de

deux mois, il l'autorité administrative du lieu de leur rési-
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dence. Passé ce délai, aucune tolérance du même genre
ne pourra plus être accordée qu'aux femmes indigènes.
Les femmes auxquelles cette tolérance sera accordée ne

pourront, en aucun cas, pratiquer des manœuvres ou

prescrire des médicaments. Toutes les fois qu'elles
auront à pratiquer un accouchement difficile ou qui se

prolongera au delà de douze heures, elles seront tenues

de faire appeler soit un médecin, soit une sage-femme

diplômée. Toute infraction à ces prescriptions sera consi-

dérée comme un acte d'exercice illégal de la médecine et

poursuivie conformément à la loi.

Pour ~'OMM~~OK,

/.e ~~c~!< ~!<a/,

/4~/c~~r.



PHARMACIE~

1. ORGANISATION, ENSKÏGMEMHNT ET EXERCICE

DELA t'MARMACÏE*

Loi du 2d germinal an XI (li AvrU i803),

NM~' jO~a~CZe.

ART. ~4. Les pharmaciens reçus par les jurys ne

pourront s'établir que dans l'étendue du département où

ils auront été reçus.

Pour les pharmaciens militaires, voir ci-dessous g 4, Z~s~a-
tto?! M~cwe.

Voir au paragraphe précédent: le décret du 22 août 1854, sur

le ~t~p des établissements d'enseignement ~MpeWe~r; le décret

du 28 décembre 1885, relatif à l'organisation des F<ïCM~&s et des

Ecoles ~'eMM~MC)MeM< sM~W~ur; le décret du 30 juillet 1886,
sur les /bKcMoM$ des a~re~es le décret du 14 juillet 1875, por-
tant institution des Ecoles de M~ecMe et de p~arMtactc de plein
exercice; le décret du i" août 1883, portant réorganisation de ces

rnsm~Eco~s; le décret du l~aoAtd883~or<a~rco~oMM6t<<oM
des Ecoles

~~ora~OM'M de médecine et de pharmacie; les

décret et arrête ministériel du 25 juillet 4882 et le décret du

25 novembre 1882, coMcerMŒM<
perception

des droits universi-

<o~'M, DOM~' les Facultés et ~o6~seMPM~ ~MS~oMe~e~t supé-

W~M?'; le décret du 25 juillet 1885, r~oM< les conditions du cott-

cours, poM~ les fonctions de ~op/caM~ et de chef de travaux,
~a~ Ecoles de plein exercice c<p~ep<ï~a<OM'cs; l'arrêté mi-

nistériel du 22 juillet 18?8, ~~MM!OM< c~co~scy~~o~ des

Facultés et Ecoles de médecine et de pharmacie le décret du

30 juillet 1883, /?a'a~< f~~c des /M~~ Ecoles supé-
rieures de o~~ e.MrctM~pr~p<MVt<<MrM; les lois du 12 juil-
let

i87f) et 18 mars 1880, r~<!M~ ~<~ ~t~M~M~

§ II
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8S. Nul ne pourra obtenir de patente pour exercer la

profession de pharmacien, ouvrir une ofncine de pharmacie,

préparer, vendre ou débiter aucun médicament, s'il n'a été

reçu suivant les formes voulues jusqu'à ce jour, ou s'il ne

l'est dans l'une des Ecoles de pharmacie, ou par l'un des

jurys, suivant celles qui sont établies par la présente loi. et

après avoir rempli toutes les formalités qui y sont pres-
crites.

27. Les officiers de santé établis dans les bourgs, vil.

lages ou communes où il n'y aurait pas de pharmaciens

ayant officine ouverte, pourront, nonobstant les deux

articles précédents, fournir des médicaments simples ou

composés aux personnes près desquelles ils seront appelés,

mais sans avoir le droit de tenir une officine ouverte.

28. Les préfets feront imprimer et afncher, chaque

année, les listes des pharmaciens établis dans les différentes

villes de leur département; ces listes contiendront les

noms, prénoms des pharmaciens, les dates de leur récep-

tion, et les lieux de leur résidence.

29. A Paris, et dans les villes où seront placées les nou-

velles Ecoles de pharmacie, deux docteurs et professeurs
des Ecoles de médecine, accompagnés des membres des

~Mpe'r~M?'; le décret du t4 octobre ~879, concernant la perception
<~<~ot~ ~<r~aM?~ra<~M;ies deux décrets du i4 jan-
vier i876, /?a:a~< les ~a~~M~M~s ~Ot'ec<pM~ des agrégés, j~oy~M
et Directeurs des Facultés et des ACO~ SM~W~M~N pAo~Ka*

CM ie décret du 10 ao~t 1~77~ /~c<~H~ traitement des ~'o~.
~M?'~ </a~

tes Ecoles préparatoires de médecine et de pharmacie;
le décret du 30 décembre 188~, /?.ccM~ les ~e~M~M~~s proles-
s~M~ des ~acM~c~, 0< Fco~ ~~cr~Mr~ ~ce~ ie décret

du 3Uju!Het 1886, /?~a?ï< les emoluments des agrégés des ~CM~-

<~s Ecoles supérieures; Le décret du i~ juillet 48~, sur

l'exercice ~/ta~w<M~ en Algérie; le décret du 4 août 1857,

qui
institue une JFco~ p~aro~o!~ de médecine et de pharma-

CM~ ~I~e/ l'arrêté du Gouverneur gênera! de l'Algérie, du

26 décembre 1862, sur les conditions d'exercice de la' profession

~'o/~c~r~~M~, ~M<?, ~arw<ïc~~A~orM<ee~ ~4~-

rie le décret du b juin 1R80, relatif aux Ecoles d'enseigneurent

supérieur en ~c; –et les notes sous ces divers documents.

3 Les jurys médicaux ont été supprimés par l'article i7 du

décret du 22aoAt t854,sM/' rc~tMe des établissements <~(~-

gnement supérieur. Voir ct-dessus<p.2&7, Jes termes de ce décret.
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i9.

Ecoles de pharmacie, et assistés d'un commissaire de

police, visiteront, au moins une fois l'an, les officines et

magasins des pharmaciens et droguistes, pour vérifier la

bonne qualité des drogues et médicaments simples et com-

posés. Les pharmaciens et droguistes seront tenus de

représenter les drogues et compositions qu'ils auront dans

leurs magasins, officines et laboratoires. Les drogues mal

préparées
ou détériorées seront saisies à l'instant par le

commissaire de police et il sera procédé ensuite confor-

mément aux lois et règlements actuellement existants.

30. Les mêmes professeurs en médecine et membres des

Ecoles de pharmacie pourront, avec l'autorisation des pré-

fets, sous-préfets ou maires, et assistés d'un commissaire de

police, visiter et inspecter les magasins de drogues, labo-

ratoires et officines des villes placées dans le rayon de dix

lieues et de celles où sont établies les Ecoles, et se trans-

porter dans tous les lieux où l'on fabriquera et débitera,

sans autorisation légale, des préparations ou compositions
médicinales. Les maires et adjoints, ou, à leur défaut, les

commissaires de police, dresseront procès-verbal de ces

visites, pour, en cas de contravention, être procédé contre

les délinquants, conformément aux lois antérieures.

31. Dans les autres villes et communes, les visites indi-

quées ci-dessus seront faites par les membres des jurys de

médecine, réunis aux quatre pharmaciens qui leur sont

adjoints par l'article i3.

3~. Les pharmaciens ne pourront livrer et débiter des

préparations médicinales ou drogues composées quel-

conques, que d'après la prescription qui en sera faite par
des docteurs en médecine ou en chirurgie, ou par des offi-

ciers de santé, et sur leur signature. Ils ne pourront vendre

aucun remède secret. Ils se conformeront, pour les prépa-
rations et compositions qu'ils devront exécuter et tenir

dans leurs ofncines, aux formules insérées et décrites dans

les dispensaires ou formulaires qui ont été rédigés ou qui le

seront dans la suite par les Ecoles de médecine. Ils ne pour-
ront faire, dans les mêmes lieux ou officines, aucun autre

commerce ou débit que celui des drogues et préparations
médicinales.

33. Les épiciers et droguistes ne pourront vendre aucune
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composition ou préparation pharmaceutique, sous peine de

?00 francs d'amende. Ils pourront continuer de faire le

commerce en gros des drogues simples, sans pouvoir néan-

moins en débiter aucune au poids médicinaÏ.
36. Tout débit au poids médicinal, toute distribution de

drogues et préparations médicamenteuses sur des théâtres

ou étalages, dans les places publiques, foires et marchés,
toute annonce et affiche imprimée qui indiquerait des

remèdes secrets, sous quelque dénomination qu'ils soient

présentés, sont sévèrement prohibés. Les individus qui se

rendraient coupables de ce délit seront poursuivis par
mesure de police correctionnelle, et punis conformément

à l'article 83 du code des délits et des peines.
38. Le Gouvernement chargera les professeurs des Ecoles

de médecine, réunis aux membres des Ecoles de pharma-

cie, de rédiger un codex ou formulaire, contenant les pré-

parations médicinales et pharmaceutiques qui devront être

tenues par les pharmaciens. Ce formulaire devra contenir

des préparations assez variées pour étre appropriées a la

din'érence du climat et des productions des diverses par-
ties du territoire français: il ne sera publié qu'avec la sanc-

tion du Gouvernement et d'après ses ordres.

Arrêté du 25 thermidor an XI, coM~<~ ~e~

sur les Écoles ~e~c~.

ART. 4d. Au décès d'un pharmacien, la veuve pourra

continuer de tenir son officine ouverte pendant un an, aux

conditions de présenter un élève âgé au moins de vingt-

deux ans à l'Ecole, dans les villes où il en sera établi; au

jury de son département, s'il est rassemblé; ou aux quatre

pharmaciens agrégés au jury par le préfet, si c'est dans

l'intervalle des sessions de ce jury. L'école, ou le jury,
ou les quatre pharmaciens agrégés, s'assureront de la mo-

ralité et de la capacité du sujet, et désigneront un pharma-
cien pour diriger et surveiller toutes les opérations de son

ofncine. L'année révolue, il ne sera plus permis à la

veuve de tenir sa pharmacie ouverte.
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42. Il sera fait au moins une fois par an, conformément

à la loi, des visites chez les pharmaciens, les droguistes et

les épiciers.
A cet enet, le directeur de l'école de phar-

macie s'entendra avec celui do l'école do médecine, pour

demander aux préfets des départements, et a Paris au pré-

fet de police, d'indiquer le jour où les visites pourront être

faites, et de désigner le commissaire qui devra y assister.

II sera payé, pour les frais de ces visites, six francs par

chaque pharmacien, et quatre francs par chaque épicier ou

droguiste, conformément à l'article dC des lettres patentes

du 40 février 4780.

46. H sera fait annuellement des visites chez les herbo-

ristes, par le directeur et le professeur de botanique et l'un

des professeurs de l'école de médecine, dans les formes

voulues par l'article 29 de la loi. Dans les communes

où ne sont pas situées les écoles, ces visites seront faites

conformément à l'article 31 de la loi.

Loi du 29 pluviôse an XÏII, que donne une sanction

~e~~e l'article 36 de la loi du 21 ~e~n~ï~~ an XI

sur la p/M?'MOCZe

ART. unique. Ceux qui contreviendront aux disposi-

tions de l'article 36 de la loi du 2i germinal an XI, relatif à

la police de la pharmacie, seront poursuivis par mesure de

police correctionnelle, et punis d'une amende de 2t! à

600 francs; et en outre, en cas de récidive, d'une déten-

tion de trois jours au moins, de dix jours au plus.

Décret du 23 mars i859, ~~y l'inspection des

o/~c~M des p~'MïC~e~ des magasins des ~'o-

guistes.

ART. d' L'inspection des officines des pharmaciens

V. aussi, partie r~~cM/<~< pro/<?MMKs ~Aar
w~c<e et d~

~~ptcertc
d Paris, p. ~~3, ce que nous disons de la

déclaration du 25 avril 1777~ qui est considérée comme étant tou-

jours en vigueur, du moins sur les points que la loi du 2i ger-
ntinal an XI n'a pas régtés à nouveau.
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ciens et des magasins de droguistes, précédemment exer.

cée par les jurys médicaux, est attribuée au conseil d'hy.

giène publique et de salubrité; la visite en sera faite au

moins une fois par année, dans chaque arrondissement,

par trois membres de ce conseil, désignés spécialement,

par arrêté du préfet.
2. Les Ecoles supérieures de pharmacie de Paris, de

<S~M&OM~ et de Montpellier continueront à remplir, en

ce qui concerne la visite des officines des pharmaciens et

des magasins des droguistes, les attributions qui leur ont

été confiées par l'article 29 de la loi du 2d germinal an XI.
3. II sera pourvu au paiement des frais de ces inspec-

tions conformément aux lois et règlements en vigueur.

Décret du 26 juillet 1885, portant règlement études

JOO~' l"obtention des ~M~C~ ~C~<Ï?'W<ÏC~M.

ART. 4~. Les études en vue des diplômes de phar-
macien de première classe et de pharmacien de deuxième

classe durent six années, savoir trois années de stage

dans une officine et trois années de scolarité.

2. Le stage est constaté au moyen d'inscriptions.
Nul ne peut se faire inscrire comme stagiaire s'il n'a

seize ans accomplis et s'il ne produit, pour le grade de

pharmacien de première classe, le diplôme de bachelier ès-

lettres, ou le diplôme de bachelier ès sciences (complet),
ou le diplôme de bachelier de l'enseignement secondaire

spécial pour le grade de pharmacien de deuxième classe,
à défaut d'un diplôme de bachelier, soit le certificat d'études

de l'enseignement secondaire spécial, soit le certificat d'exa-

men de grammaire complété par un examen portant sur

les éléments de physique, de chimie et d'histoire naturelle

conformément au programme d'études de troisième année

de l'enseignement secondaire spécial.
3. Les inscriptions de stage sont reçues

Au secrétariat des Ecoles supérieures de pharmacie,

L'école supérieure de Strasbourg a été transférée & Nancy.
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des Facultés mixtes de médecine et de pharmacie, des

Hcoles de plein exercice et des Ecoles préparatoires de mé-

decine et de pharmacie, pour les stagiaires attachés a des

officines situées dans les villes ou cantons où se trouvent

lesdits établissements;

3~ Au grcne de la justice de paix du cnntnn, pour les

autres.

L'inscription a lieu sur la production d'un certificat de

présence
délivré par le titulaire de l'officine a laquelle le

stagiaire est attaché il est remis a chaque stagiaire une

expédition de son inscription, énonçant ses nom, prénoms,
date et lieu de naissance.

4. L'inscription doit être renouvelée tous les ans au

mois de juillet.
Si le stagiaire, sans sortir de la circonscription oit il a

pris son inscription, passe d'une officine dans une autre, il

est. tenu de produire pour le renouvellement de sonmscrip-

tion, outre un nouveau certificat de présence, des certifi-

cats de sortie délivrés par lespharmaciens qui l'ont occupé

depuis la précédente inscription.

il est fait mention de ces pièces sur le registre et sur

l'extrait d'inscription.

Quand un stagiaire change de circonscription, il est tenu

de se faire inscrire de nouveau, dans le délai de quinzaine,
en produisant, soit au secrétariat de l'Ecole ou Faculté, soit

au greffe de la justice de paix, suivant les cas, un extrait

de ses précédentes inscriptions constatant les périodes de

stage qu'il a régulièrement accomplies jusqu'au jour de

son départ.

H. Toute période de stage qui n'a pas été constatée con.

fermement aux dispositions qui précèdent est considérée

comme nulle.

6. Les stagiaires qui justifient de trois années régulières

de stage subissent un examen de validation devant un jury

composé de deux pharmaciens de première classe et d'un

professeur ou d'un agrégé d'une Ecole supérieure de phar-
macie ou d'une Faculté mixte de médecine et de pharmacie,

président.

Les épreuves de cet examen sont
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4~ La préparation d'un médicament composé, galénique
ou chimique, inscrit au Coc!e.

Une préparation magistrale
3" La détermination de trente plantes ou parties de

plantes appartenant a la matière médicale, et de dixmédi.

caments composés;

4" Des questions sur diverses opérations pharmaceu-

tiques.
M est accordé quatre heures pour la première épreuve,

une demi-heure pour chacune des trois autres.

Les sessions d'examens ont lieu pendant les mois d'août

et de novembre dans les Ecoles supérieures de pharmacie,

dans les Facultés mixtes de médecine et de pharmacie,

dans les Ecoles de plein exercice et dans les Ecoles prépa.
ratoires de médecine et de pharmacie.

Les candidats, en se faisant inscrire pour l'examen, dé-

posent leurs certincats de stage.

7. La valeur de chaque épreuve est exprimée par l'une

des notes suivantes très bien bien assez bien médiocre;

mal.

Est ajourné à la session suivante, après délibération du

jury, tout candidat qui a mérité soit deux notes w~oo'c,

soit une note mal.

Aucun candidat ne peut se présenter pour l'examen de

validation devant deux établissements duférents pendant la

même session. Le candidat devra déclarer par écrit, au

moment de subir l'examen, qu'il ne s'est pas présenté pen-
dant la même session.

En cas d'infraction à cette disposition, l'article 24 du

décret du 30 juillet ~883 devra être appliqué au délin-

quant.
8. Pendant les trois années de scolarité, les candidats à

l'un et à l'autre grade prennent douze inscriptions trimes-

trielles.

La première inscription doit être prise au trimestre de

novembre, sur la production du certificat d'examen de vali'

dation de stage.

La scolarité en vue du diplôme de première classe peut
être accomplie soit dans les Ecoles supérieures de pharma'

cie, soit dans les Facultés mixtes de médecine et de phar-
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macie, soit dans les Ecoles de plein exercice de médecine

et de pharmacie. Toutefois les huit premières inscriptions

peuvent
être prises dans une Ecole préparatoire de méde-

cine et de pharmacie.

La scolarité en vue du diplôme de deuxième classe peut

être accomplie soit dans l'un ou l'autre des établissements

précités,
soit dans les Ecoles préparatoires de médecine et

de pharmacie.
9. Pendant la durée de la scolarité, les aspirants aux

diplômes
de l'une et l'autre classe prennent part aux tra-

vaux pratiques.

Ces travaux sont obligatoires pendant les trois années, et

comprennent nécessairement la chimie minérale la chi-

mie organique et la chimie analytique la toxicologie la

pharmacie; la micrographie et la physique.
40. Les candidats aux diplômes de l'une et l'autre classe

ne sont admis à prendre la cinquième et la neuvième ins-

cription qu'après avoir subi avec succès un examen de fin

d'année.

Les candidats au diplôme de première classe subissent

en outre, avant de prendre la onzième inscription, un exa-

men semestriel.

Ces examens portent sur les matières enseignées pen-
dant la période d'études à la fin de laquelle ils ont lieu. Ces

matières sont la chimie minérale la chimie organique

la chimie analytique la toxicologie la physique la phar-

macie la matière médicale; la minéralogie et l'hydrologie;
la botanique et la zoologie.

Ces examens comprennent, en outre, une reconnais-

sance de médicaments, de plantes, de produits de matière

médicale et de minéraux.

Les examens de fin d'année ont lieu au mois d'août;

l'examen semestriel, dans la première quinzaine du mois

d'avril.

Le jury est composé d'un professeur et de deux agrégés,

dans les Ecoles supérieures de pharmacie et dans les Facul-

tés mixtes de médecine et de pharmacie. Dans les Ecoles

de plein exercice et dans les Ecoles préparatoires de mé-

decine et de pharmacie, il est composé de deux professeurs

et d'un suppléant.
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Est ajourné tout candidat qui a mérité deux notes

~'ocrcouunenote~(/.

L'étudiant ajourné a un examen de fin d'année peut
renouveler cette épreuve au mois de novembre. En cas de

nouvel échec, il est ajourné au mois d'août suivant, et ne

peut prendre d'inscription pendant ia durée de cet ajour-

nement il ne peut prendre part qu'aux travaux pratiques

de l'année d'études à la nn de laquelle il a échoué.

L'étudiant ajourné à l'examen semestriel peut renouve.

1er cette épreuve aux mois d'août et de novembre; il ne

peut prendre la onzième inscription qu'après avoir subi cet

examen avec succès.

i j. Après l'expiration du douzième trimestre d'études,

les étudiants dont la scolarité est régulière sont admis à

subir les examens probatoires.
Ces examens sont au nombre de trois. Les candidats au

diplôme de première classe .les subissent dans l'établisse-

ment où ils ont accompli la troisième année de leur scola-

rité.

Il ne peut être dérogé à cette prescription que pour mo-

tifs graves et par décision du recteur, après avis de la

Faculté ou Ecole à laquelle appartient le candidat.

d2. Les candidats au diplôme de deuxième classe sont

tenus de subir les trois examens probatoires devant la

Faculté ou Ecole dans le ressort de laquelle ils doivent

exercer

i3. Les sessions pour les examens probatoires ont lieu,

dans les divers établissements, aux mois d'août et de no-

vembre.

Les jurys pour chacun de ces examens se composent
Dans les Ecoles supérieures et dans les Facultés mixtes,

de deux professeurs et d'un agrégé; dans les Ecoles de

plein exercice et dans les Ecoles préparatoires, d'un pro-
fesseur d'Ecole supérieure ou de Faculté mixte, président,
et de deux professeurs de l'école.

14. Les matières des examens probatoires sont les sui-

vantes

P~'c~t' e.MMMM. 4~ Epreuve pratique d'analyse chi-

mique 2" épreuve orale sur la physique, la chimie, la toxi-

cologie et la pharmacie.
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Deuxième MMMMCM. 1~ Kpreuvc pratique de microgra-

phie
3° épreuve orale sur la botanique, la zoologie, la ma-

tière médicale, l'hydrologie, la minéralogie.

II est accordé quatre heures pour l'épreuve pratique de

chimie et deux heures pour l'épreuve pratique de micro-

graphie. Ces épreuves sont éliminatoires.

j~w'e examen. 4~ Épreuve orale sur les matières

premières
de cinq préparations chimiques et de cinq pré-

parations
de pharmacie galénique 2" préparation de cinq

compositions chimiques et de cinq compositions de phar-

macie galénique.

Quatre jours sont accordés pour cette deuxième partie
de l'examen.

Les candidats refusés à la deuxième partie du troisième

examen conservent le bénéfice de la première partie.

Dans les Ecoles supérieures et dans les Facultés mixtes,

!e délai d'ajournement estnxé à trois mois au minimum.

Les étudiants refusés à l'une ou à l'autre de ces épreuves
dans les Ecoles de plein exercice et préparatoires pendant
la session d'août seront ajournés à la session de novembre

suivant.

Aucun délai n'est exigé entre les examens probatoires
subis avec succès.

~U. La valeur de chaque épreuve est exprimée par l'une

des notes suivantes très bien bien assez bien médiocre

mal.

Est ajourné, après déhbération du jury, tout candidat

qui a mérité deux notes w~/ocrc ou une note wa/.

10. Le présent décret sera seul en vigueur à partir du

1' novembre 188H. Toutefois l'examen scientitique com-

plémentaire du certificat de grammaire ne sera exigible

qu'à partir du i°'' novembre i88C.

.17. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures con-

traires uu présent décret, sauf les prescriptions relatives

aux droits à percevoir.
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Décret du i2 juillet d878, ~< aux ~sp~s au

titre de ~w~~c~~ classe, et au ~p~d?~

~!M~ ~A~~C~ i'~ classe.

ART. M. Le diplôme supérieur de pharmacien de

-i"' classe pourra être délivré, a la suite de la soutenance

d'une thèse, aux pharmaciens de i~ classe licenciés ès

sciences physiques ou ès sciences naturelles, ou qui, à

défaut de l'une de ces licences, justifieront avoir accom.

pli une quatrième année d'études dans une Ecole supérieure

ou dans une Faculté mixte 2~ avoir subi avec succès un

examen sur les matières des licences és-sciences physiques
et naturelles appliquées à la pharmacie.

Les pharmaciens de première classe qui auront obtenu

le diplôme supérieur pourront être nommés, concurrem-

ment avec ceux qui sont docteurs ès-sciences physiques
ou naturelles, aux emplois de professeurs ou agrégés dans

les Ecoles supérieures ou aux emplois de professeurs ou

agrégés des sciences pharmaceutiques dans les Facultés

mixtes.

6. L'examen prévu au précédent article est divisé en

épreuves écrites, en épreuves pratiques et en épreuves

orales t.

Les épreuves écrites consistent en deux compositions,

dont l'une portant sur un sujet pris dans le programme de

la licence ès sciences physiques, et l'autre sur un sujet
tiré du programme dè la licence ès sciences naturelles.

Les épreuves pratiques et orales portent, au choix du

candidat, sur les sciences physiques ou sur les sciences

naturelles.

Le sujet de la thèse est choisi par le candidat.

8.

Tout excédant de recettes constaté sur le produit des

rétributions pour travaux pratiques, après payement des

frais afférents a ces travaux, sera employé en prix et

encouragements aux élèves les plus méritants.

Un arrêté ministériet du 3i juillet i878 règle les conditions

de détait de ces trois épreuves.
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9. Les droits à percevoir des pharmaciens de d~ classe

sont Sxés ainsi qu'il suit

Douze inseriphons & trente deux-francs cinquante cen-

times (y compris te droit de bibliothèque).. 390fr.

Trois années de travaux pratiques il cinquante

francs par semestre. 300

Deux examens de fin d'année et un examen

semestriel placé au mois d'avril de la troi-

sième année, chacun à cinquante francs ~50

Premier examen de fin d'études. 80

Deuxième examen de fin d'études. 80

Troisième examen de fin d'études (y compris

cent francs pour frais matériels). 200

Trois certificats d'aptitude n quarante francs. d20

Un diplôme. iOO

Total. 1,420 fr.
t

40. Les droits à percevoir des aspirants au diplôme supé-
rieur sont nxés ainsi qu'il suit

Quatre inscriptions a trente-deux francs cinquante cen-

times (y compris le droit de bibliothèque) 130 fr.

Une année de travaux pratiques à cinquante

francs par semestre 100 fr.

Un examen 30

Une thèse. 40

Un diplôme 100

Total 400 fr.

Les certificats d'aptitude de l'examen et de la thèse

seront délivrés gratuitement.

Les aspirants licenciés ès-sciences physiques ou natu-

relles n'auront à payer que les droits de thèse et de diplôme.
1 i. Tout candidat qui, saris excuse reconnue valable par

le jury, ne répond pas à l'appel de son nom le jour qui lui

a été indiqué, est renvoyé à trois mois et perd le montant

des droits d'examen qu'il a consignés.

42. Les droits acquittés par les élèves des Ecoles supé-

Un décret du 3 août i880 fixe, en outre, a 25 francs, le droit

d'examen de validation de stage officinal.
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ri eares ou des Facultés mixtes sont versés nu trésor public;

c eux qui sont acquittés par les élevés des Ecoles de ptein

e xercice ou des Ecolcs préparatoires sont versés dans les

caisses municipales.

H. Toutes les dispositions contraires au présent re~!c-

ment sont et demeurent abrogées.

Décret du d4 juillet i875, ~y' ~Mj? asp~'<<{M<s

au ~/d?M~ ~e~~r~c~ de c/as~.

ART. 3.

Tout excédent de recciios constaté sur le produit, des

rétnbuHons pour travaux pratiques, après payement des

fr:'is an'erents a ces travaux, sera cmp!oyé en prix et. en.

courn~ements aux cteves les plus méritants.

4. Les droits a percevoir des aspirants au diptôme de

pharmacien de 2" classe sont Hxés ainsi qu'il suit

ttouxc inscriptions à vingt-cinq francs. 300 fr.'

Trois années de travaux pratiques a cinquante

francs par semestre. 300

Premier examen de f!n d'études uO

ttcttxicmc examen defin(t'ctndcs. oO

Troisi..meexamen(~
de tin d'émdes. ~eprcuYc(ycompr.8tOOfr.de (in

pour frais mater)e!s~ 1.~0

Trois certificats d'aptit-ndc a quarante francs 120

J)iptumc. tOO

Totat. t.t20fr.

Les examens <ic fin d année sont gratuits.
M. Les droits acquittés par les éicvcs des Ecoles supé-

rieures sont verses au trésor public.
Ceux qui sont acquittés par !es étéves des Ecoles prépa-

ratoires sont versés dans les caisses municipales toute-

i

Le droit d'inscription est aujourd'hui de 30 francs par tri'

mestrc ou 6t) francs par an, le droit de bibliothèque de 2 fr. M

part.rimest.re ou ÏO francs par an et, eunn, t'examcn de valida-
tion de stage est de 25 francs (décret du 3 août 1880).
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fois, les droits de certificat d'aptitude et de de diplôme con-

tinueront n être perçus au compte de FHtat.

<t* *<*tt .<t v

IL –COUKX

Arrêt de règlement du parlement de Paris du 23 juil-
let i748, qui enjoint aux <c~ SM~

/'or~6ï~'e dressé ~<!?' la F~cM~e de we~ec~e de

7~'?'s*.

La cour ordonne que les ordonnances, édits et dccïara-

tions registres en la cour, rendus au sujet des médecins et

des apothicaires, seront exécutés selon leur forme et teneur;
ce faisant, que tous les apothicaires de cette ville et fau-

bourgs de Paris seront tenus de se conformer au nouveau

dispensaire fait par les suppliants pour la composition des

remèdes y mentionnés, et ce, dans six mois, à compter
du jour du présent arrêt, et de l'acte de dépôt qui sera fait

au grcne de la cour dudit dispensaire, après avoir été signé

du doyen de la Faculté de médecine de cette ville de Paris.

Fait inhibitions et défenses aux apothicaires de donner les

compositions mentionnées audit dispensaire ni autres par
eux faites'" aux malades, sur autres ordonnances que celles

des docteurs de ladite Faculté, licenciés d'icelle, ou autres

ayant pouvoir' d'exercer la médecine dans cette ville et

faubourgs de Paris, et sans ordonnances datées et signées

desdits docteurs, licenciés ou autres ayant pouvoir, des-

quelles ordonnances lesdits apothicaires seront tenus de

Cet arrêt a été maintenu en vigueur parla loi du 21 germinal
an XI, et est devenu applicable a toute la France (Cass., 7 fc-

yncr i851). V. c!-dcssus, p. 333 et 334, les art. 32 et 38 de ta loi du

21 germinal.
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tenir bon et fidèle registre le tout sous les peines portées

par les ordonnances, édits, déclarations et arrêts de la

Cour.

Ordonnance du 8 août i8i6, st~' la ~M&~ca~o~

~OMt)e<ïM codex p/~r~~c6M<e t.

ART. 1~. –Le nouveau formulaire pharmaceutique rédigé

par les professeurs de la Faculté de médecine et de l'Ecole

de pharmacie de Paris, et intitulé Co~c Mï~'came~o~

.scM P/KMW~'o~«~ ~o~'c~, sera imprimé et publié par les

soins de notre ministre secrétaire d'état de l'intérieur.

2. Dans le délai de six mois à dater de la publication du

nouveau Co~c.v et du dépôt qui sera fait à la Bibliothèque

royale du nombre d'exemplaires prescrit par la loi, tout

pharmacien tenant officine ouverte dans l'étendue de notre

royaume, ou attaché a un établissement public quelconque,
sera tenu de se pourvoir du nouveau Codex, et de s'y con-

former dans la préparation et confection des médicaments.

Les contrevenants seront soumis à une amende de UOO

francs, conformément à l'arrêt du parlement de Paris du

23 juillet 1748.

3. Tous les exemplaires du nouveau Codex seront estam-

pillés 1~ du timbre de la Faculté de médecine de Paris
2" de la signature à la main du doyen de la Faculté de

médecine 3° du chiffre de l'éditeur-propriétaire.

Tout exemplaire qui ne portera pas ces caractères
dis-

tinctifs, sera réputé contrefait enjoignons à nos procu-
reurs généraux prés les cours royales et à leurs substituts

de poursuivre tout éditeur ou débitant d'exemplaires con-

trefaits dudit ouvrage, pour être punis conformément aux

lois.

Un décret du ~3 février i884 porte que le nouveau Cof~r

wefKcGMeM~~tM, Pharmacopée française, édition de 1884, sera
et demeurera obligatoire, pour les pharmaciens, à partir du.

1& mars 1884.
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in.–REMÈDES SECRETS'

Décret du i8 ao&tiSiO, concernant ~c~sec~s.

Titre I". Des remèdes dont la vente a été déjà autorisée.

ART. P' -Les permissions accordées aux inventeurs ou

propriétaires de remèdes ou compositions dont ils ont seuls

la recette, pour vendre et débiter ces remèdes, cesseront

d'avoir leur effet à compter du F'' janvier prochain.
2. D'ici à cette époque, lesdits inventeurs ou proprié-

taires remettront, s'ils le jugent convenable, à notre mi-

nistre de l'intérieur, qui ne la communiquera qu'aux com-

missions dont il sera parlé ci-après, la recette de leurs

remèdes ou compositions, avec une notice des maladies

auxquelles on peut les appliquer, et des expériences qui
en ont déjà été faites.

3. Notre ministre nommera une commission composée
de cinq personnes, dont trois seront prises parmi les pro-
fesseurs de nos Ecoles de médecine, à l'effet l~* d'examiner

la composition du remède, et de reconnaître si son admi-

nistration ne peut être dangereuse ou nuisible en certains

cas '2" si ce remède est bon en soi, s'il a produit et pro-
duit encore des effets utiles à l'humanité 3'~ quel est le

prix qu'il convient de payer, pour son secret, a l'inventeur

du remède reconnu utile, en proportionnant ce prix, P au

mérite de la découverte, 2~ aux avantages qu'on en a obte-

nus ou qu'on peut en espérer pour le soulagement de l'hu-

V. ci.dessus, p. 331 et Mo, les art. 32 et 36 de la loi du 21 ger-
minal an XI, sur la pharmacie, et la loi du 29 pluviôse an XIII,

qui prohibent et punissent la vente et l'annonce des remèdes

secrets, et ci-dessous, p. 511, l'art. 2 de l'ordonnance du 20 dé-

cembre 1820, qui conHe a l'icadémiedc médecine le soin d'éclairer

le gouvernement, sur la valeur des remèdes nouveaux et des

remèdes secrets.

Aux termes de l'art. 3 de la loi du 5 juillet i844, sur les brevets

d'invention: Ne sont pas susceptibles d'être brevetés. les

remcdes de toute espèce. ,qui demeurent soumis. notam-

ment au décret du iK août 1MU.
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maniié, aux avantages personnels que l'inventeur en a

retirés ou pourrait en attendre encore.

4. En cas de réclamation de la part des inventeurs, il sera

nomme, par notre ministre de l'intérieur, une commission

de revision, à l'eiîet de faire l'examen du travail de la per-

nucrc, d'entendre les parties et de donner un nouvel avis.

H. Notre ministre de l'intérieur nous fera, d'après le

compte qui lui sera rendu par chaque commission, et après
avoir entendu les inventeurs, un rapport sur chacun de

ces remèdes secrets, et prendra nos ordres sur la somme

a accorder a chaque inventeur ou propriétaire.

6. Notre ministre de l'intérieur fera ensuite un traité

avec les inventeurs. Le traité sera homologué en notre con-

seil d'Etat, et le secret publié sans délai.

Titre Il. Des remèdes dont le débit n'a pas encore été autorisé.

7. Tout individu qui aura découvert un remède et voudra

qu'il en soit fait usage, en remettra la recette à notre mi-
nistre de l'intérieur, comme il est dit art. 2.

I! sera ensuite procédé à son égard comme il est dit

art. 3, 4 et !i.

'l'itre I! Dispositions générales.

8. Nulle permission ne sera accordée désormais aux

auteurs d'aucun remède simple ou composé dont ils vou-

draient tenir la composition secrète, sauf a procéder comme

il est dit aux titres 1 et II.

0. Nos procureurs et nos officiers de police sont chargés

de poursuivre les contrevenants, par-devant nos tribunaux

et cours, et de faire' prononcer contre eux les peines por-
tées par les lois et règlements.

Décret du 3 mai 4880, ~a~y à la vente des remèdes

~OM~e~Ma? dont la ~'ece~e n'a pas encore été insérée

ait Codex ~oceM~~Me.

ART. «~ Les remèdes qui auront été reconnus nou-

veaux et utiles par l'Académie nationale de médecine, et dont
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les formules, approuvées par le ministre de l'agriculture
et du commerce, conformément a l'avis de cette Compagnie

savante, auront été publiées dans son bulletin, avec l'assen-

timent des inventeurs ou possesseurs, cesserontd'être consi-

dérés comme remèdes secrets. Ils pourront, être en con-

séquence, vendus librement par les pharmaciens, en

attendant que la recette en soit insérée dans une nouvelle

édition du Codex.

IV.–SURSTANCES VÉNÉNEUSES

Loi du i9 juillet i845, vente des substances

vénéneuses.

ART. i~. Les contraventions aux ordonnances royales

portant règlement d'administration publique, sur la vente,

l'achat et l'emploi des substances vénéneuses, seront punies
d'une amende de 100 à 3,000 francs et d'un emprisonne-
ment de six jours à deux mois, sauf applications, s'il y a

lieu, de l'article 463 du Code pénal. Dans tous les cas,

les tribunaux pourront prononcer la confiscation des subs-

tances saisies en contravention.

2. Les articles 3A et 3ë de la loi du 21 germinal an XI

seront abrogés à partir de la promulgation de l'ordonnance

qui aura statué sur la vente des substances vénéneuses.

Ordonnance du 29 octobre 1846, ~oW<~ r<

SM?' ~eM<e des substances vénéneuses.

Titre F'. Du commerce des substances vénéneuses.

ART. f* Quiconque voudra faire le commerce d'une

ou de plusieurs des substances comprises dans le tableau

annexé à la présente ordonnance sera tenu d'en faire préa*

lablement la déclaration devant le maire de la commune,

en indiquant le lieu où est situé son établissement.
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Les chimistes, fabricants ou manufacturiers, employant

une ou plusieurs dcsdites substances, seront également

tenus d'en faire la déclaration dans la même forme.

Ladite déclaration sera inscrite sur un registre a ce

destiné, et dont un extrait sera remis au déclarant elle

devra être renouvelée, dans le cas de déplacement de

rétablissement.

2. Les substances auxquelles s'applique la présente
ordonnance ne pourront être vendues ou livrées qu'aux

commerçants, chimistes, fabricants ou manufacturiers qui

auront fait la déclaration prescrite par l'article précédent,

ou aux pharmaciens.

Lesditcs substances ne devront être livrées que sur la

demande écrite et signée de l'acheteur.

:<. Tous achats ou ventes de substances vénéneuses

seront inscrits sur un registre spécial, coté et paraphé par
le maire ou par le commissaire de police.

Lesincriptions seront faites de suite et sans aucun blanc,

au moment. même de l'achat ou de la vente; elles indique-
ront l'espèce et la quantité des substances achetées ou ven-

dues, ainsi que les noms, professions et domicile des ven-

deurs ou des acheteurs.

4. Les fabricants etmanufacturiers, employant des subs-

tances vénéneuses, en surveilleront l'emploi dans leur

établissement et constateront cet emploi sur un registre
établi conformément au premier paragraphe de l'article 3.

Titre IL De la vente des substances vénéneuses

par les pharmaciens.

K. La vente des substances vénéneuses ne peut être

faite, pour l'usage de la médecine, que par les pharmaciens
et sur la prescription d'un médecin, chirurgien, officier de

santé ou d'un vétérinaire breveté.

Cette prescription doit être' signée, datée et énoncer en

toutes lettres la dose desdites substances, ainsi que le mode

d'administration du médicament

6. Les pharmaciens transcriront lesdites prescriptions,
avec les indications qui précèdent, sur un registre établi

dans la forme déterminée par le paragraphe 4~ de l'ar.

ticle 3.
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Ces transcriptions devront être faites de suite et sans

aucun blanc.

Les pharmaciens ne rendront les proscriptions que revê-

tues de leur cachet et après y avoir indiqué le jour où les

substances auront été livrées, ainsi que le numéro d'ordre

de In transcription sur le registre.

Ledit registre sera conservé pendant vingt ans au moins,

et devra être représenté à toute réquisition de l'autorité.

7. Avant de délivrer la préparation médicale, le pharma-
cien y apposera une étiquette indiquant son nom et son

domicile, et rappelant la destination interne ou externe du

médicament.

8. L'arsenic et ses composés ne pourront être vendus

pour d'autres usages que la médecine, que combinés avec

d'autres substances.

Les formules de ces préparations seront arrêtées sous

l'approbation de notre ministre secrétaire d'Etat de l'agri-
culture et du commerce, savoir

Pour le traitement des animaux domestiques, par le

conseil des professeurs de l'Ecole royale vétérinaire d'Al-

fort

Pour la destruction des animaux nuisibles et pour la

conservation des peaux et objets d'histoire naturelle, par
l'Ecole de pharmacie.

9. Les préparations mentionnées dans l'article précé-
dent ne pourront être vendues ou délivrées que par les

pharmaciens, et seulement à des personnes connues et

domiciliées.

Lesquantités livrées, ainsi que le nom et le domicile des

acheteurs, seront inscrits sur le registre spécial, dont la

tenue est prescrite par l'article 6.

10. La vente et l'emploi de l'arsenic et de ses composés
sont interdits pour le chaulage des grains, l'embaumement

des corps et la destruction des insectes.

Titre III. Dispositions générales.

i4. Les substances vénéneuses doivent toujours être

tenues, par les commerçants, fabricants, manufacturiers

et pharmaciens, dans un endroit sûr et fermé a clef.
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i 3. L'expédition, l'emballage, le transport, l'emmagasi.

nage et l'emploi doivent être effectués par les expéditeurs,

voituriers, commerçants et manufacturiers, avec les pré.
cautions nécessaires pour prévenir tout accident.

Les fûts, récipients ou enveloppes ayant servi directement

à contenir les substances vénéneuses, ne pourront recevoir

aucune autre destination.

13. A Paris et dans l'étendue du ressort de la préfecture
de police, les déclarations prescrites par l'article doseront

faites devant le préfet de police.

dA. Indépendamment des visites qui doivent être faites

en vertu de la loi du 2d germinal an XI, les maires ou les

commissaires de police, assistés, s'il y a lieu, d'un doc.

teur en médecine désigné par le préfet, s'assureront de

l'exécution des dispositions de la présente ordonnance.

Ils visiteront, à cet effet, les officines des pharmaciens,
les boutiques et magasins des commerçants et manufactu-

riers vendant ou employant lesdites substances. Ils se

feront représenter les registres mentionnés dans les

articles 4~, 3, 4 et 6, et constateront les contraventions.

Leurs procès-verbaux seront transmis au procureur du

roi, pour l'application des peines prononcées par l'article

de la loi du ~9 juillet 18~.

Décret du 8 juillet i850, ?'e~ la vente

des sM&s~~ccs vénéneuses.

ART. Le tableau des substances vénéneuses,
annexé à l'ordonnance du 29 octobre 4846, est remplacé

par le tableau joint au présent décret.

2. Dans les visites spéciales prescrites par l'article i4

de l'ordonnance du 29 octobre 1846, lesmaires ou commis-

saires de police seront assistés, s'il y a lieu, soit d'un doc-

teur en médecine, soit de deux professeurs d'une Ecole de

pharmacie, soit d'un membre du jury médical et d'un des

pharmaciens adjoints à ce jury, désignés par le préfet.
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20.

T~A~M des ~M~~MCM ~M~~CM~

annexé au ~cr~ 8 juillet 1850.

Acide cyanhydrique.

Alcaloïdes végétaux, véné-

neux et !eu<'s sels.

Arsenic et ses préparations.
Belladone, extrait et teinture.

Cantharides entières, poudre

et extrait.

Chloroforme.

Ciguë, extrait et teinture.

Cyanure de mercure.

Cyanure de potassium.

Mgitaie, extrait et teinture.

ÉméUque.

Jusquiame, extraitet teinture.

Nicotiane.

Nitrate de mercure.

Opium et son extrait.

Phosphore.

Seigle ergoté.

Stramonium, extrait et tein-

ture.

Sublimé corrosif

Décret du 23 juin i873, ~M?' vente du seigle

ART. 4' La vente du seigle ergoté inscrit au nombre

des substances vénéneuses, qui ne peut être faite, pour

l'usage de la médecine, que par les pharmaciens et sur la

prescription d'un médecin, chirurgien, officier de santé, ou

d'un vétérinaire breveté, pourra également être faite par
les pharmaciens, sur la prescription d'une sage-femme

pourvue d'un diplôme.

A quoi il faut ajouter la coque de Levant, aux termes d'un

décret du i"' octobre ~864; la
p&~B/tospAor~e, par interprétation,

aux termes d'une décision ministerielle du9avriH8ô2;Mce

~'a~i~/tc, aux termes de l'article 4 d'une loi du 26 mars 1872.

Enfin, un décret du 8 décembre 4886 regtemente, en outre., l'im-

portation du phosphore.
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V. EXERCIC.E DE LA PHARMACIE EN TUNISIE

Décret du 15 juin i888 (6 chaoual i305), ~<ï~

l'exercice ~e p/w~c~ dans toute l'étendue de

la Régence de TTMM~

Louanges à Dieu

ART. A dater du i6 juillet de l'année ~888, nul

ne pourra exercer la profession de pharmacien dans toute

l'étendue du territoire de la Régence, s'il n'est possesseur

d'un titre lui donnant ce droit dans le pays où il lui a été

concédé.

2. Tout pharmacien, avant de prendre une officine déjà

établie ou d'en établir une nouvelle, doit, dans le délai d'un

mois à partir du jour où il a fixé son domicile, en faire la

déclaration par écrit au contrôleur civil de sa circonscrip.
tion et déposer entre ses mains contre récépissé, le titre

dont il est porteur. Ce titre sera ensuite vérifié par le secré-

tariat général du Gouvernement Tunisien. S'il a été reconnu

valable, il sera enregistré et retourné au titulaire avec une

déclaration constatant le droit à l'exercice. L'omission de

ces formalités constitue une contraventien passible d'une

amende de 46 à 200 francs. Dans les circonscriptions
où il n'existe pas de contrôleur civil, les déclarations

seront envoyées directement au secrétariat général du

Gouvernement Tunisien.

3. Les personnes auxquelles aura été délivrée la décla-

ration constatant le droit à l'exercice, pourront se livrera la

pratique de leur art dans toute l'étendue du territoire de la

Régence. Dans tous les cas où elles viendraient à changer

de résidence, elles seront tenues de faire enregistrer leurs

titres par le contrôleur civil de leur nouvelle circonscription.
L'omission de cette formalité constitue une contravention

passible d'une amende de li à i 8 francs.

4. Les noms des pharmaciens pourvus d'un titre confé-

Journal officiel FMMtSMM du 12jui!teti888.
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rant le droit à l'exercice, seront portés, au commencement

de chaque année, à la connaissance du public, par voie du

Yot~'Ma~ o f ficiel Tunisien.

U. Quand une localité se trouve sans pharmacien ni mé-

decin, une autorisation temporaire de vendre des médica-

ments peut être donnée à une ou plusieurs personnes do'

miciliées dans cette localité, sur la demande qui en sera

adressée au contrôleur civil et transmise au secrétariat

général du Gouvernement Tunisien qui statuera.

C. Les personnes étrangères à l'art, ainsi autorisées, ne

peuvent
vendre que les médicaments d'un usage courant;

elles ne pourront, en aucun cas, vendre ou détenir que les

médicaments figurant sur la liste qui sera publiée ultérieu-

rement pour être annexée au présent décret. Toute

contravention sera passible d'une amende de HO a MOOfrancs,

sans préjudice du retrait d'autorisation.

7. Aucun pharmacien ne peut tenir plus d'une officine;

il doit la tenir personnellement. Il ne peut faire, dans le

local anccté à son office, aucun autre commerce que celui

des drogues, médicaments ou tous objets se rattachant à

l'art de guérir ou à l'hygiène. Toute contravention sera

passible d'une amende de 46 à 200 francs.

8. Après le décès d'un pharmacien, sa veuve, ou ses

héritiers, pourront, pendant un an, faire gérer son officine

par un pharmacien ou un élève pharmacien ayant au moins

cinq ans de stage et reconnu capable par une commission

spéciale composée de médecins et de pharmaciens.
U. L'exercice simultané de la pharmacie et de la méde-

cine est interdit aux personnes pourvues du double diplôme,
sauf dans les localités où il n'y a pas de médecin diplômé.

Tout contrevenant sera passible d'une amende de UO à

200 francs.

dO. Toute entente ou association entre un pharmacien
et un médecin dans le but d'exploiter une officine est prohi-
bée. Les contrevenants seront passibles d'une amende

de UO à 200 francs.

1. Le pharmacien peut délivrer librement, sur la de-

mande de l'acheteur, les substances simples ou les spécia-
lités passées dans l'usage général et non dangereuses,

même à dose élevée. Pour les médicaments dangereux,
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il doit, sous peine d'une amende de MO à 200 francs, exiger
une prescription écrite par une personne que la loi sur

l'exercice de la médecine autorise a signer une ordonnance.

Il transcrira toutes les ordonnances sur un registre ad

Aoc, sous peine d'une amende de 1 a iH francs. Pour

les substances toxiques employées dans les arts et l'indus.

trie, le pharmacien doit, sous peine d'une amende de ~0 à

~00 francs, exiger un permis de l'autorité locale.–II doit

en outre, sous peine d'une amende de 1 à francs, tenir

un registre spécial, sur lequel il inscrira la date du permis,

le nom et la demeure de l'acheteur, et la nature de la subs-

tance avec sa quantité. Ce registre doit être coté et

paraphé par l'autorité administrative; il doit toujours être

tenu à jour et présenté a toute réquisition de l'autorité.

d~. Les droguistes doivent se conformer aux prescrip-
tions imposées, par l'article il, aux pharmaciens, pour la

vente des produits toxiques employés dans les arts, sous

peine d'encourir les amendes prévues au dit article. Ils ne

peuvent, dans aucun cas, vendre ces substances au poids

médicinal, à peine d'être poursuivis pour exercice illégal

de la médecine.

~3. Toute personne non munie d'un titre valable, qui
vend des médicaments, à l'exception des plantes médici-

nales, d'un usage courant et sans danger, se livre à l'exer-

cice illégal de la pharmacie, devient passible d'une amende

de HO a UOO francs. Si le débit d'exercice illégal est accom-

pagné d'usurpation de titre, l'amende sera de 100 :<

1,000 francs. L'amende sera double en cas de récidive et

les délinquants pourront en outre être condamnés à un

emprisonnement qui n'excédera pas trois mois.

d4. Les établissements hospitaliers peuvent avoir une

pharmacie particulière, sous la condition de la faire gérer

par un pharmacien qui, par exception a l'article 7, pourra
être un pharmacien exerçant dans la localité.

1U. Les associations industrielles, les communautés et

les entrepreneurs de travaux importants, peuvent avoir

une réserve de médicaments pour l'usage exclusif de leurs

membres ou de leur personnel.

46. Une commission spéciale, composée de deux méde-

cins et de deux pharmaciens, assistée d'un ofncier de police,
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est chargée de visiter, au moins une fois par an, les étas

blissements susceptibles de vendre des drogues ou de-

médicaments. Cette commission signalera ù l'autorité

les contraventions aux dispositions du présent décret.

Dispositions transitoires.

47. Par dérogation aux dispositions qui précèdent, la

tolérance de l'exercice pourra être accordée 40 aux per-
sonnes qui possèdent une officine depuis cinq ans au moins.

Chaque année d'étude ou do stage régulier tiendra lieu

d'une année d'exercice 2" aux indigènes actuellement

pourvus d'un aMM'a beylical 3° aux indigènes exerçant
dans les localités ou tribus où il n'y a pas de pharmacien

possédant un titre qui donne droit à l'exercice.

18. Les personnes mentionnées ci-dessus adresseront

dans un délai de deux mois, à partir de la promulgation du

présent décret, une demande avec pièces a l'appui, au

contrôleur civil de leur circonscription qui les fera parvenir
au secrétariat général chargé d'en assurer la vérification.

49. Les succursales actuellement existantes, seront tolé-

rées, à la condition qu'elles soient gérées par un élève ayant
au moins cinq ans de stage. Ces gérants seront respon-

sables, solidairement avec les propriétaires, de la bonne

tenue des succursales.

"20. Il est interdit aux personnes autorisées par l'ar-

ticle i 9 de prendre un titre pouvant faire croire à la pos-

session d'un diplôme donnant droit à l'exercice. Toute

contravention est passible d'une amende de ~0 à COO francs,

sans préjudice du retrait de la tolérance.

21. Les personnes ci-dessus mentionnées ne pourront pas
être appelées comme experts devant les tribunaux les

rapports délivrés par elles seront considérés comme nuls et

de nul effet devant les autorités judiciaires et administra-

tives.

~OM~'pM~M~~tOM,

Le /?~~<?~/ ~MC~

J. 3~C.t~T'.



§ III

VETERINAIRES

Décret du d8 février i887, portant o~a~~s~o~ des

Ecoles Nationales ue~es 1.

Titre r\ Institution des Ecoles vétérinaires.

ART. 1' Les Ecoles vétérinaires nationales établies à

Alfort, Lyon et Toulouse sont placées sous l'autorité du

ministre de l'agriculture et sous la surveillance des préfets
des départements dans lesquels elles sont situées.

2. Ces'Ecoles admettent des élèves internes, des élèves

demi-pensionnaires et des élevés externes.

Les étrangers peuvent être admis dans les Ecoles vété-

rinaires au même titre que les nationaux.

3. Le prix de la pension est de 600 francs par an pour

les élèves internes. Cette somme est payable dans une

caisse de l'Etat en trois termes, ainsi qu'il suit le 4* oc-

tobre, 480 francs le 1~' janvier, i80 francs le i~ avril,

240 francs. Les élèves demi-pensionnaires et les élèves

externes acquittent aux mêmes époques et par fraction

proportionnelle une rétribution scolaire jBxée à 400 francs

par an pour les demi-pensionnaires et à 200 francs pour
les externes.

tndépendamment du prix de la pension, les élèves sont

tenus de verser, au commencement de chaque année sco-

laire, une somme de 30 francs destinée à garantir le paye-

Pour les vétérinaires militaires, V. ci-dessous § 4, Légialation
Mt~cKrc, Il.
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ment des objets cassés, détériorés ou perdus par leur faute.

Tous les élèves boursiers et payant pension sont obligés

de se procurer, a leurs frais, les effets de trousseau, ainsi

que les livres et instruments nécessaires à leur instruction.

4. 440 bourses d'internat, pouvant être fractionnées,

sont réparties entre les trois Ecoles par le ministre de

l'agriculture.
Ces bourses et fractions de bourses sont accordées,

d'après l'ordre de classement, aux élèves qui ont subi avec

succès les examens d'admission ou les épreuves de pas-

sage d'une division a une division supérieure et qui ont

préalablement justifié de l'insuffisance de leurs ressources

ou de celle de leurs familles pour subvenir au payement

total ou partiel du prix de la pension.

Les bourses et fractions de bourses ne sont accordées

que pour une année scolaire elles peuvent être continuées

en faveur des élèves qui s'en rendent dignes par leur con-

duite et par leurs progrès.
!i. Les élèves portent une tenue réglementaire dont le

modèle est arrêté par le ministre.

Ils ne peuvent modi~er cet uniforme dans aucune de ses

parties, même en dehors de l'Ecole.

Titre II. Mode et conditions d'admission des élèves.

6. Nul ne peut être admis dans les Ecoles. vétérinaires

que par voie de concours.

Le concours a lieu tous les ans, au siège de chaque Ecole,

à une date fixée par le ministre.

H est précédé d'un examen d'admissibilité qui se passe
au chef-lieu de chaque département à une date également
Sxée par le ministre.

7. Pour être admis à ces épreuves, tout candidat doit

avoir dix-sept ans au moins et vingt-cinq ans au plus au

octobre de l'année dans laquelle le concours a lieu.

Aucune dispense d'âge ne peut être accordée.

8. La demande d'admission au concours, rédigée sur

papier timbré, doit être adressée au ministre, soit directe-

ment, soit par l'intermédiaire du préfet du département
ou réside le candidat.

Elle est accompagnée des pièces suivantes
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4" L'acte de naissance du candidat

2° Un certificat du médecin attestant que le candidat a eu

la petite vérole ou a été revacciné depuis moins de trois ans;
3" Un certificat de moralité délivré par le chef de l'éta.

blissement dans lequel le candidat a accompli sa dernière

année d'études ou, a défaut, par le maire de sa dernière

résidence

4° Une obligation souscrite, sur papier timbré, par les

parents du candidat, pour garantir le payement de sa pen-
sion pendant tout le temps de son séjour à l'Ecole

H" Le diplôme de bachelier ès lettres ou ès sciences

complet ou de l'enseignement secondaire spécial, ou bien

le diplôme délivré soit par l'Institut agronomique, soit par
les Ecoles nationales d'agriculture. Mais la production de

l'un de ces diplômes ne sera exigée pour être admis au

concours qu'à partir de 1890.

Pour les candidats dont les parents ne résident pas dans

la localité où l'Ecole est établie, l'obligation ci-dessus doit

désigner un correspondant domicilié dans cette localité ou

dans son voisinage.
Pour les candidats étrangers, l'obligation relative au

payement de la pension doit être fournie, à défaut de

parents, par un correspondant résidant en France en son.

propre nom, laquelle le constitue personnellement, respon
sable de ce payement.

Les certificats et autres pièces à produire en vertu du

présent article doivent être dûment légalisés.
9. Les demandes de bourses sont adressées au ministre.

Elles sont communiquées au préfet du département, qui
les soumet au conseil municipal du domicile des parents
du candidat, à l'effet, par ce conseil, de constater l'insuf.

fisance de fortune de la famille.

La délibération motivée du conseil municipal, avec les

pièces justificatives à l'appui, est transmise au ministre par
le préfet, qui y joint son avis.

40. Les candidats sont examinés d'après un programme
arrêté par le ministre, qui est publié chaque année au

Journal officiel.

Jusqu'en 1889 inclusivement, les candidats pourvus de

titres universitaires ou de diplômes d'Ecoles du gouverne-
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ment impliquant la possession de connaissances supérieures

à celles du programme pourront être reçus sans examen.

H. Le jury des examens d'admission est nommé chaque

année par le ministre.

La liste des candidats admissibles est arrêtée par le

ministre, ainsi que celle des élèves admis, qui est établie

d'après l'ordre de classement jusqu'à concurrence des

places disponibles dans chaque Ecole. Il est statué égale-

ment sur les bourses par le ministre.

Lalistedes élévesadmis chaqueannée dans IcsEcoIes vété-

rinaires et l'état des bourses sont publiés au VoM~ï~ officiel.

Titre I!I. Enseignement.

i2. La durée des études dans les Ecoles vétérinaires est

de quatre ans.

L'enseignement qui y est distribué comprend les ma-

tières désignées ci-après
La physique, la météorologie, la chimie, la pharmacie et

la toxicologie

L'histoire naturelle et la matière médicale
L'anatomie des animaux domestiques et l'extérieur du

cheval

La physiologie des animaux domestiques, la tératologie

et la thérapeutique générale
La pathologie des maladies contagieuses, la police sani-

taire, l'inspection des viandes de boucherie, la médecine

tégale et la législation commerciale en matière de vente

d'animaux

La pathologie générale, la pathologie médicale et la cli-

nique

La pathologie chirurgicale, le manuel opératoire et la

ferrure

L'hygiène et la zootechnie

La littérature française et la langue allemande.

i3. Tout élève qui, à la suite des examens de fin d'année,

ne sera pas reconnu capable de passer dans la division

supérieure sera rayé des contrôles.

Toutefois le ministre, sur la proposition du conseil de

l'Ecole, peut accorder aux élèves reconnus trop faibles

pour passer dans la division supérieure, mais pouvant
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reprendre un rang convenable par la suite, la faculté de

recommencer les cours de l'année écoulée cette faculté

ne pe~t s'exercer qu'une fois pendant toute la période

réglementaire des études.

Cette dernière disposition n'est pas applicable si l'élève

a été empêché de suivre régulièrement les cours par suite

de maladie ou par toute autre circonstance de force ma-

jeure. Dans les cas de cette nature, le conseil de l'Ecole

soumet, s'il y a lieu, des propositions motivées au ministre,

qui statue.

i4. Des diplômes de vétérinaire sont délivrés chaque

année, par le ministre de l'agriculture, aux élèves désignés

par le conseil de l'Ecole comme ayant satisfait d'une ma-

nière complète à toutes les épreuves de l'examen de sortie.

Pour être admis à cet examen, la consignation d'une

somme de ~0 francs est préalablement exigée à titre de

droit de diplôme.

Cette somme est remboursée intégralement dans le cas

où le diplôme n'est pas obtenu.

Titre IV. Personnel.

iH. Chaque Ecole vétérinaire est administrée par un

directeur nommé par le ministre.

L'autorité du directeur s'étend sur toutes les parties du

service.

11 correspond directement avec le ministre. Il lui rend

compte immédiatement de toutes circonstances de nature

à compromettre la marche régulière de l'Ecole.

46. Le personnel enseignant se compose dans chaque

Ecole du directeur, des professeurs, des répétiteurs chefs

de travaux, dont le nombre est fixé par un arrêté ministé-

riel.

Le directeur peut être remplacé dans sa chaire par un

professeur suppléant.
i7. Les professeurs et les répétiteurs chefs de travaux

sont nommés par le ministre, après un concours public

passé devant un jury spécial.
48. Dans tous les cas où il est procédé & des concours, la

composition du jury, ainsi que la date, le mode et les con-

ditions de ces concours, sont déterminés par le ministre.
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10. Sont attachés a chaque Ecole un régisseur agent

comptable, tenu de fournir un cautionnement; un économe

garde-magasin
un secrétaire de la direction un surveil-

lant en chef et des surveillants des élevés un ou plusieurs

commis d'administration un chef d'atelier des forces un

palefrenier-brigadier et des palefreniers; un chef jardinier

et des agents subalternes en nombre suffisant pour les

besoins du service.

20. La nomination de tous les fonctionnaires et employés

appartient au ministre de l'agriculture.

Le ministre peut toutefois déléguer au directeur la nomi-

nation des agents subalternes non soumis aux retenues

prescrites par la loi sur les pensions civiles mais, dans

tous les cas, il fixe leur nombre et leur traitement.

2i. Sont logés dans l'Ecole le directeur, le régisseur,

l'économe garde-magasin et les surveillants, le palefrenier-

brigadier.

Le ministre détermine les catégories de fonctionnaires

et agents à qui, dans l'intérêt du service, il convient d'ac-

corder le logement et la nourriture.

22. Un médecin est attaché à chaque Ecole il est nommé

par le ministre sur la proposition du directeur. Il est tenu

de résider dans le voisinage de l'Ecole.

23. Le personnel, dans chaque ordre de fonctions, est

divisé en classes.

Les traitements de chaque classe sont réglés conformé-

ment au tableau annexé au présent décret.

L'élévation à la classe supérieure ne peut avoir lieu

qu'après trois ans d'exercice au moins.

24. Un inspecteur général, nommé par le ministre, donne

son avis sur les mesures concernant l'enseignement des

Ecoles et le personnel qui.y est anccté.

L'inspecteur général visite ces établissements une fois

au moins chaque année et adresse au ministre un rapport
détaillé sur les résultats de son inspection.

Indépendamment des inspections annuelles, il préside
alternativement les examens de sortie dans chaque Ecole.

2U. Les fonctionnaires et employés de divers ordres se

doivent tout entiers à leurs fonctions. Ils ne peuvent accep-
ter aucun mandat politique sans l'autorisation du ministre.
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Titre V. Des conseils des Ecoles vétérinaires.

26. Un conseil est institue dans chaque Ecole.

H se compose du directeur, président, et des professeurs.

Le conseil désigne chaque année celui de ses membres

qui remplira les fonctions de secrétaire.

A l'époque des inspections, l'inspecteur générai réunit

le conseil, qu'il préside.
~7. A la fin de chaque année, le conseil de l'Ecole arrête

la liste de classement des élevés dans chaque division i

statue sur les prix a décerner, désigne les élèves qui peu.

vent être autorisés a recommencer leurs cours dans les

conditions spécifiées à l'article 13, et ceux qui, par l'infé.

riorité de leurs notes, lui paraissent devoir être exclus de

l'Ecole.

Il dresse la liste, par ordre de mérite, des élèves qui ont

concouru pour le diplôme de vétérinaire, et il désigne ceux

auxquels il juge qu'il y a lieu d'accorder ce diplôme.

Il est consulté toutes les fois que des infractions graves

ont été commises par des élevés contre la
discipline. 11

donne son avis sur les propositions de renvoi a soumettre

au ministre.

Le conseil donne enfin son avis sur toutes les questions

qui lui sont soumises par le directeur en ce qui concerne

l'enseignement.

Titre VI. Discipline.

28. Les punitions qui tpeuvent être innigécs aux élèves

sont la demi-consigne la consigne la salle de police la

prison, entraînant la comparution devant le conseil de

l'Ecole, avec mise à l'ordre du jour; le renvoi.

Le règlement intérieur détermine les divers degrés et

les conditions accessoires d'application des trois premières

punitions.

Indépendamment des peines disciplinaires ci-dessus, le

ministre pourra, sur l'avis du conseil de l'Ecole, supprimcf
tout ou partie de la bourse ou fraction de bourse accordée

à l'élève.

Titre VII. Dispositions générales.

29. Un règlement arrêté par le ministre détermine dans
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leurs détails la classification, les attributions et les devoirs

des divers fonctionnaires et employés des Ecoles.

Des arrêtés ministériels règlent également toutes les

mesures de détail nécessaires a l'exécution du présent

décret, notamment en ce qui concerne la comptabilité de

l'Ecole, soit en deniers, soit en matières les livres et

registres
à tenir par le régisseur, la reddition des comptes

et le mode de justification des payements et des recettes.

30. Est abrogré le décret du 2~ octobre 4881, ainsi que

tous décrets, ordonnances et règlements relatifs aux Ecoles

vétérinaires, antérieurs au présent décret.

~~<?;y<?

Etat des <r<n/cmc~ du pcr~oMM~~ Ecoles ~Mï~es

6'9~

/S~M~O~
5". 4". 3". 2". f.

w~ ~r ~w~r ~w ~r w~r

francs francs francs francs francs francs

Directeurs. · » 9,000

Professeurs. If
5,500 6,500 7,500

Professeurs de langue et

de littérature française
et d'allemand. u M 3,000

Répétiteurs chefs de tra-

vaux. 3,0003~004,000

Répétiteurs auxiliaires

(temporaires). ?.
2,t00.

Surveitlanis en chef. g 2,400 2,700 3,000 ))»

Surveittants. Il
1,8002,0002,300

Régisseurs. If » 4,0004,5005,500
Economes. !,800 2,000 2,300 2,600 3,000
Secrétaires de la direction t.800 2,000 2,300 2,600 3,000
Commis d'administration. 1,800 2,000 2,300 2,600 3,000

Chefs d'atelier des forges. 2.000 2,300 2,600 3,000

Chefs jardiniers. n 1,600 1,900 2,200 2,500

Lingeres. It 1,200~,4001.600

Palefreniers.brigadiers. i,6001,800 2,000
»

Palefreniers. de i.SOO à i,800f.
Portiers-consignes. 1,500 4,800

Garçons de laboratoire et hommes

de peine. i,200 1,600
Médecins. 1,200
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Loi du 2 août d884, sur les vices )'d~~&~o~es.

ART. i~. L'action en garantie, dans les ventes ou

échanges d'animaux domestiques, sera régie, à défaut de

conventions contraires, par les dispositions suivantes, sans
1

préjudice des dommages et intérêts qui peuvent être dus

s'il y a dol.

2. Sont réputés vices rédhibitoires et donneront seuls

ouverture aux actions résultant des articles 164~ et sui.

vants du code civil, sans distinction des localités où les

ventes et échanges auront lieu, les maladies ou défauts

ci-après, savoir

/~oM~ le e~ct~, ~M<? c~ le M:M~ la morve le farcin;

l'immobilité l'emphysème pulmonaire le cornage chro.

nique; le tic proprement dit, avec ou sans usure des dents;

les boiteries anciennes intermittentes la fluxion périodique
des yeux.

.PoM~' ~~ce ovine la clavelée; cette maladie, reconnue

chez un seul animal, entraînera la rédhibition de tout le

troupeau s'il porte la marque du vendeur.

Pour ~'c~ce~'c~e la ladrerie.

3. L'action en réduction de prix, autorisée par l'article

d644 du code civil, ne pourra être exercée dans les ventes

et échanges d'animaux énoncés :i l'article précédent lorsque

le vendeur offrira de reprendre, l'animal vendu, en resti-

tuant le prix et en remboursant à l'acquéreur les frais occa-

sionnés par la vente.

Aucune action en garantie, môme en réduction de

prix, ne sera admise pour les ventes ou pour les échanges

d'animaux domestiques, si le prix, en cas de vente, ou la

valeur, en cas d'échange, ne dépasse pas cent francs.

H. Le délai pour intenter l'action rédhibitoire sera de

neuf jours francs, non compris le jour fixé pour la livraison,

excepté pour la fluxion périodique, pour laquelle ce délai

sera de trente jours francs, non compris le jour fixé pour

la livraison.

6. Si la livraison de l'animal a été enbctuée hors du lieu

du domicile du vendeur ou si, après la livraison et dans le
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délai ci-dessus, l'animal a été conduit hors du lieu du domi-

cile du vendeur, le délai pour intenter l'action sera aug-

menté à raison de la distance, suivant les règles de la pro-

cédure civile.

7. Quel que soit le délai pour intenter l'action, l'ache-

teur, à peine d'être non rcccvable, devra provoquer, dans

les délais de l'article H, la nomination d'experts, chargés

de dresser procès-verbal la requête sera présentée, ver-

balement ou par écrit, au juge de paix du lieu où se trouve

l'animal ce juge constatera dans son ordonnance la date

de la requête et nommera immédiatement un ou trois

experts qui devront opérer dans le plus bref délai.

Ces experts vérifieront l'état de l'animât, recueilleront

tous les renseignements utiles, donneront leur avis, et, à

la fin de leur procès-verbal, affirmeront, par serment, la

sincérité de leurs opérations.
8. Le vendeur sera appelé à l'expertise, a moins qu'il

n'en soit autrement ordonné par le juge de paix, à raison

de l'urgence et de l'éloignement.

La citation à l'expertise devra être donnée au vendeur

dans les délais déterminés par les articles fi et (! elle énon.

cera qu'il sera procédé même en son absence.

Si le vendeur a été appelé à l'expertise, la demande

pourra être signifiée dans les trois jours a compter de la

clôture du procès-verbal, dont copie sera signinée en tète

de l'exploit.
Si le vendeur n'a pas été appelé à l'expertise, la demande

devra être faite dans les détails nxés par les articles H et 6.

9. La demande est portée devant les tribunaux compé-

tents, suivant les règles ordinaires du droit.

Elle est dispensée de tout préliminaire de conciliation

et, devant les tribunaux civils, elle est instruite et jugée
comme matière sommaire.

40. Si l'animal vient à périr, le vendeur ne sera pas tenu

de la garantie, à moins que l'acheteur n'ait intenté une

action régulière dans le délai légal, et ne prouve que la

perte de l'animal provient de l'une des maladies spécifiées
dans l'article 2.

H. Le vendeur sera dispensé de la garantie résultant

de la morve ou du farcin pour le cheval, l'âne et le mulet,
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et de la clavelée pour l'espèce ovine, s'il prouve que l'am-

mal, depuis la livraison, n été mis en contact avec des ani-

maux atteints de ces maladies.

42. Sont abrogés tous règlements imposant une garantie

exceptionnelle aux vendeurs d'animaux destinés à la bou-

cherie.

Sont également abrogées la loi du 20 mai 1838 et toutes

les dispositions contraires à la présente loi.

Loi du 21 juillet 188i, sur la police s~ des

animaux

Titre F'. Maladies contagieuses des animaux et mesures
sanitaires qui leur sont appticab!es.

ART. 4~. Les maladies des animaux qui sont réputées

contagieuses, et qui donnent lieu à l'application des disposi.

tions de la présente loi, sont la peste bovine, dans toutes

les espèces de ruminants la péripneumonie contagieuse,

dans l'espèce bovine la clavelée et la gale, dans les

espèces ovine et caprine la nèvre aphteuse, dans les

espèces bovine, ovine, caprine et porcine; la morve, le

farcin et la dourine, dans les espèces chevaline et asine;

la rage et le charbon, dans toutes les espèces.
2. Un décret du Président de la République, rendu sur le

rapport du ministre de l'agriculture et du commerce, après

avis du comité consultatif des épizooties, pourra ajouter a

la nomenclature des maladies réputées contagieuses dans

chacune des espèces d'animaux énoncées ci-dessus toutes

autres maladies contagieuses dénommées ou non qui pren-
draient un caractère dangereux.

Les dispositions de la présente loi pourront être étendues,

par un décret rendu dans la même forme, aux animaux

d'espèces autres que celles ci-dessus désignées.

Un décret du 22 juin 1882, en 101 articles, réglemente en

détail la police sanitaire des animaux, et un décret du i2 no-

vembre 4887 porte même réglementation pour l'Algérie spècia-
lement.
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2i.

3. Tout propriétaire, toute personne ayant, à quelque

titre que ce soit, la charge des soins ou la garde d'un ani-

mal atteint ou soupçonné d'être atteint d'une maladie con.

tagieuse, dans les cas prévus par les articles i' et 2, est

tenu d'en faire sur-le-champ la déclaration au maire de la

commune où se trouve cet animal.

Sont également tenus de faire cette déclaration tous les

vétérinaires qui seraient appelés à le soigner.

L'animal atteint ou soupçonné d'être atteint de l'une des

maladies spécifiées dans l'article devra être immédiate-

ment, et avant même que l'autorité administrative ait

répondu à l'avertissement, séquestré, séparé et maintenu

isolé autant que possible des autres animaux susceptibles

de contracter cette maladie.

Il est interdit de le transporter avant que le vétérinaire

délégué par l'administration l'ait examiné. La même inter-

diction est applicable à l'enfouissement, a moins que le

maire, en cas d'urgence, n'en ait donné l'autorisation spé-
ciale.

4. Le maire devra, dès qu'il aura été prévenu, s'assurer

de l'accomplissement des prescriptions contenues dans

l'article précédent et y pouvoir d'office, s'il y a lieu.

Aussitôt que la déclaration prescrite par le paragraphe 4°''

de l'article précédent a été faite, ou, à défaut de déclaration,

dès qu'il a connaissance de la.maladie, le maire fait procé-
der sans retard à la visite de l'animal malade ou suspect

par le vétérinaire chargé de ce service.

Ce vétérinaire constate et, au besoin, prescrit la com-

plète exécution des dispositions du troisième alinéa de

l'article 3 et les mesures de désinfection immédiatement

nécessaires.

Dans le plus bref délai, il adresse son rapport au préfet.

Après la constatation de la maladie, le préfet statue

sur les mesures à mettre à exécution dans le cas particu-
lier.

Il prend, s'il est nécessaire, un arrêté portant déclara-

tion d'infection.

Cette déclaration peut entraîner dans les localités qu'elle

détermine l'application des mesures suivantes

i~ L'isolement, la séquestration. la visite, le recensement
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et la marque des animaux et troupeaux dans les localités

infectées

2~ L'interdiction de ces localités

3~ L'interdiction momentanée ou la réglementation des

foires et marchés, du transport et de la circulation du bé-

tail

4" La désinfection des écuries, étabics, voitures ou autres

moyens de transport, la désinfection ou même la destruc-

tion des objets a l'usage des animaux malades ou qui ont

été souillés par eux, et généralement des objets quelconques

pouvant servir de véhicules a la contagion.

Un règlement d'administration publique déterminera

celles de ces mesures qui seront applicables suivant la

nature des maladies.

6. Lorsqu'un arrêté du préfet a constaté l'existence de la

peste bovine dans une commune, les animaux qui en sont

atteints et ceux de l'espèce bovine qui auraient été conta-

minés, alors m6mc qu'ils ne présenteraient aucun signe

apparent de maladie, sont abattus par ordre du maire, con-

formément à la proposition du vétérinaire délégué et après

évaluation.

Il est interdit de suspendre l'exécution desdites mesures

pour traiter les animaux malades, sauf les cas et sous les

conditions qui seraient spécialement déterminés par le mi-

nistre de l'agriculture et du commerce, sur l'avis du Comité

consultatif des épixooties.

7. Dans le cas prévu par l'article précédent, les animaux

malades sont abattus sur place, sauf le cas où le transport

du cadavre au lieu de l'enfouissement sera déclaré par le

vétérinaire plus dangereux que celui de l'animal vivant;

!e transport en vue de l'abatage peut être autorisé par le

maire, conformément à l'avis du vétérinaire délègue, pour
ceux qui ont été seulement contaminés.

Les animaux des espèces ovine et caprine qui ont été

exposés à la contagion sont isolés et soumis aux mesures
sanitaires déterminées par le règlement d'administration

publique rendu pour l'exécution de la loi.

8. Dans le cas de morve constatée, et dans le cas de

farcin, de charbon, si la maladie est jugée incurable par le
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vétérinaire délégué, les animaux doivent être abattus sur

ordre du maire.

Quand il y a contestation sur la nature ou le caractère

incurable de la maladie entre le vétérinaire délégué et le

vétérinaire que le propriétaire aurait fait appeler, le préfet

désigne un troisième vétérinaire, conformément au rapport

duquel il est statué.

9. Dans le cas de péripneumonic contagieuse, le préfet
devra ordonner l'abatage, dans le délai de deux jours, des

animaux reconnus atteints de cette maladie par le vétéri-

naire délégué, et l'inoculation des animaux d'espèce

bovine, dans les localités déclarées infectées de cette ma-

ladie.

Le ministre de l'agriculture aura le droit d'ordonner

l'abatage des animaux d'espèce bovine ayant été dans la

même étable ou dans le même troupeau, ou en contact

avec des animaux atteints de péripneumonie contagieuse.

10. La rage, lorsqu'elle est constatée chez les animaux

de quelque espèce qu'ils {soient, entraine l'abatage, qui ne

peut être différé sous aucun prétexte.
Les chiens et les chats suspects de rage doivent être im-

médiatement abattus. Le propriétaire de l'animal suspect
est tenu, même en l'absence d'un ordre des agents de

l'administration, de pourvoir à l'accomplissement de cette

prescription.
H. Dans les épizooties de clavelée, le préfet peut, par

arrêté pris sur l'avis du comité consultatif des épizooties,
ordonner la clavelisation des troupeaux infectés.

La clavelisation ne devra pas être exécutée sans autori-

sation du préfet.
12. L'exercice de la médecine vétérinaire dans les mala-

dies coutagieuses des animaux est interdit à quiconque n'est

pas pourvu du diplôme de vétérinaire.

Le Gouvernement, sur la demande des conseils généraux,

pourra ajourner par décret, dans les départements, l'exé-

cution de cette mesure pendant une période de six années

à partir de la promulgation de la présente loi.

13. La vente ou la mise en vente des animaux atteints

ou soupçonnés d'être atteints de maladie contagieuse est

interdite.
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Le propriétaire ne peut s'en dessaisir que dans les con-

ditions déterminées par le règlement d'administration pu-

blique prévu à l'article U.

Ce règlement fixera, pour chaque espèce d'animaux et de

maladies, le temps pendant lequel l'interdiction de vente

s'appliquera aux animaux qui ont été exposés à la contagion.

44. La chair des animaux morts de maladies contagieuses,

quelles qu'ellessoient,ou abattus comme atteints de la peste

bovine, de la morve, du farcin, du charbon et de la rage,
ne peut être livrée à la consommation.

Les cadavres ou débris des animaux morts de la peste

bovine et du charbon, ou ayant été abattus comme atteints

de ces maladies, devront être enfouis avec la peau tailla-

dée, à moins qu'ils ne soient envoyés a un atelier d'équar-

rissage régulièrement autorisé.

Les conditions dans lesquelles devront être exécutés le

transport, l'enfouissement ou la destruction des cadavres,

seront déterminées par le règlement d'administration

publique prévu à l'article S.

4ë. La chair des animaux abattus comme ayant été en

contact avec des animaux atteints de la peste bovine peut

être livrée à la consommation mais leurs peaux, abats et

issues ne peuvent être sortis du lieu de l'abatage qu'après
avoir été désinfectés.

46. Tout entrepreneur de transport par terre ou par eau

qui aura transporté des bestiaux devra, en tout temps,

désinfecter, dans les conditions prescrites par le règlement

d'administration publique, les véhicules qui auront servi à

cet usage.

Titre II. Indemnités.

47. Il est alloué aux propriétaires des animaux abattus

pour cause de peste bovine, en vertu de l'article 7, une

indemnité des trois quarts de leur valeur avant la maladie.

Il est alloué aux propriétaires d'animaux abattus pour
cause de péripneumonie contagieuse ou morts par suite de

l'inoculation en vertu de l'article 9, une indemnité ainsi

réglée

La moitié de leur valeur avant la maladie, s'ils en sont

reconnus atteints
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Les trois quarts, s'ils ont seulement été contaminés

La totalité, s'ils sont morts des suites de l'inoculation de

la péripneumonio contagieuse.

L'indemnité à accorder ne peut dépasser la somme de

400 francs pour la moitié de la valeur de l'animal, celle de

600 francs pourles trois quarts et celle de 800 pour la tota-

lité de sa valeur.

48. Il n'est alloué aucune indemnité aux propriétaires

d'animaux importés des pays étrangers abattus pour cause

de péripneumonie contagieuse dans les trois mois qui ont

suivi leur introduction en France.

i9. Lorsque l'emploi des débris d'un animal abattu pour
cause de peste bovine ou de péripneumonie contagieuse a

été autorisé pour la consommation ou un usage industriel,

le propriétaire est tenu de déclarer le produit de la vente

de ces débris.

Ce produit appartient au propriétaire s'il est supérieur
à la portion de la valeur laissée a sa charge, l'indemnité due

par l'Etat est réduite de l'excédent.

20. Avant l'exécution de l'ordre d'abatage, il est procédé
à une évaluation des animaux par le vétérinaire délégué et

un expert désigné par la partie.
A défaut, par la partie, de désigner un expert, le vétéri-

naire délégué opère seul.

Il est dressé un procès-verbal de l'expertise le maire et

le juge de paix le contresignent et donnent leur avis.

21. La demande d'indemnité doit être adressée au mi-

nistre de l'agriculture et du commerce dans le délai. de trois

mois à dater du jour de l'abatage, sous peine de déchéance.

Le ministre peut ordonner la révision (tes évaluations

faites en vertu de l'article 20, par une commission dont il

désigne les membres.

L'indemnité est fixée par le ministre, sauf recours au

conseil d'Etat.

22. Toute infraction aux dispositions de la présente loi ou

des règlements rendus par son exécution peut entrainer la

perte de l'indemnité prévue par l'article i7.

La décision appartiendra au ministre, sauf recours au

conseil d'Etat.

23. Il n'est alloué aucune indemnité aux propriétaires
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des animaux abattus par suite de maladies contagieuses

autres que la poste bovine, et de la péripneumonie conta-

gieuse dans les conditions spéciales indiquées dans l'ar-

ticle 9.

Titre III. Importation et exportation des animaux.

24. Les animaux des espèces chevaline, asine, bovine,

ovine, caprine et porcine sont soumis, en tout temps, aux

frais des importateurs, à une visite sanitaire au moment de

leur entrée en France soit par terre, soit par mer.

La même mesure peut être appliquée aux animaux des

autres espèces, lorsqu'il y a lieu de craindre, par suite de

leur introduction, l'invasion d'une maladie contagieuse.

2H. Les bureaux de douane et ports de mer ouverts à

l'importation des animaux soumis à la vente sont détermi-

nés par décret.

26. Le Gouvernement peut prohiber rentrée en France

ou ordonner la mise en quarantaine des animaux suscep-

tibles de communiquer une maladie contagieuse, ou de tous

les objets pouvant présenter le même danger.

Il peut, à la frontière, prescrire l'abatage, sans indem-

nité, des animaux malades ou ayant été exposés a la con-

tagion, et enfin prendre toutes les mesures que la crainte

de l'invasion d'une maladie rendrait nécessaires.

27. Les mesures sanitaires à prendre à la frontière sont

ordonnées par les maires dans les communes rurales, par
les commissaires de police dans les gares frontières et dans

les ports de mer, conformément à l'avis du vétérinaire dési-

gné par l'administration pour la visite du bétail.

En attendant l'intervention de ces autorités, les agents

des douanes peuvent être requis de prêter main-forte.

28. Les municipalités des ports de mer ouverts à l'im-

portation du bétail devront fournir des quais spéciaux de

débarquement, munis des agrès nécessaires, ainsi qu'un

bâtiment destiné à recevoir, à mesure du débarquement, les

animaux mis en quarantaine par mesure sanitaire.

Les locaux devront être préalablement agréés par le mi-

nistre de l'agriculture et du commerce.

Pour se rembourser de ces frais, les municipalités pour-
ront établir des taxes spéciales sur les animaux importés.
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29. Le Gouvernement est autorisé à prescrire à la sor-

tie les mesures nécessaires pour empêcher l'exportation

des animaux atteints de maladies contagieuses.

Titre IV. Pénalités

30. Toute infraction aux dispositions des articles 3, U,

6, 9, 10, 4~, paragraphe 2, et "t2 de la présente loi, sera

punie
d'un emprisonnement de six jours à deux mois et

d'une amende de seize à quatre cents francs.

31. Seront punis d'un emprisonnement de deux mois à

six mois et d'une amende de cent à mille francs

1~ Ceux'qui, au mépris des défenses de l'administration,

auront laissé leurs animaux infectés communiquer avec

d'autres

~o Ceux qui auraient vendu ou mis en vente des animaux

qu'ils savaient atteints ou soupçonnés d'être atteints de ma-

ladies contagieuses

3~ Ceux qui, sans permission de l'autorité, auront déterré

ou sciemment acheté des cadavres ou débris des animaux

morts de maladies contagieuses, quelles qu'elles soient, ou

abattus comme atteints de la peste bovine, du charbon, de

la morve, du farcin et de la rage

4~ Ceux qui, même avant l'arrêté d'interdiction, auront

importé en France des animaux qu'ils savaient atteints de

maladies contagieuses ou avoir été exposés à la contagion.

32. Seront punis d'un emprisonnement de six mois à

trois ans et d'une amende de cent francs a deux mille

francs

1" Ceux qui auront vendu ou mis en vente de la viande

provenant d'animaux qu'ils savaient morts de maladies

contagieuses, quelles qu'elles soient, ou abattus comme

atteints de la peste bovine, du charbon, de la morve, du

farcin et de la rage
2" Ceux qui se seront rendus coupables des délits prévus

par les articles précédents, s'il est résulté de ces délits une

contagion parmi les autres animaux.

33. Tout entrepreneur de transport qui aura contrevenu

à l'obligation de désinfecter son matériel sera passible d'une

amende de cent francs à mille francs.
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Il sera puni d'un emprisonnement de six jours a deux mois

s'il est résulté de cette infraction une contagion parmi les

autres animaux.

34. Toute infraction aux dispositions de la présente loii

non spécifiée dans les articles ci-dessus sera punie de seize

francs a quatre cents francs d'amende. Les contravention

aux dispositions du règlement d'administration publique
rendu pour l'exécution de la présente loi seront, suivant les

cas, passibles d'une amende de un franc à deux cents francs,

qui sera prononcée par le juge de paix du canton.

3H. Si la condamnation pour infraction à l'une des dispo-
sitions de la présente loi remonte à moins d'une année, ou

si cette infraction a été commise par des vétérinaires delë-

gués, des gardes champêtres, des gardes forestiers, des

officiers de police, à quelque titre que ce soit, les peines

peuvent être portées au double du maximum fixé par les

précédents articles.

36. L'article 463 du Code pénal est applicable dans tous

les cas prévus par les articles du présent titre.

Titre V. Dispositions générales.

37. Les frais d'abatage, d'enfouissement, de transport,
de quarantaine, de désinfection, ainsi que tous autres frais

auxquels peut donner lieu l'exécution des mesures près

crites en vertu de la présente loi, sont à la charge des pro.

priétaires ou conducteurs d'animaux.

En cas de refus des propriétaires ou conducteurs d'ani.

maux de se conformer aux injonctions de l'autorité adminis-

trative, il y est pourvu d'office a leur compte.
Les frais de ces opérations seront recouvrés sur un état

dressé par le maire et rendu exécutoire par le sous-préfet.

Les oppositions seront portées devant le juge de paix.

La désinfection des wagons de chemins de fer, prescrite

par l'article 46, a lieu par les soins des compagnies les

frais de cette désinfection sont fixés par le ministre des

travaux publics, les compagnies entendues.

38. Un service des épizooties est établi dans chacun des

départements, en vue d'assurer l'exécution de la présente

loi.
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Les frais de ce service seront compris parmi les dépenses

obligatoires à la charge des budgets départementaux et

assimilés aux dépenses classées sous les paragraphes i à 4

de l'article 60 de la loi du dO août i871.

3U. Les communes où il existe des foires et marchés aux

chevaux ou nux bestiaux seront tenues de préposer, a leurs

frais, et sauf à se rembourser par l'établissement d'une taxe

sur les animaux amenés, un vétérinaire pour l'inspection

sanitaire des animaux conduits à ces foires et marchés.

Cette dépense sera obligatoire pour la commune.

Le Gouvernement pourra, sur l'avis des conseils géné-

raux, ajourner par décret, dans les départements, l'exécu-

tion de cette mesure pendant une période de six années à

partir du jour de la promulgation de cette loi.

40. Le règlement d'administration publique rendu pour

l'exécution de la présente loi détermine l'organisation du

comité consultatif des épizootics institué auprès du ministre

de l'agriculture et du commerce.

Les renseignements recueillis par le ministre au sujet

des épizooties sont communiqués au comité, qui donne son

avis sur les mesures que peuvent exiger ces maladies.

4i. Sont et demeurent abrogés les articles 459, 460 et

du Code pénal, toutes lois et ordonnances, tous arrêts

du conseil, arrêtés, décrets et règlements intervenus, à

quelque époque que ce soit, sur In police sanitaire des ani-

maux.
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Ï.–AKM~ËDKTHRRE

Loi du i4 décembre d888, ayant pour but la réorgani-

sation d'une Ecole du M?'ce de s~e~e.

ART. d~. Il est créé une Ecole du service de santé

militaire, dont le siège sera ultérieurement désigné par. un

décret.

2. La date de l'ouverture de l'Ecole et les conditions re-

quises des jeunes gens pour y être admis seront détermi-

nées par décrets et décisions du ministre de la guerre.

3. Au sortir de l'Ecole du service de santé militaire, les

élèves de cette Ecole, pourvus du diplôme de docteur en

médecine et remplissant, en outre, les autres conditions

spécinées par les règlements ministériels, entreront de

droit à l'Ecole d'application de médecine et de pharmacie
militaires (Val-de-Grâce).

4. L'Ecole d'application de médecine et de pharmacie

militaires du Val-de-Grâce continuera à recevoir, comme

par le passé, outre les élèves sortis de l'Ecole de médecine

militaire, et dans une proportion déterminée parle ministre

de la guerre, des docteurs en médecine et des pharmaciens
de 4'° classe, à condition que les uns et les autres n'aient

pas dépassé les limites d'âge fixées par les règlements et

aient subi avec succès les épreuves de concours dont le

ministre de la guerre arrête les programmes.

§IV
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1

Les jeunes gens ainsi admis à l'Ecole d'application de

médecine et de pharmacie militaires contracteront, comme

les élèves de l'Ecole du service de santé militaire, l'enga-

gement de servir, au moins pendant six ans, dans le corps
de santé, à partir de leur promotion au grade d'aide-major
de 2" classe.

Décret du 25 décembre i888, portant création

de ~co~ </M .c<? de s~M~

Titre 1~. Institution de I'Ëco!e du service de santé militaire.

ART. 4' II est créé a Lyon une Ecole du service de

santé militaire.

2. Cette Ecole estinstituée prés de la Faculté de médecine

de Lyon. Elle a pour objet i~ d'assurer le recrutement

des médecins de l'armée 3~ de seconder les études uni-

versitaires des élèves du service de santé, et 3~ de donner

à ces élèves l'éducation militaire jusqu'à leur passage à

l'Ecole d'application de médecine et de pharmacie militaires

(Val'de-Grace).

3. Les élèves se recrutent parmi les étudiants en méde-

cine, dans les conditions indiquées au titre IÏ du présent
décret. Ils reçoivent à l'Ecole l'instruction définie au titre IV.

4. Aucun élève ne peut étre autorisé à redoubler une

année d'études, à moins que des circonstances graves ne

lui aient occasionné une suspension forcée de travail pen-
dant plus de deux mois.

H. Tout élève qui aura subi, à un même examen de la

Faculté ou de l'Ecole, deux échecs successifs, est exclu de

l'Ecole. Le conseil de discipline donne son avis, le ministre

statue.

6. Sauf le cas où il en aurait été renvoyé pour indisci-

pline ou inconduite, l'élève qui a cessé de faire partie de

l'Ecole peut y être admis de nouveau par voie de concours,
s'il remplit encore les conditions générales d'admission.

7. Lorsque les élèves sont pourvus du diplôme de doc-

teur en médecine et remplissent, du reste, les conditions



CODE DES MEDECINS380

déterminées par les décisions ministérielles, ils passent de

droit â l'Ecole d'application de médecine et de pharmacie

militaires (Val-de-Grâce).

8. Le jour où ils sont promus médecins aides-majors de

2*' classe, il leur est attribué cinq ans de service à titre

d'études.

Titre Il. Mode et conditions d'admission des élèves.

9. Nu! n'est admis a l'Hcoïc du service de santé que par
voie de confnnrs.

°

Le com'uttt's est public et a lieu tous les ans.

Le ministre de la guerre en détermine les conditions

chaque année, il en arrête le programme et en fixe l'époque.

L'arrêté du ministre est rendu public avant le 4" avril.

Le jury du concours est composé d'un médecin inspec-

teur, président, de deux médecins principaux ou majors de

4"' classe et, s'il y a lieu, de membres appartenant à l'Uni-

versité.

Le président et les membres du jury sont annuellement

désignes par le ministre de la guerre.

40. Nul ne peut être admis au concours s'il n'a préla-

blement Justine

1~ Qu'il est Français ou naturalisé Français

2° Qu'il a eu dix-sept ans au moins et vingt-deux ans au

plus le janvier de l'année du concours;

Néanmoins, les sous-officiers, caporaux ou brigadiers et

soldats des corps de l'armée, âgés de plus de vingt-deux
ans et qui auront accompli au 4~ juillet de l'année du

concours six mois de service réel et effectif, sont admis

à concourir, pourvu qu'ils n'aient pas dépassé l'âge de

vingt.cinq ans à cette même date et qu'ils soient encore

sous les drapeaux au moment du commencement des com-

positions
3° Qu'il a été vacciné avec succès ou qu'il a eu la petite

vérole

4" Qu'il est robuste, bien constitué et qu'il n'est atteint

d'aucune maladie ou infirmité susceptible de le rendre im-

propre au service militaire

Qu'il est pourvu du diplôme de bachelier es lettres et
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du diplôme de bachelier ès sciences complet ou restreint

pour la partie mathématique, ainsi que du nombre d'ins-

criptions à une Faculté de médecine, ou à une Ecole de

plein exercice, ou à une Ecole préparatoire et d'examens

probatoires
déterminés par le ministre de la guerre.

'l'outes ces conditions sont de rigueur et aucune déroga-

tion ne peut être autorisée.

Chaque année, à l'époque déterminée par la déci-

sion ministérielle fixant le programme des épreuves, les

candidats auront a requérir leur inscription sur une liste

ouverte à cet en'et dans les bureaux des directeurs du ser-

vice de santé des corps d'armée, gouvernements militaires,

divisions (Algérie), brigade (Tunisie).

Après la clôture définitive des examens, le jury établit

la liste des candidats en les classant par ordre de mérite,

d'après Fenseïnblc des points obtenus. Le président du jury
adresse cette liste, avec les procès-verbaux des séances,

au ministre qui nomme aux emplois d'élevé de l'Ecole du

service de santé militaire.

12. Le prix de la pension est de 1,000 francs par an.

Celui du trousseau est déterminé chaque année par le mi-

nistre de la guerre les livres et les instruments nécessaires

aux études des élevés leur sont fournis par l'Etat et sont

comptés dans le prix du trousseau.

Des bourses et des demi-bourses peuvent être accordées

aux élèves qui ont préalablement fait constater, dans les

formes prescrites, l'insuffisance des ressources de leur

famille pour leur entretien à l'Ecole.

Les bourses et les demi-bourses sont accordées par le

ministre de la guerre, sur la proposition du conseil d'admi-

nistration de l'Ecole.

13. 11 peut être alloué, sur la proposition du même con-

seil, à chaque boursier ou demi-boursier, un trousseau ou

un demi-trousseau.

44. Les din*érents droits de scolarité et d'examen sont

payés par le ministre de la guerre, conformément aux règle-

ments universitaires.

iu. Les élèves démissionnaires ou exclus de l'Ecole sont

tenus au remboursement des frais de scolarité et, s'ils ont

été boursiers, au payement du montant des frais de pen-
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sion et de trousseau avancés par l'administration de la

guerre.
46. Les élèves non militaires doivent contracter un enga-

gement régulier avant leur entrée à l'Ecole, s'ils sont âgés

de plus de dix-huit ans ou dès qu'Us auront atteint cet âge.

Les élèves dont le temps de service expirera pendantleur

séjour a l'Ecole seront tenus de contracter un engagement.

Tous les élèves contractent, en outre, à leur entrée à

l'Ecole, l'engagement de servir au moins pendant six ans

dans le corps de santé de l'armée active, a partir de leur

promotion au grade de médecin aide-major de 2° classe.

i7. A leur arrivée à l'Ecole, les élèves sont soumis à une

visite médicale ils ne sont définitivement admis que s'ils

sont déclarés aptes au service militaire. Si l'élève est jugé
inapte au service militaire, il est renvoyé devant la commis-

sion spéciale de réforme, qui statue.

Titre III. Personnel de l'Ecole.

18. Le personnel de l'Ecole du service de santé militaire

comprend

4° L'état-major de l'Ecole, formé d'ofnciers du corps de

santé et d'officiers d'administration des hôpitaux.

Tous ces officiers sont du cadre actif.

2" Un petit état-major.

La composition et les attributions de ce personnel sont

dénnies par le présent titre.

49< L~<?M/< de l'Ecole comprend
Un médecin inspecteur ou médecin principal de i~ classe,

directeur

Un médecin principal ou major de 1~ classe, sous-direc-

teur

Un médecin-major de I"' classe, major
Six médecins-majors de 2° ou de classe, répétiteurs

Cinq médecins aides-majors de i~ classe, ou majors de

2" classe, surveillants des élèves

Un officier d'administration de 1~ ou de classe des

hôpitaux, comptable du matériel et trésorier
Un officier d'administration adjoint de ou de 2° classe

des hôpitaux, adjoint à l'officier comptable.
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20. Des professeurs civils peuvent être attachés à l'Ecole

pour l'enseignement des belles-lettres, arts et langues

étrangères.
21. Le petit état-major de l'Ecole comprend

Sept adjudants sous-officiers dont un vaguemestre

l Deux adjudants-élèves d'administration des hôpitaux
Un sergent maitre d'escrime

Un sergent concierge

Deux sergents et quatre caporaux employés pour le ser-

vice administratif et dans les bureaux

Un caporal innrmier de visite

Dix soldats (dont trois au moinsouvricrscnboisoucnfer)

employés pour le service administratif et dans les bureaux
Deux soldats infirmiers de visite

Deux clairons

Le nombre de soldats-ordonnances nécessaires pour les

officiers de l'Ecole.

23. Le directeur est nommé par décret, sur la proposi-
tion du ministre de la guerre.

23. Le sous-directeur, tous les officiers et les professeurs
civils de belles-lettres, arts et langues étrangères, attachés

à l'Ecole, sont nommés par le ministre de la guerre.

24. Le directeur a autorité sur tout le personnel et sur

toutes les parties du service de l'Ecole.

Il a les prérogatives et pouvoirs disciplinaires d'un géné-

ral commandant d'Ecole.

Il exerce sur l'hôpital Desgenettcs, qui est annexé à

l'Ecole comme hôpital d'instruction, l'action d'un directeur

du service de santé de corps d'armée, telle qu'elle est défi-

nie par l'article 12 du décret du 28 décembre i883~, por-

tant règlement sur le service de santé à l'intérieur, sauf les

modifications ci-après spécifiées. En qualité de directeur de

l'hôpital d'instruction, il est, pour ce service spécial seule-

ment,sous les ordres dugénéraIgouverneurmilitairedeLyon.

Le directeur de l'Ecole correspond directément avec le

ministre pour toutes les affaires relatives à l'Ecole.

Le décret du 28 décembre ~883 a été remplacé par un décret

du 25 novembre 1889, V. ci-après p. 408, note i.
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En principe, la correspondance pour les anaires de rhô.

pital est directe entre le gouverneur militaire de Lyon et le

directeur de l'Ecole, et vice versa. Toutefois, s'il le juge utile

pour l'unité et la facilité du service, le gouverneur militaire

de Lyon peut transmettre ses instructions ou ses ordres

généraux relatifs a l'hôpital d'instruction au directeur de

l'Ecole par l'intermédiaire du directeur du service de santé

du gouvernement militaire de Lyon, qui les adresse alors

par bordereau au directeur de l'Ecole. Ces deux hauts fonc-

tionnaires correspondent librement entre eux.

Le directeur de l'Ecole adresse au directeur du service

de santé du gouvernement militaire 4° tous les renseigne-

ments utiles à la prophylaxie des épidémies, à l'hygiène ou

à la santé des troupes qui sont logées dans les caserne-

ments envoyant leurs malades à l'hôpital d'instruction

2° les éléments de la statistique médicale mensuelle et an-

nuelle, et 3" les pièces relatives au traitement par les eaux

minérales.

Les deux directeurs règlent, d'un commun accord, toutes

les questions ayant trait aux évacuations des malades des

divers hôpitaux du gouvernement militaire de Lyon sur

l'hôpital d'instruction et réciproquement, aux convocations

du personnel de l'hôpital d'instruction ou de l'Ecole pour le

service de la place de Lyon, à la répartition et aux muta-

tions des infirmiers militaires de l'hôpital et, en général, à

toutes les affaires intéressant a la fois la direction de l'hôpi-
tal d'instruction et la direction du service de santé du gou-

vernement militaire de Lyon.

2H. Le directeur du service de santé du gouvernement

militaire de Lyon a le droit de visiter les militaires hospita-
lisés à l'hôpital d'instruction et provenant des casernes ou

établissements dudit gouvernement, toutes les fois qu'il le

juge nécessaire dans l'intérêt de l'hygiène des troupes et

de la prophylaxie des épidémies.
Il peut, dans ces circonstances, à charge de prévenir le

directeur de l'Ecole, se faire accompagner par le médecin-

chef de l'hôpital d'instruction mais, en aucune circons-

tance, il n'a à intervenir dans le service intérieur de cet

établissement.

Il lui est loisible également, en prévenant le directeur de
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l'Ecole, de convoquer le médecin-chef pourtoute conférence

à laquelle il estimera utile la présence de cet officier supé-
rieur.

En cas de mobilisation, l'hôpital d'instruction passe sous

l'autorité du directeur du service de santé du camp retran-

ché de Lyon.
26. Le sous-directeur est l'intermédiaire du directeur

dans toutes les parties du service.

Il est directeur des études et, à ce titre, a le contrôle

général sur tout ce qui concerne l'enseignement.

Il exerce, sous l'autorité du directeur, la surveillance

des études scientifiques, de l'instruction spéciale et mili-

taire, de la police et de la discipline.

Tout le personnel militaire et civil de l'Ecole est sous ses

ordres immédiats et sous sa surveillance directe.

Il tient le registre du personnel.
En cas d'absence du directeur, il le remplace dans toutes

ses fonctions et dans la présidence de tous les conseils.

27. Il est médecin-chef de l'hôpital d'instruction ci-dessus,

dénommé.

Ses attributions, comme médecin-chef, sont déterminées

par le décret du '28 décembre -1883, sur le service de santé

à l'intérieur.

Il adresse toute sa correspondance, notamment celle

prévue aux articles d46 et 148 de ce même décret, au

directeur de l'Ecole, ainsi que la statistique médicale il

rend compte au directeur de l'école de tous les faits inté-

ressant l'hygiène et li santé des troupes du gouvernement

militaire de Lyon. Il prend les ordres du directeur pour
tout ce qui a trait à ses relations éventuelles avec le direc-

teur du service de santé du gouvernement militaire de

Lyon.

Néanmoins, pour tout ce qui concerne le travail afférent

à la mobilisation du camp retranché de Lyon, le médecin-

chef de l'hôpital d'instruction relève exclusivement, dès le

temps de paix, du directeur du service de santé du gou-

vernement militaire de Lyon.

Aucune modification n'est apportée aux dispositions défi-

nissant le fonctionnement des services pharmaceutique et

administratif sous l'autorité du médecin-chef de l'hôpital
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d'instruction, ni à celles relatives aux innrmicrs militaires,

ni à la situation des médecins, pharmaciens et officiers

d'administration ne faisant pas partie du cadre de l'Ecole,

tel qu'il est établi par le présent décret.

28. En cas d'absence, le sous-directeur est suppléé dans

son service d'Ecole par le médecin le plus élevé en grade

ou le plus ancien dans le grade immédiatement inférieur.

En cas d'empêchement, il est suppléé dans son service

d'hôpital par un des médecins de l'Ecole désigné par le

directeur de l'Ecole.

29. Le major, l'officier d'administration comptable du

matériel et trésorier, l'officier d'administration adjoint

exercent leurs fonctions spéciales conformément aux règle-

ments qui régissent l'administration et la comptabilité des

Ecoles militaires.

Le major peut être chargé d'un service à l'hôpital d'ins-

truction, de conférences, etc.

30. Le petit état-major est commandé par l'officier d'ad-

ministration comptable qui remplit, sous la surveillance du

major et du conseil d'administration, pour les hommes de

ce petit état-major, les devoirs administratifs attribués aux

commandants de compagnie par les règlements sur l'admi-

nistration et la comptabilité des corps de troupes.
L'officier d'administration comptable a, sous ses ordres

directs, le personnel militaire et civil anecté à l'exécution

et à l'exploitation du service dont il est chargé.

Il est secondé dans toutes les parties de son service par

l'officier d'administration adjoint.
34. Les pouvoirs disciplinaires des médecins vis-à-vis de

tout le personnel de l'Ecole sont ceux attribués aux officiers

dont ils ont la correspondance de grade. Ceux des officiers

d'administration vis-à-vis du petit état-major sont ceux défi-

nis par les et 6" alinéas de l'article 430 du décret du

28 décembre 4883 portant règlement sur le service de

santé à l'intérieur.

32. Les répétiteurs sont chargés de faire aux élèves des

conférences ou répétitions, de seconder l'enseignement de

la Faculté et de donner, suivant les ordres du directeur,

l'instruction médico-militaire spéciale. Ils sont répartis ainsi

qu'il suit
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Un répétiteur d'anatomie normale et pathologique;
Un répétiteur de physiologie et d'histologie

Un répétiteur de pathologie interne et de clinique médi-

cale

Un répétiteur de pathologie externe et de clinique chi-

rurgicale

Un répétiteur de médecine opératoire et d'accouche-

ments

Un répétiteur de matière médicale, de thérapeutique,

d'hygiène et de médecine légale.

Les répétiteurs sont nommés pour cinq ans par le ministre

de la guerre, à la suite d'un concours dont le programme
est déterminé par une décision ministérielle. Ne peuvent y

prendre part que les médecins-majors de 2" classe.

La nomination de répétiteur exempte le titulaire des

formalités de l'examen exigé pour le passage au choix au

grade supérieur.
Les répétiteurs promus majors de i~ classe après leur

en trée en fonctions peuvent être maintenus à l'Ecole, avec

leur nouveau grade, jusqu'à l'expiration de leurs cinq années

d'exercice.

Sur l'ordre du directeur, les répétiteurs peuvent être

chargés d'un service médical, administratif ou de surveil-

lance. Ils remplissent à l'hôpital d'instruction des emplois
de leur grade, sur la proposition du sous-directeur et la

désignation du directeur.

33. Les surveillants des élèves sont choisis parmi les

médecins aides-majors de 1'" classe ayant au moins deux

ans d'ancienneté de grade et régulièrement proposés pour
cet emploi.

l,a durée de leurs fonctions ne sera pas de plus de.

quatre années.

S'ils sont promus majors de 2° classe pendant cette

période, ils peuvent être maintenus à l'Ecole avec leur

nouveau grade jusqu'à l'expiration de leurs quatre années

d'exercice.

34. Les surveillants peuvent être désignés par le direc-

teur et sur la proposition du sous-directeur, pour remplir à

l'hôpital d'instruction les fonctions de leur grade.

3!). Les professeurs civils attachés a l'Ecole font les con-
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férences dont ils sont chargés, en se conformant aux ins-

tructions du directeur.

36. Les adjudants sous-officiers attachés à l'Ecole sont

choisis parmi ceux proposés pour les Ecoles; ils ont autorité

sur les élèves ils peuvent leur infliger la punition de la

consigne.

37. Le ministre nomme, sur la présentation du directeur,

les employés d'administration et les agents qu'il y a lieu

d'admettre a subir des retenues et à jouir des bénéfices de

la législation sur les pensions.
Le directeur nomme les agents subalternes.

Le traitement de ces agents est fixé par le ministre de

la guerre sur la proposition du conseil d'administration de

l'Ecole.

38. Il est affecté des logements dans l'Ecole

Au directeur

Au sous-directeur

Au major

A l'officier d'administration comptable du matériel

Si les locaux le permettent, à un médecin aide-major

de I"' classe, ou à un médecin-major de 2~ classe, et à

d'autres officiers de l'Ecole.

Le personnel du petit état-major est logé à l'Ecole.

39. Les officiers, sous-officiers et soldats qui font partie
du cadre de l'Ecole reçoivent la solde et les indemnités

attribuées au personnel de même grade attaché aux autres

Ecoles militaires.

40. Les traitements des employés non militaires nommés

par le ministre sont passibles des diverses retenues pres-
crites par la loi leurs pensions de retraite sont réglées

conformément aux lois.

4i. Les employés d'administration et les agents subal-

ternes ne peuvent être révoqués que par l'autorité qui les

a nommés.

Titre IV. Instruction.

42. Les élèves de l'Ecole du service de santé militaire,

sur le vu de leur lettre de nomination, sont inscrits au

secrétariat de la Faculté de médecine.
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22.

Us suivent à la Faculté les cours cliniques, conférences

et exercices pratiques anerents i leur année d'études et

dans les mêmes conditions que les étudiants civils. Dans

les mêmes conditions aussi, ils sont admis à prendre part
à tous les concours de la Faculté et de l'administration des

hospices.

Ils reçoivent en outre, par les soins de l'Ecole, un ensei-

gnement spécial sous forme de conférences, exercices

pratiques ou interrogations se rapportant à l'enseignement

donné par la Faculté, à des études complémentaires ainsi

qu'à l'exécution du service de santé et à l'instruction mili-

taire proprement dite.

43. Le directeur se concerte avec le recteur de l'Acadé-

mie et le doyen de la Faculté au sujet des heures des cours,

conférences et exercices pratiques, et, en général, de tout

ce qui a trait à l'enseignement donné par la Faculté aux

étèves de l'Ecole de telle sorte que les obligations univer-

sitaires et celles du service intérieur de l'Ecole soient mises,

autant que possible, en parfaite concordance et se prêtent

un mutuel appui.
44. Les élèves subissent, devant la Faculté, leurs exa-

mens probatoires dans l'ordre et selon le mode prescrit par
les règlements universitaires, avec cette seule différence

que, dès qu'ils ont pris leur ~0° inscription, ils sont auto-

risés à passer le 3~ examen de doctorat, puis successive-

ment le 4% le et la thèse, de telle sorte qu'ils puissent
être présentés à l'Ecole d'application de médecine et de

pharmacie militaires le 1~ février au plus tard.

4!L A l'issue de chaque année scolaire, les notes obte-

nues à la Faculté de médecine sont combinées avec les

notes données aux interrogations faites par les répétiteurs

et professeurs à l'intérieur de l'Ecole et avec celles qui se~

rapportent à la conduite et a l'instruction militaire le

classement qui en résulte détermine le rang de passage

des élèves d'une division dans une autre.

Les classements sont établis par le conseil d'instruction.

46. Les élèves sont, d'après les ordres du directeur,

exercés, à l'hôpital d'instruction, à l'examen des malades

et au fonctionnement du service de santé dans les hôpi-

taux.
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47. Les élèves de toutes les divisions suivent un cours

d'équitation dans un des manèges de la garnison.

Sur la proposition du directeur de l'Ecole, le gouverneur

militaire de Lyon désigne un nombre suffisant d'officiers

et sous-ofnciers pour donner aux élèves l'instruction mili-

taire.

Les chevaux, armes, effets d'équipement et munitions

nécessaires sont également mis a la disposition de l'Ecole

par le gouverneur militaire de Lyon.

Titre V. Régime. Police. Discipline.

48. L'Ecole est soumise au régime militaire.

49. Tous les élèves sont casernes à l'Ecole et y prennent

leurs repas. Ils sont astreints à toutes les obligations de la

discipline militaire.

HO. Le règlement sur le service intérieur détermine les

conditions dans lesquelles des sorties leur sont accordées.

m. Les élevés portent un uniforme spécial dont la des-

cription est déterminée par une décision ministérielle.

Ils sont répartis en divisions, commandées par les méde-

cins surveillants et les adjudants.

H2. Les élèves doivent le salut a tous les officiers et fonc-

tionnaires de l'armée ainsi qu'aux adjudants sous-officiers

de l'Ecole.

S3. Il estinstitué un conseil d'instruction qui est composé
des membres suivants

Le directeur de l'Ecole, président

Le sous-directeur de l'Ecole

Quatre répétiteurs désignés chaque année par le direc-

teur

Le surveillant le plus ancien

Un surveillant, désigné par le directeur, remplit les fonc-

tions de secrétaire il n'a pas voix délibéra tive.

H4. Le conseil d'instruction s'assemble sur la convocation

du directeur. Il arrête le programme des conférences qui se

font à l'intérieur de l'Ecole. Ce programme est soumis à

l'approbation du Ministre.

S8. Le conseil d'instruction étudie en outre toutes les
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questions relatives à l'amélioration de l'enseignement qui

lui sont soumises par le directeur de l'Ecole.

Il arrête le classement annuel des élèves et établit pour

chaque élevé un bulletin résumant

Les notes relatives au travail et aux progrès

Les notes relatives a !a conduite et la tenue

Les punitions encourues.

Le directeur adresse un relevé de ces notes au Ministre

et en fait parvenir un extrait aux familles.

U6. Un conseil de discipline est spécialement institué

pour prononcer sur le compte des élèves qui, pour fautes

graves, inconduite ou paresse habituelles, insuffisance aux

examens ou tout autre motif, se mettraient dans le cas d'être

exclus de l'Ecole.

Le conseil de discipline est composé de sept membres

Le sous-directeur, président

Le major de l'Ecole

Un médecin-major de 4'~ classe d'un des régiments de la

garnison
Un médecin répétiteur et un médecin surveillant désignés

chaque année par le directeur

Un médecin-major de 2" classe et un médecin aide.major

de la garnison.

Les fonctions de rapporteur sont remplies par un méde-

cin surveillant désigné chaque année par le directeur.

Les membres n'appartenant pas a l'Ecole sont renouve-

lables tous les ans et désignés par legouverneur militaire de

Lyon sur la proposition du directeur du service de santé du

gouvernement militaire de Lyon.
H7. Le conseil s'assemble sur la convocation du directeur

de l'Ecole.

Le conseil ne peut délibérer que lorsque tous les membres

sont présents.
Nul membre ne peut se dispenser d'assister au conseil

sans un empêchement légitime dont il doit, dans le plus
bref délai, donner avis au directeur de l'Ecole.

Les membres absents sont remplacés par les fonction-

naires du même ordre, désignés d'avance en qualité de

suppléants.
Les membres du conseil siègent en grande tenue.
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88. Lorsqu'un élève est traduit devant un conseil de dis.

cipline, le conseil, après s'être réuni et constitué, entend

la lecture du rapport établi sur les faits qui motivent sa

comparution et prend connaissance de sa feuille de punition

ainsi que de ses notes depuis son entrée à l'Ecole.

Le conseil peut d'ailleurs demander tous les renseigne'

ments écrits ou verbaux qu'il jugerait utiles dans l'intérêt

de la discipline ou de l'élevé inculpé.

L'élève est admis à présenter sa justification.

89. Lorsque le conseil juge qu'il est suffisamment éclaira,

le rapporteur, les divers témoins et l'élève inculpé se

retirent, le conseil délibère et procède ensuite au vote par

le mode du scrutin secret.

60. L'exclusion de l'élôvc ne peut être prononcée par le

conseil qu'à la majorité des deux tiers des voix, sauf dans

le cas prévu à l'article !).

Le ministre de la guerre statue.

61. En cas de troubles, de refus d'obéissance collectif ou

de tout autre acte compromettant l'ordre de l'Ecole et pré-

sentant un caractère d'insubordination générale, le ministre

de la guerre, sur le rapport du directeur de l'Ecole, arrête

les mesures nécessaires pour ramener l'ordre et la tranquil-

lité, et peut prononcer l'exclusion des élèves signalés, après

comparution de ces derniers devant le conseil de discipline.

62. Les élèves démissionnaires ou ceux dont l'exclusion

de l'Ecole aura été ordonnée par le ministre de la guerre,

pour motif de discipline ou pour insuffisance dans les exa-

mens ou les notes de travail, suivent le sort de la classe de

recrutement à laquelle ils appartiennent.

Titre Vf. Administration et compt&bihté.

63. Les dépenses de l'Ecole se divisent en deux parties
distinctes

i° Celles qui concernent l'Ecole considérée comme éta-

blissement d'instruction

2~ Celles qui concernent l'Ecole considérée comme corps
de troupes.

Les premières sont acquittées sur les fonds du chapitre
aSecté aux Ecoles militaires dans le budget de la guerre.
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Les secondes sont acquittées sur les fonds généraux de la

solde et des autres services de l'armée auxquels elles s'ap-

pliquent.
64. L'administration de l'Ecole est connéc à un conseil

d'administration dont la composition est la suivante

Le directeur de l'Ecole, président

Le sous-directeur

Le major, rapporteur

Deux médecins répétiteurs

Un médecin surveillant

L'officier d'administration comptable

L'officier d'administration adjoint assiste le conseil comme

secrétaire, sans voix délibérative ni consultative.

Les répétiteurs et le surveillant sont, chaque année, dési-

gnés par le directeur, de telle sorte qu'ils alternent dans

l'ordre de l'ancienneté.

6S. Le conseil d'administration se réunit sur la convo-

cation du directeur son fonctionnement, ainsi que l'admi-

nistration générale et la comptabilité de l'Ecole, sont fixés

par les règlements généraux sur l'administration et la comp-

tabilité des Ecoles militaires.
66. Un fonctionnaire de l'intendance est désigné par le

gouverneur militaire de Lyon pour exercer la surveillance

administrative de l'Ecole.

Dispositions transitoires.

67. Pendant l'année scolaire 4888-488U, l'Hcole rece-

vra les élèves ayant concouru avec 4 et 8 inscriptions
et nommés élèves du service de santé militaire le 44 oc-

tobre 4888 2° sur leur demande, les élèves pourvus ac-

tuellement de 8 a 4 inscriptions et nommés élèves en 4887.

C8. Tout élève entrant a l'École dans l'année scolaire

1888-4889 et qui désirerait être admis à concourir pour
l'obtention du dégrèvement total ou partiel du prix de la

pension et du trousseau, en fera la demande dans les

formes usitées pour les autres Ecoles militaires.

69. Ceux des élèves actuellement pourvus de 8 à 44 ins-

criptions, qui ont été nommés élèves en 4887, ne devront

formuler cette demande que pour l'année scolaire 4888-
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i889 s'ils entrent à l'École en d 888-1889, ils seront, dès

qu'ils auront pris leur d3° inscription et jusqu'à la fin de

leur scolarité, dégrevés du prix de la pension.
70. Pendant l'année scolaire 4889-1890, l'école com-

prendra, outre les élèves admis en 4888-1889, les élèves

à 4, 8 et i 2 inscriptions, reçus au concours de 4889, et si

le ministre de la guerre le juge opportun, les élèves du ser-

vice de santé à 46 inscriptions reçus au même concours ou

nommés antérieurement élèves du service de santé.

7~ Les élèves du service de santé militaire ayant, le

jour de la promulgation du présent décret, moins de 4 6 ins-

criptions bénéficieront des dispositions de l'article 44.

72. Transitoirement, et jusqu'à l'arrivée à l'Ecole des

médecins répétiteurs, le conseil d'administration de l'Ecole

ne sera composé que de cinq membres

Le directeur de l'Ecole, président;

Le sous-directeur de l'Ecole

Le ma jor

Un médecin surveillant;

L'officier d'administration comptable.

Dispositions générâtes.

73. Le ministre de la guerre détermine, par des règle-

ments particuliers ayant pour bases les dispositions du pré.
sent décret, tout ce qui est relatif au service intérieur, à

la, discipline, à l'administration et à la comptabilité de

l'École du service de santé militaire.

74. L'inspection générale annuelle de l'Ecole du service

de santé militaire est passée par le médecin inspecteur gé-

néral, ou, à défaut, par un médecin inspecteur.
7K. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets et

règlements contraires au présent décret, notamment celles

du décret du i~ octobre 1883.
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Décret du 22 novembre i887, portant ~~M~~

de /'j5'co~ ~c<ï~o?~ de we~cc~e de

6'

Titre Institution de l'Ecole.

ART. 1~. L'Ecole d'application de médecine et de

pharmacie
militaires est instituée pour donner aux méde-

cins et pharmaciens stagiaires l'instruction professionnelle

militaire spéciale, théorique et pratique nécessaire pour

remplir dans l'armée les obligations de service qui incom-

bent au corps de santé militaire.

Titre Il. Personnel de l'Ecole.

2. L'état-major de l'Ecole sera composé de

Un médecin inspecteur, directeur

Un médecin principal de f° classe, sous-directeur

Un médecin-major de classe, major;

Un médecin-major de isolasse, bibliothécaire et conser-

vateur des collections

Trois médecins aides-majors de i~ classe, surveillants

Un officier d'administration de 1~ classe, comptable du

matériel et trésorier.

3. Le directeur est nommé par décret, sur la proposi-
tion du ministre de la guerre.

4. Le sous-directeur et les autres officiers attachés à

l'Ecole sont nommes par décision ministérielle.

Le bibliothécaire et conservateur des collections peut
être pris parmi les médecins-majors de i~ classe en re-

traite.

Les médecins aides-majors de 1'~ classe ne peuvent être

nommés surveillants qu'après deux années d'ancienneté

dans leur grade.

!i. L'autorité du directeur de l'Ecole s'exerce sur tout le

personnel et sur toutes les parties du service police, dis-

cipline, instruction et administration.

I! correspond directement avec le ministre.

Il est tenu de résider à l'Ecole.
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(;. Le sous-directeur est en même temps médecin chef

de l'hôpital militaire du VaI'dc-Grace.

Il est l'intermédiaire du directeur de l'Ecole dans toutes

les parties du service, Il est chargé de la police, de la disci-

pline et du maintien de l'ordre dans l'Ecole. Le personnel

de l'Ecole est sous ses ordres immédiats et sous sa surveil-

lance directe. ï! tient le registre du personnel. Il remplace
le directeur absent.

Il n'est chargé d'aucun enseignement particulier.
Il est directeur des études et, a ce titre, a le contrôle

général sur tout ce qui concerne l'enseignement des tra-

vaux pratiques.
En cas d'absence, il est remplacé par le médecin princi-

pal le plus élevé en grade ou le plus ancien dans le grade

supérieur.
7. Le major, l'officier d'administration, le bibliothécaire

et les surveillants exercent leurs fonctions conformément

aux règlements sur l'administration et la comptabilité des

Ecoles et sur le service intérieur de l'Ecole.

8. Le personnel de l'enseignement comprend des pro-

fesseurs et des professeurs agrégés répartis comme il suit

4~ Un professeur et un agrégé. Maladies et épidémies
des armées

2" Un professeur et un agrégé. Chirurgie d'armée,

(blessures de guerre)
3~ Un professeur et deux agrégés. Anatomie chirurgi-

cale, opérations et appareils
4° Un professeur et un agrégé. Hygiène et médecine

légale militaires

{~ Un professeur et un agrégé. Législation, adminis-

tration et service de santé militaires

6° Un professeur et un agrégé. Chimie appliquée aux

expertises de l'armée et toxicologie.

L'agrégé de chimie, outre ses fonctions auprès du pro-
fesseur de chimie, est mis à la disposition du professeur

d'hygiène pour les démonstrations et exercices chimiques,

bactériologiques, etc., nécessaires pour l'enseignement

pratique de l'hygiène.

Les professeurs sont choisis parmi les anciens agrégés
ou les agrégés en exercice. Ils sont nommés par le ministre
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sur des listes de trois candidats dressées, l'une par le con-

seil de perfectionnement de l'Ecole, l'autre par le comité

consultatif de santé. Ils doivent être du grade de major de

classe au moins et de principal de i~ classe au plus.

La durée des fonctions de professeur ne peut excéder dix

ans.

Par exception, le premier titulaire de l'emploi de profes-

seur d'administration créé par le présent décret pourra

être choisi parmi les médecins militaires agrégés ou non

agrégés présentés dans la forme indiquée ci-dessus.

9. Lesprofesseurs agrégés sont nommésau concours. Les

majors de i~ et de classe sont seuls admis à concourir.

La durée des fonctions de professeur agrégé est fixée à

cinq ans.

10. Le petit état-major de l'Ecole est composé de

Un adjudant-élève d'administration

Un sergent infirmier de visite

Cinq sergents d'infirmiers commis aux écritures

Un sergent maître d'armes

Sept caporaux infirmiers commis aux écritures

Douze soldats infirmiers de d~ ou de classe.

11. Les agents subalternes civils sont nommés par le

directeur de l'Ecole sur l'approbation du ministre. Ils com-

prennent
Un aide de laboratoire

Un concierge de l'hôtel de la direction.

Titre JII. Conseils.

1~. Il est établi à l'Ecole

1~ Un conseil de perfectionnement;
Un conseil d'administration

3" Un conseil de discipline.

Le conseil de perfectionnement est composé du directeu

de l'Ecole, président du sous-directeur de l'Ecole, direc-

teur des études, et des professeurs un agrégé, désigné

chaque année par le directeur, remplit les fonctions de

secrétaire.

Le conseil se réunit chaque fois que le directeur de

l'Ecole le convoque et au moins deux fois par an.
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H émet. son avis motivé sur tous les objets soumis à ses

délibérations sur la proposition du président ou d'un des

membres, dans l'intérêt des études.

Si ses délibérations l'amènent à proposer des modifica-

tions dans les programmes ou dans l'emploi du temps, les

procès-verbaux des séances sont annexés aux demandes

conformes adressées par le directeur de l'Ecole au ministre.

i3.

i4. Le conseil de discipline est composé
Du directeur de l'Ecole, président
Du sous-directeur de l'Ecole
D'un professeur désigné chaque année par le directeur;
De deux médecins principaux ou majors de la garnison

désignés chaque année par le ministre.

Lé conseil de discipline est chargé de provoquer toutes

les mesures nécessaires au maintien de l'ordre.

.Le stagiaire qui aura commis une faute assez grave pour
encourir le renvoi de l'Ecole, paraîtra devant le conseil de

discipline.
Le ministre de la guerre statuera sur les propositions de

renvoi, qui devront toujours être accompagnées d'un avis

motivé du conseil.

Toutefois, lorsqu'il s'agira de désordres graves, de ma-

nifestations quelconques ou de fautes collectives, le ministre

prendra, d'après les rapports du directeur de l'Ecole, telles

mesures qu'il jugera convenable dans l'intérêt de la disci-

I~pline.

Titre IV. Dispositions relatives aux stagiaires et au service

intérieur.

i5'
i6. Les diverses branches de l'enseignement sont déter- v

minées par des programmes. Ces programmes et le tableau

de l'emploi du temps sont soumis à l'approbation du ministre ,1

par le directeur de l'Ecole.

i7. Le règlement sur le service intérieur de l'Ecole sera

présenté par le directeur à l'approbation du ministre 1

Abrogé et remplacé par !e décret du 25 février 1889 ci-après.
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aucune modification ultérieure n'y pourra être apportée

sans une autorisation ministérielle préalable.

18. L'Ecole sera inspectée chaque année par le médecin

inspecteur général, conformément aux instructions minis-

térielles.

~9. 1

20. Ils (les ~~?~rM) sont soumis, à l'intérieur de l'E-

cole, à des interrogatoires et à des épreuves pratiques qui

donnent lieu à des notes permettant d'établir tous les deux

mois un classement qui est transmis au ministre.

21. 2.

22. Les stagiaires qui ont subi avec succès les épreuves
de l'examen de sortie quittent l'Ecole avec le grade de mé-

decin aide-major de classe. L'ancienneté est déterminée

par le numéro de classement de sortie.

23. Tout stagiaire qui n'aura pas obtenu à l'examen de

sortie la moyenne des points déterminés par le règlement

sur le service intérieur de l'Ecole sera, sur la proposition
du jury, désigné au ministre pour être licencié de l'Ecole.

24. Tout stagiaire licencié de l'Ecole est tenu au rem-

boursement du montant des frais de scolarité, d'indemnité

qu'il aurait pu toucher étant élève et d'indemnité de pre-
mière mise d'équipement.

2S. Le même remboursement sera exigé des médecins

ou pharmaciens militaires qui quitteraient plus tard, volon-

tairement, le service de santé militaire, avant d'avoir

accompli leur engagement d'honneur.

Titre V. Dispositions générales.

26. Toutes les dispositions contraires au présent décret

sont et demeurent abrogées.

Abroge et remplacé par le décret du 25 février 1889 ci-après.

2 Ibid.
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Décret du 25 février d889, modiflant ce~' du 2~ no-

vembre 4887 et portant ~c~ewc~~ de ~A<3~~a~

w~<<ï~ Val-de-Grâce à ~'J~co~ d'application de

médecine et de p/~rwac~ w~M'e~.

Les modifications et additions ci-après indiquées sont

apportées au décret du novembre d887

[A~tc~e ~.] L'alinéa n~ 6 de l'article 2 est remplacé par le

suivant

u Trois médecins-majors de 2~ classe ou aides-majors de

i'~ classe surveillants. »

[~cS bis.] « L'hôpital 1 militaire du Val-dc-Gr~ce est

rattaché comme hôpital d'instruction à l'Ecole d'application

de médecine et de pharmacie militaires.

« En conséquence, le directeur de l'Ecole exerce sur cet

hôpital l'action d'un directeur du service de santé de corps

d'armée, telle qu'elle est définie par l'article ~2 du décret

du 28 décembre d883', portant règlement sur le service de

santé à l'intérieur, sauf les modifications ci-après spécifiées.

En qualité de directeur de l'hôpital d'instruction, il est,

pour ce service spécial seulement, sous les ordres du général

gouverneur militaire de Paris.

< Le directeur de l'Ecole correspond directement avec le

ministre pour toutes les affaires relatives à l'Ecole, ainsi

qu'il a été dit à l'article U en principe, la correspondance

pour les affaires de l'hôpital est directe entre le gouverneur

militaire de Paris et le directeur de l'Ecole, et vice ue~M.

Toutefois, s'il le juge utile pour l'unité et la facilité du ser-

vice, le gouverneur militaire de Paris peut transmettre ses

instructions ou ses ordres généraux relatifs à l'hôpital d'ins-

truction au directeur de l'Ecole par l'intermédiaire du direc-

teur du service de santé du gouvernement militaire de

Paris qui les adresse alors par bordereau au directeur de

l'Ecole. Ces deux hauts fonctionnaires correspondent libre-

ment entre eux.

Le décret du 28 décembre 1883 a été remplacé par un décret

du 2o novembre 1889, V. ci-après p. 408~ note L
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« Le directeur de l'Ecole adresse au directeur du service

de santé du gouvernement militaire de Paris

< Tous les renseignements utiles à la prophylaxie
des épidémies, à l'hygiène ou à la santé des troupes qui
sont logées dans les casernements envoyant leurs malades n

l'hôpital d'instruction

< 2° Les éléments de la statistique médicale mensuelle

et annuelle;

< 3~ Les pièces relatives au traitement par les eaux miné-

rales.

< Les deux directeurs règlent d'un commun accord

toutes les questions ayant trait aux évacuations des malades

des divers hôpitaux du gouvernement militaire de Paris sur

l'hôpital du VaI-de-Grace et réciproquement, aux convoca-

tions du personnel de l'hôpital ou de l'Ecole du Val-de.Grace,

pour le service de la place de Paris a la répartition et aux

mutations des infirmiers militaires de l'hôpital à l'utilisa-

tion de la buanderie du VaI-de-Grace pour les autres hôpi-
taux du gouvernement militaire de Paris; a la cession aux-

dits hôpitaux des fruits récoltés dans les jardins du Val-de-

Grâce aux diverses adjudications, et en général à toutes

les anaires intéressant à la fois la direction de l'hôpital
d'instruction et la direction du service de santé du gouver-

nement militaire de Paris.

< Le directeur du service de santé du gouvernement

militaire de Paris a le droit de visiter les militaires hospita-

lisés a l'hôpital du Val-dc-Grace, et provenant des établis-

sements et casernes dudit gouvernement, toutes les fois

qu'il le juge nécessaire dans l'intérôt de l'hygiène des

troupes et de la prophylaxie des épidémies.

< 11 peut, dans ces circonstances, à charge de prévenir
le directeur de l'Ecole, se faire accompagner par Je méde-

cin-chef de l'hôpital d'instruction; mais, en aucune circons-

tance, il n'a à intervenir dans le service intérieur de cet

établissement. Il lui est loisible également, en prévenant

le directeur de l'Ecole, de convoquer le médecin-chef pour

toute conférence a laquelle il estimera utile la présence de

cet omcier supérieur.

c En cas de mobilisation, l'hôpital d'instruction passe
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sous l'autorité,du médecin inspecteur, membre du comité

de défense du camp retranché.

[~4?'~c~ 6.J II est ainsi complété

« Le sous-directeur est médecin-chef de l'hôpital militaire

du Val-de-Grâce, considéré comme hôpital d'instruction et

rattaché à l'Ecole ainsi qu'il a été dit au précédent article.

< Ses attributions, commemédecin-chef,sontdéterminécs

par le décret du 28 décembre 1883 sur le service de santé

à l'intérieur. Il adresse toute sa correspondance, notam-

ment celle prévue aux articles d46 et d48 de ce même

décret, au directeur de l'Ecole, ainsi que la statistique

médicale. Il rend compte au directeur de l'Ecole de tous les

faits intéressant l'hygiène et la santé des troupes du gou-

vernement militaire de Paris.

< II prend les ordres du directeur pour tout ce qui a

trait à ses relations éventuelles avec le directeur du service

de santé du gouvernement militaire de Paris.

< Néanmoins, pour tout ce qui concerne le travail ane-

rent à la mobilisation du camp retranché de Paris, le méde-

cin-chef de l'hôpital du Val-de-Gracc relève exclusivement,

dés le temps de paix, du directeur du service de santé du

gouvernement militaire de Paris et il correspond directe-

ment avec lui à cette occasion spéciale.
< Les professeurs etprofesseurs agrégés senties médecins

traitants de l'hôpital du Val-de-Grace. Le médecin-chef

prend les ordres du directeurpour la répartition des diverses

divisions de malades entre eux, selon les besoins de l'ensei-

gnement et les nécessités du service extérieur.

« Aucune modification n'est apportée aux dispositions
définissant le fonctionnement des services pharmaceutique
et administratif, sous l'autorité du médecin-chef de l'hôpital

d'instruction, ni à celles relatives aux infirmiers militaires,

ni à la situation des médecins, pharmaciens et officiers

d'administration ne faisant pas partie du cadre de l'Ecole.

[A~tc~c 7.] Il est ainsi complété

Le major peut, en outre, être chargé d'un service de

malades à l'hôpital du VaI-de-Grace et de conférences à

l'intérieur de l'Ecole, etc., selon les ordres du directeur.

[~W~8.] Le 3~ alinéa de cet article est ainsi complété
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« Le professeur agrégé de chirurgie d'armée est, sous la

direction du professeur, chargé de démontrer pratiquement

le matériel du service de santé en campagne, et d'exercer

les stagiaires à son emploi.

Les mots « et médecine légale sont supprimés du

alinéa.

Les mots « médecine légale sont ajoutés au 6~ alinéa

après
« un agrégé

[yi~c/c d3.] Il est remplacé par le suivant

a Le conseil d'administration se compose

Du directeur de l'Ecole, président;

& Du sous-directeur

< D'un médecin professeur
« Du major rapporteur
« De l'officier d'administration trésorier et comptable du

matériel.

< Le médecin professeur est désigné chaque année par

le directeur, qui le choisit alternativement parmi les deux

plus anciens professeurs.
< Les attributions du conseil d'administration sont défi-

nies par les règlements sur l'administration et la comptabi-

lité des écoles militaires.

[Article ib.] Il est remplacé par le suivant

< Tout élève du service de santé militaire reçu docteur

en médecine est admis de plein droit a l'Ecole d'application

du 1~ novembre au 1~ février, en qualité de médecin sta-

giaire l'Ecole reçoit aussi, dans le courant de décembre,

les docteurs en médecine et les pharmaciens de 4~ classe

qui sont directêment admis, après concours, en exécution

de l'article 4 de la loi du 44 décembre i888.

< Pendant leur séjour à l'Ecole d'application, le rang de

classement des médecins stagiaires provenant de ces deux

origines est déterminé par les examens bimestriels.

< Le rang de classement des pharmaciens nommés sta-

giaires après concours est, pour l'entrée à l'Ecole, celui

qu'ils ont obtenu par ordre de mérite audit concours dans

le courant de l'année, il est déterminé par les examens

bimestriels.

« Les cours de l'Ecole d'application commencent du 1~ jan-
vier au t~ février; ils durent dix mois. »
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[~WïC/cd0.] Il est remplacé par le suivant

« A partir de leur nomination, les stagiaires reçoivent la

solde déterminée par les tarifs et il leur est attribué une

indemnité de première mise d'équipement.
J

[Article 21.] 11 est remplacé par le suivant

« Les examens de sortie sont passés devant un jury spé-
cial présidé par le médecin inspecteur générai ou par un

médecin inspecteur et subdivisés en trois sections médi-

cale, chirurgicale et pharmaceutique, présidées respective-

ment par le médecin inspecteur général, le médecin ins-

pecteur, directeur de l'Ecole) et le pharmacien inspecteur.

Le jury de médecine et celui de chirurgie sont formés par
les professeurs de l'Ecole auxquels sont adjoints, dans

chaque spécialité, deux membres étrangers à l'Ecole et du

grade de médecin principal ou major de Sciasse. Le jury

pharmaceutique
sera composé du pharmacien professeur et

d'un pharmacien principal ou major étranger à l'Ecole.

< Les trois sections fonctionnent simultanément.

< Tous les membres du jury sont désignés par le mi-

nistre les juges étrangers à l'Ecole le sont sur la proposi-
tion du comité technique de santé. Des professeurs agrégés

en exercice sont désignés comme juges suppléants. Les

séances du concours sont publiques.

< Le rang de classement des stagiaires est arrêté en

assemblée générale, des membres du jury d'examen et des

membres du conseil de perfectionnement de l'Ecole, sous

la présidence du président général du jury. Ce rang est

défini par la combinaison des notes obtenues aux examens

de sortie avec celles des classements bimestriels.

[~r~c~e 22.] Les mots < aide-major de 2° classe sont

substitués aux mots médecin aide-major de 2° classe

Loi du 16 mars d882, sur l'administration de l'armée.

Dispositions générales du service de santé.

ART. 16. Les directeurs du service de santé dans tes
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corps d'armée, ainsi que les chefs du service de santé dnns

les hôpitaux et ambulances, sont pris parmi les membres

du corps des médecins militaires.

Les rapports de ces fonctionnaires entre eux et avec le

commandement et les autres services sont réglés par les

articles qui précédent.

Ils ont, en ce qui concerne l'exécution du service de

santé, autorité sur tout le personnel militaire et civil, atta-

ché d'une manière permanente ou temporaire à leur ser-

vice. Ils donnent des ordres en conséquence aux pharma-

ciens, aux officiers d'administration et aux infirmiers des

hôpitaux et ambulances, ainsi qu'aux troupes des équi-

pages militaires et autres, momentanément détachés auprès
d'eux pour assurer le service de santé. Les infirmiers et

troupes ainsi détachés relèvent de leurs chefs de corps

respectifs, en ce qui concerne l'administration, la police et

la discipline intérieures du corps.
1

Les prescriptions du directeur ou des chefs de service

de santé sont exécutoires par le personnel chargé de la ges-

tion, dans les limites des règlements et des tarifs. Ils peu-

vent, dans les cas urgents, prescrire sous leur responsabi-

lité, même pécuniaire, des dépenses non prévues par les

règlements mais, en ce cas, ils donnent leurs ordres par

écrit, et en préviennent immédiatement le commandement.

Ils surveillent le matériel et les magasins d'hôpitaux et

d'ambulances; ils s'assurent que )es approvisionnements

sont au complet déterminé par le ministre, en bon état

d'entretien et disponibles pour le service. Ils rendent

compte au commandement et lui font connaître leurs

besoins.

i 7. Les pharmaciens et ofnciers d'administration, char-

gés d'exécuter les ordres du directeur ou des chefs de

service de santé, peuvent être rendus pécuniairement res-

ponsables du montant des dépenses non prévues par les

règlements, pour lesquelles l'ordre écrit sus-mentionné ne

leur aurait pas été délivré. Ils sont tenus de transmettre

immédiatement la copie de cet ordre écrit au fonctionnaire

de l'intendance ordonnateur.

i8. Le service de l'intendance ordonnance, ainsi qu'il

est dit à l'article 4, toutes les dépenses du service de santé.



CODE DES MÉDECINS406

Il vérifle la gestion en deniers et en matières des pharma-

ciens etofflciers d'administration, et leur donne directement

des instructions pour la bonne tenue des écritures et l'ob-

servation des lois et règlements sur la comptabilité.

Le service de l'intendance est également chargé, sous

l'autorité du commandement, de fournir le matériel et les

approvisionnements nécessaires aux hôpitaux et aux ambu-

lances.

d9. Dans les corps de troupes, le chef du service de

santé n'exerce son autorité qu'au point de vue technique,
en ce qui concerne l'hygiène et la science médicale. L'ac-

tion administrative appartient au personnel chargé de l'ad.

ministration intérieure des corps de troupes, ainsi qu'il est

dit au Titre ci-après.
20. L'organisation du service spécial et distinct de santé,

auprès du ministre de la guerre, en conformité de la pré-
sente loi, sera réglée par un décret.

Service de santé.

37. Le corps de santé militaire comprend des médecins

et des pharmaciens.
Il a une hiérarchie propre, savoir

Médecin ou pharmacien aide-major de 2° classe

Médecin ou pharmacien aide-major de i*~ classe

Médecin ou pharmacien-major de 2~ classe

Médecin ou pharmacien-major do d" classe

Médecin ou pharmacien principal de 2° classe

Médecin ou pharmacien principal de d*~ classe

Médecin ou pharmacien inspecteur

Médecin inspecteur général.

Ces grades correspondent a ceux de la hiérarchie mili-

taire, savoir

Médecin ou pharmacien aide-major de 2~ classe, à celui

de sous-lieutenant

Médecin ou pharmacien aide-major de i~ classe, à celui

de lieutenant;

Médecin ou pharmacien-major de 2** classe, à celui de

capitaine
Médecin ou pharmacien-major de i~ classe, à celui de

chef de bataillon
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Médecin ou pharmacien principal de 2° classe, à celui de

lieutenant-colonel

Médecin ou pharmacien principal de i~ classe, à celui

de colonel;

Médecin ou pharmacien inspecteur, à celui de général de

brigade

Médecin inspecteur général, à celui de général de divi-

sion.

Cette correspondance de grade ne modifie point la situa'

tion, dans la hiérarchie générale et dans le service, qui est

faite aux membres du corps de santé.

Les médecins et pharmaciens militaires jouissent des

bénénces de la loi du d9 mai d834, sur l'état des offi-

ciers.

Le cadre constitutif du corps est fixé cconformémentaux

tableaux F et G, annexés à la présente loi.

38. Les médecins et pharmaciens aides-majors de

2° classe se recrutent parmi les élèves du service de santé

militaire. Leur position, au point de vue de leurs obligations

du service militaire, est réglée par les lois sur le recrute-

ment.

3~. En cas de mobilisation, le cadre du corps de santé

militaire est complété par des médecins et pharmaciens de

réserve et de l'armée territoriale, qui rempliront les con-

ditions spécifiées par un règlement ministériel.

40. Il est créé, auprès du ministre de la guerre, un co-

mité consultatif de santé, composé de médecins inspecteurs

et du pharmacien inspecteur.

Sections d'infirmiers et troupes d'administration.

4~. Les sections d'infirmiers militaires sont au nombre

de2U.

Le nombre des sections de commis et ouvriers militaires

d'administration est également de 28.

Le ministre détermine, d'après les besoins de chaque

corps d'armée, les effectifs et les cadres de chaque sec-

tion.

Les sections sont commandées et administrées par un

officier d'administration de leur service.
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Ces diverses sections sont placées, en ce qui concerne

la police et la discipline intérieure des corps, sous l'auto-

rité supérieure
des fonctionnaires de l'intendance, chefs

des services administratifs.

Les sous-ofnciers des sections d'infirmiers, de commis

et ouvriers d'administration concourent avec les sous-ofn-

ciers des corps de troupes d'infanterie pour l'admission à

l'École militaire d'infanterie de Saint-Maixent.

Honneurs et préséances.

44. Les honneurs et préséances des membres du corps
du contrôle, du corps de l'intendance militaire et du corps
de santé militaire, des pharmaciens, officiers d'administra-

tion et autres agents et fonctionnaires des divers services

administra tifs de l'armée, seront réglés par un décret.

Dispositions finales.

45. Des décrets et des réglements ministériels pourvoi-
ront à la complète exécution des dispositions contenues

dans la présente loi.

46. Sont abrogées toutes les dispositions des lois, ordon-

nances, décrets et règlements contraires à la présente loi.

Décret du 27 mai i8M,sw le mode de fonctionnement
du sc~~ce de so~

ART. i' La direction du service de santé est exercée

Deux décrets, l'un du 28 décembre 1883, en 586 articles, l'au-

tre du 25 août 1884, en i73 articles, qui réglementaient, dans

les plus menus détails, le Service de Santé à l'Intérieur et CM

Campagne, viennent d'être abrogés et remplacés par un décret

du 2j novembre t889 qui n'a encore pu être publié au Bulletin

o~<~<<M~MM~re~e<a guerre, a raison de son étendue. Ces

documents constituent, avec les tableaux notices et modèles y

annexés, 3 volumes de i,2(Mpa~es environ auxquels il faut évi'.

dennnent se borner, ici, a renvoyer les lecteurs qui pourraient
avoir besoin de les consulter (V. Bulletin du Service de Santé

M~<ttrc, Rozier, éditeur). Du reste ces documents n~nt point
trait a t'fnseignonent et à l'organisation, mais bien à l'exercice
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dans l'armée, à ~intérieur et en campagne, par les méde-

cins militaires, sous l'autorité du commandement.

Les personnels militaires concourant à l'exécution du

service comprennent

1~ Le corps de santé militaire (médecins et
pharmaciens);

Les officiers d'administration du service de l'inten-

dance

3~ Des détachements d'infirmiers militaires

4" Eventuellement, des détachements du train des équi-

pages
militaires ou d'autres troupes

U° Le personnel civil attaché d'une manière permanente

ou temporaire à ce service.

Direction centrale.

4. Le conseil de santé des armées est supprimé.

Le comité consultatif de santé, créé par l'article ~0 de la

loi du 10 mars d882, est composé du médecin inspecteur

général, président, de cinq médecins inspecteurs désignés

par le ministre, et du pharmacien inspecteur.
Un médecin, du grade de principal ou de major, est atta-

ché au comité en qualité de secrétaire.

Les attributions èt le fonctionnement du comité consul-

tatif de santé sont analogues à ceux des comités consulta-

tifs d'administration et des durérentes armes.

Direction de corps d'armée.

8. A chaque gouvernement militaire et chaque corps
d'armée est attaché un médecin inspecteur ou principal
directeur du service de santé, qui peut être, en même

de la médecine militaire dont ils rëglen.t les innombrables dé-
tails. En effet, le décret du 28 décembre, sur le service à

rieur. se subdivisait en 6 tit.es F Dispositions générales;
2° Service de Santé dans les corps de troupe; 3° Service dans les

hôpitaux militaires; 4° Service dans les hôpitaux civils et éta-
blissements spéciaux o" Matériet de mobilisation 6" Magasins
d'approvisionnement; et te décret du 25 août SMr Service
en Campagne, ne comprenait pas moins de 7 titres 1°

Disposi-
tions générales; 2° Service de l'avant; 3" Service de l'arrière;
4" Approvisionnement, gestion et comptabilité 5" Service de
Santé pendant les sièges 6° Société française de secours aux

blessés 7" Service de santé du territoire. Le nouveau décret du
2b novembre 1889 serait non moins volumineux.
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temps, le médecin chef de l'hôpital militaire ou des salles

militaires de l'hospice civil du chef-lieu.

Il a l'autorité d'un chef de corps sur tout le personnel

concourant à l'exécution du service de santé dans les éta-

blissements hospitaliers de la région du corps d'armée.

Il exerce son action, au point de vue technique, sur tous

les médecins attachés aux corps de troupe. La correspon-
dance qui s'établit, en vertu de cette action, entre le méde-

cin d'un corps de troupe et le médecin directeur régional,

doit passer par l'intermédiaire du chef de corps.

Il propose au général commandant la désignation des

médecins des corps qui, aux termes de la loi du 7 juil-

let d877, doivent faire le service dans les hospices civils,

ainsi que de ceux qui doivent assister les conseils de

revision

Il propose aussi la désignation des médecins et pharma-

ciens civils qui peuvent être requis pour assurer le service

de santé militaire 2.

Il tient les contrôles des médecins et pharmaciens de

réserve et de l'armée territoriale désignés pour les corps et

les services de la région, et peut être chargé par le com-

mandement de l'inspection de tous les médecins et phar-

maciens de réserve et de l'armée territoriale domiciliés

dans la région.

Il établit ou reçoit, annote s'il y a lieu, et transmet à qui
de droit, les propositions concernant l'avancement et l'ad-

mission ou l'avancement dans la Légion d'honneur, faites

en faveur du personnel désigné à l'article 2.

6. Le médecin directeur du service de santé surveille

d'une manière permanente le matériel des hôpitaux et

ambulances, ainsi que le matériel médical des corps de

troupe il s'assure que ce matériel est au complet déter-

miné par les règlements et disponible pour le service.

Iladresseaugénéral commandantses demandesà ce sujet.
Il prend part aux conférences concernant les travaux

<
V. la loi du 7 juillet 1877 et le décret du f août 1879, rela-

tifs à <'or~<ïMM<ï<tOM des s~'Mc~ hospitaliers de l'armée <<c~M les

A~p~aMa? militaires et dans les hosptces civils.

V. l'article 5 de la loi du 3 juillet 1877 et les artictes 21 et 22

du décret du 2 août 18TJ, relatifs ou.c réquisitions ~K<atrM.
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de construction des établissements hospitaliers et des

infirmeries régimentaires ses avis sont consignés aux

procès-verbaux
desdites conférences. Mest également con-

sulté, au point de vue de l'hygiène, sur les questions con-

cernant le casernement.

11 donne son avis sur tous les projets dp convention avec

les hospices civils.

Il soumet au général commandant ses propositions rela-

tives aux mesures d'hygiène nécessaires au bon état sani-

taire des troupes.

Il centralise les documents relatifs n la statistique médi-

cale et établit celle du corps d'armée. Toute sa correspon-
dance avec le ministre passe par l'intermédiaire du com-

mandant du corps d'armée.

Service hospitalier.

7. Dans chaque hôpital militaire et dans chaque ambu-

lance, le médecin chef a autorité, en ce qui concerne

l'exécution du service et la police de l'hôpital, sur tout le

personnel militaire ou civil attaché à l'établissement, d'une

manière permanente ou temporaire. Il a l'initiative des

'propositions pour l'avancement dans la hiérarchie, pour

l'admission ou l'avancement dans la Légion d'honneur. Il

a le droit de punition disciplinaire attribué aux officiers

supérieurs. Néanmoins, en ce qui concerne la police et la

discipline générales, ainsi que l'administration intérieure

des corps, les infirmiers et troupes détachées ne cessent

pas de relever de leurs chefs directs.

Dans les hospices civils auxquels est attaché un person-
nel militaire, le médecin militaire chef de service exerce

son action sur ce personnel dans les mêmes conditions.

8. Le médecin chef prend part aux conférences concer-

nant les travaux de construction, d'appropriation, d'affec-

tation et d'amélioration des locaux destinés au service de

l'hôpital ou de l'ambulance ses avis sont consignés aux

procès-verbaux desdites conférences. 11 peut également

(;tre consulté sur les questions concernant le casernement,

au point de vue de l'hygiène des troupes.
Le médecin militaire chef de service dans un hospice

civil est toujours consulté sur les projets de convention à

établir avec la commission administrative de l'hospice,
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ainsi que sur les modifications proposées auxdites conven.

tions. Il adresse ses demandes et observations à la commis.

sion administrative, et rend compte au médecin directeur

du corps d'armée, qui prend, au besoin, les ordres du com.

mandement.

9. Dans chaque hôpital militaire et dans chaque ambu.

lance, la gestion est confiée au pharmacien le plus élevé

en grade et à l'officier d'administration comptable, chacun

en ce qui le concerne, sous l'autorité du médecin chef.

Le médecin chef et les gestionnaires se réunissent pério.

diquement en commission pour discuter les an'aires d'ad.

ministration. Sur l'ordre du ministre de la guene, la corn.

mission peut, s'il y a lieu, être transformée en. conseil

d'administration analogue aux conseils d'administration des

corps de troupe.

10. Toutes les dépenses du service de santé sont ordon.

nancées par le service de l'intendance.

Le fonctionnaire de ce service ordonnateur s'assure de

la régularité de toutes les dépenses il procède à toute

vérincation périodique ou inopinée qu'il juge utile, ou qui
lui est prescrite par le commandement, pour s'assurer de

la présence des hommes, du bon emploi des deniers et du

matériel, enfin de la ponctuelle exécution des lois, règle.

ments et instructions relatifs à l'administration.

Le gestionnaire intéressé assiste aux constatations et véri-

fications faites par le service de l'intendance le médecin

chef y assiste s'il le juge utile ou s'il en a reçu l'ordre du

commandement.

Dispositions générâtes.

ii. Des règlements et des instructions ministérielles

fixeront les points de détail concernant l'application du pré.
sent décret.

Décret du 27 mai i8M, portant création au M~M~cfc

de la guerre d'une 7~ direction, qui prendra le titre

cfe.' t Direction du s<?y't~ce de santé. t

ÂMT. Ilest créé au ministère de la guerre une Vdi'
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rection, qui prendra letitre c Direction du service de santé.

2. Cette direction comprendra un bureau des hôpitaux,

qui aura dans ses attributions

f Personnel, organisation, inspection, état civil et mili-

taire des officiers du corps de santé, médecins et pharma-

ciens. Rapports avec la direction de l'artillerie et celle

des services administratifs en ce qui concerne le matériel,
la repartition des troupes du train des équipages militaires,

des officiers d'administration et des infirmiers détachés

pour assurer le service de santé. Ecole de médecine et

de pharmacie militaires. Recrutement des élèves.

2~ Hôpitaux militaires. Surveillance du matériel d'hô-

pitaux et d'ambulances, ainsi que des approvisionnements

de réserve. Centralisation de toutes les affaires soumises

au comité consultatif de santé. Statistique militaire.

Recueil des mémoires de médecine, etc. Instruction

technique. Constitution et répartition du matériel tech-

nique pour le temps de paix et le temps de guerre.

Création et suppression des hôpitaux fixes et temporaires,
des dépôts de convalescents, etc.

Décret du ii février d887, ~oc~ 1" l'article 3 du

décret du 27 mai 1882, qui ?*e le fonctionnement

du sdrvice de santé 2~ l'article 2 du décret du

27 mai 1882, ~o?'< création de la ~'ec~o~ du

so'u~cc de santé.

ART. f'. L'article 3 du décret du 27 mai d882, qu

règle le fonctionnement du service de santé de l'armée,

est modifié ainsi qu'il suit

<t Une direction du service de santé est chargée, sous les

ordres immédiats du ministre, de traiter toutes les ques-
tions se rapportant soit au personnel, soit au matériel et aux

approvisionnements de toute nature nécessaires au service.

« Cette direction a dans ses attributions

« Le personnel des médecins, des pharmaciens mili-

taires, des officiers d'administration des hôpitaux et des

infirmiers militaires
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< L'école de médecine et de pharmacie militaires
< Le matériel des hôpitaux et ambulances. »

2. L'article 2 du décret du 27 mai 1882, portant créa-

tion au ministère de la guerre de la direction du service

de santé est modifié ainsi qu'il suit

< Cette direction- comprendra un bureau des hôpitaux

qui aura dans ses attributions

c 1~ Personnel, organisation, inspection, état civil et

militaire des officiers du corps de santé, médecins, phar-
maciens et officiers d'administration des hôpitaux militaires,

Décret du 4 janvier i889, (tableau A)..C~MM~

~c~Mt

M~UFCIKS
"MMCTMR

IITOPECTIun

PB)KCtPALPNtXCtPAt.)Ma
MspBCTMn de de t

ETPH~ACtENS OB~.

TA~/F ~V''
~oM<9~cpr~MCc

(Décretdu 4janvicrl889.
Tarifs déf!nitifs appli-
cables quand !a solde
aura été nnifièe com-
piètement.)
Solde budgctaire.par an 19.894 14 ~3.2C3 16 8.564 21 6.934 74 S.~

Rct-~nue a déduire. 994 14 663 16 428 21 346 74 ?

y~/J'' ~3.
0/~ctera eMpfo~ dans les

écolesMt~fatret (~)
Solde budgétaire, par an 0.2252610.68632 8.82947 ?.?!

Hetenuc déduire.. » 661 26 534 32 441 47

yA/<JV<' 7.
/~c!MH~Mpspc(tOtt.(Réserve.)
(Tarifs définitifs. 4 jan

vieri889.)
Solde budRétaire. par an 9.00000 6.00245

Retenue à déduire. 18000 12005 1
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personnel, électifs, répartition et emploi des infirmiers

militaires dans les établissements du service de santé.

Rapports avec la direction d'artillerie et celle des services

administratifs en ce qui concerne le matériel, la réparti-
tion des troupes du train des équipages militaires et l'em-

ploi dans une autre section des officiers d'administration

du service de l'intendance, des officiers d'administration

des hôpitaux militaires, Ecole de médecine et de pharmacie

militaires, recrutement des élèves. »

Le reste comme au décret du 27 mai 4882 susvisé.

MM<? et des ~~de~s a~o~~es aMa? ~e-

M~M~<M~.

)MORBB2" Ct.t69)t j~tBB-MAJORM~Ct,.Dit1- ct.
j AtOB-MA~OH

~tMApr.tOattsApr.Cana Av. G ans i~ moitié 2" Moitié de <T*GMtHe
hM dans dans dccradedehttistcdctntiste 2"c!asse
~Htde !egfade le grade

'? M 3.978 95 3.600 00 3.221 05 2.842 -H 2.652 63 2 463 !6 2.27X 68
!789 ~?95 18000 ~105 44211 ~~63 12326 JI:

n 3.33474 2.9M 79 2.235 79
3H6 n tG674 14779 ~79

? <- H

tt

11 h » » nu..
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Loi du 13 mars i87S, relative à la constitution des

cadres et des effectifs de l'armée active et de l'armée

~T~o~'ïa~

ART. 39. Pourront, en outre, être nommés officiers

de réserve 7" les jeunes gens appartenant à la disponi-
bilité ou & la réserve de l'armée active et exercant des

professions médicale, pharmaceutique ou vétérinaire, à la

condition d'être pourvus du~ titre de docteur en médecine

ou de pharmacien de f" classe, ou du diplôme de vétén-

naire ils recevront des commissions qui les affecteront à

un service de leur spécialité.

Décret du 6 avril 1888, ?'e~ A ~c~p~ en cas de

~o&s~~o~, de médecins auxiliaires, et SMpp?'t-

w~ ~'e~p~o~ de pharmacien auxiliaire.

ART. d~. Les ofôcters de santé et les étudiants en

médecine possédant douze inscriptions valables pour le

doctorat, compris dans la catégorie des hommes dits à la

disposition, ou appartenant soit à la disponibilité, soit à la

réserve de l'armée active, soit a l'armée territoriale, peu-
vent être employés, en cas de mobilisation, au service de

santé de l'armée, à l'effet de seconder dans les corps de

troupe, dans les hôpitaux, ou dans les ambulances, les

médecins du cadre actif, de réserve, ou de l'armée tern-

toriale.

Un décret du 19 décembre 1889 (./<?WM~ o/~cte< du 24 dé-

cembre 1889), règle, en là articles, les conditions d'avancement
des médecins et pharmaciens de réserve et de l'armée territoriale.

Il décide notamment, qu'en temps de paix, ils ne peuvent par-
venir à un grade supérieur à celui de major de 2" classe, dans

la réserve, et de principal de 2" classe dans l'armée territoriate;
et que, toujours en temps de

paix,
nul ne pourra être proposé

pour le grade de médecin-major de 2" classe, s'il n'a subi un

examen spécial portant sur des connaissances militaires et ad-

ministratives, dont le programme est fixé par le Ministre, examen

indépendant de celui exigé pour être nommé médecin auxiliaire
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2. Ils sont nommés à l'emploi de médecin auxiliaire,

après avoir subi un examen d'aptitude, dont les matières

sontnxées par un règlement spécial
3. La position, dans la hiérarchie militaire, des médecins

auxiliaires, est celle des adjudants-élèves d'administration

du service des hôpitaux.
Leur solde, en temps de guerre, est la même que celle

de ces adjudants-élèves.
Leur uniforme est déterminé par un règlement spécial.
4. Les décrets des S juin 4883 et 23 mars 4887 sont

abrogés.
Des dispositions transitoires régleront la situation des

pharmaciens de 2~ classe actuellement pourvus d'un emploi
de pharmacien auxiliaire.

Loi du d5 juillet i889, s~' ~cr~cwe~ de ~wee

AHT. 23. En temps de paix, après un an de
présence

sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers,

sur leur demande, jusqu'à la date de leur passage dans la

réserve

Les jeunes gens qui ont obtenu ou qui poursuivent

leurs études en vue d'obtenir soit le diplôme
de licencié

ou aidc'major de 2" classe de réserve et de t'armée territoriale

(art. et 3.) Enfin, peuvent être inscrits d'office au tableau d'a-

vancement. tes professeurs, abrégés. suppléants, chefs de clini-

que et prosecteurs des Facuttés et Ecoles, les médecins et phar-

maciens des hôpitaux nommés au concours, ainsi que les anciens

internes des hôpitaux des villes qui possèdent une Faculté.

(art. 9,-)0 et H.)

'v.ci-dessus, !partie, p. 56. l'arrêté du ministre de la guerre,

du 6 avril 1888, fixant les conditions et les matières de cet

examen.

'Y. te texte entier de la loi du d5 juillet 1889, dans le Journal
~c~ du 17 juillet 1889.

V. ci-dessus, partie, chap. vn, § 3", p. 164, ce qui concerne

les peines pour faux certificats corruption de médecins et autres

fraudes, en matière miiitatre, et chap. <x, § 2e, p. i88, ce qui
concerne la secret médical en matière militaire.
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ès lettres, 6s sciences, de docteur en droit, de docteur en

médecine, de pharmacien de d*~ classe, de vétérinaire, ou

le titre d'interne des hôpitaux nommé au concours dans

une ville où il existe une faculté de médecine

En cas de mobilisation, les étudiants en médecine et en

pharmacie, et les élèves ecclésiastiques sont versés dans

le service de santé. Tous les jeunes gens énumérés

ci-dessus seront rappelés pendant quatre semaines dans le

cours de l'année qui précédera leur passage dans la réserve

de l'armée active. Ils suivront ensuite le sort de la classe

à laquelle ils appartiennent. Des règlements d'admi-

nistration publique détermineront les justifi-
cations à produire par les jeunes gens visés aux para-

graphes 2" et 4", soit au moment de leur demande, soit

chaque année pendant la durée de leurs études~

ART 24. Ceux qui n'auraient pas obtenu avant l'âge

de vingt-six ans les diplômes ou les prix spécifiés aux

alinéas du paragraphe (~ ~'or~c j~e<Me~)
Les jeunes gens visés par les articles 21, 22 et 23, qui

n'auraient pas satisfait, dans le cours de leur année de

service, aux conditions de conduite et d'instruction mili-

taire déterminées par le ministre de la guerre ceux qui

ne poursuivraient pas régulièrement les études en vue

desquelles la dispense u été accordée seront tenus

d'accomplir les deux années de service dont ils avaient été

dispensés.

2M. Quand les causes de dispenses prévues aux articles

2i, 22 et 23 viennent à cesser, les jeunes gens qui avaient

obtenu ces dispenses sont soumis à toutes les obligations

do la classe à laquelle ils appartiennent. Ils peuvent se

marier sans autorisation.

26. La liste des jeunes gens de chaque département,

dispensés en vertu des articles 21, 22, 23 et 80, sera

publiée au~M~e~M ~wMn~rc~ et les noms des dispensés

'V.ci-aprës,p.420,le decreL du 23 novembre 1889, Dor~!< 1

règlement d'administration publique, pour J'e.c~CM<<o~ de <'ar<.

23 <~ loi du iô~M~~ iMU.
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de chaque commune seront affichés dans leur commune à

la porte de la mairie. En cas de guerre, ils sont appelés

et marchent avec les hommes de leur classe. Les dispo-
sitions de l'article 8S ci-après leur sont applicables.

27. Peuvent être ajournés deux années de suite à un

nouvel examen du conseil de révision, les jeunes gens qui

n'ont pas la taille réglementaire d'un mètre cinquante-

quatre centimètres, ou qui sont reconnus d'une complexion

trop faible pour un service armé. Les jeunes gens

ajournés reçoivent, pour justifier de leur situation, un certi-

ficat qu'ils sont tenus de représenter à toute réquisition des

autorités militaire, judiciaire ou civile. A moins d'une

autorisation spéciale, ils sont astreints à comparaître à nou-

veau devant le conseil de révision du canton devant lequel
ils ont comparu. Ceux qui, après l'examen définitif, sont

reconnus propres au service armé ou auxiliaire, sont sou-

mis, selon la catégorie dans laquelle ils sont placés, aux

obligations de la classe à laquelle ils appartiennent. Ils

peuvent faire valoir les motifs de dispenses énoncés aux

articles 2i, 22 et 23.

29. Les élèves du service de santé militaire et les élèves

militaires des Ecoles vétérinaires contractent, en entrant a

l'École, l'engagement de servir dans l'armée active pen-
dant six ans au moins, à dater de leur nomination au grade

de médecin aide-major de deuxième classe ou d'aide-vétéri-

naire. Ceux qui n'obtiendraient pas le grade d'aide-major

ou d'aide-vétérinaire ou qui ne réaliseraient pas l'engage-

ment sexennal, sont incorporés dans un corps de troupe pour
trois ans, sans déduction aucune du temps écoulé depuis

leur entrée à l'Ecole. Ces dispositions sont également

applicables aux élèves de l'École de médecine navale 1.

H existe 3 Écoles de médecine navale, à Brest, Rochefort et

Toulon. La disposition ci-dessus doit s'appliquer à toutes trois.
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Décret du 23 novembre 1889, ~<~t/* l'exécution de

~<x~~c~ 23 de la loi du 15~~e< ~889, sur le ~ec~M.

~w~ ~'arw~

Chapitre 1~. Des dispenses résultant de l'obtention de cer-
tains diplômes, titres, prix et récompenses.

ART. i~. Sont, sur leur demande (~c~c/e ~4),.envoyés
ou maintenus définitivement en congé dans leurs foyers,

jusqu'à la date de leur passage dans la réserve, pourvu

qu'ils aient une année de présence sous les drapeaux, les

jeunes gens qui obtiennent ou ont obtenu un des diplômes,

titres, prix ou récompenses mentionnés au paragraphe 2" de

l'article 23 de la loi du juillet d889, soit avant leur in.

corporation soit pendant leur présence sous les drapeaux
à titre d'appelés, soit pendant leur séjour en congé dans

leurs foyers dans' les divers cas prévus par les articles 21,
22 et 23 de ladite loi.

Les jeunes gens qui ont obtenu avant leur comparution
devant le conseil de révision un de ces diplômes, titres,

prix ou récompenses, doivent produire au conseil les pièces

officielles constatant cette obtention.

Pour les jeunes soldats présents sous les drapeaux, l'en-

voi en congé est prononcé par l'autorité militaire, sur le vu

des diplômes ou pièces officielles. Pour les jeunes gens

présents dans leurs foyers, avant leur incorporation ou qui

y sont envoyés en congé, la dispense est également pro-
noncée par l'autorité militaire, après remise des pièces jus-

tifleatives au commandant du bureau de recrutement de la

subdivision de région à laquelle appartient le canton où ils

ont concouru au tirage au sort. Dans ces deux derniers cas,

la production des pièces justificatives doit avoir lieu dans le
·

mois qui suit l'obtention des diplômes, titres, prix ou récom-

penses.

Chapitre 111. Des dispenses résultant des études littéraires,

scientiliques ou techniques.

42. Les jeunes gens qui poursuivent leurs études en vue

Y. !e texte de ce décret et des divers modèles annexés, au

Journal Officiel du 21 novembre i889.
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24

d'obtenir soit le diplôme de licencié ès lettres ou ès sciences,

de docteur en droit, de docteur en médecine, de pharma-

cien de inclusse, soit le titre d'interne des hôpitaux nommé

au concours dans une ville où il existe une Faculté de mé-

decine, doivent, pour obtenir la dispense, présenter un cer-

tificat du doyen de la Faculté ou du directeur de l'Ecole de

pharmacie,
ou de médecine et de pharmacie, à laquelle ils

appartiennent, constatant qu'ils sont régulièrement inscrits

sur les registres et que leurs inscriptions ne sont pas péri-

mées (wo~/e G).

d3. Les jeunes gens visés à l'article précédent doivent,

jusqu'à l'obtention des diplômes ou titres spécifiés audit

article, produire annuellement, jusqu'à l'âge de vingt-six

ans nxé par l'article 24 de la loi du 1U juillet 1889, un cer-

tificat établi par les doyens des Facultés ou par les direc'

teurs des Écoles dont il s'agit, constatant qu'ils continuent

à être en cours régulier d'études. Sauf en ce cpi concerne

les élèves de FJEcule des Chartes et de l'Ecole des langues

orientales vivantes, ledit certificat doit être visé par le rec-

teur de l'Académie pour ces deux dernières Ecoles, il est

visé par le ministre de l'instruction publique (~o~e G).

Les registres d'inscription des Facultés, Ecoles supé-

rieures de pharmacie, Ecoles de plein exercice et prépa-
ratoires de médecine et de pharmacie, sont tenus à la dis-

position de l'autorité militaire qui peut en prendre connais-

sance sans déplacement.

Les étudiants en médecine et en pharmacie qui obtiennent

après concours le titre d'interne des hôpitaux dans une

ville où il existe une Faculté de médecine justifient de leur

situation à Paris, par un certificat du directeur de l'assis-

tance publique visé par le préfet de la Seine dans les dé-

partements, par un certificat du maire, président de la

commission administrative, visé par le préfet (~o~~e G).

44. Pour obtenir la dispense comme étudiant en vue du

diplôme de vétérinaire, les jeunes gens doivent présenter

un certificat du directeur de l'une des Ecoles vétérinaires

d'Alfort, de Lyon ou de Toulouse, attestant l'admission à

l'Ecole. Ce certificat est visé par le ministre de l'agriculture.

Après l'accomplissement de leur année de service militaire,
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ils sont tenus de présenter annuellement un cortincat éta-

bli dans la même forme, et constatant leur présence conti-

nue à l'Ecole (modèle G).

Chapitre VII. Dispositions ~encrâtes.

3!L Les pièces justificatives que les jeunes gens doivent

produire à l'appui de leurs demandes (~o~/e A), par ap.

plication des dispositions des articles 8. 42 à 2~, et 33

du présent décret, sont présentées 4*~ au conseil de révi-

sion 2° au commandant du bureau de recrutement, avant

l'incorporation, si ces pièces n'ont été délivrées qu'âpres
la comparution de l'intéressé. La dispense est prononcée,
dans le premier cas, par le conseil de revision, et, dans le

second cas, par l'autorité militaire, sur le vu desdites pièces

justificatives.
36. Les dispensés au titre des chapitres Il à vï du présent

décret doivent produire, du 4 Hseptembre au 45 octobre de

chaque année, jusqu'à l'âge de vingt-six ans, au comman-

dant du bureau de recrutement de la subdivision à laquelle

appartient le canton où ils ont concouru au tirage, les cer-

tificats prévus auxdits chapitres dans le but d'établir qu'ils

continuent a remplir les conditions sous lesquelles la dis-

pense leur a été accordée.

37. L'année de service imposée aux jeunes gens dispen-

sés en vertu des articles 21, 22 et 23 de la loi du 4~ juil-
let 1889 doit être uniquement consacrée à l'accomplisse-
ment de leurs obligations militaires sous aucun prétexte
ils ne pourront être détournés de ces obligations ni recevoir

des exemptions de service à l'effet de poursuivre leurs

études.

Chapitre Vïïl. Dispositions transitoires.

38. Les diplômes, titres ou récompenses mentionnés au

chapitre i~ du présent décret et obtenus avant sa promul-

gation, procurent la dispense de service militaire prévue

par l'article 23 de la loi du 1U juillet 4889, sous les réserves

et aux conditions déterminées par les articles 39 et 40 ci-

après.
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/tMM<M~S

__A/o~/c A

Articles -1 et 35 du décret.

du 23 novembre 1889.

~M<~ demande de </tspeH~e à ~~o~er ~<M' les j'eMîMs

gens qui se <roM~eM< ~M~ les s~M~M ~c~M~t~s ~~r l'ar-

ticle 23 de la loi du 15 juillet 1889.

Je soussigné (i)

né le 18 à canton d département

d domicilié à résidant à fils d

et d domiciliés à canton d département d

appelé par la loi du 4U juillet 4889 sur le recrutement de

l'armée a concourir au tirage au sort de la classe d

dans le canton d
département d

demande à bénéûcier de la dispense prévue par l'article 23

de ladite loi, et
dépose

à
l'appui

de cette demande la
pièce

ci-jointe (2).

Fait à le 48

(Signature ~a~e.)

~o~c

Articles t2 à 2~ (lu décret
du 23 novembre 1889.

3/O~e/C du c~ï/?c<~ « délivrer aiM? jeunes ~!S qui, poM)'-

sMMaM< leurs études dans les COM(~/M~ énumérées au y~cr~-
~rap/tc 2" de l'article 23 de la loi du 15 ju llet 4889, réclament

la dispense ou ~ot<~CM< ~<~r de la coM<WMa<tOM du droit «

la dispense.

Nous
(3)

Certifions que le sieur
(4)

(4) Kom et prénoms.

(2) Indiquer la nature de la pièce produite.

(3) Se reporter pour ta qualification du signataire du certificat,

pour la manière dont il doit être formulé, et pour le visa à y

apposer, aux articles du décret spéciaux à chaque catégorie.

(4) Kom et prénoms.
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né le i8 a canton d département
d fils de et de domiciliés

à canton d département d appelé

par ]a loi du ") juillet ~889 sur le recrutement de l'armée

à concourir au tirage au sort de la classe d

dans le canton d département d

est actuellement

Fait à le 48

(~~<Mre.)

Vu:

Le (~).

Il. VÉTÉRINAIRES MILITAIRES'
1

Instruction mimstérielle du 12 février i889, sur

mission en 4889 des élèves ~0?~ ~M <s

les trois Ecoles vétérinaires (Décrets du d4 janvier '!860

portant /~or~MM<ï<!o?t du corps des ~c~r!M(ïïyM militaires, du

~8 février 1874 &My~~H~M< le MOM~s&OMr~M d'élèves mili-

<a~~« l'École d'Alfort, du 30 août. !876 la répartition
des &OM~'& ~re trois ~'Cf!~S).

I. Conditions d'admission aux bourses militaires.

Le nombre des élèves boursiers militaires entretenus par

le département
de la guerre dans les Ecoles vétérinaires

est fixé à soixante, répartis ainsi qu'il suit, conformément

(1) Ministre compétent, recteur de l'académie ou préfet, selon

tes cas.

Un décret du 30 avril d875 réglemente l'organisation du corps
des vétérinaires militaires et la composition de la commission

d'hygiène hippique. Le tableau G. annexé à la loi du i3 mars d8~
sur la co~t<M<!OM des cadres de l'armée, détermine le nombre

des vétérinaires militaires. V. aussi ci-dessus, p. 417 à 421, les

art. 23 et 29 de la loi du 15 juillet ~8R9, et l'art. 14 du décret du

2~ novembre ~889 qui ratent, au point de vue militaire, la si-

tuation dus étudiants vétérinaires.
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SI.

I

1

au décret du 30 août WC, savoir 30 à l'Ecole d'Alfort;
4S à l'Ecole de Lyon iU à l'Ecole de Toulouse.

Ces bourses sont données '\ux jeunes gens qui en font

la demande, aux conditious déterminées ci-dessous, et

d'après l'ordre de mérite des candidats déclarés admis-

sibles par le jury d'examen de chaque Ecolo.

II. Pièces à produire.

Les demandes d'admission sont adressées au ministre de

la guerre elles doivent spécifier le chef-lieu du départe-

ment dans lequel le candidat veut passer l'examen d'ad-

missibilité et l'Ecole dans laquelle il désire entrer; elles

doivent être écrites sur papier timbré et être parvenues le

f' juillet au plus tard, délai de rigueur~. Toute demande

arrivée après ce terme est considérée comme nulle et

non avenue. Chaque postulant produira à l'appui de sa

demande les pièces suivantes

4" Son acte de naissance dûment légalisé

2" Un certincat de moralité délivré par le chef de l'éta-

blissement dans lequel le candidat a accompli sa dernière

année d'études, où, à défaut, par le maire de sa dernière

résidence; ou par l'autorité militaire, s'il est enfant de

troupe
3~ Un certificat délivré par le commandant d'un bureau

de recrutement, attestant qu'il a la taille de 4'U4 et qu'il

réunit les qualités requises pour servir dans l'arme de la

cavalerie

4" Un certificat de médecin attestant qu'il a eu la petite

vérole ou a été revacciné depuis moins de trois ans; cette

pièce sera légalisée par le préfet ou le sous-préfet

U

(!~ Une obligation souscrite sur papier timbré par les pa-

rents du candidat, et par laquelle ils s'engagent à rembour-

Les jeunes gens qui doivent passer leurs examens de bac-

calauréat en juillet, devront le faire connaître en adressant leurs

pièces; ils transmettront, avant if 1" août, un bulletin de la

faculté donnant le résultat de l'examen.

L'un des diplômes exigés, à partir de 1890, par l'art. 8 du

décret du 8 février !??, V. ci-dessus p. 3&8.



CODE DES MÉDECINS426

ser les frais d'entretien de celui-ci, dans le cas où il per.
drait sa bourse par suite de renvoi ou de démission, ou

refuserait de contracter l'engagement volontaire dont il est

question ci-après.

V. Durée des études.

Lorsqu'ils ont obtenu le diplôme de 'vétérinaire, les

boursiers militaires sont admis dans le cadre des aides-vé-

térinaires stagiaires, après avoir satisfait aux épreuves d'un

concours avec les autres vétérinaires diplômés, devant une

commission spéciale, et sont envoyés à l'École de ca-

valerie pour y accomplir le stage exigé par l'article 2

du décret du d 4 janvier 4860, et dont la durée est d'un

an.

A la fin du stage et après qu'ils ont subi un examen de

sortie, ils sont nommés aides-vétérinaires titulaires, et atta-

chés à des corps de troupe a cheval.

Extrait du programme du 25 mai d889, ~OM)'
co~coM~.9 ~'ac~MSSMM ~e??~~oz ~c-t)e<s~'<?

s~o~'e l'Ecole ~cs~o~ cavalerie en 1889.

(Journal ~c?~ du ~juin 1889.)

Le corps des vétérinaires militaires se recrute parmi les

vétérinaires civils qui réunissent les conditions détermi-

nées par le décret du i4 janvier 1860. Avant d'être défini-

tivement admis dans l'armée, ils sont envoyés en qualité
d'aides-vétérinaires stagiaires, à l'École d'application de

cavalerie pour y recevoir, pendant un an à partir du i~ oc-

tobre de chaque année, des principes d'équitation et être

initiés à la pratique de la médecine vétérinaire militaire et

au service régimentaire.

Le concours, pour 4889, aura lieu en septembre pro-
chain au ministère de la guerre, à Paris.
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Conditions d'admission.

Nul ne peut être admis à l'emploi d'aide-vétérinaire

stagiaire, s'il ne remplit les conditions suivantes

4~ Etre Français ou naturalisé

2" Avoir obtenu le diplôme de vétérinaire dans une des

trois Ecoles vétérinaires de France

3~ Justifier de sa moralité;

4° Réunir les qualités physiques requises pour le service

militaire

U° N'avoir pas dépassé l'âge de trente ans à l'époque de

l'ouverture du concours

(~ Etre célibataire, ou veuf sans enfants

7° Avoir satisfait à un examen d'admission

8" Souscrire un engagement d'honneur de servir comme

vétérinaire militaire au moins pendant six ans à partir de

l'expiration du stage 2.

Dispositions générales.

Les aides-vétérinaires stagiaires sont classés à l'Ecole

d'application de cavalerie, d'après le numéro de mérite qu'ils
ont obtenu à l'examen d'admission.

Pendant leur séjour à cette Ecole, ils sont soumis à la

discipline militaire et reçoivent la solde afférente à leur

emploi, telle qu'elle est déterminée par les tarifs en vigueur.

Ils ont droit, en outre, à une indemnité de première mise

d'équipement, nxée à 3~0 fr., et qui leur est payée à leur

arrivée à l'Ecole.

Les aides-vétérinaires stagiaires qui ont subi d'une ma-

Toutefois, une tolérance est accordée aux candidats ayant été

militaires cette tolérance est calculée jusqu'à concurrence du

temps passé sous les drapeaux.

s Les vétérinaires qui sollicitent l'autorisation de concourir

doivent adresser leur demande au ministre de la guerre (bureau
des ~Ho~e;!), avant le 15 août, en ayant soin d'indiquer l'Ecole

où ils ont obtenu leur diplôme, et en y joignant les pièces des-

tinées à justifier des conditions ci-dessus prescrites.
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niére satisfaisante l'examen de sortie sont nommés aides.

vétérinaires dans les corps de troupes à cheval, et reçoivent

une indemnité de première mise d'équipement de 400 fr.

Ceux qui ne satisfont pas à l'examen de sortie sont licen.

ciés et, s'ils appartiennent à l'armée comme soldats, sont

envoyés immédiatement dans les régiments pour y faire

leur temps de service.

Toutefois, les aides-vétérinaires stagiaires qui n'ont pas
satisfait aux examens de sortie par suite de maladie régu-

lièrement constatée, peuvent être autorisés à faire un nou.

veau stage.

La position des vétérinaires militaires est réglée par les

décrets des 30 avril 487H, 2C décembre 487C et 8juil.
let '1884.

Les vétérinaires militaires qui demandent à quitter le

service par démission avant d'avoir pu accomplir la durée

de leur engagement d'honneur, sont tenus de rembourser

au Trésor la somme de 7UO fr., montant de la première
mise d'équipement allouée tant au commencement qu'à
l'issue du stage. Ces offres de démission ne seront d'ailleurs

acceptées que dans des cas tout à fait exceptionnels.
Ils sont, en outre, exclus des emplois d'aide-vétérinaire

dans la réserve del'arméeactive ou dans l'armée territoriale.

Décret du 4 janvier d889, établissant les tari fs

de la solde des ~e~res w~~a~

· Solde budgétaire Reienoe

paran. à déduire.
Vétérinaire principal de 4~ classe. 6,934.74 346.74

Véténnaire principal de classe H,797.UO 289. UO

Vétérinaire en premier
Avant 6 ans dans le grade 3,221.0~ 1(~.0!)

Après 6 ans 3,600 r 180 1,

Après dO ans 3,978.9H 498.U!j

AprèsiSans 4,~7.89 217.89
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Sotdc budgétaire Retenue

Vétérinaire en second P'~ an. & déduire.

~moitié de la liste 2,842. ~f ~2.~

2° moitie de la liste. 2,6!j2.63 432.63

Aide.véterinaire 2,463.~6 423.4C

Aide-vétérinnire staginirn 1.804.74 94.74

III. ARMÉE DE MER

Décret du 24 juin i886, portant organisation

du service de santé de la ~e

Titre 1~. Composition du corps de santé de la marine.

ART. i~. Le cadre du personnel du corps de santé

de la marine est fixé comme suit

~rt~ce w~'cc~.

Directeurs du service de santé de ctasse. 3

Directeurs du service de santé de 2* classe 3

Médecins en chef. 22

Médecins principaux 60

Médecins de i'° classe 200

Médecins de 2" classe entretenus et auxiliaires 280

iS'<MC<? pA<M'?MCCeM<~Me.

Pharmaciens en chef 6

Pharmaciens principaux 8

Pharmaciens de i'" ctasse. d6

Pharmaciens de 2e classe entretenus et auxiliaires 26

Ensemble 624

Un arrêté du ministre de la marine, en date également du

24 juin d886, réglemente, en 92 articles et 3 tableaux annexés,

le mode d'application des dispositions édictées par ce décret.

Enfin, la plus récente instruction ministérielle réglant les con-

ditions de détail, pour l'admission dans le service de santé de

la marine et dans les Ecoles de médecine et de pharmacie na-

vales, porte la date du 11 octobre 1889.

Ajoutons qu'un décret du 14 février 1889 porte création d'un

corps d'innrmiers coloniaux et que l'article 13 de ce décret les

soumet aux dispositions des lois et ordonnances concernant la

discipline et la police des corps militaires de la marine.
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Le grade de directeur du service de santé est divisé

en deux classes.

La première classe est attribuée a l'ancienneté.

2. Les nominations aux divers grades du corps de santé

sont faites par le chef de l'Etat.

Les officiers de ce corps sont placés sous le régime de la

loi du~9 mai 1834, concernant l'état des officiers.

Les honneurs et préséance des membres du corps de

santé de la marine sont réglés par des décrets et règle-

ments spéciaux.
Le passage à l'ancienneté, de la 2° à la 4"* classe du

grade de directeur du service de santé, a lieu par décision

ministérielle.

Les nominations aux emplois de médecins et de pharma-

ciens auxiliaires de 2" classe sont faites par le ministre.

3. Les emplois du service de santé aux colonies sont

remplis par des médecins et des pharmaciens de la ma-

rine. Le nombre de ces emplois est fixé par des décisions

spéciales.
4. Les emplois de médecin-major et de médecin aide-

major près les corps de troupe de la marine, en France et

dans les colonies, sont remplis par des médecins de

et de 2~ classe, dans les proportions déterminées par dé-

cisions spéciales du ministre de la marine et des colonies.

Toutefois, lorsque les circonstances l'exigeront, l'emploi
de médecin-major pourra être occupé par un médecin

principal, après décision spéciale du ministre de la marine

et des colonies.

Titre II. Solde et accessoires de solde.

H. La solde et les accessoires de solde des médecins et

pharmaciens de la marine sont fixés conformément aux

règlements en vigueur.

La solde et les accessoires de solde des médecins et

pharmaciens auxiliaires de 2° classe sont les mêmes que
celle des titulaires de 2" classe.

Les directeurs du service de santé ont droit aux supplé-
ments de fonctions accordés aux commissaires généraux

par les tarifs de solde à Paris, cette indemnité est la même

qu'a Brest et à Toulon.
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Titre t!L De l'admission et de l'avancement, dans le corps
de santé de la marine.

<S*~?o~ 7. Service médical.

6. Nul n'est admis à l'emploi de médecin auxiliaire de

2° classe

4~ S'il n'est Français ou naturalise Français

2° S'il est âgé de plus de vingt-huit ans, au moment de

son admission, moins qu'il ne compte assez de services à

l'Etat pour avoir droit a une retraite a cinquante-trois ans;
ao S'il n'est pourvu du diplôme de docteur en médecine;

4" S'il n'est reconnu propre au service de la marine,

après constatation faite par un médecin de la marine ou

par un médecin militaire.

11 devra, en outre, produire un extrait de son casier ju-
diciaire, un certificat de bonnes vie et mœurs et un certifi-

cat constatant sa situation au point de vue de la loi sur le

recrutement de l'armée.

Les médecins auxiliaires de 2° classe sont employés H

terre en France, dans les hôpitaux de la marine, à la mer

ou aux colonies.

Ils portent l'uniforme et les insignes du grade de méde-

cin de classe.

Les médecins auxiliaires de 2° classe peuvent être licen-

ciés par le ministre pour inconduite, défaut d'aptitude au

service de la marine.

7. Les médecins auxiliaires de 2'' classe peuvent être

nommés, par décret, au grade de médecin titulaire de

2'* classe, lorsqu'ils ont accompli deux années de stage.

Les médecins de 4*~ classe sont nommés i/3 au choix et

2/3 à l'ancienneté.

Les médecins principaux sont nommés 4/2 au choix,

4/2 à l'ancienneté.

Les médecins en chef sont nommés au choix.

Les médecins de classe, les médecins principaux et

les médecins en chef nommés au choix sont choisis sur

un tableau d'avancement dressé par le conseil d'amirauté.

Les directeurs du service de santé sont nommés au choix.

ART. 8. Nul n'est nommé médecin de classe s'il ne



432 CODE DES MÉDECINS

réunit deux années de services en qualité de médecin titu-

laire de 2~ classe, et s'il n'a accompli une période réglemen-

taire d'embarquement ou de servire colonial.

9. Nul ne peut être nommé médecin principal, s'il ne

réunit trois années de grade de médecin de i'~ classe et

s'il n'a accompli dans ce grade une, période règlementaire

de service à la mer et aux colonies.

10. Nul ne peut être nommé médecin en chef, s'il ne

réunit trois années de grade de médecin principal, et s'i!

n'a accompli dans ce grade une période réglementaire de

service à la mer ou aux colonies.

M. Les directeurs du service de santé sont choisis parmi
les médecins en chef ayant accompli trois années de ser-

vice dans leur grade et un tour réglementaire de service à

la mer ou aux colonies.

~ec~oM 7/. Service pharmaceutique.

12. Nul n'est admis a l'emploi de.pharmacien auxiliaire

de 2" classe s'il n'est pourvu du titre de pharmacien uni-

versitaire de -1~ classe et s'il ne réunit, par ailleurs, toutes

les conditions requises des candidats à l'emploi de médecin

auxiliaire de 2" classe.

Les pharmaciens auxiliaires de 2" classe sont employés
à terre en France dans les hôpitaux de la marine et aux

colonies.

Ils portent l'uniforme et les insignes du grade de phar-
macien de 2~ classe titulaire.

Les pharmaciens auxiliaires de 2~ classe peuvent être

licenciés par le ministre pour inconduite, défaut d'apti-
tude au service de la marine.

13. Les pharmaciens auxiliaires de 2" classe peuvent

être nommés, par décret, au grade de pharmacien titulaire

de 2° classe lorsqu'ils ont accompli deux années de stage.

Les pharmaciens de 1~ classe sont nommés 1/3 au choix

et 2/3 à l'ancienneté.

Les .pharmaciens principaux sont nommés i/2 au choix

et 1/2 à l'ancienneté.

Les pharmaciens en chef sont nommés au choix.

Les pharmaciens de classe, les pharmaciens princi-
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paux et les pharmaciens en chef nommés au choix sont

choisis sur un tableau d'avancement dressé par le conseil

d'amirauté.

~4. Nul n'est promu au grade de pharmacien de classe

s'il ne réunit deux années de services en qualité de phar-

macien titulaire de classe et s'il n'a accompli une période

réglementaire de service colonial.

Nul ne peut être nommé pharmacien principal, s'il

ne réunit trois années de grade de pharmacien de 4~ classe,

et s'il n'a accompli dans ce grade uns période réglemen-

taire de service colonial.

46. Nul ne peut être nommé pharmacien en chef, s'il

n'est pharmacien principal, et s'il n'a accompli trois années

de service dans son grade.

17. Il est compté pour la retraite quatre années de ser-

vice, à titre d'études préliminaires, aux ofnciers du corps

de santé admis, à dater du présent décret, avec les diplômes

universitaires, dans le service de santé de la marine.

Il est concédé deux années au même titre, aux méde-

cins et pharmaciens des cadres actuels, provenant soit des

auxiliaires, soit des aides-médecins et aides-pharmaciens
entretenus.

18. Lorsque les besoins du service l'exigent, et en tenant

compte des ressources budgétaires, le ministre peut aug-

menter le cadre des médecins et pharma-ciens de 2" classe,

par la nomination d'auxiliaires.

Titre IV.– Du service il ta mer.

i9. A la mer, le service de santé est dirigé

Dans une armée navale, par un médecin en chef;

Dans une escadre, sous les ordres d'un vice-amiral,

commandant en chef, par un médecin en chef;

Dans une division navale, commandée par un officier

général, commandant en chef, par un médecin principal
Sur tout bâtiment monté par un officier général en sous-

ordre, par un médecin principal

Dans une division navale, commandée par un capitaine
de vaisseau, par un médecin principal qui remplit les

fonctions de médecin-major du bâtiment;

Sur tout bâtiment comportant la présence d'un médecin,
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et après décision du ministre, par un médecin principal,
un médecin de 4'~ classe ou un médecin de 2° classe, dans

les conditions prévues par l'article 20 du présent décret.

Les officiers du corps de santé prennent, suivant leur

position, les titres temporaires de médecin d'armée, do méde-

cin d'escadre, de médecin de division, de médecin.major.

Le médecin d'armée, d'escadre ou de division, fait partie

de l'état'major général.

20. Une décision ministérielle détermine les bâtiments

sur lesquels il y a lieu d'embarquer un médecin, qui prend

le titre de médecin-major du bâtiment.

Le nombre et le grade des médecins à embarquer en

sous-ordre est également fixé par le ministre suivant la

nature et la durée de la campagne et d'après les ressources

en personnel médical.

Titre V. Service médical des corps de troupes de la marine.

2i. Les médecins attachés au service des troupes de la

marine, conformément à l'article 4 du présent décret,

prennent, suivant leur grade, le titre et exercent les fonc.

tions de médecin-major et de médecin aide-major.

Ils conservent l'uniforme et le droit à la solde et aux

indemnités attribuées à leur grade dans le corps de santé

de la marine.

Ils sont désignés pour les emplois du service régimen-

taire, sur leur demande, ou, à défaut de demande, d'office

et conformément aux dispositions de l'article 22, para-

graphe 2, du présent décret.

Ils ne peuvent être replacés, sur leur demande, dans le

cadre général, qu'après avoir servi pendar.t deux ans au

moins dans le service régimentaire, et, s'ils sont présents
en France, au moment où ils en font la demande.

Tttt'e VI. Bu service aux co!onies

22. Les emploisdu service de santé aux colonies sont attri-

Un décret du 7 janvier 1890, porte or~MMa~o~ c~M corps de

&aM~ des colonies ~pa~? <i~p/'o<~o/(~, afin d'assurer le service

(tans les hôpitaux et établissements coloniaux (Officiel du 9 jan-
vier i890,.



LÉGISLATION MILITAI HK 435

bues à ceux des médecins de la manne qui en feront la

demande, la préférence étant acquise au plus ancien grade.

Toutefois, lorsqu'il y a lieu de pourvoir à des emplois

devenus vacants soit aux colonies, soit dans le service des

troupes, soit sur les bâtiments armés, et que des demandes

ne se sont pas produites, il est procède à ces remplace-
ments par la désignation, dans chacun des grades des ofn-

ciers du corps de santé, du premier de la liste de départ.
23. Les médecins et les pharmaciens en chef et princi-

paux, les médecins et les pharmaciens de 1"' classe et de

2° classe, qui ont été anectés au sevice colonial sur leur

demande, ou d'après le tour de service, sont replacés dans

le service des ports, après avoir servi aux colonies pendant

deux ans sans compter l'aller et le retour.

Cette période peut être doublée sur la demande de l'in-

téressé, transmise au ministre et appuyée par le gouver-

neur. Toutefois, il n'est statué dans ce sens que si l'officier

dont c'est le tour de partir consent a permuter.

24. Les emplois de pharmacien du service colonial con-

tinuent à être remplis par des pharmaciens de la marine,

d'après le mode établi par un arrêté du ministre de la ma-

rine et des colonies.

Titre. VII Des conseils de santé.

2!). Un conseil supérieur de santé de la marine, dont le

président et les membres sont choisis par le ministre, est

établi à Paris.

Un conseil de santé est établi dans chaque chef-lieu

d'arrondissement maritime.

ï. f~M conseil supérieur de M~e.

26. Le conseil supérieur de santé est composé d'un

directeur du service de santé, président, de deux médecins

en chef ou principaux dont l'un est, en même temps,

directeur de la rédaction des archives de médecine navale,

et d'un pharmacien en chef.

Un médecin principal ou un médecin de i~ classe,

nommé par le ministre, remplit les fonctions de secrétaire.

Le conseil supérieur de santé donne son avis sur les

questions renvoyées à son examen par le ministre.
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Il est consulté

Sur l'hygiène des équipages, des troupes et des ouvriers

de la marine

Sur les projets de construction d'hôpitaux, de casernes,
de prisons, etc, etc

Sur l'organisation des hôpitaux de la marine en France

et aux colonies

Sur l'organisation et le fonctionnement du service de

santé à bord des bâtiments de l'Etat, dans les arsenaux et

établissements do la marine

Sur les mesures spéciales à prendre, au point de vue du

service de santé, dans les circonstances exceptionnelles,
telles que les épidémies, les cas de guerre, etc, etc.

27. H reçoit communication des demandes de congé, en

ce qui concerne l'envoi des malades aux eaux thermales.

Il donne également son avis sur les demandes des oni-

ciers en instance de retraite ou de réforme pour infirmités, et

en instance pour être mis en non-activité pour infirmités

temporaires, ou qui réclament leur rentrée au service actif.

~8. Il reçoit communication des rapports médicaux de

toute espèce, qu'ils proviennent des arsenaux, des bâti

ment armés, des corps de troupe ou de tout autre service

auquel est attaché un médecin de la marine.

29. Il fait les propositions ou émet les avis que lui sug.

gère l'étude de ces documents, qui, classés par les soins

du secrétaire du conseil supérieur de santé, sont remis

plus tard, par période décennale, aux archives du minis.

tère de la marine et des colonies.

I! Des co?M~ de santé des ports.

30. Les conseils de santé des ports sont composés du

directeur du service de santé, des médecins et des phar.
maciens en chef.

Le conseil de santé est présidé dans chaque port par le

directeur du service de santé et, à défaut, par l'officier du

corps de santé le plus élevé en grade ou, à grade égal,

par le plus ancien.

Les fonctions de secrétaire archiviste sont remplies par
un médecin de 1~ classe nommé par le ministre, sur la
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proposition
du préfet maritime et au choix du directeur dl

service de santé.

31. Sur la proposition du président du conseil de santé

le préfet maritime nxe les jours et les heures auxquel

s'assemble le conseil

Le président dirige et maintient l'ordre des délibérations

sa voix est propondérante en cas de partage des vote

recueillis.

32. Le conseil de santé délibère, avec l'autorisation d!

préfet maritime, sur tout ce qui peut intéresser la saiubrit<

de l'arsenal et des établissements qui en dépendent. 1

propose les mesures qu'il juge nécessaires.

II constate l'état sanitaire des personnes soumises à s~

visite par les services compétents.
33. II recueille les rapports présentés par les médecins.

suivant les règlements, il la fin de toute campagne ou

mission quelconque. Ces rapports sont l'objet d'une appré
ciation raisonnée de la part d'un des membres du conseil

de santé, désigné à cet effet par le président. Cette appré-
ciation est communiquée a l'auteur du rapport, et conser-

vée avec le travail aux archives du conseil de santé.

34. Le conseil de santé constate le bon état des caisses et

instruments de chirurgie que les médecins embarqués

doivent avoir en leur possession.

A cet affet, les médecins, au moment de leur embarque.

ment, soumettent ces caisses et ces instruments de chirur-

gie il l'examen du conseil de santé, lequel déclare, s'il y a

lieu, qu'ils ont droit a l'indemnité fixée par les règle-

ments.

3S. Sur la demande motivée du médecin-major d'un bâti-

ment et approuvée par le commandant, le conseil de santé

propose au préfet maritime des modifications dans les appro-

visionnements portés sur la feuille d'armement pour le

médecin. Il peut également prendre l'initiative de ces pro-

positions, lorsque la durée et la nature de la campagne lui

paraissent l'exiger.

36. Le conseil de santé est chargé de vérifier la compta-

bilité pharmaceutique des médecins embarqués. AceteH'et,

lors du désarmement d'un bâtiment, toutes les pièces rela-

tivesau traitement des malades sont soumises à cet examen.
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Ces pièces sont ensuite déposées aux archives du conseil

de santé.

Cette verification est indépendante des prescriptions de

l'instruction du ~octobre 18~4 sur la comptabilité du ma-

tériel, lesquelles continuent à être observées.

Titre VIII. Des directeurs du service de santé.

37. Le directeur du service de santé est le chef de ce

service dans les ports.

Il préside le conseil de santé.

En cas d'absence ou de tout autre empêchement, il est

suppléé, ainsi qu'il est dit a l'article 30.

Dans les ports où existe une Ecole de médecine navale,

il préside le conseil des professeurs qu'il convoque pour
délibérer sur les matières ou objets relatifs à l'enseigne.

ment. 11 peut déléguer la présidence de conseil au plus
ancien des professeurs.

38. Il correspond directement

Avec le préfet maritime pour tous les détails du service

Il répartit, après avoir pris les ordres du préfet, les offi-

ciers du corps de santé dans les différents services dont il

a la direction.

Il se fait rendre compte de toutes les parties du service

de santé par les chefs des différents détails.

Il exprime son opinion personnelle sur les rapports qui
doivent être transmis au ministre.

39. Chaque année, dans le courant du mois de mars, au

plus tard, il adresse au préfet maritime un rapport .sur

l'ensemble de son service, pendant l'année précédente, et

sur les améliorations qu'il propose d'y apporter.
Une expédition de ce travail est transmise au ministre.

Titre IX. Dispositions transitoires.

40. Les médecins en chef, les médecins et pharmaciens

professeurs qui font actuellement partie du personnel des

Ecoles de médecine navale, cesseront, à partir du présent

décret, de former un cadre à part. Ils rentrent dans le

cadre général des officiers supérieurs du corps de santé de

leur grade, où ils prennent rang d'après leur ancienneté de

grade.
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Les médecins et pharmaciens professeurs conserveront

leurs fonctions dans l'enseignement et prendront le titre

de médecins et pharmaciens principaux.
4i. A partir du 1~ septembre 1 886, les médecins en chef,

les médecins et pharmaciens principaux dont il est question
à l'article 40, qui désireront servir à la mer ou aux colonies,

prendront rang, dans la 4" catégorie de la liste de départ,

à la date de leur promotion au grade dont ils sont titulaires.

Ils no pourront, à dater du ~septembre 4886, réclamer

de-nouveau leur inscription sur la liste de départ avant

l'expiration d'un tour réglementaire dans l'enseignement,

ni être promus au grade supérieur sans avoir satisfait aux

conditions fixées par les articles 9, 10, 11, iH et 16 du pré-
sent décret'.

42. A compter de la date du présent décret, les aides-

médecins et les aides-pharmaciens cesseront de concourir

au service à la mer ou aux colonies.

Ils devront se pourvoir du diplôme de docteur en méde-

cine ou du titre universitaire de pharmacien de 1re classe.

II est accordé un délai de deux ans aux officiers de ce

grade appartenant à la promotion du 7 novembre 4 885 et

d'un an à ceux des promotions antérieures.

Ces délais compteront de la date du présent décret pour
les aides-médecins et aides-pharmaciens présents à terre

en France, et du jour de leur débarquement pour ceux qui
servent à la mer.

A l'expiration des délais précités, les aides-médecins et

aides-pharmaciens, qui ne se serontpaspourvus du diplôme

exigé pour l'avancement, seront portés sur une liste d'em-

barquement spéciale, pour être employés, dans leur grade,
soit à la mer, soit aux colonies. Dans ce cas, ils seront sou-

mis aux règles générales du service à l'extérieur.

43. Les aides-médecins et les aides-pharmaciens pourvus
du diplôme de docteur en médecine ou du titre de pharma-

Un décret du 28 juillet i887 a modiHé, comme suit, le der.

nier parapraphe de l'article 41 Ils ne pourront à partir du

1"~ septemhre ~886, réclamer (te nouveau leur inscription sur la

liste de départ avant l'expiration d'un tour régtemcntaire dans

l'enseignement. Ils pourront être promus aux grades supérieurs

sans avoir satisfait, pendant leur période d'enseignement, aux
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cien universitaire de 4" classe, pourront être nommés ail

grade supérieur s'ils comptent deux années au moins de

service dans leur grade.

44. Il sera accordé, sur leur demande transmise hiérar-

chiquement, aux médecins de 2~ classe, non docteurs, un

congé de six mois à solde entière, pendant lequel ils auront

à se pourvoir du diplôme de docteur en médecine.

Les médecins de Sciasse qui, à l'expiration de ce congé,
ne pourront pas justifier de la possession du diplôme, seront

soumis aux règles générales d'embarquement.
4U. Les officiers du corps de santé non pourvus des

diplômes de docteur en médecine ou de pharmacien uni.

versitaire de i'~ classe ne pourront obtenir d'avancement

en grade.

Le service de santé ne pourra être dirigé en chef dans

une colonie que par un médecin pourvu du diplôme de doc-

teur. en médecine. j

Titre X. Dispositions générales.
3

46. Le mode d'enseignement, le service à terre, à la mer

et aux colonies, seront déterminés par un arrêté du ministre

de la marine et des colonies.

47. Toutes dispositions contraires à celle du présent décret

sont et demeurent abrogées.

conditions Hxées par les articles 9, tO, il, i5 et. 16 du décret du

2~ juin i886.

h CeLte dernière disposition sera app!iquee aux officiers du

corps de santé qui seront, nommés à l'emploi de professeur à

compter de la mise en vigueur du présent décret. ·
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IV. MALADIES ET INFIRMITÉS

SUSCEPTIBLES D'EXEMPTER DU SEKVtCR MtUTAÏRE

Instruction du conseil de santé des armées du

27 février d877 (approuvée par le ministre de la guerre),

sur les maladies, ~y~n~o~~c~ de con formation

qui l'tendent ~op~ au se~u~ce w~e

MALADÎRS, INFIRMITÉS 01) VICES DR CONFORMATION

QUI RENDENT IMPROPRE AU SERVICE MILITAIRE

1, faiblesse de constitution.

MALADIES GKNSHALES

2, scrofules 3, anémie 4, cachexies diverses li, scor-

but 6, diabète sucré 7, albuminurie 8, cancer 9, méla-

nose 10, tubercules id, syphilis 12, morve et farcin

~3, pellagre.

Matadies des tissus

Maladies de la peau. 14, affections cutanées légères

ou à forme aiguë iS, eczéma chronique 16, lichen

chronique; i7, psoriasis; d8, icthyose; i9, pityriasis;

20, impétigo chronique 21, ecthyma cachecticum, rupia,

pemphygus 22, acné 23, lupus 24, affections parasi-

taires, herpès, pityriasis versicolor 2U, sycosis 26, favus;

27, elephantiasis 28, naevi materni; 29, productions cor-

nées 30, ulcères 31, cicatrices.

~~M~M du tissu cellulaire. –32, maigreur 33, obésité

34, anasarque, œdème 3! abcès 36, lipômes, kystes

Malgré l'importance de ce document, surtout pour les méde-

cins militaires, nous n'en pouvons donner ici le texte complet,
à cause de son volume considérable, et devons à peu près nous

borner à reproduire la nomenclature des 348 cas signalés, dont

plusieurs ne rendent pas impropre au service et dont un
~r&nd nombre n'engendrent l'impropriété que selon leur degré
de gravité. Il résuite d'ailleurs des renseignements qui nous ont

été fournis par M. le docteur du Cazal, professeur de médecine

légale au Val-de-Grâce (auteur du Guide du médecin militaire),
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Maladies des membranes ~CMSM. 37, épanchements.

Maladies des vaisseaux M~M~. 38, tumeurs érec-

tiles 39, varices 40, anévrismes.

Maladies du système lymphatique. 4i, adénites.

Maladies des nerfs. 42, paralysies 43, contractures;

A4, spasmes; 43, tremblement; 46, névralgies.

3~M du système musculaire. 47, névrômes;

48, rupture musculaire 49, rétractions; 50. atrophie;

{H, hydropisies de gaines tendineuses.

JMa~tM des articulations. M2, arthrite chronique,

hydarthrose K3, tumeurs blanches 64, corps mobiles

6U, ankylose;U6, déformation, distension, relâchement.

Maladies des os. 87, Périostite; 68, ostéite; 69, nécrose

et carie; 60, périostose, exostose; 6d, tumeurs et déforma-

tions.

MALADIESDES MÉGIONS

Maladies du cuir chevelu et du crâne

62, Favus 63, herpès tonsurant 64, porrigo decalvans

68, pityriasis 66, eczéma et impétigo chroniques 67, alo-

pécie 68, tumeurs de la tête 69, ossification imparfaite

70, cicatrices, lésions étendues.

Maladies de l'encéphale et de !a moelle

7i, Idiotie et crétinisme 72, aliénation mentale 73, pa-

ralysie générale progressive; 74, delirium tremens; 75, épi-

lepsie 76, épilepsie alcoolique 77, vertige épileptiforme

78, catalepsie; 79, chorée; 80, tétanie; 81, somnambu-
1

que cette instruction, qui n'est plus à la hauteur des progrès de

la science, sera remplacée dans le courant de l'année 1890 (On
trouve le texte complet de l'instruction du 27 février i877,
notamment dans le Recueil des textes organiques de droit public,

H<<r~ civil, de AI.G.Huberson, t. lu. Complément, pre-
mière partie p. 276-384).

Une instruction du ministre de la marine, en date du

4 août 1879,adapte celle du 27 février !877,aux exigences parti.
culières du service de la marine. Non moins volumineuse, elle a

été insérée au Bulletin officiel de la marine, année 1879,

2* semestre.



CODE DES MÉDECINS444

lisme; 82, nostalgie; 83, aphasie 84, ataxie locomotrice;

8S, atrophie musculaire progressive; 86, sclérose muscu.

laire.

Maladies des oreilles

87, Perte du pavillon, atrophie, hypertrophie, tumeurs;

88, atrésie du conduit auditif 89, polypes 90, corps étran.

gers 94, affections de l'oreille externe et moyenne 92, af-

fections des cellules mastoïdiennes 93, affections de

l'oreille interne 94, surdité 98, surdi-mutité.

Maladies de la face

96, Aspect général 97, difformités du front; 98, muti.

lations 99, tumeurs diverses 400, ulcères 404, nstules;

402, dermatoses 103, névralgies 404, paralysies.

Maladies des sinus de la face. 4 OS, Sinus frontaux et

maxillaires.

J~/ac~'M des M maxillaires. 406, DiHbrmités; 107, di.

vision; perforation de la voûte palatine 108, mutilations,

lésions pathologiques 109, lésions diverses.

Maladies des yeux

Maladies des paupières. 140, Destruction, division

(colobama); d44, cicatrices; ii2, entropion, ectropion:

443, tumeurs; 114, blépharite ciliaire; i~, trichiasis;

446, chute de la paupière 447, paralysie de l'orbiculaire

448, blépharospasme.

3jfo~ac?ïM des voies ~c~~M~M. 4i9, Tumeurs de la

glande lacrymale; 120, épiphora; !24, dacryocystite,
tumeur et fistules lacrymales.

Maladies de la conjonctive. 122. Conjonctivites aiguës

423, conjonctivites chroniques 424, ptérygion; 428, xéro-

phthalmie 426, tumeurs de la conjonctive.

427. Jtfo~a<~<M de la caroncule ~ac~Ma~e.

Maladies de la cornée. 428, Plaies; 429, kératites;

430, opacités 434, staphylôme pellucide.

Jfc~tM M~ro~~w. 432, Staphytome antérieur.
t

Maladies ~e /'îWs. 433, Vices de
conformation; i
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134, adhérences 138, myosis 136, mydriase; 137, trem-

blement de l'iris 138, iritis chronique.

jMa~M~esdMcWs~ùt. 139, Luxation 140, opacités.

3fa~dïes du corps vitré. 141, Corps étrangers, ramol.

lissement.

~~d<cs de la cAoro?dc. i42, Anomalies; 143, cho-

roïdites 144, tumeurs.

~a~adïes de la rétine et du nerf optique. 14S, Réti-

nites 146, décollement de la rétine 147, névro-rétinite

148, amblyopie 149, héméralopie.

Anomalies de réfraction. 1SO, Myopie; 1~1, hyper-

métropie 1S2, astygmatisme.

~<ï/<ï~tM du globe oculaire. 1!~3, Perte, désorganisa-

tion, atrophie; 184, buphthalmie; 1UU, exophthalmie.

Maladies des muscles de ~'cpt/. 1H6, Paralysie, rétrac-

tion 187, strabisme; H)8, diplopic 159, nystagmus.
160. Maladies de l'orbite.

Maladies du nez

164 Din'ormité; 1&'2, couperose, lupus 163, polypes;

164, ozène.

Maladies de la bouche

JM~adtesdM lèvres. 165, Bec-de-liévre 166, cicatri-

ces 167, hypertrophie 168, tumeurs 169, paralysie de

l'orbiculaire.

Maladies des ~eMc~M e< de MM~MM~ebuccale. 179, Sto-

matites 171, épulis.

~fo~dte~ des dents. 172, Dents mauvaises 173, dents

surnuméraires; 174, fistules dentaires; 17î!, fétidité de

l'haleine.

3fa~d~es de la langue. 176, Difformités de la langue;

177, tumeurs 178, bégaiement 179, mutisme.

~~ec<tOMS de~ glandes se~fa~. ~80, Qrenoui~ette

~8~, tumeurs 18~, nstujes salivaires 18~, hypertrpp~e

()es amy~ales.

Affections de la ~Ot~e et du voile du palais. 184, y~ces
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de conformation; 48S, adhérences pharyngiennes; 186, pa.

ralysie du voile du palais 187, tumeurs 488, hypertro.

phie de la luette.

Maladies du cou

189, Vices de conformation 490, plaies; 494, abcès,

cicatrices; 492, adénites; 493, tumeurs de la parotide;

494,goitre, kystes du corps thyroïde 49S, tumeurs diverses;

496, torticolis.

Maladies du !arynx

4 97, Plaies, fractures; 498, laryngites; 499, déforma.

tion, destruction de l'épiglotte; 200, rétrécissement, défor-

mation du larynx; 20!, polypes; 202, nécrose; 203, apho-

nie.

Maladies du pharynx

204, Anomalies, rétrécissement du pharynx; 208, lésions

traumatiques 206, pharyngites; 207, ulcères.

Maladies de l'oesophage

208, rétrécissement de l'œsophage 209, dilatation

240, corps étrangers; 211, ulcérations, cancer; 242, œso.

phagisme; 243, paralysie de l'oesophage.

~îatadies de la poitrine

Parois ~o~ct~MM. –214, dinbrmités 24 U, lésions trau.

matiques; 246, carie, nécrose, ostéo-sarcôme; 247, ostéite,

abcès ossifluents.

248. Maladies de la ~~M~c ?Ma)MM~

~~ec~M ~a-~omc~M~.?. –249, lésions traumatiques

du poumon 220, hernie du poumon 224, phthisie pulmo-

naire 222, hémoptysie; 223, bronchite et pneumonie chro-

niques 224, emphysème pulmonaire 228, asthme

226, épanchements pleuraux.

Maladies du cœur et de l'aorte

227, cyanose 228, transposition des organes 229, péri-

cardite et endocardite 230, hypertrophie du cœur; 231, di-

latation du cœur 232, insuffisance et rétrécissement des

ouvertures cardiaques 233, anévrisme de l'aorte thora-

cique.
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Maladies de l'abdomen

234, affections des parois abdominales 23U, hernies

236, affections du péritoine 237, ascite 238, tymp~nitc

239, tumeurs de l'abdomen 240, maladies de l'estomac et

des intestins; 24i, lésions organiques, hématémèse;

242, affections du foie et de la rate.

Maladies du rachis

243, spina-bifida 244, déviation du rachis; 24S, rac-

courcissement de la taille, simulation 246, fractures, luxa-

tions, carie 247, arthropathies rachidiennes 248, mal de

Pott; 249, lumbago 2!)0, hernies lombaires.

Maladies du bassin

281, vices de conformation 252, relâchement des sym-

physes 2~3, arthropathies 2S4, psoïtis 2HU, phlegmons

et abcès.

Maladies de la région ano-périnéale

2U6, Plaies, contusions du périnée 2S7, plaies de l'anus

2~8, phlegmons et abcès 2U9, fissure à l'anus 260, ns-

tules urinaires et fistules à l'anus; 26~, affections syphili-

tiques, 262, affections du rectum 263, rétrécissement du

rectum 264, hémorrhoïdes; 26~, chute du rectum; 266,
incontinence des matières fécales.

Maladies des voies urinaires

267, lésions traumatiques des reins 268, néphrites

269, calculs rénaux, abcès, kystes.

~a/a~M de la ~Mïe. 270, vices de conformation

271, lésions traumatiques; 272, cystites 273, corps étran-

gers, calculs vésicaux 274, lésions organiques 27&, incon-

tinence d'urine; 276, rétention d'urine; 277, hématurie;

JMa~ï~M de rMr~/M'e. 278, vices de conformation

f''pispadias hypospadias; 279, fistules uréthrales 280, corps

étrangers 28i, rétrécissements; 282, uréthrite 283, ma-

ladies de la prostate.

Maladies des organes génitaux

~fa~dtM du p~ns et du $cro<Mw. 284, vices de con-



4~8 CODEDESMÉDECINS

formation, affections du pénis 28S, affections des bourses;

J~M ~M co?'~o~ ~ocr/Ha~~Me et du testicule.

386, varicocéle 287, hydrocèle, hématocèie 288, perte,

atrophie du testicule; 289, anorchidie; 290, tumeurs du

testicule; 291, spermatorrhée.

Maladies des membres

292. Anomalie des membres 293, inégalité 294, dévia.

tion 29C, atrophie; 398, lésions traumatiques 297, lésions

pathologiques; 298, varices; 299, hygroma, kystes syno-

viaux 300, névralgies, rhumatisme, goutte; 30i, lésions

et mutilations des doigts 302, incurvation, flexion, extinc-

tion permanente des doigts 303, doigts palmés 304, dif-

formités professionnelles des membres; 30S, pied bot;

306, pied plat; 307, pied creux 303, orteils surnuméraires

309, directions vicieuses, chevauchement des orteils

3i0, orteils en marteau, marche sur l'ongle 3 H, orteils

palmés 312, mutilation des orteils 343, exostose sous-

unguéale du gros orteil; 314, cors, oignons; 3dU, mal per-

forant 316, affections des ongles; 3i7, transpiration fétide

des pieds 3d8, claudication.

INFIRMITÉS OU DIFFORMITÉS QUI SONT COMPATIBLES AVEC LE

SERVICE AUXILIAIRE

4, 'L'alopécie, les tumeurs bénignes du cr~ne loupes,

exostoses les productions cornées, les cicatrices qui n'ont

d'autre inconvénient que d'apporter une gène à la coijfure

militaire casque ou shako.

2, La perte, l'atrophie du pavillon de l'oreille, ou son

adhérence aux parois du crâne.

3, Le rétrécissement d'un des conduits auditifs avec une

diminution de l'ouïe peu prononcée.

4, La perforation de la membrane .du tympan sans com-

plication d'otorrhée.

!i, Le rétrécissement ou l'obÏ~ération de la trompe d'Eus-

tache avec une faible diminution de l'ouïe.

6, L'affaiblissement de l'ouïe porté à un degré qui permet
d'entendre la voix a une petite distance.

v

7, Le symblépharon qui, sans amener une grande g)&ne
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dans le mouvement des paupières, n'est pas un obstacle à

la fonction visuelle.

8, La blépharite ciliaire ancienne sans renversement des

paupières.

9, Les opacités de la cornée, les exsudats de la pupille

qui ont abaissé d'un côté l'acuité visuelle au-dessous d'un

quart, l'autre œil ayant conservé une vision normale ou

égale à un quart.

10, La myopie comprise entre un quart et un sixième,

sans complication d'amblyopie ou d'altérations patholo-

giques des membranes internes.

1 i, L'hypermétropie abaissant l'acuité visuelle au-dessous.

d'un quart, et susceptible d'être corrigée par des verres.

12, Le strabisme à un degré incompatible avec le ser-

vice armé, lorsque la vision de l'oeil non dévié n'est pas
sensiblement altérée.

13, Les diSbrmités de la face, du nez, qui excluent du

service armé, mais qui, cependant, ne sont pas exagérées

et n'entraînent aucun trouble fonctionnel important.

14, Le bec-de-lièvrc congétinal ou accidentel simple et

peu étendu.

IB, Le bégayement, à moins qu'il ne soit très prononcé.

16, Les tumeurs du cou le goitre, les kystes séreux,

les adénites, peu développées, qui ne sont une cause de

l'exclusion du service armé que par la gène que produit

l'habillement militaire.

17, Les déformations de la poitrine enfoncement ou

saillie du sternum ou des côtes, qui ne nuisent pas aux

fonctions des organes internes les arrêts de développe-

ment, les courbures vicieuses, les pseudarthroses de la

clavicule, les déformations de l'omoplate, qui n'entravent

pas les mouvements des membres supérieurs.

18, Les tumeurs bénignes kystes, lipômes, etc., les

cicatrices qui, en dehors de l'obstacle qu'elles apportent au

port du sac et du ceinturon, ne causent pas une grande gène.

19, L'obésité, à moins qu'elle ne soit exagérée.

20, Les hernies inguinale ou crurale ne dépassant pas
l'orifice externe du canal.

21, L'hydrocèle de la tunique vaginale ou du cordon

spermatique, peu volumineuse.
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23, Le varicocèle développé ne diminuant pas l'aptitude

au travail.

23, Les difformités congénitales ou acquises des membres
qui n'entravent pas notablement leurs fonctions, telles que
un col volumineux et même légèrement diiïbrme une

incurvation modérée des membres supérieurs ou infé-

rieurs l'inégalité des membres supérieurs le raccourcis-

sement d'un membre inférieur, s'il n'en résulte qu'une

légère claudication.

24, Les varices, à moins qu'elles ne soient très étendues,

qu'elles ne forment des tumeurs très développées, qu'elles

ne produisent de l'cedeme ou de l'engourdissement du

membre ou qu'elles ne soient disposées à se rompre ou

compliquées d'ulcérations.

2H, L'hygroma chronique, les kystes synoviaux assez

prononcés pour exclure du service armé, ne compromet-
tant pas néanmoins le jeu des articulations.

26, La faiblesse d'une articulation consécutive à une

entorse ou a une luxation sans relâchement des ligaments

ou engorgement des tissus, si l'on peut croire qu'elle dis-

paraîtra avec le temps.

27, La raideur d'une articulation avec diminution légère
de l'action des membres, tels que l'extension incomplète

de l'avant-bras sur le bras, la flexion incomplète de la

jambe sur la cuisse, les mouvements opposés étant entiè-

rement libres la flexion permanente et complète de l'au-

riculaire de l'une ou l'autre main, la flexion incomplète de

plusieurs doigts.

28, L'incurvation, la perte ou la mutilation des doigts ou

des orteils, non compatibles avec le service armé, qui ne

gênent pas notablement les fonctions de la main et du

pied.

29, Les doigts et les orteils surnuméraires qui se pré-

sentent dans les mêmes conditions.

30, Les pieds plats avec une déviation peu considérable,

mais suffisante pour rendre impropre au service militaire.

!MPOTENCË LÉGALE

L'o~ce et r~CM/'a&~c de certains des parents des
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appelés constituent pour ceux-ci une cause de dispense'

L'~M~cc, dans le sens de la loi, doit être considérée

comme l'impossibilité, par suite d'infirmités congénitales

ou acquises, de pourvoir à sa propre subsistance et de venir

en aide à sa famille. Lorsqu'il s'agit d'une infirmité acquise,

l'impotence doit s'entendre de l'impossibilité de continuer

à exercer la profession qu'on avait embrassée, ou toute

profession
en rapport avec les aptitudes de l'individu.

L'ïMCM~o&ï~, quand il ne s'agit pas de la perte absolue

d'un membre ou d'un organe important, doit être admise

lorsque les caractères séméiologiqucs de l'innrmité ou de

la blessure, et l'insuccès de traitements méthodiques, suf-

fisamment varies et prolonges, s'accordent à faire présumer

que le sujet ne guérira point, a moins de circonstances

exceptionnelles que la science et l'expérience ne permet-

tent pas de prévoir.

CONCLUSION

L'instruction qui précède ne saurait être considérée

comme un code de prescriptions absolues mais les indi-

cations qu'elle présente, combinées judicieusement avec

les résultats de chaque examen individuel, doivent diriger

les médecins et peuvent concourir à éclairer les membres

du conseil chargés de statuer.

<
Article 21 de la lot'mititaire du 15 juillet i88J.
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CHIRURGIENS DES NAVIRES ARMES

rOUR LA P~CUE DE LA MORUE

Arrêté ministériel du i5 février 1859, ~'e~y aux

C/M?'M?'S e~MC~ bord des navires ~CS

~o~' pêche de la ?MorMe

ART. 4~ A défaut de candidats reçus officiers de

santé, seront admis, comme chirurgiens à bord des navires

armés pour la pêche de la morue, les candidats qui justi-

fieront de huit inscriptions et d'un examen spécial subi

avec succès sur les matières de l'enseignement des deux

premières années près des Ecoles préparatoires de méde-

cine et de pharmacie de l'Empire.
2. La commission chargée de l'examen spécial dont il

s'agit sera, dans chaque Ecole préparatoire de médecine et

de pharmacie, formée de quatre membres, savoir le

directeur de l'Ecole, président, et trois professeurs de

Aujourd'hui cet arrêté, pris en exécution d'une ordonnance

du 4 aottt 1819 contenant des prescriptions impératives sur le

même sujet et dont le principe reste toujours en vigueur, n'est

plus appliqué, dans la pratique, par le ministère de la marine
qui, en fait, chaque année, sur la demande qui doit lui être

adressée par tes intéresses, accorde des dispenses d'embarquer
des chirurgiens, à bord des navires pratiquant la pêche à t'!lc

de Terre-Neuve, en échange de certaines précautions médicales

destinées à protéger la santé et la vie des marins employés à

cette navigation particulièrement pénible.
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l'Ecole choisis par le directeur. La voix du président sera

prépondérante. Le certificat constatant les résultats de

l'examen sera délivré par le président et visé par le recteur

de l'académie.

3. Les droits exiges des candidats pour l'examen spécial
s'élèveront à la somme de quarante francs

4. Le temps de navigation des chirurgiens admis leur

sera compté comme temps d'études prés d'une Ecole pré-

paratoire de médecine et de pharmacie, et leur donnera

droit, il titre onéreux, a un nombre d'inscriptions corres-

pondant.
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RÉGIME SANITAIRE

Loi du 3 mars i822, ~c~e police s~e

Titre 1" De la police sanitaire.

ART. i~. Le roi détermine par des ordonnances

i~ les pays dont les provenances doivent être habituelle-
ment ou temporairement soumises au régime sanitaire

2~ les mesures à observer sur les côtes, dans les ports et

rades, dans les lazarets et autres lieux réservés 3° les

mesures extraordinaires que l'invasion ou la crainte d'une

maladie pestilentielle rendrait nécessaires sur les frontières

de terre ou dans l'intérieur.

II règle les attributions, la composition et le ressort des

autorités et administrations chargées de l'exécution de ces

mesures, et leur délègue le pouvoir d'appliquer provisoi-

rement, dans des cas d'urgence, le régime sanitaire aux

portions du territoire qui seraient inopinément menacées.

Les ordonnances du roi ou les actes administratifs qui

prescriront l'application des dispositions de la présente loi

à une portion du territoire français, seront, ainsi que la

loi elle-même, publiés et affichés dans chaque commune

qui devra être soumise à ce régime les dispositions pénales

Un décret du 22 février 1876, rendu applicable à l'Algérie par
décret du 2ô mai i8f8, réglemente, en 130 articles, la police
sanitaire maritime.
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de la loi ne seront applicables qu'après cette publication.

2. Les provenances, par mer, de pays habituellement et

actuellement sains, continueront d'être admises à la libre

pratique, immédiatement après les visites et les interro-

gatoires d'usage, à moins d'accidents ou de communications

de nature suspecte, survenus depuis leur départ.
3. Les provenances, par la menu' voie, de pays qui ne

sont pas habituellement ~'?M, ou qui se trouvent acciden-

tellement infectés, sont, relativement à leur état sanitaire,

rangées sous l'un des trois régimes ci-après déterminés

Sous le régime de la patente ~'M~e, si elles sont ou ont

été, depuis leur départ, infectées d'une maladie réputée

pestilentielle, si elles viennent de pays qui en soient infec-

tés, ou si elles ont communiqué avec des lieux, des per-
sonnes ou des choses qui auraient pu leur transmettre la

contagion

Sous le régime de la patente suspecte, si elles viennent

de pays où règne une maladie soupçonnée d'être pestilen-

tielle, ou de pays qui, quoiqueexempts de soupçon, sont ou

viennent d'être en libre relation avec des pays qui s'en

trouvent entachés, ou enfin si des communications avec

des provenances de ces derniers pays, ou des circonstances

quelconques, font suspecter leur état sanitaire

Sous le régime de la patente nette, si aucun soupçon de

maladie pestilentielle n'existait dans le pays d'où elles

viennent, si ce pays n'était point ou ne venait point d'être

en libre relation avec des lieux entachés de ce soupçon, et

enfin si aucune communication, aucune circonstance quel-

conque, ne fait suspecter leur état sanitaire.

Les provenances spécifiées en l'article 3 ci-dessus

pourront être soumises à des quarantaines plus ou moins

longues, selon chaque régime, la durée du voyage et la

gravité du péril. Elles pourront même être repoussées du

territoire, si la quarantaine ne peut avoir lieu sans exposer
la santé publique.

Les dispositions du présent article et de l'article 3 s'ap-

pliqueront aux communications par terre, toutes les fois

qu'il aura été jugé nécessaire de les y soumettre.

C En cas d'impossibilité de purifier, de conserver ou de

transporter sans danger des animaux ou des objets maté-
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riels susceptibles de transmettre la contagion, ils pourront

être, sans obligation d'en rembourser la valeur, les animaux

tués et enfouis, les objets matériels détruits et brûlés.

La nécessité de ces mesures sera constatée par des pro.

cès-verbaux, lesquels feront foi jusqu'à inscription de faux.

6. Tout navire, tout individu, qui tenterait, en infraction

aux règlements, de pénétrer enlibro'~ratique, de franchir'

un cordon sanitaire, ou de passer d'un lieu ~M/cc~e ou interdit

dans un lieu qui ne le serait point, sera, après due somma-

tion de se retirer, repoussé de vive force, et ce, sans pré*

judice des peines encourues.

Titre II. I)es peines, déHts et contraventions en matière
sanitaire.

7. Toute violation des lois et des règlements sanitaires

sera punie
De la peine de mort, si elle a opéré communication avec

des pays dont les provenances sont soumises au régime de

la j~c~c ~c, avec ces provenances, ou avec des lieux,

des personnes ou des choses placés sous ce régime
De la peine de réclusion et d'une amende de deux cents

francs à vingt mille francs, si elle a opéré communication

avec des pays dont les provenances sont soumises au

régime de la patente suspecte, avec ces provenances, ou

avec des lieux, des personnes ou des choses placés sous

ce régime

De la peine d'un an à dix ans d'emprisonnement et

d'une amende de cent francs à dix mille francs, si elle a

opéré communication prohibée avec des lieux, des per-
sonnes ou des choses qui, sans être dans l'un des cas

ci-dessus spécinés, ne seraient point en libre pratique.
Seront punis de la même peine, ceux qui se rendraient

coupables de communications interdites entre des personnes
ou des choses soumises à des quarantaines de différents

termes.

Tout individu qui recevra sciemment des matières'ou

des personnes en contravention aux règlements sanitaires,

sera puni des mêmes peines que celles encourues par le

porteur ou le délinquant pris en flagrant délit.

8. Dans le cas où la violation du régime de la patente
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~'M~e, mentionnée à l'article précédent, n'aurait point occa-

sionné d'invasion pestilentielle, les tribunaux pourront ne

prononcer que la réclusion et l'amende portées au second

paragraphe
dudit article.

9. Lors même que ces crimes ou délits n'auraient point

occasionné d'invasion pestilentielle, s'ils ont été accom-

pagnés de rébellion, ou commis avec dos armes apparentes

ou cachées, ou avec effraction, ou avec escalade

La peine de mort sera prononcée en cas de violation du

régime de la patente brute

La peine des travaux forcés à temps sera substituée à la

peine de réclusion, pour la violation du régime de la patente

suspecte et la peine de réclusion à l'emprisonnement,

pour les cas détermines dans les deux avant-derniers para-

graphes de l'article 7

Le tout indépendamment des amendes portées audit

article, et sans préjudice des peines plus fortes qui seraient

prononcées par le Code pénal.

40. Tout agent du Gouvernement au dehors, tout fonc-

tionnaire, tout capitaine, officier ou chef quelconque d'un

bâtiment de l'Etat ou de tout autre navire ou embarcation,

tout médecin, chirurgien, officier de santé, attaché, soit au

service sanitaire, soit à un bâtiment de l'Etat ou du com-

merce, qui, officiellement, dans une dépèche, un certificat,

un rapport, une déclaration ou une déposition, aurait sciem-

ment altéré ou dissimulé les faits, de manière à exposer la

santé publique, sera puni de mort, s'il s'en est suivi une

invasion pestilentielle.
11sera puni des travaux forcés à temps et d'une amende

de mille francs à vingt mille francs, lors même que son

faux exposé n'aurait point occasionné d'invasion pestilen-

tielle, s'il était de nature à pouvoir y donner lieu en empé-
chant les précautions nécessaires.

Les mêmes individus seront punis de la dégradation

civique et d'une amende de cinq cents francs à dix mille

francs, s'ils ont exposé la santé publique en négligeant,
sans excuse légitime, d'informer qui de droit de faits à leur

connaissance de nature à produire ce danger, ou si, sans

s'être rendus complices de l'un des crimes prévus par les

articles 7, 8 et 9, ils ont sciemment et par leur faute laissé
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enfreindre ou enfreint eux-mêmes des dispositions régle-

mentaires qui eussent pu le prévenir.

4 Sera puni de mort tout individu faisant partie d'un

cordon sanitaire, ou en faction pour surveiller une quaran-

taine ou pour empêcher une communication interdite, qui
aurait abandonné son poste ou violé sa consigne.

12. Sera puni d'un emprisonnement d'un à cinq ans, tout

commandant de la force publique qui, après avoir été requis

par l'autorité compétente, aurait refusé de faire agir pour

un service sanitaire la force sous ses ordres.

Seront punis de la même peine et d'une amende de cin-

quante francs à cinq cents francs, tout individu attaché a

un service sanitaire, ou chargé par état de concourir à

l'exécution des dispositions prescrites pour ce service, qui

aurait, sans excuse légitime, refusé ou. négligé de remplir
ces fonctions;

Tout citoyen faisant partie de la garde nationale, qui se

refuserait à un service de police sanitaire pour lequel il

aurait été légalement requis en cette qualité

Toute personne qui, efficiellcmcnt chargée de lettres ou

paquets pour une autorité ou une agence sanitaire, ne les

aurait point remis, ou aurait exposé la santé publique en

tardant à les remettre, sans préjudice des réparations civiles

qui pourraient être dues, aux termes de l'article 40 du Code

pénal.

43. Sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à

trois mois et d'une amende de cinquante francs à cinq cents

francs, tout individu qui, n'étant dans aucun des cas prévus

par les articles précédents, aurait refusé d'obéir à des

réquisitions d'urgence pour un service sanitaire, ou qui,

ayant connaissance d'un symptôme de maladie pestilen-

tielle, aurait négligé d'en informer qui de droit.

Si le prévenu de l'un ou de l'autre de ces délits est méde-

cin, il sera, en outre, puni d'une interdiction d'un à cinq ans.

44. Sera puni d'un emprisonnement de trois à quinze

jours et d'une amende de cinq à cinquante francs, qui-

conque, sans avoir commis aucun des délits qui viennent

d'être spécifiés, aurait contrevenu, en matière sanitaire, aux

règlements généraux ou locaux, aux ordres des autorités

compétentes.
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t dS. Les infractions en matière sanitaire pourront n'être

passibles d'aucune peine, lorsqu'elles n'auront été commises

que par force majeure, ou pour porter secours en cas de

danger, si la déclaration en a été immédiatement fuite à qui
de droit.

iu. Pourra être exempté de toute poursuite et de toute

peine, celui qui, ayant d'abord altéré la vérité ou négligé
de la dire dans les cas prévus par l'article 10, réparerait

l'omission, ou rétracterait son faux exposé, avant qu'il
eût pu en résulter aucun danger pour la santé publique, et

avant que les faits eussent été connus par toute autre voie.

Titre III. Des attributions des autorités sanitaires en matière
de police judiciaire et de t'ctaL civil.

17. Les membres des autorités sanitaires exerceront les

fonctions d'officiers de police judiciaire exclusivement, et

pour tous crimes, délits et contraventions, dans l'enceinte

et les parloirs des lazarets et autres lieux réservés. Dans

les autres parties du ressort de ces autorités, ils les exer-

ceront concurremment avec les officiers ordinaires, pour
les crimes, délits et contraventions en matière sanitaire.

~8. Les autorités sanitaires connaîtront exclusivement,

dans l'enceinte et les parloirs des lazarets et autres lieux

réservés, sans appel ni recours en cassation, des contraven-

tions de simple police. Des ordonnances royales régleront

la forme de procéder; les expéditions des jugements et

autres actes de la procédure seront délivrées sur papier
libre et sans frais.

19. Les membres desdites autorités exerceront les fonc-

tions d'officiers de l'état civil dans les mêmes lieux réser-

vés. Les actes de naissance et de décès seront dressés en

présence de deux témoins, et les testaments conformément

aux articles 985, 986 et 987 du Code civil. Expédition des

actes de naissance et de décès sera adressée, dans les

vingt-quatre heures, à l'officier ordinaire de l'état civil de

la commune où sera situé l'établissement, lequel en fera

la
transcription.
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Un arrêté du gouvernement, du 18 décembre i848, a institué,
en outre, avec semblables attributions, des conseits et commis-

sions d'hygiène puhHque et de satubnté, à chaque chef-lieu de

département, d'arrondissement et de canton. Le conseil d'hygiène
de la Seine a été réorganise par décret du 15 décembre i85i.

Décret du 30 septembre 1884, qui fixe les attributions

et la composition du Comité co~sM~y d'hygiène

publique de F~'a~cc~.

ART. 4* Le comité consultatif d'hygiène publique de

France institué prés du ministère du commerce est chargé

de l'étude et de l'examen de toutes les questions qui lui

sont renvoyées par le ministre, spécialement en ce qui

concerne la police sanitaire maritime, les quarantaines

et les services qui s'y rattachent les mesures à prendre

pour prévenir et combattre les épidémies et pour améliorer

les conditions sanitaires des populations manufacturières

et agricoles; la propagation de la vaccine: le régime des

établissements d'eaux minérales et le moyen d'en rendre

l'usage accessible aux malades pauvres ou peu aisés les

titres des candidats aux places de médecins-inspecteurs
des eaux minérales l'institution et l'organisation des con-

seils et des commissions de salubrité la police médicale

et pharmaceutique la salubrité des logements, manufac-

tures, usines et ateliers le régime des eaux au point de

vue de la salubrité. Le comité indique au ministre les ques-
tions à soumettre à l'Académie de médecine. Il est pu-

blié, chaque année, un recueil des travaux du comité et

des actes de l'administration sanitaire.

2. Le comité consultatif d'hygiène publique est composé
de vingt-trois membres.

Sont de droit membres du comité 10 le directeur des

affaires commerciales et consulaires an ministère des

affaires étrangères 2~ le président du conseil de santé

militaire 3° l'inspecteur général, président du conseil su-

périeur de santé de la marine 4~ le directeur général des

douanes le directeur de l'administration générale de

l'assistance publique 6° le directeur du commerce inté-

rieur au ministère du commerce 7° l'inspecteur général
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2G.

des services sanitaires 8~ l'inspecteur général des Ecoles

vétérinaires 9'~ l'architecte inspecteur des services exté-

rieurs du ministère du commerce.

Le ministre nomme les autres membres, dont huit au

moins sont pris parmi les docteurs en médecine.

En cas de vacance parmi les membres nommés par le

ministre, la nomination est faite sur une liste de trois can-

didats, présentée par le comité

H. Le président et le vice-président, choisis parmi les

membres du comité, sont nommés par le ministre.

4. Un secrétaire, ayant voix délibérative, est attaché au

comité. Il est nommé par le ministre.

Un secrétaire-adjoint peut, si les besoins du service

l'exigent, être attaché au comité il est également nommé

par le ministre ses fonctions sont gratuites.

Le chef du bureau de la police sanitaire et industrielle

assiste, avec voix consultative, à toutes les séances du co-

mité et de ses commissions.

U. Le ministre peut autoriser u assister aux séances du

comité, avec voix consultative et à titre temporaire, soit les

fonctionnaires dépendant ou non de son administration,

soit les docteurs en médecine ou toutes autres personnes
dont la présence serait reconnue nécessaire pour les tra-

vaux du comité.

C. Des auditeurs peuvent être attachés au comité, avec

voix consultative. Ils sont nommés par le ministre, sur les

propositions du comité et pour une période de trois ans,

toujours renouvelable. Leurs fonctions sont gratuites.

7. Le ministre peut nommer membres honoraires du co-

mité les personnes qui en font partie.

8. Le comité se réunit en séance au moins une fois par
semaine.

Il se subdivise, pour l'étude préparatoire des affaires, en

commissions dont le nombre et la composition sont arrêtés

~Aux termes du décret du 8 janvier 1889, le nombre des

membres du comité est porté &32, et le directeur de l'adminis-

tration départementale et communale est, de droit, membre du

comité.
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par le président. Ces commissions se réunissent sur la con-

vocation du président.

9. Il est institué près du ministère du commerce un co-

mité de direction des services de l'hygiène, composé du

président du comité consultatif d'hygiène publique, de

l'inspecteur général des services sanitaires, et du directeur

du commerce intérieur.

Le chef du bureau de la police sanitaire et industrielle

assiste, avec voix consultative, aux séances de ce comité

dO. Les membres du comité consultatif d'hygiène pu-

blique et du comité de direction des services de l'hygiène
ont droit, pour chaque séance à laquelle ils assistent, à un

jeton d'une valeur de quinze francs.

Le secrétaire du comité consultatif d'hygiène publique
ne reçoit pas de jetons de présence il touche une indem-

nité annuelle qui est nxéc par arrêté du ministre.

4 d. Sont rapportés les décrets susvisés des 23 octobre

4856, H novembre d869, ië février 1879. 7 et 44 oc-

tobre i879, 4 mars 1881 et 8 mars d884.

'Le décret du 8 janvier 1889 a modifié, comme suit, l'art. 9
a ÏI est institué près du ministre de l'intérieur un comité de

direction des services de l'hygiène, composé du président du

comité consultatif d'hygiène publique, de l'inspecteur général des

services sanitaires, et du directeur de l'assistance
publique.

Le chef du bureau de la police sanitaire et industrielle assiste,
avec voix consultative, aux séances de ce comité.
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Ordonnance du i8 juin i823, ~o~<~

police des F~M~? ~<?~

Titre Dispositions générâtes.

ART. 4~. Toute entreprise ayant pour effet de livrer

ou d'administrer au public des eaux minérales naturelles

ou artificielles, demeure soumise à une autorisation préa.
lable et à l'inspection d'hommes de l'art, ainsi qu'il sera

réglé ci-après.
Sont seuls exceptés de ces conditions les débits desdites

eaux qui ont lieu dans les pharmacies.

2. Les autorisations exigées par l'article précédent con-

tinueront à être délivrées par notre ministre secrétaire

d'Etat de l'intérieur, sur l'avis des autorités locales, accom-

pagné, pour les eaux minérales naturelles, de leur analyse,

et, pour les eaux minérales artificielles, des formules de

leur préparation.

Elles ne pourront être révoquées qu'en cas de résistance

aux règles prescrites par la présente ordonnance, ou d'abus

qui seraient de nature à compromettre la santé publique.
3. L'inspection ordonnée par le même article i°*' conti-

V. le décret du 28 janvier i860, portant y~M< ~oe~ttMM-

tration publique sur les établissements d'eaux MtM~t~S natu-

relles, modifié par décret du ~2 février 1883.

§VII
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nuera à être connée à des docteurs en médecine ou en

chirurgie la nomination en sera faite par notre ministre

secrétaire d'Etat de l'intérieur, de manière qu'il n'y ait

qu'un inspecteur par établissement, et qu'un môme ins-

pecteur en inspecte plusieurs, lorsque le service le per-
mettra.

Il poorra néanmoins, là où ce sera jugé nécessaire, être

nommé des inspecteurs adjoints, à l'enet de remplacer les

inspecteurs titulaires en cas d'absence, de maladie ou de

tout autre empêchement.
A. L'inspection a pour objet tout ce qui, dans chaque

établissement, importe à la santé publique.

Les inspecteurs font, dans ce but, aux propriétaires,

régisseurs ou fermiers, les propositions et observations

qu'ils jugent nécessaires; ils portent, au besoin, leurs

plaintes à l'autorité, et sont tenus de lui signaler les abus

venus à leur connaissance.

5. Ils veillent particulièrement à la conservation des

sources, à leur amélioration à ce que les eaux minérales

artificielles soient toujours conformes aux formules approu-

vées, et à ce que les unes et les autres eaux ne soient ni

falsifiées ni altérées. Lorsqu'ils s'aperçoivent qu'elles le

sont, ils prennent ou requièrent les précautions nécessaires

pour empêcher qu'elles ne puissent être livrées au public,
et provoquent, s'il y a lieu, telles poursuites que de droit.

6. Ils surveillent, dans l'intérieur des établissements, la

distribution des eaux, l'usage qui en est fait par les

malades sans néanmoins pouvoir mettre obstacle à la

liberté qu'ont ces derniers de suivre les prescriptions de

leurs propres médecins ou chirurgiens, et même d'être

accompagnés par eux, s'ils le demandent.

7. Les traitements des inspecteurs étant une charge des

établissements inspectés, les propriétaires, régisseurs ou

fermiers seront nécessairement entendus pour leur fixation,

laquelle continuera à être faite par les préfets et confirmée

par notre ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur.

Il n'est point dû de traitement aux inspecteurs adjoints.
8. Partout où l'affluence du public l'exigera, les préfets,

après avoir entendu ~cs
propriétaires

et les inspecteurs,
feront des règlements particuliers qui auront en vue l'ordre
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intérieur, la salubrité des eaux, leur libre usage, l'exclu-

sion de toute préférence dans les heures à assigner aux

malades pour les bains ou douches, et la protection parti-
culière due à ces derniers dans tout établissement placé
sous la surveillance spéciale de l'autorité.

Lorsque l'établissement appartiendra à l'Etat, a un dé-

partement, une commune, ou une institution charitable, le

règlement aura aussi en vue les autres branches de son

administration.

9. Les règlements prescrits par l'article précédent seront

transmis a notre ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur,

qui p~u'ra y faire telles modifications qu'il jugera néces-

saires.

Ils resteront affichés dans les~établissements, et seront

obligatoires pour les personnes qui les fréquenteront,
comme pour les individus attachés à leur service. Les ins-

pecteurs pourront requérir le renvoi de ceux de ces der-

niers qui refuseraient de s'y conformer.

10. Resteront pareillement affichés dans ces établisse-

ments et dans tous les bureaux destinés à la vente d'eaux

minérales, les tarifs ordonnés par l'article 10 de l'arrêté du

gouvernement du 27 décembre i802.

Lorsque ces tarifs concerneront des entreprises particu-

lières, l'approbation des préfets ne pourra porter aucune

modification dans les prix et servira seulement à les cons-

tater.

11. II ne sera, sous aucun prétexte~ exigé ni perçu des

prix supérieurs à ces tarifs.

Les inspecteurs ne pourront également rien exiger des

malades dont ils ne dirigeront pas le traitement, ou aux-

quels ils ne donneront pas des soins particuliers.

Ils continueront à soigner gratuitement les indigents

admis dans les hospices dépendant des établissements

thermaux, et seront tenus de les visiter au moins une fois

par jour.
42. Les divers inspecteurs rempliront et adresseront,

chaque année, a notre ministre de l'intérieur, des tableaux

dont il leur sera fourni des modèles ils y joindront les

observations qu'ils auront recueillies, et les mémoires qu'ils
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auront rédigés, sur la nature, la composition et l'efficacité

des eaux, ainsi que sur le mode de leur application.

Titre II. Dispositions particulières & la fabrication des eaux

minérales artiticielles, aux dépôts et a. ta vente de ces eaux et

des eaux minérales naturelles.

m. Tous individus fabriquant des eaux minérales arti-

ficielles ne pourront obtenir ou conserver l'autorisation

exigée par l'article 1' qu'à la condition de se soumettre

aux dispositions qui les concernent dans la présente ordon-

nance, de subvenir aux frais d'inspection, de justifier des

connaissances nécessaires pour de telles entreprises, ou

de présenter pour garant un pharmacien légalement reçu.

14. Ils ne pourront s'écarter, dans leurs préparations,
des formules approuvées par notre ministre secrétaire

d'Etat de l'intérieur, et dont copie restera dans les mains

des inspecteurs chargés de veiller à ce qu'elles soient exac-

tement suivies.

Ils auront néanmoins, pour des cas particuliers, la

faculté d'exécuter des formules magistrales sur la prescrip-
tion écrite et signée d'un docteur en médecine ou en chi-

rurgie.

Ces prescriptions seront conservées pour être représen-
tées à l'inspecteur, s'il le requiert.

lu. Les autorisations nécessaires pour tous dépôts d'eaux

minérales naturelles ou artificielles, ailleurs que dans des

pharmacies ou dans les lieux où elles sont puisées ou

fabriquées, ne seront pareillement accordées qu'à la condi-

tion expresse de se soumettre aux présentes règles et de

subvenir aux frais d'inspection.

Il n'est néanmoins rien innové à la faculté que les pré-
cédents règlements donnent à tout particulier de faire venir

des eaux minérales pour son usage et pour celui de sa

famille.

i6. Il ne peut être fait d'expédition d'eaux minérales

naturelles hors de la commune où elles sont puisées, que
sous la surveillance de l'inspecteur les envois doivent être

accompagnés d'un certificat d'origine, par lui délivré, cons-

tatant les quantités expédiées, la date de l'expédition, et la
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manière dont les vases ou bouteilles ont été scellés au

moment même où l'eau a été puisée à la source.

Les expéditions d'eaux minérales artificielles seront

pareillement
surveillées par l'inspecteur et accompagnées

d'un certificat d'origine délivré par lui.

~7. Lors de l'arrivée desdites eaux aux lieux de leur

destination, ailleurs que dans des pharmacies ou chez des

particuliers,
les vérifications nécessaires pour s'assurer que

les précautions prescrites ont été obvcrvées et qu'elles

peuvent être livrées au public, seront faites par les inspec-

teurs. Les caisses ne seront ouvertes qu'en leur présence,

et les débitants devront tenir registre des quantités reçues,
ainsi que des ventes successives.

18. Là où il n'aura point été nommé d'inspecteur, tous

établissements d'eaux minérales naturelles ou artificielles

seront soumis aux visites ordonnées par les articles ~9, 30

et 31 de la loi du dd avril 1803 (21 germinal an XI).

Titre III. De l'administration des sources minérales apparte-
nant à !'Ktat, aux Communes ou aux Etablissements chari-

tables.

19. Les établissements d'eaux minérales qui appar-
tiennent à des départements, à des communes ou à des

institutions charitables, seront gérés pour leur compte.

Toutefois les produits ne seront point confondus avec les

autres revenus, et continueront. à être spécialement em-

ployés aux dépenses ordinaires et extraordinaires desdits

établissements, sauf les excédents disponibles après qu'il
aura été satisfait à ces dépenses.

Les budgets et les comptes seront aussi présentés et

arrêtés séparément, conformément aux règles prescrites

pour ces trois ordres de services publics.

20. Ceux qui appartiennent à l'Etat continueront a être

administrés par les préfets, sous l'autorité de notre ministre

secrétaire d'Etat de l'intérieur, qui en arrêtera les budgets

et les comptes, et fera imprimer, tous les ans, pour être

distribué aux Chambres, un tableau général et sommaire

de leurs recettes et de leurs dépenses. Sera aussi imprimé,
à la suite dudit tableau, le compte sommaire des subven-
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tions portées au budget de l'Etat pour les établissements

thermaux.

2i. Les établissements objet du présent titre seront mis

en ferme, à moins que, sur la demande des autorités locales

et des administrations propriétaires, notre ministre de l'in.

térieur n'ait autorisé leur mise en régie.

22. Les cahiers des charges, dont feront nécessairement

partie les tarifs exigés par l'article iO, devront être approu-

vés par les préfets après avoir entendu les inspecteurs. Les

adjudications seront faites publiquement et aux enchères.

Les clauses des baux stipuleront toujours que la résilia-

tion pourra être prononcée immédiatement par le conseil

de préfecture, en cas de violation du cahier des charges,

23. Les membres des administrations propriétaires ou

surveillantes, ni les inspecteurs, ne pourront se rendre

adjudicataires desdites fermes, ni y être intéressés.

24. En cas de mise en régie, le régisseur sera nommé

par le préfet. Si l'établissement appartient à une commune

ou à une administration charitable, la nomination ne sera

faite que sur présentation dumaireou de cetteadministration.

Seront nommés de la même manière les employés et

servants attachés au service des eaux minérales, dans les

établissements objet du présent titre.

Toutefois, ces dernières nominations ne pourront avoir

lieu que de l'avis de l'inspecteur.

Si l'établissement appartient à plusieurs communes, les

présentations seront faites par le maire de la commune où

il sera situé.

Les mêmes formes seront observées pour la fixation du

traitement des uns et des autres employés, ainsi que pour
leur révocation.

2U. Il sera procédé, pour les réparations, constructions,

reconstructions et autres travaux, conformément aux règles

prescrites pour la branche de service public à laquelle l'éta-

blissement appartiendra, et à nos ordonnances des 8 août,

34 octobre i82i et 22 mai i822.

Toutefois, ceux de ces travaux qui ne seront point de-

mandés par l'inspecteur ne pourront être ordonnés qu'après
avoir pris son avis.
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PROTECTION DE. L'ENFANCE

Loi du 23 décembre d874, ~p~'o~c~o~ des enfants

~P~e, et en ~~7'CM~ des nourrissons

ART. i~. Tout cnûmt, ag-é de moins de deux ans, qui
est placé, moyennant salaire, en nourrice, en sevrage ou

en garde hors du domicile de ses parents, devient, par ce

fait, l'objet d'une surveillance de l'autorité publique, ayant

pour but de protéger sa vie et sa santé.

2. La surveillance instituée par la présente loi cstconnée,

dans le département de la Seine, au préfet de police, et,

dans les autres départements, aux préfets.
Ces fonctionnaires sont assistés d'un comité ayant pour

mission d'étudier et de proposer les mesures à prendre, et

composé comme il suit

Deux membres du conseil général, désignés par ce con-

seil

Dans le département de la Seine, le directeur de l'Assis-

tance publique, et, dans les autres départements, l'inspec-
teur du service des enfants assistés

Six autres membres nommés par le préfet, dont un pris

parmi les médecins membres du conseil départemental

Un décret du 8 mars i887 réglemente le personnel d'inspec*
tion des enfants assistés et y fait ti~urcr des docteurs en méde*

cine et pharmaciens de 1'~ c!asse, a~ec traitements variant de

2,400 francs & 5,000 francs par an.
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d'hygiène publique et trois pris parmi les administrateurs

des sociétés légalement reconnues qui s'occupent de

l'enfance, notamment des sociétés protectrices de l'enfance,

des sociétés de chanté maternelle, des crèches ou des socié-

tés des crèches, ou, à leur défaut, parmi les membres des

commissions administratives des hospices et des bureaux de

bienfaisance.

Des commissions locales sont instituées par un arrêté du

préfet, après avis du comité départemental, dans les parties
du département où l'utilité en sera reconnue, pour concou-

rir à l'application des mesures de protection ues enfants et

de surveillance des nourrices et gardeuses d'enfants.

Deux mères de famille font partie de chaque commission

locale.

Les fonctions instituées par le présent article sont gra-

tuites.

3. Il est institué près le ministère de l'intérieur un

comité supérieur de protection des enfants du premier âge,

qui a pour mission de réunir et coordonner les documents

transmis parles comités départementaux, d'adresser chaque
année au ministre un rapport sur les travaux de ces comi-

tés, sur la mortalité des enfants et sur les mesures les plus

propres à assurer et étendre les bienfaits de la loi, et de

proposer, s'il y a Heu, d'accorder des récompenses hono-

rifiques aux personnes qui se sont distinguées par leur dé-

vouement et leurs services.

Un membre de l'Académie de médecine, désigné par
cette académie, les présidents de la société protectrice de

l'enfance de Paris, de la société de charité maternelle et de

la société des crèches, font partie de ce comité.

Les autres membres, au nombre de sept, sont nommés

par décret du président de la République.

Les fonctions de membre du comité supérieur sont gra-
tuites.

4. Ïî est publié, chaque année, par les soins du ministre

de l'intérieur, une statistique détaillée de la mortalité des

enfants du premier âge et, spécialement, des enfants pla-
cés en nourrice, en sevrage ou en garde.

Le ministre adresse, en outre, chaque année, au PréB.-
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dent de la République un rapport officiel sur l'exécution de

la présente loi.

li. Dans les départements où l'utilité d'établir une inspec.

tion médicale des enfants en nourrice, en sevrage ou en

garde est reconnue par le ministre de l'intérieur, le comité

supérieur consulté, un ou plusieurs médecins sont chargés

de cette inspection.

La nomination de ces inspecteurs appartient aux préfets

C. Sont soumis à la surveillance instituée par la présente

loi toute personne ayant un nourrisson ou un ou plusieurs

enfants en sevrage ou en garde, placés chez elle moyen-

nant salaire; les bureaux de placement et tous les intermé-

diaires qui s'emploient au placement des enfants en nour-

rice, en sevrage ou en garde.

Le refus de recevoir la visite du médecin inspecteur, du

maire de la commune ou de toutes autres personnes, délé-

guées ouautoriséesen vertu de la présente loi est puni d'une

amende de cinq à quinze francs (U à dU fr.)

Un emprisonnement de un a cinq jours peut être pro-

noncé si le refus dont il s'agit est accompagné d'injures ou

de violences.

7. Toute personne qui place un enfant en nourrice, en

sevrage ou en garde, moyennant salaire, est tenue, sous les

peines portées par l'article 346 du Code pénal, d'en faire la

déclaration à la mairie de la commune oit a été faite la décla-

ration de naissance de l'cnfànt, ou à la mairie de la rési-

dence actuelle du déclarant, en indiquant, dans ce cas, le

lieu delanaissance de l'enfant, et de remettre à la nourrice

ou a la gardeuse un bulletin contenant un extrait de l'acte

de naissance de l'enfant qui lui est confié.

8. Toute personne qui veut se procurer un nourrisson ou

un ou plusieurs enfants en sevrage ou en garde, est tenue

de se munir préalablement des certificats exigés par les

règlements pour indiquer son état civil et justifier de son

Il a été jugé que les médecins inspecteurs des enfants du

premieràge sont des fonctionnaires pubhcs justiciables de la cour

~'assises, aux termes de l'article 174 du Code p6nat,s'iis sont accu-

se:} de concussion (Cass crirn~, 8 juin ~888, U. 493).
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aptitude à nourrir ou à recevoir des enfants en sevrage ou

en garde.

Toute personne qui. veut se placer comme nourrice sur

lieu est tenue de se munir d'un certificat du maire de sa

résidence, indiquant si son dernier enfant est vivant et

constatant qu'il est âge de sept mois révolus, ou, s'il n'a pas
atteint cet âge, qu'il est allaité par une antre femme rem-

plissant les conditions qui seront déterminées par le règle-

ment d'administration publique prescrit par l'article i2 de

la présente loi.

Toute déclaration ou énonciation reconnue fausse dans

lesdits certificats entraîne l'application au certificateur des

peines portées au paragraphe 1~ de l'article iUU du Code

pénal.
9. Toute personne qui a reçu citez elle, moyennant

salaire, un nourrisson ou un enfant en sevrage ou en garde,

est tenue, sous les peines portées à l'article 34C du Code

pénal
1° D'en faire la déclaration à la mairie de la commune de

son domicile dans les trois jours de l'arrivée de l'enfant, et

de remettre le bulletin mentionné en l'article 7

De faire, en cas de changement de résidence, la même

déclaration à la mairie de sa nouvelle résidence

3" De déclarer, dans le même délai, le retrait de l'enfant

par ses parents ou la remise de cet enfant à une autre per-

sonne, pour quelque cause que cette remise ait lieu;

4° En cas de décès de l'enfant, de déclarer ce décès dans

les vingt-quatre heures.

Après avoir inscrit ces déclarations au registre men-
tionné à l'article suivant, le maire en donne avis, dans le

délai de trois jours, au maire de la commune où a été faite

la déclaration prescrite par l'article 7.

Le maire de cette dernière commune donne avis, dans

le même délai, des déclarations prescrites par les n~ 2,

3, 4 ci-dessus, aux auteurs de la déclaration de mise en

nourrice, en sevrage ou en garde.

10. Il est ouvert dans les mairies un registre spécial

pour les déclarations ci-dessus prescrites.
Ce registre est coté, paraphé etvériné tous les ans par

le juge de paix. Ce magistrat fait un rapport annuel au
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procureur
de la République, qui le transmet au préfet,

sur les résultats de cette vérification.

En cas d'absence ou de tenue irré~uliéredu registre, le

maire est passible de la peine édictée à l'article UO du

Code civil.

Nul ne peut om'riron diriger un bureau de nour-

rices, ni exercer la profession d'intermédiaire pour le pla-

cement des enfants en nourrice, en sevrage ou en garde,

et le louage des nourrices, sans en avoir obtenu l'autorisa-

tion préalable du préfet de police, dans le département de

la Seine, ou du préfet, dans les autres départements.

Toute personne qui exerce sans autorisation l'une ou

l'autre de ccr; professions, ou qui néglige de se conformer

aux conditions de l'autorisation ou aux prescriptions des

règlements, est punie d'une amende de seize francs à cent

francs (~ a 400 fr.). En cas de récidive, lapine d'empri-
sonnement prévue par l'article 480 du Code pénal peut

être prononcée.
Ces mêmes peines sont applicables a toute sage-femme

et à tout autre intermédiaire qui entreprend, sans autori-

sation, de placer des enfants en nourrice, en sevrage ou

en garde.

Si, par suite de la contravention ou par suite d'une

négligence de la part d'une nourrice ou d'une gardeuse, U

est résulté un dommage pour la santé d'un ou de plusieurs

enfants, la peine d'emprisonnement de un à cinq jours
peut être prononcée.

En cas de décès d'un enfant, l'application des peines

portées à l'article 3i9 du Code pénal peut ètre prononcée.
42. Un règlement d'administration publique détermi-

nera

r Les modes d'organisation du service de surveillance

institué par la présente loi l'organisation de l'inspection

médicale, les attributions et les devoirs des médecins ins-

pecteurs, le traitement de ces inspecteurs, les attributions

et devoirs de toutes les personnes chargées des visites

Les obligations imposées aux nourrices, aux direc-

teurs des bureaux de placement et à tous les intermédiaires

du placement des enfants
3~ La forme des déclarations, registres, ccrtincats des
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maires et des médecins, et autres pièces exigées par les

règlements.

Le préfet peut, après avis du comité départemental,

prescrire, par un règlement particulier, des dispositions
en rapport avec les circonstances et les besoins locaux.

i3. En dehors des pénalités spéciliées dans les articles

précédents, toute infraction aux dispositions de la présente
loi et des règlements d'administration publique qui s'y
rattachent est punie d'une amende de cinq à quinze francs

(Ha fr.).

Sont applicables a tous les cas prévus par la présente
loi le dernier paragraphe de l'article 4(!H du Code pénal et

les articles 48~, 48S du môme code.

14 Les mois de nourrice dus par les parents ou par toute

autre personne font partie des créances privilégiées et

prennent rang entre les n~ 3 et 4 de l'article 2101 du Code

civil.

Décret du 27 février i877, po?~~ ~e~ d'<M-

~s~o~ pM&~(/M~, e~ cj?ecM~OM de la loi jM'cce

~CK~.

Titre ï Organisation du service.

ART. 1~. La surveiUance ins<.Huéeparia loi du 23 de.

cembre ~87~ en faveur des enfants au-dessous de deux

ans placés, moyennantsa!aire,en nourrice, en sevrage ou en

garde hors du domicile de leurs parents, est exercée, sous

l'autorité du
préfet,

assisté du comité départcmenta!, par

des commissions locales, par les maires, par des médecins

inspecteurs et par l'inspecteur des enfants assistés du

département.

Section I. Des COMWtMt<MM/OCO~.

2. Les commissions locales instituées conformément à

l'article de la loi du 23 décembre i87~ sont présidées

par le maire de la commune.
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L'arrêté préfectoral qui institue la commission nxc le

nombre de ses membres.

La commission comprend nécessairement deux mères

de famille, le curé, et, dans les communes où siège un

conseil presbytéral ou un consistoire israélite, un délégué

de chacun des conseils.

Le médecin inspecteur, nommé en exécution de l'ar.

ticle !) de la loi, est convoqué aux séances des commissions

de sa circonscription il y a voix consultative.

3. Les membres des commissions sont nommés et révo-

qués par le préfet.
4. A Paris et à Lyon, il y aura, dans chaque arrondisse-

ment municipal, une commission instituée conformément

aux articles qui précèdent et présidée p.:r te maire de

l'arrondissement.

11 pourra être adjoint la commission des visiteurs rétri-

bués leur nombre et le taux de leur traitement seront

déterminés par le ministre de l'intérieur, sur la proposi-
tion du préfet de police pour Paris et du préfet du Rhône

pour Lyon.
Ces visiteurs assisteront aux délibérations de la commis-

sion d'arrondissement, avec voix consultative.

Le ministre de l'intérieur pourra également instituer,

sur la proposition du préfet, des visiteurs rétribués, dans

les autres communes où la nécessité en sera reconnue.

ë. La commission se réunit au moins une fois par mois

elle peut être convoquée extraordinairement par le maire,

soit d'oftice, soit sur la demande d'un des membres de la

commission ou du médecin inspecteur.
Les séances de la commission se tiennent à la mairie.

C. La commission répartit entre ses membres la sur-

veillance des enfants à visiter au domicile de la nourrice,

sevrcuse ou gardeuse.

Chaque membre doit rendre compte à la commission

des faits qu'il a constatés dans ses visites périodiques.
7. Si la commission juge que la vie ou la santé d'un

enfant est compromise, elle peut, après avoir mis en

demeure les parents et pris l'avis du médecin inspecteur,
retirer l'enfant à la nourrice, sevreuse ou gardeuse, et le

placer provisoirement chez une autre personne. Elle doit,
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dans les vingt-quatre heures, rendre compte de sa décision

au préfet et prévenir de nouveau les parents.

En cas de péril imminent, le président de la commission

prend d'urgence et provisoirement les mesures nécessaires;

il doit, dans les vingt-quatre heures, informer de sa déci.

sion la commission locale, le médecin inspecteur et le pré-

fet, et avertir les parents.

Dans les communes où il n'a pas été institué de commis.

sion locale, le maire exerce les pouvoirs conférés à ces

commissions par le présent article.

Les mesures prises par les autorités locales, en vertu du

présent article, sont purement provisoires; le préfet statue.

8. La commission signale au préfet, dans un rapport

annuel, les nourrices qui mériteraient une mention spé-

ciale, à raison des bons soins qu'elles donnent aux enfants

qui leur sont confiés.

Section Il. ~<<eC!MS !?MpCC~M~.

9. Des médecins inspecteurs, institués conformément à

l'article li de la loi, sont chargés de visiter les enfants

placés en nourrice, en sevrage ou en garde dans leur cir-

conscription.

40. Le médecin inspecteur doit se transporter au domi-

cile de la nourrice, sevreuse ou gardeuse, pour y voir l'en-

fant, dans la huitaine du jour où, en exécution de l'article 24

ci-après, il est prévenu par le maire de l'arrivée de l'en-

fant dans la commune.

Il doit ensuite visiter l'enfant au moins une fois par mois

et à toute réquisition du maire.

H. Après chaque visite, le médecin inspecteur vise le

carnet délivré à la nourrice, sevreuse ou gardeuse, en exé-

cution de l'article 30 ci-après, et il y inscrit ses observa-

tions il transmet au maire un bulletin indiquant la date et

les résultats de sa visite. Ce bulletin est communiqué à la

commission locale.

En cas de décès de l'enfant, il mentionne sur le bulletin

la date et les causes du décès.

42. Le médecin inspecteur rend compte immédiatement

au maire et au préfet des faits qu'il aurait constatés dans

ses visites et qui mériteraient leur attention.
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27.

Chaque année, il adresse un rapport sur l'état général de

sa circonscription au préfet, qui le communique a l'inspec-
teur départemental du service des enfants assistés et au

comité départemental.
'13. Si le médecin reconnaît, soit chez la nourrice, soit

citez l'enfant, les symptômes d'une maladie contagieuse, il

constate l'état de l'enfant et celui de la nourrice, et il peut

faire cesser l'allaitement naturel.

Dans ce cas, ainsi que lorsqu'il constate une grossesse,

il informe le maire, qui doit aviser les parents, sans pré-

judice, s'il y a lieu, des mesures autorisées par l'article 7.

"!4 (a). Dés que le maire apprend qu'un enfant placé en

nourriceouengardedans la commune estmalade etmanque
de soins médicaux, il prévient le médecin inspecteur de

la circonscription, et si celui-ci est empêché, il requiert le

médecin le moins éloigné de la résidence de l'enfant. Ce

dernier doit, si l'enfant succombe, mentionner les causes

du décès dans un bulletin spécial, ainsi qu'il est prescrit

à l'article 11 pour le médecin inspecteur.
4U. Les médecins inspecteurs reçoivent, à titre d'hono-

raires, des émoluments qui sont nxés par le ministre, sur

la proposition du préfet, après avis du conseil général

~ec~o~t 7/ De ~M~ec<<o~ c~ftWcMc~a~.

16. L'inspecteur du service des enfants assistés est

chargé, sous l'autorité du préfet, de centraliser tous les

documents relatifs à la surveillance instituée par la loi.

Chaque année, il présente un rapport sur l'exécution du

service dans le département, et il rend compte du résultat

de ses tournées.

6'<'c<ton /K Des comités ~ep~Me~~M.c.

17. Les membres des comités départementaux sont

nommés pour trois ans.

Le membre qui sera nommé à la suite d'une vacance sor-

(~) Ce numéro n'est pas indiqué dans le Bulletin des bis, mais

c'est évidemment une omission.

Le mode de rémunération adopté n'a généralement pas le

caractère de traitement iixc.
LU'



COM DES M~ECÏNS478

tira du comité au moment où serait sorti le membre qu'il a

remplacé.

Les membres sortants sont rééligibles.

48. Le comité départemental élit un président et un

secrétaire.

Il se réunit ait moins une fois pnr mois. H petit être con-

voqué extraordinairement par son président ou par le prc-

fet, soit d'office, soit sur la demande d'un de ses membres.

19. Le préfet lui communique les rapports qui lui sont

envoyés par les commissions locales et par les médecins

inspecteurs, ainsi que Je rapport d'ensemble présenté
annuellement par l'inspecteur départemental.

Titre Il. Placements.

Section Z~ ~C<<0~ !~MM toute personne qui

place un <'M/<ÏM<6M nourrice, CMSC~r~~e ou en ~Or~, moyen-
nant ~(~

20. Tout officier de l'état civil qui reçoit une déclaration

de naissance doit rappeler au déclarant les dispositions
édictées par l'article 7 de la loi du 23 décembre 1~74.

'2l. La déclaration prescrite par ledit article a toute per-
sonne qui place un enfant en nourrice, en sevrage ou en

garde, moyennant salaire, est inscrite sur le registre spé-
cial prévu par l'article 10 de la loi.

Elle est signée par le déclarant.

Elle fait connaître f les nom et prénoms, le sexe, la

.date et le lieu de la naissance de l'enfant; s'il est baptisé
ou non 3" les noms, prénoms, profession et domicile des

parents 4° les nom, prénoms et domicile de la nourrice,

sevreuse ou gardeuse à laquelle l'enfant est confié U" les

conditions du contrat intervenu avec la nourrice, sevreuse

ou gardeuse

22. Le déclarant doit produire le carnet délivré à la

nourrice.

Le maire qui reçoit la déclaration transcrit sur le carnet

de la nourrice les indications portées sous les n~ i, 2, 3

et 5 de l'article précédent.

23. Si l'enfant est envoyé dans une commune autre que
celle où la délaration est faite, le maire qui reçoit la décla-
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ration en transmet copie dans les trois jours au maire de

la commune où l'enfant doit être conduit.

24. Le maire, averti par suite d'une déclaration faite soit

par les parents, en exécution de l'article 7 de la loi, soit

par la nourrice, en exécution de l'article 9, qu'un enfant

est placé dans sa commune en nourrice, -en sevrage ou en.

garde, moyennant salaire, doit, dans les trois jours, trans-

mettre une copie de la déclaration au médecin inspecteur
de la circonscription.

Section Il. D~~ obligations ~~0~~ aux nourrices, sevreuses

et ~(U'(~MMS qui pr~M~ enfants chez elles moyennant
sa~~e.

2!j. 11 est interdit à toute nourrice d'allaiter un autre

enfant que son nourrisson, à moins d'une autorisation spé-
ciale et écrite donnée par le médecin inspecteur, ou, s'il

n'existe pas de médecin inspecteur dans le canton, par un

docteur en médecine ou un ofiicier de santé.

~u. Nulle sevreuse ou gardeuse ne peut se charger de

plus de deux enfants à la fois, à moins d'une autorisation

spéciale et écrite donnée par la commission locale et, à

défaut de commission locale, par le maire.

27. Toute femme qui veut prendre chez elle un enfant

en nourrice doit préalablement obtenir un certificat du

maire de sa commune et un certificat médical. Elle doit,
en outre, se munir du carnet spécifié à l'article 30.

28. Le certificat délivré par le maire doit être revêtu du

sceau de la mairie et contenir les indications suivantes

nom, prénoms, signalement, domicile et profession de

la nourrice, date et lieu de sa naissance 2° état civil de

la nourrice, nom, prénoms et profession de son mari
3~ date de la naissance de son dernier enfant, et si cet

enfant est vivant.

Le certificat fera connaître si le mari a donné son con-

sentement il contiendra les renseignements que pourra
fournir le maire sur la conduite et les moyens d'existence

de la nourrice, sur la salubrité et la propreté de son habi-

tation. Il constatera la déclaration de la nourrice qu'elle est

pourvue d'un garde-feu et d'un berceau.
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Sur l'interpellation du maire, la nourrice déclarera si

elle a déjà élevé un ou plusieurs enfants moyennant salaire
elle indiquera l'époque à laquelle elle a été chargée de ces

enfants, la date et la cause des retraits, et si elle est restée

munie des carnets qui lui auraient été précédemment deli.

vrés. Le maire mentionnera dans le certificat les réponses
de la nourrice.

29. Le certincat médical est délivré par le médecin ins-

pecteur, ou, à défaut de médecin inspecteur habitant la

commune où réside la nourrice, par un docteur en méde-

cine ou par un officier de santé il peut également être

délivré dans la commune où la nourrice vient prendre l'en-

fant il est dûment légalisé et visé par le maire il doit

attester que la nourrice remplit les conditions dési-

rables pour élever un nourrisson 2" qu'elle n'a ni infir-

mités, ni maladie contagieuse qu'elle est vaccinée.

30. Le carnet est délivré gratuitement, à Paris, par le

préfet de police à Lyon, par le préfet du Rhône dans les

autres communes, par le maire.

La nourrice peut l'obtenir soit dans la commune où elle

réside, soit dans celle où elle vient chercher un enfant

dans ce dernier cas, elle doit produire le certificat du maire

de sa commune.

Elle doit se pourvoir d'un carnet nouveau chaque fois

qu'elle prend un nouveau nourrisson.

Le certificat délivré à la nourrice par le maire de sa com-

mune et le certificat médical sont inscrits sur le carnet.

S'ils ont été délivrés à part, ils y sont textuellement trans-

crits.

Le carnet est disposé de manière a recevoir en outre les

mentions suivantes d~ l'extrait de l'acte de naissance de

l'enfant, la date et le lieu de son baptême, les noms, pro-
fession et demeure des parents ou des ayants droit, à défaut

de parents connus, la date et le lieu de la déclaration faite

en exécution de l'article 7 de la loi 2° la composition de

la layette remise à la nourrice 3" les dates des payements
des salaires 4° le certificat de vaccine les dates des

visites du médecin inspecteur et des membres de la com-

mission locale, avec leurs observations 6*~les déclarations

Drescrites par l'article 9 de la loi.
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Le carnet reproduit le texte des articles du Code pénal,

du règlement d'administration publique et du règlement

particulier
fait par le préfet, en exécution de l'article 42

de la loi, qui intéressent directement les nourrices,

scvreuses ou gardeuses, les intermédiaires et les direc-

teurs de bureaux de placement.

Il contient en outre des notions élémentaires sur l'hy-

giène du premier âge.

31. Les conditions concernant les certificats, l'inscription

et le carnet sont applicables aux femmes qui veulent se

charger d'enfants en sevrage ou en garde, à l'exception de

la condition d'aptitude à l'allaitement au sein.

3~. Si l'enfant n'a pas été vacciné, la nourrice doit le

faire vacciner dans les trois mois du jour ou il lui a été

conné.

33. La nourrice, sevreuse ougardeuse ne peut, sous au-

cun prétexte, se décharger, même temporairement, du

soin d'élever l'enfant qui lui a été confié, en le remettant à

une autre nourrice, sevrcuse ou gardeuse, à moins d'une

autorisation écrite donnée par les parents ou par le maire,

après avis du médecin inspecteur.

34. La nourrice, sevreuse ou gardeuse qui veut rendre

l'enfant confié à ses soins avant qu'il lui ait été réclamé,

doit en prévenir le maire.

.Sec<«w 7/7. Des &M/'c<MM?de MOM~c~, des meneurs
et M!<weM~S.

35. La demande en autorisation d'ouvrir un bureau de

nourrices ou d'exercer la profession de placer des enfants

en nourrice, en sevrage ou en garde, est adressée au préfet

du département où le pétitionnaire est domicilié. Elle fait

connaître les départements dans lesquels celui-ci se pro-

pose de prendre ou de placer des enfants.

Le préfet communique la demande aux préfets des

autres départements intéresses, et s'assure de la moralité

du demandeur. 11 fait examiner les locaux aifcctés aux nour-

rices et aux enfants, s'il s'agit d'un bureau de placement,
ou les voitures an'ectées au transport des nourrices et de

leurs nourrissons, s'il s'agit de meneurs ou meneuses.

L'arrêté d'autorisation détermine les conditions particu-
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lières auxquelles le permissionnaire est astreint dans l'inté.

rét de la salubrité, des mœurs et de l'ordre public.

Ces conditions sont affichées dans l'intérieur des bureaux,
ainsi que les prescriptions légales et réglementaires impo.
sées aux directeurs de bureaux et aux meneurs et me-

neuses, et les peines édictées par l'article 6 de la loi contre

ceux qui refuseraient de recevoir la visite des personnes

autorisées en vertu de ladite loi.

L'autorisation peut toujours être retirée.

Dans le cas où l'industrie doit être exercée dans plusieurs

départements, il est donné avis de l'arrêté d'autorisation du

de l'arrêté de retrait aux préfets de tous les départements
intéressés.

3U. 11 est interdit aux directeurs des bureaux de nour-

rices et à leurs agents de s'entremettre pour procurer des

nourrissons à des nourrices qui ne seraient pas munies des

pièces mentionnées aux articles ~7, ~8, ~9 et 30.

Il est défendu aux meneurs et aux meneuses de recon-

duire des nourrices dans leurs communes avec des nour-

rissons, sans qu'elles soient munies de ces pièces.

37. Les directeurs de bureaux et les logeurs de nourrices

sont tenus d'avoir un registre coté et parafé, à Paris et à

Lyon, par le commissaire de police deleur quartier, et dans

les autres communes, par lemaire. Sur ce registre doivent

être inscrits les nom et prénoms, le lieu et la date de

naissance, la profession et le domicile de la nourrice, le

nom et la profession de son mari.

38. Aucun établissement destiné à recevoir en nourrice

ou en garde des enfants au-dessous de deux ans ne peut

subsister ni s'ouvrir sans l'autorisation du préfet de police

dans le département de la Seine, et des préfets dans les

autres départements,
L'autorisation peut toujours être retirée.

Les nourrices employées dans ces établissements sont

assimilées aux nourrices sur lieu.

Titre III. Registres.

~C~tOM 7. /~M~e des mairies.

39. Il est ouvert dans chaque mairie deux registres des-
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tmés à recevoir, le premier, les déclarations imposées par

l'article 7 de la loi à toute personne qui place, moyennant

salaire, un enfant en nourrice, 'en sevrage ou en garde, le

second, les déclarations imposées par l'article U à toute

personne qui se charge d'un enfant dans ces conditions.

Section Y~~re des ?H~~c~ inspecteurs.

40. Le médecin inspecteur tient à jour un livre sur

lequel il inscrit les nourrices, sevreuses ou gardeuses et

les enfants qui leur sont coniiés.

Ce livre mentionne dans des colonnes spéciales d~ les

noms, prénoms, professions et adresses des nourrices,

sevreuses ou gardeuses la date des deux certificats et

du carnet mentionnés à l'article '27 du présent règlement;

3" les nom, prénoms, sexe, état civil de l'enfant, ainsi que la

date et le lieu de sa naissance la date de son placement
la date et le motif des visites du médecin, étranger au

service, qui aurait été appelé par la nourrice, ainsi que la

date et le résultat de ses visites personnelles 6*~la date et les

causes du retrait de l'enfant ou du décos, s'il a eu lieu

chez la nourrice 7" les observations concernant l'enfant

et la nourrice, sevreuse ou gardeuse.

Section 1/1. /~M~ commissions locales.

41. Le secrétaire de la commission locale devra tenir au

courant un registre en deux parties, contenant, d'une part,
les délibérations et les décisions de la commission, et

d'autre part, les noms et adresses de toutes les nourrices,

sevreuses ou gardeuses de la commune, les noms des en-

fants qui leur sont connés et la date des visites faites aux

nourrices, sevreuses ou gardeuses par les membres de la

commission.

Le médecin inspecteur appose mensuellement son visa

sur ce registre.
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Loi du 30 juin 1838, SM?' les aliénés.

Titre I". Des établissements d'aliénés.

ART. 4~. –Chaque département est tenu d'avoir un éta-

blissement public, spécialement destiné à recevoir et soi-

gner les aliénés, ou de traiter, à cet effet, avec un éta-

blissement public ou privé, soit de ce département, soit 1

d'un autre département.
Les traités passés avec les établissements publics ou

privés devront être approuvés par le ministre de l'intérieur.

Les établissements publics consacrés aux aliénés sont

placés sous la direction de l'autorité publique.
3. Les établissements privés consacrés aux aliénés sont

placés sous la surveillance de l'autorité publique.
A. Le préfet et les personnes spécialement déléguées à

cet effet par lui ou par le ministre de l'intérieur, le prési-

dent du tribunal, le procureur du roi, le juge do paix, le

maire de la commune, sont chargés de visiter les établisse-

ments publics ou privés consacrés aux aliénés.

Ils recevront les réclamations des personnes qui y seront

placées, et prendront, à leur égard, tous renseignements

propres à faire connaître leur position.
Les établissements privés seront visités, à des jours

indéterminés, une fois au moins chaque trimestre, par le

procureur du roi de l'arrondissement. Les établissements

§ IX
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publics le seront de la même manière, une fois au moins

par semestre.

!j. Nul ne pourra diriger ni former un établissement

privé consacré aux aliénés sans l'autorisation du gouver-

nement.

l,es établissements privés consacrés au traitement

d'autres maladies ne pourront recevoir les personnes

atteintes d'aliénation mentale, ù moins qu'elles ne soient

placées dans un local entièrement séparé.
Ces établissements devront être, a cet effet, spéciale-

ment autorisés par le gouvernement, et seront soumis, en

ce qui concerne les aliénés, a toutes les obligations pres-

crites par la présente loi.

6. Des règlements d'administration publique détermine-

ront les conditions auxquelles seront accordées les autori-

sations énoncées en l'article précédent, les cas où elles

pourront être retirées, et les obligations auxquelles seront

soumis les établissements autorisés.

7. Les règlements intérieurs des établissements publics

consacrés, en tout ou en partie, au service des aliénés,

seront, dans les dispositions relatives à ce service, soumis

à l'approbation du ministre de l'intérieur.

Titre II. Des placements faits dans tes établissements

d'aliénés.

Section 7. Des ~Mcc~~s Do~oy:~{res.

8. Les chefs ou préposés responsables des établissements

publics et les directeurs des établissements privés et con-

sacrés aux aliénés ne pourront recevoir une personne

atteinte d'aliénation mentale, s'il ne leur est remis

i° Une demande d'admission contenant les noms, pro-

fession, âge et domicile, tant de la personne qui la formera

que de celle dont le placement sera réclamé, et l'indica-

tion du degré de parenté ou, à défaut, de la nature des

relations qui existent entre elles.

La demande sera écrite et signée par celui qui la for-

mera, et, s'il ne sait pas écrire, elle sera reçue par le

maire ou le commissaire de police, qui en donnera acte.

Les chefs, préposés ou directeurs, devront s'assurer,
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sous leur responsabilité, de l'individualité de la personne

qui aura formé la demande, lorsque cette demande n'aura

pas été reçue par le maire ou le commissaire de police.

Si la demande d'admission est formée par le tuteur d'un

interdit, il devra fournir, à l'appui, un extrait du jugement

d'interdiction

Un certificat de médecin constatant l'état mental de

la personne à placer, et indiquant les particularités de sa

maladie et la nécessité de faire traiter la personne désignée

dans un établissement d'aliénés, et de l'y tenir renfermée.

Ce certificat ne pourra être admis, s'il a été délivré plus
de quinze jours avant sa remise au chef ou directeur; s'il

est signé d'un médecin attaché à l'établissement, ou si le

médecin signataire est parent ou allié, au second degré

inclusivement, des chefs ou propriétaires de l'établissement

ou de la personne qui fera en'cctuer le placement.

En cas d'urgence, les chefs des établissements publics

pourront se dispenser d'exiger le certificat du médecin

3" Le passeport ou toute autre pièce propre à constater

l'individualité de la personne à placer.
M sera fait mention de toutes les pièces produites dans

un bulletin d'entrée, qui sera renvoyé, dans les vingt-

quatre heures, avec un certificat du médecin de l'établisse-

ment, et la copie de celui ci-dessus mentionné, au préfet
de police à Paris, au préfet ou au sous-préfet dans les

communes chefs-lieux de départementou d'arrondissement,

et aux maires dans les autres communes. Le sous-préfet,

ou le maire, en fera immédiatement l'envoi au préfet.

9. Si le placement est fait dans un établissement privé,
le préfet, dans les trois jours de la réception du bulletin,

chargera un ou plusieurs hommes de l'art de visiter la

personne désignée dans ce bulletin, à l'effet de constater

son état mental et d'en faire rapport sur-le-champ. Il pourra
leur adjoindre telle autre personne qu'il désignera.

!0. Dans le même délai, le préfet notifiera administra

tivement les noms, profession et domicile, tant de la

personne placée que de celle qui aura demandé le place-

ment, et les causes du placement: f au procureur du roi

de l'arrondissement du domicile de la personne placée
2° au procureur du roi de l'arrondissement de la situation
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de l'établissement ces dispositions seront communes aux

établissements publics et privés.

Quinze jours après le placement d'une personne
dans un établissement public ou privé, il sera adressé au

préfet, conformément au dernier paragraphe de l'article 8,

un nouveau certificat du médecin de l'établissement ce

certificat confirmera ou rectifiera, s'il y a lieu, les obser-

vations contenues dans le premier certificat, en indiquant
le retour plus ou moins fréquent des accès ou des actes de

démence.

i~. Il y aura, dans chaque établissement, un registre coté

et paraphé par le maire, sur lequel serontimmédiatement ins-

crits les noms, profession. âge et domicile des personnes

placées dans les établis: cments, la mention du jugement
d'interdiction, si elle a été prononcée, et le nom de leur

tuteur; la date de leur placement, les noms, profession et

demeure de la personne, parente ou non parente, qui l'aura

demandé. Seront également transcrits sur ce registre 4" le

certificat du médecin, joint à la demande d'admission

2" ceux que le médecin de l'établissement devra adresser à

l'autorité, conformément aux articles 8 et 4 4.

Le médecin sera tenu de consigner sur ce registre, au

moins tous les mois, les changements survenus dans l'état

mental de chaque malade. Ce registre constatera également
les sorties et les décès.

Ce registre sera soumis aux personnes qui,, d'après l'ar-

ticle 4, auront le droit de visiter l'établissement, lorsqu'elles

se présenteront pour en faire la visite après l'avoir termi-

née, elles apposeront sur le registre leur visa, leur signature

et leurs observations, s'il y a lieu.

13. Toute personne placée dans un établissement d'alié-

nés cessera d'y être retenue aussitôt que les médecins de

l'établissement auront déclaré, sur le registre énoncé en

l'article précédent, que la guérison est obtenue.

S'il s'agit d'un mineur ou d'un interdit, il sera donné

immédiatement avis de la déclaration des médecins aux

personnes auxquelles il devra être remis, et au procureur
du roi.

4 4.Avant même que les médecins aientdéc lare la guénson,

toute personne -placée dans un établissement d'aliénés ces-
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sera également d'y être retenue, dès que la sortie sera

requise par l'une des personnes ci-après désignées, savoir:

Le curateur nommé en exécution de l'article 38 de la

présente loi

L'époux ou l'épouse
3" S'il n'y a pas d'époux ou d'épouse, les ascendants

4° S'il n'y a pas d'ascendants, les descendants

La personne qui aura signé la demande d'admission,

à moins qu'un parent n'ait déclaré s'opposer à ce qu'elle
use de cette faculté sans l'assentiment du conseil do fa-

mille

6*~ Toute personne a ce autorisée, par le conseil de fa-

mille.

S'il résulte d'une opposition notifiée au chef de l'établis-

sement par un ayant droit qu'il y a dissentiment, soit entre

les ascendants, soit entre les descendants, le conseil de

famille prononcera.

Néanmoins, si le médecin de l'établissement est d'avis

que l'état mental du malade pourrait compromettre l'ordre

public ou la sûreté des personnes, il en sera donné préala-

hlement connaissance au maire, qui pourra ordonner immé-

diatement un sursis provisoire à la sortie, à la charge d'en

référer, dans les vingt-quatre heures, au préfet. Ce sursis

provisoire cessera de plein droit à l'expiration de la quinzaine,
si le préfet n'a pas, dans ce délai, donné d'ordres con-

traires, conformément a l'article 21 ci-après. L'ordre du

maire sera transcrit sur le registre tenu en exécution de

l'article 12.

En cas de minorité ou d'interdiction, le tuteur pourra
seul requérir la sortie.

1S. Dans les vingt-quatre heures de la sortie, les chefs,

préposés ou directeurs en donneront avis aux fonctionnaires

désignés dans le dernier paragraphe de l'article 8, et leur

feront connaître le nom et la résidence des personnes qui
auront retiré le malade, son état mental au moment de sa

sortie, et, autant que possible, l'indication du lieu où il aura

été conduit.

46. Le préfet pourra toujours ordonner la sortie immé-

diate des personnes placées volontairement dans les établis-

sements d'aliénés.
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17. En aucun cas l'interdit ne pourra être remis qu'à

son tuteur, et le mineur, qu'à ceux sous l'autorité desquels

il est placé par la loi.

Section 77.– 7~s~<ïc~K~s or~o~M~ par ~'<M~or~ publique.

4 8. A Paris, le préfet de police, et, dans les départements,

les préfets ordonneront d'office le placement, dans un éta-

blissement d'aliénés, de toute personne interdite, ou non

interdite, dont l'état d'aliénation compromettrait l'ordre pu-

blic ou la sûreté des personnes.

Les ordres des préfets serontmotivés et devront énoncer

les circonstances qui les auront rendus nécessaires. Ces

ordres, ainsi que ceux qui seront donnés conformément aux

articles i9, 20, 24 et 23, seront inscrits sur un registre

semblable à celui qui est prescrit par l'article 12 ci-dessus,

dont toutes les dispositions seront applicables aux individus

placés d'office.

49. En cas de danger imminent, attesté par le certificat

d'un médecin ou par la notoriété publique, les commissaires

de police à Paris, et les maires dans les autres communes,

ordonneront, à l'égard des personnes atteintes d'aliénation

mentale, toutes les mesures provisoires nécessaires, à

la charge d'en référer dans les vingt-quatre heures au pré-

fet, qui statuera sans délai.

20. Les chefs, directeurs ou préposés responsables des

établissements, seront tenus d'adresser aux préfets, dans le

premier mois de chaque semestre, un rapport rédigé par le

médecin de l'établissement sur l'état de chaque personne

qui y sera retenue, sur la nature de sa maladie et les résul-

tats du traitement.

Le préfejt prononcera sur chacune individuellement,

ordonnera aa
maintenue dans l'établissement ou sa sortie.

21. A l'égard des personnes dont le placement aura été

volontaire, et dans le cas où leur état mental pourrait com-

promettre l'ordre public ou la sûreté des personnes, le pré-
fet pourra, dans les formes tracées par le deuxième para-

graphe de l'article d8, décerner un ordre spécial, à l'effet

d'empêcher qu'elles ne sortent de l'établissement sans son

autorisation, si ce n'est pour être placées dans un autre éta-

blissement.
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Les chefs, directeurs ou préposés responsables, seront

tenus de se conformer à cet ordre.

22. Les procureurs du roi seront informés de tous les

ordres donnés en vertu des articles 48, 49, '20 et 24.

Ces ordres seront notinés au maire du domicile des per-
sonnes soumises au placement, qui en donnera immédiate-

ment avis aux familles.

H en sera rendu compte au ministre de l'intérieur.

Les diverses notifications prescrites par le présent ar-

ticle seront faites dans les formes et délais énoncés en

l'article 10.

23. Si, dans l'intervalle qui s'écoulera entre les rapports

ordonnés par l'article 20, les médecins déclarent, sur le

registre tenu en exécution de l'article 42, que la sortie peut
être ordonnée, les chefs, directeurs ou préposés respon'
sables des établissements, seront tenus, sous peine d'être

poursuivis conformément à l'article 30 ci-après, d'en réfé-

rer aussitôt au préfet, qui statuera sans délai.

24. Les hospices et hôpitaux civils seront tenus de rece-

voir provisoirement les personnes qui leur seront adressées

en vertu des articles 48 et 49, jusqu'à ce qu'elles soient

dirigées sur l'établissement spécial destiné à les recevoir,

aux termes de l'article 4~, ou pendant le trajet qu'elles

feront pour s'y rendre.

Dans toutes les communes où il existe des hospices ou

hôpitaux, les aliénés ne pourront être déposés ailleurs que

dans ces hospices ou hôpitaux. Dans les lieux où il n'en

existe pas, les maires devront pourvoir n leur logement,
soit dans une hôtellerie, soit dans un local loué à cet effet.

Dans aucun cas, les aliénés ne pourront être ni conduits

avec les condamnés ou les prévenus, ni déposés dans une

prison.
Ces dispositions sont applicables à tous les aliénés dirigés

par l'administration sur un établissement public ou privé.

Section Ill. Dépenses (~"Mr~M?e des aliénés.

2o. Les aliénés dont le placement aura été ordonné par
le préfet, et dont tes familles n'auront pas demandé l'admis-

sion dans un établissement privé, seront conduits dans l'é~
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tablissement appartenant au département, ou avec lequel il

aura traité.

Les aliénés dont l'état mental ne compromettrait point

l'ordre public ou la sûreté des personnes y seront égale-

lement admis, dans les formes, dans les circonstances et

aux conditions qui seront réglées par le conseil général,

sur la proposition du préfet, et approuvées par le ministre.
2<). La dépense du transport des personnes dirigées par

l'administration sur les établissements d'aliénés sera arrêtée

par le préfet, sur le mémoire des agents préposés à ce

transport.

La dépense de l'entretien, du séjour et du traitement

des personnes placées dans les hospices ou établissements

publics d'aliénés sera réglée d'après un tarif arrêté par le

préfet.

La dépense de l'entretien, du séjour et du traitement des

personnes placées par les départements dans les établisse-

ments privés sera fixée par les traités passés par le dépar-

tement, conformément a l'article 4~.

27. Les dépenses énoncées en l'article précédent seront

à la charge des personnes placées à défaut, à la charge de

ceux auxquels il peut être demandé des aliments, aux

termes des articles 20H et suivants du Code civil.

S'il y a contestation sur l'obligation de fournir des ali-

ments, ou sur leur quotité, il sera statué par le tribunal

compétent, à la diligence de l'administrateur désigné en

exécution des articles 31 et 32.

Le recouvrement des sommes dues sera poursuivi et

opéré à la diligence de l'administration de l'enregistrement
et des domaines.

28. A défaut, ou en cas d'insuffisance des ressources

énoncées en l'article précédent, il y sera pourvu sur les

centimes affectés, par la loi de finances, aux dépenses ordi-

naires du département auquel l'aliéné appartient, sans pré-

judice du concours de la commune du domicile de l'aliéné,

d'après les bases proposées par le conseil général sur l'avis

du préfet, et approuvées par le gouvernement.

Les hospices seront tenus a une indemnité proportionnée
au nombre des aliénés dont le traitement ou l'entretien était
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à leur charge, et qui seraient placés dans un établissement

spécial d'aliénés.

En cas de contestation, il sera statué par le conseil de

préfecture.

.S~c<M)~ 1 V Dispositions cnnamunes « toutes les joerso~M~

placées dans,les e<<t6~sse~e~~ d'aliénés.

29. Toute personne placée ou retenue dans un établisse-

ment d'aliénés, son tuteur, si elle est mineure, son cura-

teur, tout parent ou ami, pourront, à quelque époque que
ce soit, se pourvoir devant le tribunal du lieu de la situation

de l'établissement, qui, après les vérifications nécessaires,

ordonnera, s'il y a lieu, la sortie immédiate.

Les personnes qui auront demandé le placement, et le

procureur du roi, d'office, pourront se pourvoir aux mêmes

nns.

Dans le cas d'interdiction, cette demande ne pourra être

formée que par le tuteur de l'interdit.

La décision sera rendue, sur simple requête, en chambre

du conseil et sans délai elle ne sera point motivée.

La requête, le jugement et les autres actes auxquels la

réclamation pourrait donner lieu, seront visés pour timbre

et enregistrés en débet.

Aucunes requêtes, aucunes réclamations adressées, soit

à l'autorité judiciaire, soit à l'autorité administrative, ne

pourront être supprimées ou retenues par les chefs d'éta-

blissements, sous les peines portées au titre III ci-après.
30. Les chefs, directeurs ou préposés responsables, ne

pourront, sous les peines portées par l'article d20 du Code

pénal, retenir une personne placée dans un établissement

d'aliénés, dés que sa sortie aura été ordonnée par le préfet,
aux termes des articles 40, 20 et 23, ou par le tribunal, aux

termes de l'article 29, ni lorsque cette personne se trouvera

dans les cas énoncés aux articles d3 et 14.

31. Les commissions administratives ou de surveillance

des hospices ou établissements publics d'aliénés exerce-

ront, à l'égard des personnes non interdites qui y seront

placées, les fonctions d'administrateurs provisoires. Elles

désigneront un de leurs membres pour les remplir l'ad-

ministrateur, ainsi désigné, procédera au recouvrement des
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28

sommes dues à la personne placée dans l'établissement, et

à l'acquittement de ses dettes passera des baux qui ne

pourront excéder trois ans, et pourra même, en vertu d'une

autorisation spéciale accordée par le président du tribunal

civil, faire vendre le mobilier.

Les sommes provenant, soit de la vente, soit des autres

recouvrements, seront versées directement dans la caisse

de l'établissement, et seront employées, s'il y a lieu, au

profit de la personne placée dans l'établissement.

Le cautionnement du receveur sera affecté à la garantie

desdits deniers, par privilège aux créances de toute autre

nature.

Néanmoins les parents, l'époux ou l'épouse des personnes

placées dans des établissements d'aliénés dirigés ou sur-

veillés par des commissions administratives, ces commis-

sions elles-mêmes, ainsi que le procureur du roi, pourront

toujours recourir aux dispositions des articles suivants.

32. Sur la demande des parents, de l'époux ou de l'épouse,

sur celle de la commission administrative ou sur la provoca-

tion, d'office, du procureur du roi, le tribunal civil du lieu

du domicile pourra, conformément à l'article 497 du Code

civil, nommer, en chambre du conseil, un administrateur

provisoire aux biens de toute personne non interdite placée
dans un établissement d'aliénés. Cette nomination n'aura

lieu qu'après délibération du conseil de famille, et sur les

conclusions du procureur du roi. Elle ne sera pas sujette
à l'appel.

33. Le tribunal, sur la demande de l'administrateur pro-

visoire, ou à la diligence du procureur du roi, désignera

un mandataire spécial à l'effet de représenter en justice
tout individu non interdit et placé ou retenu dans un éta-

blissement d'aliénés, qui serait engagé dans une contesta-

tion judiciaire au moment du placement, ou contre lequel

une action serait intentée postérieurement.
Le tribunal pourra aussi, dans le cas d'urgence, dési-

gner un mandataire spécial à l'effet d'intenter, au nom des

mêmes individus, une action mobilière ou immobilière.

L'administrateur provisoire pourra, dans les deux cas, être

désigné pour mandataire spécial.
34. Les dispositions du Code civil, sur les causes qui
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dispensent de la tutelle, sur les incapacités, les exclusions

ou des destitutions des tuteurs, sont applicables aux admi.

nistrateurs provisoires nommés par le tribunal.

Sur la demande des parties intéressées, ou sur celle du

procureur du roi, le jugement qui nommera l'administra-

teur provisoire pourra en même temps constituer sur ses

biens une hypothèque générale ou spéciale, jusqu'à con-

currence d'une somme déterminée par ledit jugement.
Le procureur du roi devra, dans le délai de quinzaine,

faire inscrire cette hypothèque au bureau de la conserva-

tion elle ne datera que du jour de l'inscription.
3!). Dans le cas ou un administrateur provisoire aura été

nommé par jugement, les significations à faire à la per-

sonne placée dans un établissement d'aliénés seront faites

à cet administrateur.

Les significations faites au domicile pourront, suivant les

circonstances, être annulées par les tribunaux.

Il n'est point dérogé aux dispositions de l'article 173 du

Code de commerce.

36. A défaut d'administrateur provisoire, le président, à

la requête de la partie la plus diligente, commettra un no-

taire pour représenter les personnes non interdites placées
dans les établissements d'aliénés, dans les inventaires,

comptes, partages et liquidations dans lesquels elles seraient

intéressées.

37. Les pouvoirs conférés en vertu des articles précé-

dents cesseront de plein droit dès que la personne placée
dans un établissement d'aliénés n'y sera plus retenue.

Les pouvoirs conférés par le tribunal en vertu de l'ar-

ticle 32 cesseront de plein droit à l'expiration d'un délai

de trois ans ils pourront être renouvelés.

Cette disposition n'est pas applicable aux administra-

teurs provisoires qui seront donnés aux personnes entre-

tenues par l'administration dans des établissements pri-
vés.

1

38. Sur la demande de l'intéressé, de l'un de ses parents,
de l'époux ou de l'épouse, d'un ami, ou sur la provocation
d'office du procureur du roi, le tribunal pourra nommer, en

chambre de conseil, par jugement non susceptible d'appel,
en outre de l'administrateur provisoire, un curateur à la
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personne de tout individu non interdit placé dans un éta.

blissement d'aliénés, lequel devra veiller d~ à ce que ses

revenus soient employés à adoucir son sort et à accélérer

sa guérison 2" à ce que ledit individu soit rendu au libre

exercice de ses droits aussitôt que sa situation le permet-

tra.

Ce curateur ne pourra pas être choisi parmi les héritiers

présomptifs de la personne placée dans un établissement

d'aliénés.

39. Les actes faits par une personne placée dans un éta.

blissement d'aliénés, pendant le temps qu'elle y aura été

retenue, sans que son interdiction ait été prononcée ni pro.

voquée, pourront être attaqués pour cause de démence,

conformément à l'article d304 du Code civil.

Les dix ans de l'action en nullité courront, à l'égard de

la personne retenue qui aura souscrit les actes, à dater de

la signification qui lui en aura été faite, ou de la connais-

sance qu'elle en aura eue après sa sortie déSnitive de la

maison d'aliénés

Et, à l'égard de ses héritiers, à dater de la signification

qui leur en aura été faite, ou de la connaissance qu'ils en

auront eue, depuis la mort de leur auteur.

Lorsque les dix ans auront commencé de courir contre

celui-ci, ils continueront de courir contre les héritiers.

40. Le ministère public sera entendu dans toutes les

affaires qui intéresseront les personnes placées dans un

établissement d'aliénés, lors même qu'elles ne seraient pas

interdites.

Titre III. Dispositions générales.

4d. Les contraventions aux dispositions des articles a, 8,

H, i du second paragraphe de l'article i 3, des articles 4 8,

i7, 20, 2i, et du dernier paragraphe de l'article 29 de la

présente loi, .et aux règlements rendus en vertu de l'ar-

ticle 6, qui seront commises par les chefs, directeurs ou

préposés responsables des établissements publics ou privés

d'aliénés, et par les médecins employés dans ces établis-

sements, seront punies d'un emprisonnement de cinq jours
à un an, et d'une amende de cinquante francs à trois mille

francs, ou de l'une ou l'autre de ces peines.
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Il pourra être fait application de l'article 463 du Code

pénal.,

Ordonnance du i8 décembre 1839, pot-tant ?'<w€M~

SMT*les ~~&SC~M~~M&~C$ ~p~t~ consacrés ~~?

aliénés

Titre ï". Des établissements publics consacrés aux aliénés.

ART. d~\ Les établissements publics consacrés au

service des aliènes seront administrés, sous l'autorité de

notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'inté-

rieur et des préfets des départements, et sous la surveil-

lance de commissions gratuites par un directeur respon-

sable, dont les attributions seront ci-après déterminées.

2. Les commissions de surveillance seront composées de

cinq membres, nommés par les préfets, et renouvelés

chaque année par cinquième.

Les membres des commissions de surveillance ne pour-
ront être révoqués que par notre ministre de l'intérieur, sur

le rapport du préfet.

Chaque année, après le renouvellement, les commissions

nommeront leur président et leur secrétaire.

3. Les directeurs et les médecins en chef et adjoints
seront nommés par notre ministre secrétaire d'Etat au

département de l'intérieur, directement pour la première

fois, et, pour les vacances suivantes, sur une liste de trois

candidats présentés par les préfets~.
Pourront aussi être appelés aux places vacantes, con-

curremment avec les candidats présentés par les préfets,
les directeurs et les médecins en chef ou adjoints qui auront

exercé leurs fonctions pendant trois ans dans d'autres éta-

blissements d'aliénés.

Un décret du i6 août I874 réglemente le service des aliénés
du département de la Seine.

S
Aujourd'hui, les médectns'adjoints sont nommés au concours.

Les conditions de ce concours sont réglementées par un arrêté
ministériel du 18 juillet 1888.
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28.

Les élèves attachés aux établissements d'aliénés seront

nommés pour un temps limité, selon le mode déterminé

par le règlement sur le service intérieur de chaque établis-

sement.

Les directeurs, les médecins en chef et les médecins

adjoints ne pourront être révoqués que par notre ministre

de l'intérieur, sur le rapport des préfets.
4. Les commissions instituées par l'article i~, chargées

de la surveillance générale de toutes les parties du service

des établissements, sont appelées à donner leur avis sur le

régime intérieur, sur les budgets et les comptes, sur les

actes relatifs à l'administration, tels que le mode de gestion
des biens, les projets de travaux, les procès à intenter ou

à soutenir, les transactions, les emplois de capitaux, les

acquisitions, les emprunts, les ventes ou échanges d'im-

meubles, les acceptations de legs ou donations, les pen-.
sions à accorder s'il y a lieu, les traités à conclure pour le

service des malades.

H. Les commissions de surveillance se réuniront tous les

mois. Elles seront en outre convoquées par les préfets ou

les sous-préfets toutes les fois que les besoins du service

l'exigeront.
Le directeur de l'établissement et le médecin chargé en

chef du service médical assisteront aux séances de la com-

mission leur voix sera seulement consultative.

Néanmoins le directeur et le médecin en chef devront se

retirer de la séance au moment où la commission délibérera

sur les comptes d'administration et sur les rapports qu'elle

pourra avoir à adresser directement au préfet.

6. Le directeur est chargé de l'administration intérieure

de l'établissement et de la gestion de ses biens et revenus

!1 pourvoit, sous les conditions prescrites par la loi, à

l'admission et à la sortie des personnes placées dans l'éta-

blissement.

Il nomme les préposés de tous les services de l'établis-

sement il les révoque, s'il y a lieu. Toutefois les surveil-

lants, les infirmiers et les gardiens devront être agréés par
le médecin en chef celui-ci pourra demander leur révo-

cation au directeur. En cas de dissentiment, le préfet pro-

noncera.
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7. Le directeur est exclusivement chargé de pourvoir à

tout ce qui concerne le bon ordre et la police de l'établis-

sement, dans les limites du règlement de service intérieur,

qui sera arrêté, en exécution de l'article 7 de la loi du

30 juin 1838, par notre ministre de l'intérieur.

Il résidera dans l'établissement.

8. Le service médical, en tout ce qui concerne le régime

physique et moral, ainsi que la police médicale et person-

nelle des aliénés, est placé sous l'autorité du médecin, dans

les limites du règlement de service intérieur mentionné à

l'article précédent.
Les médecins adjoints, dans les maisons où le règlement

intérieur en établira, les élèves, les surveillants, les infir.

miers et les gardiens, sont, pour le service médical, sous

l'autorité du médecin en chef.

9. Le médecin en chef remplira les obligations imposées
'aux médecins par la loi du 30 juin 1838, et délivrera tous

certificats relatifs à ses fonctions.

Ces certificats ne pourront être délivrés par le médecin

adjoint qu'en cas d'empêchement constaté du médecin en

chef.

En cas d'empêchement constaté du médecin en chef et

du médecin adjoint, le préfet est autorisé à pourvoir provi-
soirement à leur remplacement.

40. Le médecin en chef sera tenu de résider dans l'éta-

blissement.

Il pourra toutefois être dispensé de cette obligation par
une décision spéciale de notre ministre de l'intérieur,

pourvu qu'il fasse chaque jour, au moins, une visite géné-

rale des aliénés confiés à ses soins, et qu'en cas d'empêche-
ment il puisse être suppléé par'un médecin résidant.

41. Les commissions administratives des hospices civils

qui ont formé ou qui formeront à l'avenir dans ces établis-

sements des quartiers an'ectés aux aliénés seront tenues de

faire agréer par le préfet un préposé responsable, qui sera

soumis à toutes les obligations imposées par la loi du

30 juin i838.

Dans ce cas, il ne sera pas créé de commission de sur-

veillance.

Le règlement intérieur des quartiers consacrés au service
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des aliénés sera soumis à l'approbation de notre ministre de

l'intérieur, conformément à l'article 7 de cette loi.

~2. Il ne pourra être créé, dans les hospices civils, des

quartiers affectés aux aliénés, qu'autant qu'il sera justifié
que l'organisation de ces quartiers permet de recevoir et de

traiter cinquante aliénés au moins.

Quant aux quartiers actuellement existants où il ne

pourrait être traité qu'un nombre moindre d'aliénés, il sera

statué sur leur maintien par notre ministre de l'intérieur.

43. Notre ministre de l'intérieur pourra toujours autori-

ser, ou même ordonner d'office, la réunion des fonctions

de directeur et de médecin.

14. Le traitement du directeur et du médecin sera déter-

miné par un arrêté de notre ministre de l'intérieur.

i~. Dans tous les établissements publics où le travail des

aliénés sera introduit comme moyen curatif, l'emploi du

produit de ce travail sera déterminé par le réglement inté-

rieur de ces établissements.

16. Les lois et règlements relatifs à l'administration

générale des hospices et établissements de bienfaisance,

notamment en ce qui concerne l'ordre de leurs services

financiers, la surveillance de la gestion du receveur, les

formes de la comptabilité, sont applicables aux établisse-

ments publics d'aliénés en tout ce qui n'est pas contraire

aux dispositions qui précèdent.

Titre Il. Des établissements privés consacrés aux aliénés.

17. Quiconque voudra former ou diriger un ètablissement

privé destiné au traitement des aliénés devra en adresser

la demande au préfet du département où l'établissement

devra être situé.

48. U justifiera:
f Qu'il est majeur et exerçant ses droits civils

2" Qu'il est de bonne vie et mœurs il produira à cet

effet un certificat délivré par le maire de la commune ou de

chacune des communes où il aura résidé depuis trois ans

3" Qu'il est docteur en médecine.

i9. Si le requérant n'est pas docteur en médecine, il

produira l'engagement d'un médecin qui se chargera du
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service médical de la maison, et déclarera se soumettre

aux obligations spécialement imposées, sous ce rapport,

par les lois et règlements.

Ce médecin devra être agréé par le préfet, qui pourra

toujours le révoquer. Toutefois cette révocation ne sera

dénnitive qu'autant qu'elle aura utc approuvée par notre

ministre de l'intérieur.

20. Le requérant indiquera, dans sa demande, le nombre

et le sexe des pensionnaires que l'établissement pourra

contenir; il en sera fait mention dans l'autorisation.

21. 11 déclarera si l'établissement doit être uniquement

affecté aux aliénés, ou s'il recevra d'autres malades. Dans

ce dernier cas, il justifiera, par la production du plan de

l'établissement, que le local consacré aux aliénés est

entièrement séparé de celui qui est an'ecté au traitement

des autres malades.

22. Il justifiera

~"Que l'établissement n'offre aucune cause d'insalubrité,

tant au dedans qu'au dehors, et qu'il est situé de manière

à ce que les aliénés ne soient pas incommodés par un voi-

sinage bruyant ou capable de les agiter

2" Qu'il peut être alimenté en tout temps d'eau de bonne

qualité, et en quantité suffisante

3" Que, par la disposition des localités, il permet de

séparer complètement les sexes, l'enfance et l'âge mûr;

d'établir un classement régulier entre les convalescents,
les malades paisibles et ceux qui sont agités de séparer

également les aliénés épilcptiques
A" Que l'établissement contient des locaux particuliers

pour les aliénés atteints de maladies accidentelles, et pour
ceux qui ont des habitudes de malpropreté

S~ Que toutes les précautions ont été prises, soit dans les

constructions, soit dans la fixation du nombre des gar-

diens, pour assurer le service et la surveillance de réta-

blissement.

23. Il justifiera également, par la production du règle-
ment intérieur de la maison, que le régime de l'établisse-

ment offrira toutes les garanties convenables sous le rap-

port des bonnes mœurs et de la sûreté des personnes.
24. Tout directeur d'un établissement privé consacré au
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traitement des aliénés devra, avant d'entrer en fonctions,

fournir un cautionnement dont le montant sera déterminé

par l'ordonnance royale d'autorisation.

2C. Le cautionnement sera versé, en espèces, à la caisse

des dépôts et consignations, et sera exclusivement destiné

à pourvoir, dans les formes et pour les cas déterminés

dans l'article suivant, aux besoins des aliénés pension-
naires.

26. Dans tous les cas où, par une cause quelconque, le

service d'un établissement privé consacré aux aliénés se

trouverait suspendu, le préfet pourra constituer, à l'euet

de remplir les fonctions de directeur responsable, un régis-
seur provisoire, entre les mains duquel la caisse des dépôts
et consignations, sur les mandats du préfet, versera ce

cautionnement, en tout ou en partie, pour l'appliquer au

service des aliénés.

27. Tout directeur d'un établissement privé consacré

aux aliénés pourra, à l'avance, faire agréer, par l'adminis-

tration, une personne qui se chargera de le remplacer
dans le cas où il viendrait à cesser ses fonctions par suite

de suspension, d'interdiction judiciaire, d'absence, de

faillite, de décès ou par toute autre cause.

La personne ainsi agréée sera de droit, dans ces divers

cas, investie de la gestion provisoire de l'établissement, et

soumise, à ce titre, à toutes les obligations du directeur

lui-même.

Cette gestion provisoire ne pourra jamais se prolonger

au delà d'un mois sans une autorisation spéciale du préfet.

28. Dans le cas où le directeur cesserait ses fonctions

par une cause quelconque, sans avoir usé de la faculté ci-

dessus, ses héritiers ou ayants cause seront tenus de dési-

gner, dans les vingt-quatre heures, la personne qui sera

chargée de la régie provisoire de l'établissement, et sou-

mise, à ce titre, à toutes les obligations du directeur.

A défaut, le préfet fera lui-même cette désignation.

Les héritiers ou ayants cause du directeur devront, en

outre, dans le délai d'un mois, présenter un nouveau direc-

teur, pour en remplir définitivement les fonctions.

Si la présentation n'est pas faite dans ce délai, l'ordon-
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nance royale d'autorisation sera réputée rapportée de plein

droit, et l'établissement sera fermé.

29. Lorsque le directeur d'un établissement privé con.

sacré aux aliénés voudra augmenter le nombre des pen.
sionnaires qu'il aura été autorisé à recevoir dans cet éta-

blissement, il devra former une demande en autorisation

à cet effet, et justifier que les bâtiments primitifs ou ceux

additionnels qu'il aura fait construire sont, ainsi que leurs

dépendances, convenables et suffisants pour recevoir le

nombre déterminé de nouveaux pensionnaires.
L'ordonnance royale qui statuera sur cette demande

déterminera l'augmentation proportionnelle que le caution-

nement pourra recevoir.

30. Le directeur de tout établissement prive consacré

aux aliénés devra résider dans l'établissement.

Le médecin attaché à l'établissement, dans le cas prcvo

par l'article d9 de la présente ordonnance, sera soumis à

la même obligation.

3t. Le retrait de l'autorisation pourra être prononcé,
suivant la gravité des circonstances, dans tous les cas d'in.

fraction aux lois et règlements sur la matière, et notam-

ment dans les cas ci-après 4° si le directeur est privé de

l'exercice des droits civils 2~ s'il reçoit un nombre de

pensionnaires supérieur à celui nxé par l'ordonnance d'au-

torisation 3" s'il reçoit des aliénés d'un autre sexe que
celui indiqué par cette ordonnance s'il reçoit des per-
sonnes atteintes de maladies autres que celles qu'il a déclare

vouloir traiter dans l'établissement; !)° si les dispositions
des lieux sont changées ou modifiées de manière à ce qu'ils
cessent d'être propres a leur destination, ou si les précau-
tions prescrites pour la sûreté des personnes ne sont pas
constamment observées 6'~ s'il est commis quelque infrac-

tion aux dispositions du règlement du service intérieur en

ce qui concerne les mœurs 7" s'il a été employé à l'égard

des aliénés des traitements contraires à l'humanité 8" si

le médecin agréé par l'administration est remplacé par un

autre médecin, sans qu'elle en ait approuvé le choix; 9° si

le directeur contrevient aux dispositions de l'article 8 de la

loi du 30 juin 1838 40'~ s'il est frappé d'une condamna-

tion prononcée en exécution de l'article 4~ de la même loi.
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33. Pendant l'instruction relative au retrait de l'ordon-

nance royale d'autorisation, le préfet pourra prononcer la

suspension provisoire du directeur, et instituer un régis-

seur provisoire, conformément à l'article 20.

33. Il sera statué, pour le retrait des autorisations, par

une ordonnance royale.

Dispositions générales.

34. Les établissements publics ou privés, consacrés aux

aliénés du sexe masculin, ne pourront employer que des

hommes pour le service personnel des aliénés.

Des femmes seules seront chargées du service person-

nel des aliénées, dans les établissements destinés aux indi-

vidus du sexe féminin.

Dispositions transitoires.

3{). Les établissements privés actuellement existants

devront, dans les six mois à dater du jour de la présente

ordonnance, se pourvoir en autorisation, dans les formes

prescrites par les articles ci-dessus passé ce délai, lesdits

établissements seront fermés.

Décret du 4 février d875, qui fixe les ca~?'~ et les

~'a~e~MCM~ des <ec<e~ des we~ec~s en che f et

des médecins adjoints des asiles publics d'aliénés.

ART. d~. Les dispositions des articles i~ et 2 du décret

susvisé du 6 juin 4863, concernant la fixation des cadres

et des traitements des directeurs, des médecins en chef et

des médecins adjoints, sont modifiées ainsi qu'il suit

1" Directeurs ci <<M'CC<CM~-?MC~CC~M.

Classe exceptionnelle, cinq. 8,000 fr.

i" classe, huit. 7,000

2" classe, dix 6,000

3" classe, douze 5,000

4' classe, douze 4,000

8" classe (nombre illimité). 3,000
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2~ 3f~cc~M en cA~

Ctasse exceptionneUe, quatre. ~000 fr.

dasse. quatre ?,000

Jetasse, quatre. 6~000

3'c!as8e,8ix 5.000

4"ctasse,six. 4,000

5' classe (nombre iHtïnitc). 3,080

3" Médecins a<~otM~.

Classe exceptionnelle, deux 4,000 fr.

i"' classe, quatre 3.000

2"ctas8e,six. 2,a00

3" classe (nombre iUtmitè). 2,000

2. Sont maintenues les autres dispositions du décret du

6 juin 1863.



29

§x

MÉDECINS, SAGËS~FEMMES ET PHARMACtENS

DES BUREAUX DE BIENFAISANCE A PARIS

Décret du i2 août i886, ~ow~ ?'?~e~< .s~' ~'o)*-

~MMO~o~ ~coM?'s ~o??~~c~e dans la ~e de

Paris.

ART. f' Dans chacun des arrondissements de la

ville de Paris, un bureau de bienfaisance est chargé du

service des secours à domicile.

3. Il est attaché à chaque bureau des commissaires et

des dames de bienfaisance des docteurs en médecine

des sages-femmes de première classe; des employés, agents
et auxiliaires.

Les cadres du personnel médical et administratif sont

fixés, pour chaque bureau de bienfaisance, par arrêté du

préfet de la Seine.

21. Les médecins des bureaux de bienfaisance sont

nommés au concours.

22. Les médecins des bureaux de bienfaisance sont ins-

titués par le ministre de l'intérieur pour quatre années,

qui commencent à courir du 1~ janvier qui suit leur institu-

tion.

A l'expiration du temps pour lequel ils ont été institués,

les médecins des bureaux de bienfaisance peuvent être

réinstitués par le ministre pour une nouvelle période de

quatre ans, et ainsi de suite.
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Aucun médecin ne peut rester en activité après sa

soixante-cinquième année.

23. Les médecins actuellement en exercice peuvent, à

l'expiration de la période pour laquelle ils ont été précé'

déminent nommée, être réinstitués par le ministre de l'in-

térieur dans les conditions nxées à l'article précédent,
sans qu'ils aient à se soumettre au concours.

24. Lorsqu'il y a lieu de pourvoir à un emploi de méde-
¡

cin des bureaux de bienfaisance, le concours est annoncé

trois mois à l'avance.

Les candidats doivent se faire inscrire à la mairie de 1

l'arrondissement et justifier qu'ils sont Français, âgés de )

vingt-cinq ans au moins, munis d'un diplôme de doc-
)

teur d'une des Facultés de médecine de l'Etat, et qu'ils )

résident dans l'arrondissement où la vacance s'est pro-
duite ou dans un quartier limitrophe.

Toutefois cette dernière condition peut être remplacée

par l'engagement de remplir les conditions nécessaires de

résidence aussitôt après leur institution.

Le registre des inscriptions est clos un mois avant la

date du concours.

Il sera statué par arrêté du ministre de l'intérieur sur

les formes du concours et la nature des épreuves, en par-
ticulier des épreuves cliniques.

2~. Au cas où, par suite de l'absence de concurrents ou

de l'insuffisance des épreuves constatée par un rapport
motivé du jury d'examen, le concours ne donnerait pas de

résultats, il serait pourvu aux emplois vacants par le ministre t

de l'intérieur, sur la proposition des commissions adminis-

tratives.

Les dispositions de l'article 22 sont applicables aux mé-

decins désignés par le ministre.

26. Les médecins institués par le ministre sont à la dis-

position du service jusqu'à leur remplacement.
En cas d'empêchement d'un médecin, le service peut

être assuré par le directeur de l'administration de l'assis-

tance publique, de concert avec la commission administra-

tive.

L'allocation des médecins en titre est attribuée à leurs

remplaçants.
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27. A la fin de chaque année, le maire adresse au direc-

teur de l'administration de l'assistance publique un rapport
sur la manière dont chaque médecin a rempli ses fonctions.

Le maire est tenu de transmettre d'urgence au directeur

de l'assistance publique les plaintes écrites portées contre

les médecins.

Si ces plaintes paraissent justifiées au directeur, il les

communique à la commission administrative, et, s'il y a

lieu, au conseil de surveillance, par lequel le médecin doit

être entendu en ses explications.

28. Les médecins des bureaux de bienfaisance peuvent
être blâmés ou réprimandés par le préfet de la Seine,

après avis du conseil de surveillance. Ils peuvent être des-

titués par le ministre de l'intérieur, après avis du conseil

de surveillance. En cas d'urgence, le préfet peut prescrire
la suspension provisoire d'un médecin.

Le médecin destitué ne peut plus faire partie du person-
nel médical des bureaux de bienfaisance,

29. Les fonctions de médecin d'un bureau de bienfai-

sance sont incompatibles avec celles d'administrateur.

30. Les sages-femmes sont nommées par le préfet de la

Seine, sur la proposition des commissions administratives.

Elles ne peuvent être révoquées que par le préfet de la

Seine, après avis des commissions administratives.

Elles sont tenues à la résidence dans l'arrondissment ou

elles exercent leurs fonctions.

56. Le service de santé dans les maisons de secours

comporte des consultations et des soins médicaux qui sont

donnés par les médecins aux indigents à des jours et heures

déterminés.

67. Les médecins sont chargés du traitement des ma*

lades, soit à domicile, soit dans les salles de consultation.

Ils sont tenus de fournir les renseignements statistiques

qui leur sont demandés par l'administration.

68. Les sages-femmes chargées des accouchements à

domicile sont sous la surveillance du médecin de la circons-

cription elles doivent l'appeler quand les accouchements

présentent des difficultés.

Elles sont tenues de consigner sur un registre spécial
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les renseignements statistiques qui leur sont demandés par

l'administration.

69. Le personnel secondaire des maisons de secours est

l'auxiliaire du personnel médical pour les pansements et

autres détails du traitement. Il visite à domicile les indigents

malades.

CO. L'assistance médicale à domicile est accordée à titre

provisoire, à la suite d'une simple demande adressée au

secrétariat du bureau de bienfaisance.

Les médecins et les administrateurs divisionnaires sont

immédiatement informés des demandes qui les concernent

par lés soins des secrétaires-trésoriers.

61. Une commission dite du service médical est formée

du président ou du vice-président de la commission admi-

nistrative, d'un administrateur et d'un médecin désignés par
la commission administrative et du seerétaire-~ésorier. Elle

se réunit chaque semaine pour prendre connaissance de

tout ce qui concerne le service des malades elle décide

si l'assistance médicale doit être continuée ou suspendue,
et statue sur les concours pécuniaires ou autres à accorder

aux malades.

Le président de la commission du service médical est

ordonnateur secondaire des secours pécuniaires. Il délivre

des mandats dans les conditions prévues à l'article 4i.

En cas d'urgence, pendant l'intervalle des séances, des

secours peuvent être délivrés sur bons en nature ou sur

mandats en argent du président de la commission, qui lui

en rend compte à sa première réunion.

62. Les médicaments prescrits par les médecins aux in-

digents assistés leur sont délivrés gratuitement.

Les médicaments provenant de la pharmacie centrale des

hôpitaux sont délivrés dans les dépôts créés près les éta-

blissements de secours qui dépendent des bureaux de

bienfaisance.

Les autres médicaments sont délivrés par les pharmaciens
de l'arrondissement, fournisseurs des bureaux de bienfai-

sance.

Les ordonnances des médecins mentionnent expressé-
ment si les médicaments doivent être délivrés par les phar-
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maciens de l'arrondissement ou par le dépôt administratif,

selon les distinctions prévues à l'article 80.

Les médecins sont autorisés, dans les cas d'urgence, à

mentionner sur les ordonnances qu'elles seront servies,
sans distinction, par le premier pharmacien auquel s'adres-

sera l'indigent.

63. La commission du service médical rend compte à la

commission administrative, a la 6n de chaque trimestre, de

la situation du service. Elle propose le vote des crédits né-

cessaires ces crédits comprennent l'ensemble de toutes

les dépenses occasionnées par le service des malades.

64. Le président de la commission du service médical est

chargé de la désignation, pour être envoyés aux asiles de

Vincennes et du Vésinet, des ouvriers et ouvrières en état

de convalescence, ayant leur domicile de secours à Paris,

qui, pendant le temps de leur maladie, auraient été traités

à domicile.

80. Les médicaments sont fournis aux bureaux de bien-

faisance soit par la pharmacie centrale des hôpitaux et à

charge de remboursement, en ce qui concerne les remèdes

magistraux, soit par les pharmaciens de l'arrondissement,

en ce qui concerne les remèdes officinaux.

Sont seuls admis à fournir des médicaments, les pharma-

ciens de l'arrondissement qui ont accepté le tarif nxé par
l'administration et se sont soumis à l'avance aux mesures

de contrôle qu'elle croirait devoir prescrire.
Le tarif d'après lequel les fournitures sont payées aux

pharmaciens est préparé par le directeur de l'administration

générale de l'assistance publique et fait l'objet d'un arrêté

préfectoral il est revisé tous les ans.
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thédtres, cafés-concerts et autres spectacles publics

1ART. 73. Dans chaque théâtre il y aura un service

médical qui sera composé d'un nombre de médecins en

rapport avec l'importance de l'établissement.

73. Le directeur devra donner connaissance à la préfec-
ture de police de la façon dont le service médical sera

assuré et réglé.
74. Ce service devra être distribué de manière à ce qu'il

y ait constamment un médecin présent dans le théâtre,

depuis le commencement jusqu'à la fin de la représenta-
tion.

7&. II y aura aussi, à chaque répétition générale des

pièces à spectacle, un médecin de service.

76. Une boîte de secours sera placée dans le bureau du

médecin.

§ H

SERVICE MEDICAL DES THEATRES DE PARIS
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Ordonnance du 20 décembre 1820, qui établit à

P~Ws, jt~OM?'toute la ~?'o~ce une ~4c~de~e médecine.

ART. d~. II sera établi à Paris, pour tout notre

royaume,
une académie royale de médecine.

.2. Cette académie sera spécialement instituée pour

répondre
aux demandes du gouvernement sur tout ce qui

intéresse la santé publique, et principalement sur les

épidémies,
les maladies particulières à certains pays, les

épizooties,
les diiTérents cas de médecine légale, la propa-

gation de la vaccine, l'examen des remèdes nouveaux et

des remèdes secrets, tant internes qu'externes, les eaux

minérales naturelles ou factices, etc.

Elle sera en outre chargée de continuer les travaux de

la société royale de médecine et de l'académie royale de

chirurgie elle s'occupera de tous les objets d'étude et de

recherche qui peuvent coutribuer aux progrès des diffé-

rentes branches de l'art de guérir.<.

i3. Indépendamment de ses séances privées, soit géné-

rales, soit particulières, l'académie tiendra annuellement

trois séances publiques, une pour chacune de ses sections.

Ces séances seront principalement destinées f à rendre

compte des travaux de la section qui occupera la séance

2° à faire connaître, par des éloges ou des notices histo-

riques, les membres que cette section aura perdus 3" à

§ XII
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annoncer les sujets de prix qu'elle proposera pour l'année

courante 4~ enfin, à proclamer les noms de ceux qui

auront remporté les prix proposés antérieurement.

14.. Le bureau général de l'académie sera composé d'un

président d'honneur perpétuel, d'un président temporaire,

d'un secrétaire et d'un trésorier. Notre premier médecin en

titre sera, de droit, président d'honneur perpétuel de

l'académie. Le président temporaire, le secrétaire et le

trésorier seront élus par l'académie entière, et nécessaire-

ment choisis parmi ses membres titulaires ils pourront

être pris indifféremment dans l'une ou dans l'autre des

trois sections. Le président ordinaire et le secrétaire seront

en fonctions pendant une année, et le trésorier pendant

cinq.
d6. L'académie aura un conseil d'administration com-

posé du président d'honneur perpétuel, du président tem-

poraire et du trésorier de l'académie, des présidents et des

secrétaires des trois sections, et du doyen de la Faculté de

médecine de Paris, lequel sera toujours, de droit, membre

de l'académie.

47. Il sera ultérieurement statué sur les dépenses de

l'académie et sur les moyens d'y pourvoir.

i8. L'académie royale de médecine pourra accepter, en

se conformant aux lois et règlements, des legs et donations

destinés à favoriser les progrès de la science.'

~9. Des règlements rédigés par l'académie détermine-

ront son régime intérieur, la tenue de ses assemblées, le

mode qu'elle suivra dans ses nominations, l'ordre et la

direction de ses travaux, les formes de son administration,

les obligations de ses différents membres, et, en général,
tout ce qui n'aurait pas été prévu ou réglé par la présente
ordonnance. Ces règlements seront soumis à l'approbation
de notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'inté-

rieur.

20. Pour la première formation de l'académie, nous

nous réservons de nommer une partie des honoraires, des

titulaires et des associés.
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29.

Ordonnance du i8 octobre 1829, ~oW<~ organisation

de l'Académie de wedec~e

ART. L'académie royale de médecine sera divisée

à l'avenir en classes ou sections d'anatomie et physiolo-

gie 8~ de pathologie médicale 3" de pathologie chirurgi-

cale 4~ de thérapeutique et histoire naturelle médicale
o~ de médecine opératoire 60 d'anatomie pathologique
70 d'accouchements 8° d'hygiène publique, médecine

légale et police médicale 9~ de médecine vétérinaire
40" de physique et chimie médicale de pharmacie.

Elle désignera dans les limites fixées par l'article 4 ci-

après les membres qui formeront chacune de ces classes

ou sections.

2. Les assemblées de section sont supprimées l'acadé-

mie ne se réunira plus qu'en corps. Ses séances seront

uniquement consacrées à la science.

3. Il y aura un secrétaire annuel nommé par l'académie,

lequel suppléera le secrétaire perpétuel en cas d'absence.

4. Le nombre des membres de l'académie sera successi-

vement réduit à soixante titulaires quarante adjoints

quarante associés non résidants; vingt associés étrangers;
et dix associés libres.

Jusqu'à ce que l'académie soit rentrée dans les limites

des nombres ci-dessus exprimés, il ne sera fait qu'une
nomination sur trois extinctions.

C. A l'avenir, il ne sera plus nommé de membres hono-

raires ni d'associés résidants. Les honoraires qui font ac-

tuellement partie de l'académie, jouiront des mêmes pré-

rogatives que les titulaires

6. Les adjoints prendront part aux discussions de l'aca-

démie en matière de science, mais avec voix consultative

< Un règlement générât des 16 avril 1862 et 10 mars 1866, pris
en e~CM~o~ des o~OKM~Mccs, décrets et arrêtés ~MTtM~~s pré-

cédents, y apporte
diverses modifications de détail, et porte te

nombre des titulaires à 100, celui des associés nationaux à 20,
des correspondants nationaux à 100 et des correspondants étran-

gers & 50.
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seulement t. Ils auront droit désormais, et concurremment

avec les associés résidants, au tiers au moins des places
de titulaires. Il n'y aura plus d'adjoints non résidants ceux-

ci prendront le titre de co~poM~M~.

7. Le conseil d'administration de l'académie sera com-

posé du président d'honneur, du président annuel, du se-

crétaire perpétuel, du trésorier, du doyen de la Faculté de

médecine, de quatre membres titulaires nommés annuelle-

ment par l'académie, et du secrétaire de ses bureaux, qui
prendra le titre et remplira les fonctions de secrétaire du

conseil. Ce conseil sera seul chargé de l'administration des

anaires de l'académie.

8. Les élections pour les places de titulaires et d'adjoints

seront faites par les membres titulaires de l'académie, sur

une liste de candidats présentée par la classe ou section

dans laquelle la place sera vacante.

Les associés non résidants et les correspondants seront

nommés directement par l'académie.

La nomination des titulaires continuera d'être soumise

à notre approbation.

9. Le règlement de l'académie sera modifié conformé-

mement aux dispositions qui précédent. Les ordonnances

des 20 décembre 4820 et 6 février i82i continueront d'être

exécutées en tout ce qui n'est pas contraire auxdites dispo-

positions.

Aux termes de l'art. f de l'ordonnance du i5 septembre M33,
les membres adjoints et les associés résidants auront voix déti-

bèrative dans Jes séances générales ou particulières.
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SOCIÉTÉ DE MÉDECINE LÉGALE DE FRANCE

Décret du 22 janvier i874, qui ~eco~~ co~~c ~<a-

&~sse/< d'utilité publique la Société de médecine

légale.

ART. i~. La société de~médecine légale est reconnue

comme établissement d'utilité publique.
2. Ses statuts sont approuvés tels qu'ils sont annexés au

présent décret. Aucune modification n'y pourra être faite

sans l'autorisation du gouvernement.

<S's société de médecine légale.

Titre i' But et constitution de la société.

ART. 1~. –La société de médecine légale, fondée à Paris

le 10 février 4868, a pour objet de faire progresser la

science, et de prêter un concours désintéressé dans toutes

les circonstances où elle peut être consultée, dans l'intérêt

de la justice,
2. La société se compose de membres titulaires, de

membres honoraires et de membres correspondants, na-

tionaux ou étrangers.

3. Les membres titulaires sont choisis parmi les per-

sonnes qui cultivent une branche quelconque des sciences

médicales et parmi celles qui s'occupent de droit et de

jurisprudence.
4
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4. Le nombre des membres titulaires est nxé a 60.

Dans le nombre total, les magistrats ou les avocats figu-

reront pour un quart.

Titre U. Conditions d'admission.

8. Tout candidat au titre de membre titulaire doit adres-

ser à la société une demande écrite et la faire appuyer par
deux membres. II est fait un rapport sur la demande,

par une commission de trois membres.

6. Toute élection ne pourra avoir lieu que dans la séance

qui suivra le rapport sur la candidature. Pour cette

séance, le nom du candidat sera porté à l'ordre du jour,
'avec l'indication du titre qu'il demande.

7. Toute élection a lieu au scrutin secret et à la majorité
absolue des membres présents.

8. Peuvent devenir membres honoraires les fonda-

teurs qui en feront la demande, après la première année

d'existence de la société 2° les autres titulaires qui en

feront la demande, après cinq années de participation à ses

travaux 3" les personnes qui auront prêté leur concours

et leur appui à la société, ou qui auront contribué, de quel-

que manière que ce soit, a sa prospérité.–Le nombre des

membres honoraires de cette dernière catégorie ne devra

pas dépasser douze.

9. Les membres correspondants sont choisis parmi les

personnes qui réunissent les conditions d'admission des

membres titulaires. -Leur élection aura lieu dans lesformes

prescrites pour l'élection des membres titulaires (art. S

et 6). -Le nombre des correspondants nationaux ne devra

pas dépasser cent sept au plus pour chaque ressort de

Cour d'appel. Le nombre des correspondants étrangers
n'est pas limité.

Titre 111. Administration de la société.

10. La société est administrée par un bureau, qui la

représente officiellement.

i 1. Le bureau se compose de i président, 2 vice-pré-

sidents, i secrétaire général, 2 secrétaires des séances,
d trésorier, 1 archiviste.
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i2. Le président est élu pour deux ans. Il n'est réé-

ligible qu'un an au moins après avoir cessé ses fonctions.

Les vice-présidents et les secrétaires des séances sont

élus pour un an. Le secrétaire général, le trésorier et

l'archiviste sont élus pour trois ans. Tous sont immé-

diatement rééligibles.

43. La société se réunit en séance au moins une fois par

mois, sauf pendant la durée des vacances. Elle peut
avoir des séances extraordinaires.

i4. Les membres honoraires et les membres correspon-
dants peuvent prendre part aux discussions. Les membres

titulaires et les membres honoraires ont seuls voix délibé-

rât! ve.

4K. La société peut recevoir des communications de

personnes étrangères. Ces communications doivent être

manuscrites. Le sujet et les conclusions du travail doivent

être soumis, au préalable, au bureau de la société. Après
la lecture, le travail est renvoyé à l'examen d'une commis

sion pour en faire l'objet d'un rapport, s'il y a lieu.

i6. L'acceptation par la société de dons et legs, les acqui-

sitions, aliénations ou échanges d'immeubles, sont soumises

à l'approbation du gouvernement.

Titre IV. Commission permanente.

47. Une commission permanente, composée duprésident,
du secrétaire général et de neuf membres titulaires, est

chargée de recevoir, dans l'intervalle des séances, toutes

les demandes d'avis motivés qui peuvent être adressées à

la société, et d'y répondre immédiatement, s'il y a lieu.

18. La commission permanente se réunit selon les besoins

et délibère d'urgence, dans l'intervalles des séances.

49. Les décisions de la commission permanente sont

prises à la majorité des membres présents elles doivent

réunir au moins quatre voix.

20. La commission permanente peut, selon la nature des

questions à résoudre s'adjoindre un ou plusieurs membres

de la société.

Si. Les décisions de la commission permanente n'enga-

gent pas la société elles lui sont communiquées à la

séance suivante.



MB CODf: DES MÉDECINS

32. Les membres de la commission permanente sont élus

au scrutin, par la société. La durée de leurs fonctions est

de trois ans, et la commission est renouvelée par tiers tous

les ans.

Titre V. Publications.

23. La société publie ses travaux. Cette publica-
tion est faite par les soins du bureau.

Titre VI. Recettes et dépenses.

24. Les recettes de la société se composent d" de la

cotisation annuelle imposée aux membres titulaires 2" des

droits de diplômes 3° du produit des amendes 4" des

dons volontaires. -Les dépenses comprennent: d~ les frais

de bureau et d'administration 3° les frais de publication
3'* les jetons à distribuer aux membres qui assistent aux

séances ou qui ont obtenu de la société un congé régulier.

38. Le prix de la cotisation annuelle est nxé à vingt-cinq
francs. La société se réserve le droit de l'élever, s'il en

est besoin. Le prix du diplôme est nxé à dix francs pour
les membres titulaires, et à vingt francs pour les membres

correspondants nationaux. Le diplôme est gratuit pour
les membres honoraires et pour les correspondants étran-

gers. La valeur des jetons estnxéeà deux francs. Une

amende de trois francs est imposée aux membres de la

commission permanente qui sans excuse valable, manquent
d'assister à une séance de cette commission, à laquelle iip

ont été régulièrement convoqués. Une indemnité de

trois francs est allouée à chacun des membres qui assistent

aux séances de la commission permanente.

26. Les fonds de la société sont gérés par le bureau, réuni

en conseil d'administration.

27. Les excédents de recettes qui ne seront pas néces-

saires au besoin de l'oeuvre seront placés en fonds publics

français, en actions de la Banque, en obligations du Crédit

foncier et en obligations de Chemins de fer français qui ont

un minimum d'intérêt garanti par l'Etat.
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Titre VII. Règlement intérieur; revision des statuts.

28. Un règlement intérieur, qui sera délibéré ultérieure-

ment par la société, réglera toutes les questions secondaires

qui n'ont pu trouver place dans les présents statuts.

29. Toute proposition tendant à modifier les statuts de la

société devra être signée au moins par dix membres titulaires,

déposée sur le bureau et renvoyée à l'examen d'une com-

mission de cinq membres, dont ne pourra faire partie aucun

des signataires de la proposition. Cette commission, à

laquelle s'adjoindra le bureau, fera son rapport dans le délai

de deux mois. Elle devra se borner à l'examen de la

modification demandée, sans pouvoir par elle-même en

proposer aucune autre. Le vote aura lieu sur convoca-

tion spéciale et seulement dans la séance qui suivra celle

où aura été déposé le rapport. La modification ne sera

adoptée que si elle réunit les deux tiers des voix des mem*

bres présents, et si ce chiffre des deux tiers des votants

représente au moins la majorité des membres titulaires.
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Pa~e 33, in /?~c, lire

Aux termes de l'art. i d'un décret du 24 juillet 1889, les pro-
fesseurs titulaires des Écoles de plein exercice et préparatoires

sont nommés par le ministre, après avis de ta section perma-

nente du Conseil supérieur de l'Instruction publique.
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